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a

1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 30 A.N. (Q) du lundi 12 septembre 1988 (n o . 2206 à 2419)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

Nos 2268 Adrien Durand ; 2280 Jean-Pierre Foucher.

ACTION HUMANITAIRE

Nos 2327 Eric Raoult ; 2328 Eric Raoult.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Ncs 2332 Eric Raoult ; 2333 Eric Raoult.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N o 2322 Auguste Legros. .

AGRICULTURE ET FORET

Nas 2213 Roland Blum ; 2216 René André ; 2217 René André ;
2238 Roland Blum ; 2243 François d'Harcourt ; 2261 Gérard
Longuet - 2262 Gérard Longuet ; 2263 Gérard Longuet ; 2264
Gérard Longuet ; 2269 Adrien Durand ; 2271 Francisque Perrut ;
2320 Auguste Legros ; 2323 Auguste Legros 2352 André Labar•
rére ; 2358 Jean-Marc Ayrault ; 2359 Jean-Marc Ayrault ; 2361
Jean-Marc Ayrault ; 2362 Jean-Marc Ayrault ; 2394 Jacques,
Mahéas .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 2239 Roland Blum ; 2240 Roland Blum ; 2265 Francis
Geng ; 2266 Adrien Durand ; 2267 Adrien Durand ; 2270 Adrien
Durand ; 2281 Jean-Pierre Foucher ; 2286 Daniel Le Meur ; 2287
Daniel Le Meur ; 2288 Daniel Le Meur ; 2289 Daniel Le Meur;
2404 Jean-Claude Gayssot ; 2405 Jean-Pierre Fou-her ; 2406
Jean-Pierre Foucher ; 2407 Joseph-Henri Maujoilan du Gasset ;
2408 Adrien Durand ; 2409 Adrien Durand ; 2414• Adrien
Durand ; 2415 Bernard Bosson.

BUDGET ' .

N o. 2255 Jean-Louis Masson ; 2356 André Labarrère.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Nus 2310 Jean-Marie Demange ; 2343 Jean-Louis Dumont ;
2384 Guy Lengagne.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 2232 Christian Spiller ; 2308 Jean-Marie Daillet.

COMMUNICATION

N. 2399 Main Neri.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

, Nos 2300 Jean-Claude Gayssot ; 2336 Eric Raoult._

DÉFENSE

' N. 2245 Bruno Bourg-Broc.

DROITS DES FEMMES

N . 2236 Roland Blum.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Nos 2283 Fabien Thiémé ; 2292 André Lajoinie ; 2302 Alain
Bocquet ; 2324 Auguste Legros ; 2367 Jean-Pierre Bequet ; 2370
Jean-Michel Boucheron ; 2398 Henri Michel.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Nes 2259 Jean-Marie Daillet ; 2276 Jean Proriol ; 2285 Gilbert
Millet ; 2303 Alain Bocquet ; 2339 Jean-Claude Gayssot ; 2351
François Hollande ; 2354 André Labarrère ; 2375 Laurent
Cathala ; . 2385 Guy Lengagne ; 2386 Guy Lengagne ; 2393
Jacques Mahéas ; 2418 Mme Elisabeth Hubert.

ENVIRONNEMENT

Nus 2316 Jean-Marie Demange ; 2337 Eric Raoult.

ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

Nus 2293 Jean-Claude Lefort ; 2315 Jean-Marie Demange ;
2342 Jean-Louis Dumont ; 2371 Jean-Claude Bonlard ; 2390
Jacques Mahéas ; 2397 Thierry Mandon.

FAMILLE

Nus 2223 Jean Ueberschlag ; 2235 Roland Blum ; 2242 Claude
Miqueu ; 2282 Michel Giraud ; 2378 Yves Dollo ; 2380 Jean
Laurain ; 2395 Thierry Mandon.

' FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Nos 2219 Mme Christiane Papon ; 2254 Arnaud Lepercq ; 2350
Léo Grezard ; 2382 Marie-France Lecuir.

FRANCOPHONIE

Nos 2256 Jean-Louis Masson ; 2334 Eric Raoult.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Nus 2215 Roland Blum ; 2274 Jean Proriol ; 2348 Alain Fort ;
2349 Alain Fort.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Nos 2355 André Labarrère ; 2388 Robert Loidi ; 2389 Jacques
Mahéas.

INTÉRIEUR

Nos 2211 Roland Blum ; 2244 Bruno Bourg-Broc ; 2291 André
Lajoinie ; 2306 Pierre Raynal ; 2309 Claude Barate ; 2317 Didier.
Julia ; 2331 Eric Raoult ; 2347 Pierre Estève .
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JUSTICE

N.. 2209 Roland Blum ; 2225 Gilbert Gantier ; 2226 Gilbert
Gantier ; 2369 Jean-Marie Bockel.

PERSONNES AGÉES

N. 2341 Jean-Louis Dumont.

P. ET T.- ET ESPACE

N. n 2278 Mme Christine Boutin ; 2387 Guy Lengagne ; 2419
René André.

PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
ET NATURELS MAJEURS $

N. 2241 Roland Blum.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N. . 2214 Roland Blum ; 2218 Charles Miossec : 2220 Bernard
Pons ; 2230 Gautier Audinot ; 2237 Philippe Mestre ; 2248 Serge

Charles ; 2252 Alain Jonemann ; 2260 Jean; Luc Preel ; 2273 Jean
Proriol ; 2284 Er est Moutoussarfiy ; 2296 Jean-Claude Gayssot :
2301 André Duroméa ; 2305 André Berthol ; 2365 André Bellon
2366 'André Bellon ; 2373 Jean-Claude Boulard ; 2374 Jean-
Claude Boulard ; 2379 Yves Dollo ; 2391 Jacques Mahéas ; 2396
Thierry Mandon ; 2401 Guy Lengagne ; 2403 René Cazenave ;
2416 Christian Spiller.

TOURISME

N. 2400 Alain Néri.

TRANSPORTS ET MER

N os 2247 Bruno Bourg-Broc ; 2299 Jean-Claude Gayssot ; 2329
Eric Raoult.

TRANSPORTS .ROUTIERS ET FLUVIAUX

N os 2297 Jean-Claude Gayssot ; 2364 André Bellon.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N . . 2207 Bernard Cauvin ; 2294 Mme Muguette Jacquaint ;
2304 André Berthol ; 2318 Auguste Legros ; 2345 Jean-Paul
Durieux ; 2368• Pierre Bernard.

J
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-INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

s

A

Alliot-Marie (Michèle) Mme : 5112, anciens combattants et victimes
de guerre.

Asensl (Philippe) : 5287, affaires étrangères.
Auberger (Philippe) : 5164, agriculture et forêt , 5255, budget ; 5297,

anciens combattants et victimes de guerre.
Audinot (Gautier) : 5126, éducation nationale, jeunesse et sports

5127, éducation nationale, jeunesse et sports ; 5128, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 5129, éducation nationale, jeunesse
et sports ; 5130, éducation nationale, jeunesse et sports.

Ayrault (Jean=Marc) : 5187, budget,

B

hachelet (Pierre) : 5113, anciens combattants et victimes de guerre
5114, anciens combattants et victimes de guerre ; 5115, solidarité,
santé et protection sociale ; 5116, collectivités territoriales ; 5257,
anciens combattants et victimes de guerre ; 5292, éducation natio-
nale, jeunesse et sports.

Bachy (Jean-Paul) : 5188, agriculture et forêt.
Baeumler (Jean-Pierre) : 5189, budget : 5270, budget.
Batailla (Régis) : 5294, solidarité, santé et protection sociale.
Barrau (Alain) : 5190, industrie et aménagement du territoire.
Barrot (Jacquc's) : 5183 économie, finances et budget ; 5243, solida-

rité, santé et protection sociale.
Baudis (pominlque7 : 5173, solidarité, santé et protection sociale

5302, économie, finances et budget.
Beix (Roland) : 5191, justice.
Bergelin IChrtstian) : 5171, fonction publique et réformes administra-

tives ; 5278, anciers combattants et victimes de guerre.
Berthelot (Marcelin) : 5141, postes, télécommunications et espace.
Birraux (Claude) 5132, économie, -finances et budget ; 5238, éco-

nomie, finances et budget : 5239, anciens combattants et victimes
de guerre ; 5240, solidarité, santé et protection sociale.

Bois (Jean-Claude) : 5304, budget.
Bonnet (Alain) : 5317, économie, finances et budget.
Bonrepaux (Augustin) : 5192, collectivités territoriales ; 5193, travail,

emploi et formation professionnelle ; 5194, agriculture et forêt
5269, solidarité, santé et protection sociale.

Bossent (Bernard) : 5177, solidarité, santé et protection sociale.
Boulard (Jean-Claude) : 5195, collectivités territoriales.
Bouquet (Jean-Pierre) : 5196, solidarité, santé et protection sociale

5197, solidarité, santé ,et protection sociale ; 5203, transports et
mer.

Bourg-Broc (Bruno) : 5227, relations avec le Parlement ; 5229, Pre-
mier ministre ; 5230, Premier ministre ; 5231, culture, communica-
tion, grands travaux et Bicentenaire ; 5232, agriculture et forêt.

.Brava (Pierre) : 5131, solidarité, santé et protection sociale ; 5291,
éducation nationale, jeunesse et sports.

Stand (Jean-Pierre) : 3142, économie, finances et budget ; 5143, éco-
nomie, finances et budget ; 5299, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Broissia (Louis de) : 5233, éducation nationale, jeunesse et sports
5280, anciens combattants et victimes de guerre.

Brune (Alain) : 3198, collectivités territoriales ; 5281, affaires étran-
géres.

Brunhes (Jacques), 5144, éducation ,nationale, jeunesse et sports
5145, éducation nationale, jeunesse et sports.

C

Capet (André) : 5199, agriculture et forêt.
Castor (Elle) : 5200, affaires européennes.
Catala (Nicole) Mme : 5308, solidarité, santé et protection' sociale.
Chantait (Michel) : 3204, intérieur.
Chouat (Didier) : 5291, équipement et logement.
Couve (Jean-Michel) : 5254, affaires étrangères.
Couveloh,.s (René) t 5117, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire ; 5118, solidarité, santé et protection sociale.
Coq (Henri) : 5234, transports et mer.

D
Daugreilb (Martine) Mme : 5311, solidarité, santé et protection

sociale.
Debré (Bernard) : 5249, agriculture et forêt ; 5250, équipement et

logement ; 5251, économie, finances et budget ; 5252, agriculture
et forêt ; 5253, éducation nationale, jeunesse et sports ; 5274, soli-
darité, santé et protection sociale.

Dclhy (Jacques) : 5202, défense.
Deniau (Jean-François) : 5325, agriculture et forêt ; 5326, agriculture

et forêt.
Dessein (Jean-Claude) : 5225, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dieulangard (Marie-Madeleine) Mme : 5268, budget ; 5296, anciens

combattants et victimes de guerre ; 5298, anciens combattants et
victimes de gu : ire.

Dolige (Eric) : 5165, solidarité, santé et protection sociale ; 5166,
solidarité, santé et protection sociale ; 5172, intérieur ; 5320, per-
sonnes âgées.

Dollo (Yves) : 5205, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dray (Juiiea) : 5206, transports et mer ; 5207, transports et mer

5267, transports et mer.
Drouin (René) : 5208, défense.
Duroméa (André) : 5146, collectivités territoriales ; 5147, co tectivitcs

territoriales ; 5148, collectivités territorit ies.
Durr (André) : 5265, commerce et artisanat.

F
Falco (Hubert) : 5242, intérieur.
Floch (Jacques) : 5224, collectivités territoriales ; 5286, économie,

finances et budget.
Freche (Georges) : 5209, solidarité, santé et protection sociale.

G
Calta (Claude) : 5178, défense.
Castines (Henri de) : 5119, agriculture et forêt ; 5120, intérieur.
Giovannelli (Jean) : 5210, économie, finances et budget ; 5266, soli-

darité, santé et protection sociale.
miraud (Michel) ; 5134, transports et mer.
Goasduff (Jean-Louis) : 5247, agriculture et forêt ; 5248, agriculture

et foret.
Godfrain (lacques) : 5121, affaires européennes ; 5235, budget

. 5236, fonction publique et réformes administratives t 5237, collec-
tivités territoriales ; 5245, sglidarité, santé et protection sociale
5279, anciens Combattants et victimes de guerre.

Gonnot (François-Michel) : 5135, formation professionnelle ; 5258,
commerce et artisanat.

Goulet (Daniel) : 5122, agriculture et forêt ; 5246, collectivités territo-
riales ; 5314, collectivités territoriales.

Criotteray (Alain) : 5162, économie, finances et budget.

H
Hage (Georges) : 5149, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire ; 5150, éducation nationale, jeunesse et sports.
Hermier (Guy) : 5151, budget.
Hollande (François) : 5211, agriculture et forêt.
Hyest (Jean-Jacques) : 5163, éducation nationale, jeunesse et sports

5259, justice.

Inchauspe (Michel) : 5167, budget.
Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 5158, personnes âgées ; 5159, per .

sonnes âgées ; 5160, personnes âgées.

J
Jacq (Marie) Mme : 5212, agriculture et foret.
Jacquaint (Muguette) Mme : 5152, transports et mer ; 5153, solida-

rité, santé et protection sociale.
Jacquemin (Michel) : 5284, anciens combattants et victimes de

guerre ; 5303,' fonction publique et réformes administratives
5305, équipement et logement .
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Jonemann (Alain) : 5256, solidarité, santé et protection sociale ; 5275,
postes, télécommunications et espace.

K
Kiffer (Jean) : 5295, anciens combattants et victimes de guerre :

5313, éducation nationale, jeunesse et sports.
Koch! (Emile) : 5175, éducation nationale, jeunesse et sports.
Kachtida (Jean-?!erre) : 5213, anciens combattants et victimes dè

guerre ; 5214, anciens combattants et victimes de guerre : 5223,
anciens combattants et victimes de guerre : 5262, fonction
publique et réformes administratives ;

5321, anciens combattants et victimes de guerre.

L
Labbé (Claude) : 5123, affaires étrangères.
Lapaire (Jean-Pierre) : 5215, jeunesse et sports, 5272, agriculture et

forés.
Laurain (Jean) : 5216, transports et mer ; 5217, solidarité, santé et

prrtection sociale.
Le Bris (Gilbert) : 5248, économie, finances et budget.
Lefort (Jan-Claude) : 5154, environnement.
Léotard (François) : 51V3, Personnes âgées ; 5136, transports et mer ;

5137, tourisme ; 5138, personnes âgées ; .°139, commerce et arti-
sanat ; 5140, agriculture et forés ; 5315,. éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

l.egalller (Pierre) : 5241, handicapés et accidentés de la vie.
Loncle (François) : 5323, agriculture et forét ; 5327, collectivités terri-

toriales-
Longuet (Gérard) : 5186, défense.

M

Madelin (Alain) : 5288, économie, finances et budget ; 5293, collecti-
vités territoriales.

Mandon (Thierry) : 5219, éducation nationale, jeunesse et sports.
Mau)oiian du Gasset (Joseph-Henri) : 5310, solidarité, santé et pro-

tection sociale.
Mentcbarmont (Gabriel) : 5220, économie, finances et budget.
Moatoassamy (Ernest) : 5255, communication.

O

O11ier (Patrick) : 5273, solidarité, santé et protection sociale . .

P
Patrlat (François) : 5285, agriculture et forét.
Pelchat (Michel) : 5179, intérieur ; 5180, économie, finances et

budget ; 5181, personnes âgées ; 5182, éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 5185, Premier ministre.

Perrut (Francisque) : 5263, anciens combattants et victimes de guerre.
P1erra (Louis) : 5156, défense .

	

-
Poniatowski (Ladislas). : 5312, agriculture et forét.
Proriol (Jean) : 5260, budget ; 5261, commerce et artisanat ; 5283,

aménagement du territoire et reconversions : 5319, personnes
âgées ; 5322, collectivités territoriales.

R

Raoult (Eric) : 5124, solidarité, santé et protection sociale ; 5168,
intérieur ; . 5169, intérieur ; 5170, relations aven le Parlement ;
5276, jeunesse et sprris ; 5301, économie, finances et budget.

Ravier (Guy) : 5221, éducation nationale, jeunesse et sports ; 5289,
éducation nationale, jeunesse et sports.

Reymana (Marc) : 5176, environnement.
Rigaud (Jean) : 5264, éducation nationale, jeunesse et sports.
Roblen (Gilles de) : 5161, économie, finances et budget.
Rufenacht (Antoine) : 5226, intérieur ; 5228, Premier ministre.

s
Sapin (Michel) : 5222, solidarité, santé et protection sociale.
Schwartzenberg (Roger-Gérard) : 5184, transports et mer.
Séguin (Philippe) : 5125, équipement et logement.
Soblet (MarieJoséphe) Mme : 5271, équipement et logement.
Sueur (Jan-Pierre) : 5299, économie, finances et budget.

T

Terrot (Michel) : 5277, anciens combattants et victimes de guerre ;
5316, éducation nationale, jeunesse et sports ; 5318, intérieur.

Tremel (Pierre-Yvon) : 5304, anciens combattants et victimes de
guerre .

V

Vial-Massat (Théo) : 5157, . fonction publique et réformes administra-
tives.

w
Wacheux (Marcel) : 5282, affaires étrangères.
Weber (Jean-Jacques) : 5174, industrie et aménagement du territoire ;

3306, transports routiers et fluviaux 5307, solidarité, santé et pro-
tection sociale ; 5309, solidarité, santé et protection sociale ; 5324,
solidarité, santé et protection sociale.

Wiltzer (Pierre-André) : 5244, transports et mer .
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PREMIER MINISTRE
,

Secteur public (grève)

5185 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la généralisation des grèves
dans les services publics : santé, audjovisuel, transports, postes et
télécommunications, douanes, prisons, etc. Cette situation ayant
des conséquences économiques, sociales et humaines particulière-
ment préoccupantes pour l'ensemble (le nos concitoyens, il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
prendre poile que, tout en respectant le droit de grève des agents
du secteur eublic, ies intérêts de l'ensemble de nos concitoyens
soient respectés et garantis .

	

,

Postes et télécommunications (courrier)

5228. - 14 novembre 1988. - M . Antoine Rufenecht appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur certaines conséquences
graves, bien que parfois difficiles à identifier ou li recenser, dues
à la poursuite de la grève dans les centres de tri et dans les
services postaux . Les perturbations de l'acheminetnent du cour-
rier non seulement touchent de plein .fouet certains secteurs de
l'activité économique et sociale et provoquent de sérieuses diffi-
cultés pour de nombreuses entreprises dont l'égt)jlibre financier
risque d'être mis en péril, mais ont aussi des rè leercussions très
sérieuses sur un grand nombre de procédures réglementaires, juri-
diques, contentieuses, etc., dont les délais ne pourront pas être
respectés faute de la diffusion des documents et des informations
nécessaires . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
donner des instructions pour que, d'une manière générale et dans
tous les cas où cela s'avérerait nécessaire, les délais de procédure
soient reportés à des dates qui tiendraient compte de la durée dit
cnflit dans le service public de la poste.

' Lois (domaine)

5229. - 14 novembre 1988 . - M. Bruns Bourg-Broc rappelle à
M . le Premier ministre que, le 27 septembre et le
13 octobre 1988, il a saisi le Conseil constitutionnel, dans les
conditions prévues à l'article 37, alinéa 2, de la Constitution,
d'une demande tendant à l'appréciation de la nature juridique de
la dénomination « commission de la privatisation » figurant dans
la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relativb aux modalités d'applica-
tion des privatisations et dans la loi n o 86-1067 relative à !a
liberté de communication. Il lui demande de bien vouloir préciser
quels sont les motifs de cette saisine et quel usage il compte faire
de la décision du Conseil constitutionnel constatant le caractère
réglementaire des mots « de la privatisation » (J. O. du
20 octobre 1988, page 13201.

Gouvernement (Premier ministre)

6230. -'14 novembre 1988 . - Selon plusieurs quotidiens parus
le lundi 31 octobre 1988, M . le Premier minitre aurait déclaré le
samedi 29 octobre, au cours d'une conversation avec l'historien
Françis Furet, sur une chaîne de radio, que la « révolution c'est

-dangereux» et que «si on peut en faire l'économie, ce n'est pas
plus ma! » . M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir lvi préciser dans quel esprit il a tenu
ces propos et quel était le sens exact de cette déclaration.

AFFAIRES ÉTRANGV RES

Rapatriés (indemnisation)

5123. - 14 novembre 1988 . - M . Claede Labbé appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, mienne des affaires étran-
gères, sur l'indemnisation des agents des ex-concessions fran-
çaises en Chine . A une question écrite ni 36511 posée en 1980

-s -

par M . Jean-Pierre Delalande, un de ses prédécesseurs répon-
dait : « S'inspirant des observations du Médiateur dans son rap-
port du 11 décembre 1979 une proposition de loi portant le
n° 1659 a été déposée par M . Frédéric-Dupont . Des consultations
interministérielles sont en cours, auxquelles le ministère des
affaires étrangères porte un intérêt particulier, en vue de parvenir
à une solution équitable ». Près de huit ans s'étant écoulés depuis
cette réponse, il lui demande si des éléments nouveaux sont inter-
venus en ce domaine . Il lui fait observer que l'indemsation des
personnels en cluse parait s'imposer, constatant d'ailleurs
qu'après quarante- .:inq ans, une telle mesure serait particulière-
ment équitable.

Politique extérieure (Liban)

5254. - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Michel Couve rappelle
à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que
depuis plus d'un an, deux petites filles françaises, Marie-Laure et
Virginie, sont retenues prisonnières au Liban avec leur mère à la
suite de l'arraisonnement du bateau de plaisance le Silco . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des actions qu'if compte
engager afin de permettre la libération prochaine de ces otages et
leur retour en France.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

5281 . - 14 novembre 1988 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
les porteurs de titres russes qui sont encore nombreux en France
et en Europe . Ainsi un accord portant sur une indemnisation par-
tielle des porteur.. ; britanniques de titres russes, a été conclu entre
les gouvernements britanniques et soviétiques le 15 juillet 1986.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire le point
des négociations menées avec le gouvernement soviétique concer-
nant le remboursement aux porteurs des titres russes.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

5112 . - 14 novembre 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur le fait que nombreuses sont en France les personnes
qui détiennent des titres russes émis antérieurement à la Révolu-
tion. Un accord ayant été conclu en 1986 entre les gouverne-
ments britannique et soviétique pour l'indemnisation partielle des
détenteurs de titres russes, les porteurs français souhaiteraient
dans les mêmes conditions obtenir leur remboursement . Il . lui
demande en conséquence s'il est dans ses intentions d'engager
une négociation avec le gouvernement soviétique afin que puis-
sent être établies les modalités d'une indemnisatioh des porteurs
français de titres russes.

Politique extérieure (Algérie)

5287. - 14 novembre 1988 . - M . François Asensi appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'application de la convention du 21 juin 1988 sur les
couples franco-algériens . En ce qui concene les travaux . de la
commission mixte chargée de traiter le contentieux : aucun des
avis de la commission n'a, à ce jour, été suivi de concrétisation
judiciaire. Seuls quelques cas très limités correspondant à des
accords à l'amiable ont été _ résolus . A la demande des autorités
algériennes, le cas des mères françaises d'origine algérienne a été
exclu du champ d'application de la convention, ce qui constitue
une discrimination, à l'égard d'une catégorie de Français . En ce
qui concerne les nouveaux cas d'enlèvements ne relevant pas du
contentieux, aucun retour d'enfants n'a été obtenu à l'exception
d'un accord à l'amiable ayant nécessité quatre mois de négocia-
tion. Enfin, le cas des enfants naturels n'a pas été résolu alors
qu'il devait être traité hors cadre conventionnel, ces enfants
n'ayant pas d'existence légale en pays musulman et faire l'objet
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d'une restitution à la mère . Il lui demande les dispositions que le
Gouvernement français entend prendre pour résoudre le pro-
blème de ces enfants.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Institutions européennes (fonctionnement)

5121 . - 14 novembre 1988 . - M . Jacques Godfrain, appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires européennes sur le
curieux usage qui est fait de la langue française par les rédac-
teurs des textes publiés par les communautés européennes . Il
constate en effet qu'outre l'obscurité ou le caractère paradoxale-
ment indécis du texte des décisions le vocabulaire utilisé
témoigne d'une créativité, pour ne pas dire d'une fécondité, qui
rend la compréhension ou l'interprétation des textes communau-
taires extrêmement délicate . Certes, il souhaite le développement
de la langue française, mais dans des conditions telles que celle-
ci demeure compréhensible pour ses usagers, particulièrement
dans des textes réglementaires communautaires . II lui demande si
elle ne pense pas utile, nécessaire ou même indispensable que
son ministère, à défaut de faire suivre chaque texte communau-
taire de commentaires ou explications, publie sous la forme qui
lui paraîtra la plus claire et la plus pratique catalogue, diction-
naire, glossaire, lexique, nomenclature ou vocabulaire des termes
créés par les rédacteurs francophones des textes communautaires.

Politiques communautaires (espace)

520C . - 14 novembre 1988 . - M . Elle Castor demande à
Mme le ministre des affaires européennes de bien vouloir lui
préciser, par secteur et sur les cinq dernières années, les diffé-
rents crédits attribués par les fonds européens à l'Agence spatiale
européenne pour le développement des activités.

AGRICULTURE Eî. FORÊT

Elevage (boums)

5119. - 14 novembre 1988. - M . Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de in forêt sur
la situation très difficile que connaissent les exploitants de trou-
peaux mixtes du département de la Mayenne. En effet, les inté-
ressés, qui sont à la fois éleveurs de bovins de race de viande et
producteurs de lait, se voient refuser le bénéfice de la prime à la
vache allaitante . Ces éleveurs mixtes ne se trouvent pourtant pas
dans une situation plus avantageuse que celle de leurs collègues
qui produisent uniquement de la viande. Ce sont le plus souvent
des exploitants agricoles d'un certain âge qui n'ont pu se spécia-
liser en production laitière, en raison des limitations imposées
dans ce domaine et qui sont confrontés depuis plusieurs années à
la dégradation des prix de la viande. Un grand nombre d'entre
eux ne disposent que d'un revenu extrêment modeste, en particu-
lier ceux dont la production est inférieur à 70 000 litres de lait . II
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas souhai-
table d'étendre le bénéfice de la prime à la vache allaitante à
tous les éleveurs mixtes dont la production laitière ne dépasse
pas 70 000 litres de lait .

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

5140. - 14 novembre 1988 . - M . François Léotard demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les dispos itions
qu'il compte prendre afin d'accélérer la reconnaissance des
appellations d'origine des produits laitiers par les instances de la
Communauté économique européenne, dans la perspective de la
mise en place du marché unique de 1992.

Enseignement privé (enseignement agricole)

5164. - 14 novembre 1988 . M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur
le chapitre 43-42 intitulé Enseignement et formatio .a agricoles,
subventions de fonctionnement du projet de budget de l'agricul-
ture pour 1989. Il lui demande de préciser le montant total des
crédits prévus au profit des établissements assurant des forma-
tions à plein temps traditionnel et d'indiquer l'affectation des
crédits prévus à l'orante 10 relatif à la rémunération des ensei-
gnants ainsi qu'à l'article 20 concernant les subventions de fonc-
tionnement de l'enseignement privé. Il s'interroge en outre sur la
part de l'article 20 réservée aux subventions aux élèves. II
demande, enfin, quel est le montant total des crédits prévus au
profit des établissements assurant formations à plein temps par
alternance, compris dans l'article 20.

Viandes (gibier)

5188 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Paul Bachy attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réglementation en vigueur en ce qui concerne la commercialisa-
tion du gibier qui fait apparaître de graves distorsions entre la
France et un certain nombre d'autres pays de la Communauté
européenne . Au sein même de la France, des différences considé-
rables existent d'un département à l'autre . Si la plupart des
départements sont soumis à une règle qui interdit la vente et la
commercialisation du gibier en dehors des périodes de chasse,
certains bénéficient d'une réglementation leur permettant de
vendre et de consommer du gibier pendant toute les périodes de
l'année . Il en est ainsi notamment des régions d'Alsace-Lorraine
aujourd'hui encore soumises à des traditions héritées de l'occypa-
tion allemande . Cette situation pénalise gravement de très nom-
breux départements . Il en est ainsi de ceux qui se situent en zone
frontalière et où les restaurateurs, les hôteliers ainsi que les
consommateurs subissent une distorsion de concurrence très pré-
judiciable à leurs intérêts . Il lui demande s'il pourrait indiquer
quelles dispositions il compte prendre pour que cesse cette situa-
tion et que soient autorisées partout, tout au long de l'année, et
pas seurement perdant les périodes de chasse, la vente et la
consommation normale de viandes de gibier.

Agriculture (montagne)

5194. - 14 novembre 1988. - M . Augustin Bonrepaux
demande à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui préciser les conditions d'utilisation de crédits
nouveaux inscrits dans le budget 1989 au titre de l'extension du
bénéfice des I .S .M à de nouvelles zones. II souhaiterait not .m-
ment connaître s'il s'agit de créer de- nouvelles zones ou
d'étendre les zones actuelles . Quelles que soient les hypothèses, il
souhaiterait connaitre le processus de détermination de ces nou-
velles zones et les formalités à accomplir par les agriculteurs sou-
haitant bénéficier de ces nouvelles dispositions.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Pas-de-Calais)
Elevage (ovins)

5122 . - 14 novembre 1988 . - M. Daniel Goulet expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que la Fédération
nationale ovine a appelé son attention sur le fait que le déficit de
la viande ovine coûte chaque année plus de 2 milliards de francs
à la France et que les éleveurs ne peuvent le combler, faute d'or-
ganisation du marché communautaire équitable . Ce déficit est
particulièrement regrettable car l'élevage ovin participe à la pro-
tection de l'environnement et évite la désertification des zones
rurales là où aucune autre activité agricole n'est possible . L'éle-
vage ovin français assure une production de viande d'une rare
qualité et la consommation de viande d'agneau et de mouton
s'accroit plus que toute autre viande en France . II lui demande
s'il entend faire étudier ce dossier lors des négociations commu-
nautaires afin d'obtenir des décisions favorables aux éleveurs
ovins français.

5199 . - 14 novembre 1988 . - M. André Capet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion dans laquelle se trouvent bon nombre d'agriculteurs de son
département du Pas-de-Calais . En effet, prés de 800 agriculteurs
ne bénéficient d'aucune protection sociale ; l'ampleur de leur
endettement ne leur permet plus de payer les cotisations sociales.
Compte tenu de l'acuité du problème, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Elevage (bovins)

5211 . -- 14 novembre 1988 . - M. François Hollande appelle
l'attention M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'application de la circulaire ministérielle du 15 avril 1988 relative
aux conditions d'attribution de l'aide aux petits producteurs de
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viande bovine. En effet, ce texte, qui a 'a pas pourtant aucun
caractère réglementaire, exclut du bénéfice de ce dispositif les
producteurs dès lors que les revenus non agricoles de leur foyer
fiscal sont supérieurs à IO p . 100. Or de nombreux exploitants
modestes ont une autre activité généralement de faible rapport ou
ont la chance d'avoir un conjoint salarié, même partiellement,
hors agriculture . Aussi, l'interroge-t-il sur le bien-fondé de cette
circulaire et lui demande-t-il que la part des revenus non agri-
coles soit relevée au moins à 2G p . 100.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

5212 . - 14 novembre 1988 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le cas
des agti .,ulteurs en difficulté qui sont presque toujours dans l'in-
capacité de payer leurs cotisations sociales . Dans ce cas, leurs
allocations familiales sont retenues contrairement aux salariés.
Dans ce cas, les familles n'ont ni couverture sociale, ni presta-
tions familiales . En conséquence, elle lui demande de régler ce
très douloureux problème.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

5232. - 14 novembre 1988. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . lei ministre de l'agriculture et de In forêt quelle est la
position de son département ministériel sur la position déve-
loppée par la Commission des communautés européennes dans
une communication en date du 28 juillet 1988 sur l'avenir du
monde rural, et notamment en ce qui concerne la proposition de
remplacer partiellement le soutien par les prix à l'intervention
par des mesures plus ciblées telles que le soutien aux petites
exploitations familiales économiquement faibles, le soutien aux
zones à handicaps naturels et structurels, l'amélioration des ser-
vices apportés aux agriculteurs en matière de gestion et de mar-
keting, la mise en place d'une politique de label de désignations
et appellations d'origine.

Lait e' produits laitiers (lait)

5247 . - 14 novembre 1988. - M. Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les menaces de destabilisation de l'organisation économique et
interprofessionnelle laitière consécutivement à l'existence d'un
marché libre du lait mieux rémunéré que les créneaux tradi-
tionnels . En effet, la recherche de matière première par les indus-
triels transformateurs laitiers (français mais aussi belges, néer-
landais ou espagnols) nourrit une spéculation qui favorise la
multiplication de G .I .E . de producteurs et désorganise les struc-
tures traditionnelles d'organisation de la collecte.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

5248 . - 14 novembre 1988. - M. Jean-Louis Goasduff rap-
pelle à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les obser-
vations sur l'utilisation des économies réalisées dans les dépenses
du F.E .O .G.A . en 1988, qu'il avait émises lors de la récente dis-
cussion parlementaire sur le budget du ministère de l'agriculture.
Cette éventualité s'étant concrétisée aujourd'hui, il lui demande
quelles assurances peuvent !tre données aux agriculteurs sur le
maintien de la vocation agricole des sommes concernées (et
notamment des reversements qui seront effectués aux Etats
membres) .

T.V.A . (taux)

5249 . - 14 novembre 1988. - M. Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
taux de T.V .A . de certains travaux forestiers . Selon les disposi-
tions en vigueur, le taux de T.V.A. applicable est fixé à
18,6 p . 100 pour différents travaux forestiers tels que plantations,
semis, défrichage, débroussaillement, déboisement, dessouchage,
traitement des plantations, débardage, élagage des arbres, épan-
dage, drainage, curage des fossés, alors même que divers travaux
de préparation des sols en agriculture bénéficient du taux de
5,5 p. 100. Or, en raison de leur nature même, les travaux de
sylviculture et d'entretien en forêt répondent à des interventions
souvent aléatoires et toujours avec effet sur une ou plusieurs
générations avant la récolte de bois, alors même que ces efforts

sont indispensables à l'amélioration de la production forestière et
de la qualité des produits finaux . Aussi, il lui demande s'il ne
serait pas envisageable, afin que de tels travaux puissent être
développés dans l'intérêt de la production forestière, comme celui
de l'emploi en forêt, de généraliser le taux de T .V .A . à 5,5 p . 100
pour tous les travaux de sylviculture et d ' entretien forestier, et
tout particulièrement pour les interventions citées précédemment.

Sécurité sociale (cotisations)

5252 . - 14 novembre 1988 . - M. Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'em-
ploi de travailleurs occasionnels et de demandeurs d'emploi pour
la sylviculture. En effet, diverses dispositions législatives ou
réglementaires prévoient une réduction des cotisations sociales
pour l'emploi de personnel occasionnel ou de demandeurs d'em-
ploi, pour certaines catégories professionnelles limitées aux
cultures et élevages non spécialisés, à la viticulture, à certaines
cultures spécialisées (pépiniéristes . . .) et à certaines coopératives
de conserve, de stockage ou de conditionnement et de vinifica-
tion . Or la sylviculture et les entretiens forestiers qui exigent
manifestement des activités occasionnelles, notamment pour la
préparation de terrains, la plantation, le dépressage, le débrous-
saillage, les traitements phytosanitaires, l'élagage, les éclaircies,
les balivages, etc ., ne bénéficient pas des dispositions en ques-
tion . Le syndicat des propriétaires forestiers sylviculteurs de Tou-
raine estime pourtant très souhaitable de faciliter les efforts de
sylviculture et d'entretien forestier nécessaires à l'amélioration de
la production forestière, bien qu'il s'agisse là d'interventions dont
les effets, parfois aléatoires, ne se font sentir qu'à long terme et
que la dégradation du revenu forestier depuis quinze ans rend
souvent prohibitif le financement de tels travaux . En outre, le
développement de travaux occasionnels en foret pourrait lui aussi
être de nature à améliorer la situation de l'emploi en zone rurale.
Il souhaiterait en conséquence que le bénéfice des dispositions
susvisées soit étendu à la sylviculture et aux entretiens forestiers
assumés par les propriétaitres sylviculteurs, par les coopératives
forestières et par les entreprises d'entretien forestier . Il lui
demande donc de lui faire part de son opinion, suite à cette sug-
gestion, et de lui exposer les projets éventuels qu'il a en la
matière.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

5272. - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'assiette du calcul de_ cotisations sociales en agriculture . La
diminution de produit des cxploitations occasionnée par la nou-
velle politique agricole consmune pose de façon urgente le pro-
blème des charges fixes et, en particulier, l'assiette du calcul des
cotisations sociales fondée sur le revenu cadastral . Celui-ci
n'ayant plus de réalité économique introduit de nombreuses iné-
galités entre les agriculteurs . En conséquence, il lui demande si le
moment ne lui semble pas opportun d'asseoir ces cotisations sur
le revenu réel et. lui propose d'engager, à titre pilote, cette expé-
rience dans le Loiret, puisque la Mutualité sociale agricole de ce
département s'est prononcée pour un changement de ce type.

Agriculture
(formation professionnelle et promotion sociale : Côte-d'Or)

5285 . - 14 novembre 1988 . - M . François Patriat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes des stagiaires en formation d'ingénieur des tech-
niques agricoles et agro-alimentaires de l'Institut national de pro-
motion supérieure agricole de Dijon . Au sein de I'I .N .P.S .A ., qui
dispense des formations d'ingénieurs à des adultes possédant une
exprience de cinq à dix ans dans le milieu agricole, le poste de
responsable de la formation en économie des industries agricoles
et alimentaires n'est pas renouvelé. Ce non-remplacement entrai-
nera immanquablement des perturbations tant dans la qualité des
formations que de leur suivi . Un encadrement des mémoires trai-
tant des aspect économiques liés aux industrie, agro-alimentaires
ne pourra plus être fait . Il lui demande s'il envisage de procéder
au plus vite à la nomination d'un responsable de la formation
économique dont le profil corresponde aux besoins d'une forma-
tion d'ingénieur pour adultes . Il lui demande également quelles
mesures il entend prendre pour soutenir dans des conditions
favorables la formation en promotion sociale et une formation
continue agricole de qualité.
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Agriculture (coopératives et groupements)

5312 . - 14 novembre 1988 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la politique agricole en matière de prêts «CUMA » . Personne ne
méconnaît l'attachement des agriculteurs aux CUMA (coopéra-
tives d'utilisation de matériels agricoles), dont le but est de per-
mettre une utilisation rationnelle et économique d'équipements
agricoles performants et modernes auxquels, isolés, les agricul-
teurs ne pourraient accéder. A titre d'exemple, en ce qui
concerne le département de l'Eure en 1986, on comptait
51 CUMA . A l'heure actuelle il y en 75, représentant environ
800 agriculteurs. Compte tenu du coût très élevé du matériel agri-
cole, les prêts bonifiés sont indispensables à la modemisation des
exploitations . A l'échelon national 495 millions de francs ont été
mis à la disposition des CUMA au taux de 5 p . 100 sur cinq à
sept ans pour 1988, soit 2 p. 100 de plus qu'en 1986 . Pour le
département de l'Eure cela représentait 2 374 000 francs . Pour
faire face à la demande, il manquait fin juillet à la commission
départementale 1 500 000 francs, en respectant les textes en
vigueur. Aujourd'hui, ce sont plus de deux millions qui man-
quent pour répondre aux demandes de l'année 1988 . En consé-
quence, il lui demande de lui préciser quelle sera la politique
agricole du Gouvernement en 1989 pour ce qui concerne les taux
bonifiés a :cordés aux CUMA et s'il envisage d'augmenter la part
accordée au département de l'Eure et dans quelle proportion.

Agriculture (coopératives, et groupement)

5323. - 14 novembre 1988 . - M. François Loncle attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation financière des coopératives d'utilisation de matériels
agricoles (C.U .M .A .). L'utilité des C .U .M .A . n'est plus à démon-
trer. En effet, elles permettent â nombre d'agriculteurs (800 dans
l'Eure) une utilisation rationelle et économique d'équipements
agricoles performants auxquels, isolés, ils ne pourraient accéder.
Aussi, la situation financière des C .U .M .A . qui se détériore,
notamment dans l'Eure doit nous alerter . Effectivement, si
495 millions de francs ont été mis à la disposition des C.U .M .A.
à l'échelon national en 1988, au taux de 5 p . 100 sur cinq à
sept ans, cela ne représente. pour l'Eure qu'une augmentation de
2 p . 100, avec 2 374 000 F. Or, aujourd'hui, il manque pour ter-
miner l'année 1988 plus de 2 millions de francs à la commission
départementale pour accorder les prêts sollicités par les C .U .M .A.
Les soixante quinze C .U .M .A . de l'Eure, qui regroupent 800 agri-
culteurs, ne peuvent rester dans cette situation qui risque de
pénaliser les petites exploitations agricoles . Il lui demande de lui
faire connaître les mesures envisagées pour permettre aux
C .U .M .A. de terminer l'année 1^88 dans de bonnes conditions.

Impôts locaux (taxes foncières)

5325 . - 14 novembre 1988 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les charges foncières sur le non-bâti supportée par les exploitants
agricoles en France . En effet, celle-ci équivaut en France à
2,7 p . 100 du chiffre d'affaires agricole contre moins de 1 p . 100
chez la quasi-totalité de nos partenaires européens . Afin d'éviter
la pénalisation de l'agriculture française, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de supprimer progressivement la taxe fon-
cière sur le non-bâti.

Impôts locaux (taxes foncières)

5326 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la taxe foncière relative aux cultures pérennes . En effet, bien que
les plantations en arbres fruitiers ou en vignes ne soient pas pro-
ductives pendant les premières années la taxe foncière est exi-
gible immédiatement. Cette situation pénalise très fortement ce
type d'investissement . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun que soit instituée pendant la période d'im-
productivité, une exonération de la taxe foncière non bâtie.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Aménagement du territoire (zones rurales)

5283. - 14 novembre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé de l ' aménagement du
territoire et des reconversions, sur l'application de la loi Mon-

cagne en ce qui concerne le maintien et l'amélioration des ser-
vices publics en zone de montagne. En effet, cette loi prévoyait
dans son article 15 que les populations des régions de montagne
devaient bénéficier de la même qualité de service que les autres
régions . Or la suppression des services publics va à l'encontre de
cet objectif. II lui rappelle que le problème du maintien et de la
modernisation de ces services constitue l'une des priorités de l'ac-
tion de l'Etat dans le cadre des programmes de développement
coordonné et des programmes d'aménagement concerté du terri-
toire et que, dans son instruction du 14 septembre 1988, il a
demandé aux préfets d'inclure dans les contrats de plan « l'orga-
nisation des services publics et privés modernes » . Cependant,
sur le terrain, les commissions départementales d'amélioration
des services publics en zone de montagne, instituées par le décret
du 10 mars 1988, se mettent lentement en place . En conséquence,
il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin de maintenir
et d'améliorer les services publics en zone de montagne.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

5112 . - 14 novembre 1988 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre sur la situation
des anciens combattants . Elle s'inquiète de la non-prise en
compte dans le budget 1989, des problèmes difficiles qu'ils ren-
contrent. Elle l'interroge sur la politique qu'il envisage de
conduire pour que les pensions militaires d'invalidité, leurs acces-
soires et la retraite du combattant soient revalorisées, pour que
toutes les forclusions soient supprimées et pour qu'une véritable
concertation soit engagée avec les représentants des associations
d'anciens combattants.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

5113 . - 14 novembre 1988 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la nécessité de réviser les
conditions et modalités d'attribution de bourses nationales
d'études pour les enfants des invalides de toutes les guerres . En
effet, en application d'une circulaire n a 87-087 du 13 mars 1987
émanant du ministère de l'éducation nationale, les pensions doi-
vent entrer dans le calcul du montant des ressources . Or cela est
en totale contradiction avec le principe énoncé par la loi du
31 mars 1919 : les pet.-ions d'invalidité constituent une répara-
tion . Il lui demande donc, en conséquence, de tenir compte des
propositions émises par la Fédération nationale des plus grands
invalides de guerre, qui visent à exclure, fort logiquement, les
pensions du montant des ressources pris pour base d'attribution
des bourses précitées . Enfants et petits enfants de ceux qui ont
souffert dans leur chair pour la défense de la patrie, bénéficie-
raient ainsi de moyens financiers indispensables à la poursuite de
leurs études .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

5114 . - 14 novembre 1988. - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la nécessité de procéder à un
réexamen, voire une réforme, des conditions d'attribution des
pensions d'invalides de guerre liées à dec demandes d'aggrava-
tion qui, malgré les expertises médicales souvent favorables aux
mutilés de guerre, sont rejetées par le ministre compétent . Il sem-
blerait que cette même attitude systématique de rejet soit
observée par l'institution précitée, après que les experts désignés
par le tribunal des pensions ont statué favorablement, obligeant
ainsi le mutilé de guerre à se pourvoir devant la cour d'appel,
laquelle doit faire face à yin nombres de dossiers en instance par-
ticulièrement élevé. Autrement dit, l'administration, par son atti-
tude négative, oblige les demandeurs à attendre parfois plus de
deux ans avant d'obtenir satisfaction, alors que cela aurait pu
étre fait beaucoup plus tôt . II lui demande donc, en conséquence,
de faire procéder, par ses services, à une enquête sur les moda-
lités de fonctionnement de la commission consultative médicale
et de faire en sorte que les anciens combattants victimes de
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guerre, et plus particulièrement les mutilés, ne soient pas dans sitions, dans

	

le cadre d'un

	

examen global

	

de ce dossier qui
l'obligation d'effectuer des démarches administratives longues et devrait trouver un règlement rapide susceptible

	

de convenir à
coûteuses peur voir leurs problèmes liquidés . toutes les parties concernées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

5213 . - 14 novembre 1988. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le secrétaire d ' Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre sur la nécessité
d'élargir la pathologie spécifique appliquée aux anciens combat-
tants d'A.F.N. En effet, malgré les conclusions de la commission
ministérielle qui a défini des orientations en cette matière, la
prise en compte des t :oubies neuropsychiques et de la réparation
des séquelles de maladies gastro-intestinales n'est toujours pas
reconnue à ce chapitre . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

5214 . - 14 novembre 1988. - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d ' Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos des
anciens combattants d'Indochine . En effet, parce qu'ils étaient
tous volontaires, il semblerait légitime de leur attribuer systémati-
quement la croix du combattant volontaire d'Indochine. En
conséquence, il lui demande si cette perspective est envisageable.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

5223. - 14 novembre 1988. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos de la
non-inscription de la mention Guerre sur les brevets des pen-
sionnés anciens combattants d'A .F.N . En effet, cette situation
semble incompatible avec la reconnaissance faite par l'histoire
d'un conflit dont furent victimes plus de 30000 de nos soldats et
qui, dans toutes les mémoires populaires ou institutionnelles, est
qualifié de .< guerre » . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour trouver une solution à ce pro-
blème.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

5239 . - 14 novembre 1988 . - M . Claude Barraux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le voeu de l'ensemble des
anciens combattants de la mutualité combattante . Ceux-ci souhai-
tent, en effet, voir leur plafond majorable, qui est actuellement
de 5 600 francs, relevé à 6 000 francs . Aussi, lui demande-t-il s'il
envisage d'accéder à leur demande et dans quels délais.

Retraites :fonctionnaires civiles et militaires
(pensions de réversion)

5257 . - 14 novembre 1988 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la nécessité de procéder à un
examen d'ensemble des conditions d'attribution et d' imposition
des pensions de réversion attribuées aux veu :'es des militaires
ayant accédé à la condition de retraité . Réunis au mois d'octobre
dernier, les congressistes de la Confédération nationale des
retraités militaires et des veuves de militaires de carrière ont rap-
pelé leur attente dans ce domaine . II en est de même des autres
associations qui se préoccupent de ce type de problème . A ce
jour, il s'avère indispensable de procéder à l'alignement du taux
des prélèvements de la sécurité sociale, applicables aux pensions
militaires de réversion (2,65 p . 100) sur celui actuellement
effectué sur les pensions relevant du régime général (1,40 p. 100).
Par ailleurs, il serait souhaitable que la veuve puisse percevoir le
paiement intégral de la pension pendant les trois mois qui sui-
vent le décès de son époux et ce afin de faire face à certaines
charges financières importantes, telles que les frais d'obsèques . il
lui demande donc en conséquence de mettre à l'étude ces propo-

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

5263. - 14 novembre 1988. - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens pri-
sonniers internés d'indochine et sur leur revendication . Ceux-ci
réclament en effet, eu égard aux souffrances qu'ils ont endurées,
la reconnaissance officielle du statut d'interné et de déporté, ainsi
que la prise en compte par les pouvoirs publics des conséquences
et des séquelles de leur martyre . En 1987, M . Jean Brocard avait
présenté une proposition de loi allant dans ce sens et en
mars 1988, le gouvernement précédent avait enfin mis as.. point
un projet de loi qui instituait un statut propre à ces anciens
internés ou déportés en Indochine . Aussi, lui demande-t-il s'il
compte et ce, dans quel délai, inscrire à l'ordre du jour ce projet
de loi .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

5277 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation douloureuse des
anciens prisonniers rescapés des camps du Viêt-Minh qui ont
combattu en Indochine entre 1945 et 1954. Il lui expose qu'il
serait hautement souhaitable qu'un statut de prisonnier interné,
défini dans les mêmes conditions que celles reconnues aux
internés par l'article L .273 du code des pensions, leur soit
accordé dans un esprit de justice et de reconnaissance des ser-
vices rendus à notre pays . II lui demande en conséquence si le
Gouvernement entend prendre les mesures qui s'imposent à cet
effet et, dans l'affirmative, dans quels délais le dépôt d'un projet
de loi devant le Parlement pourrait être envisagé.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

5278 . - 14 novembre 1988 . - M. Christian Bergelin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur les voeux exprimés par
l'Association nationale des anciens combattants de la Résistance
(A.N .A .C .R.) . Ces propositions portent sur les points ci-dessous
suppression de toute forclusion pour les demandes de carte
C .V.R. : reconnaissance du caractère volontaire du combat de
chaque membre de la Résistance avec les conséquences de droit,
notamment la bonification de dix jours ; élaboration de textes
nouveaux pour la désignation, le remplacement et le renouvelle-
ment des membres des commissions d'attribution des titres ; vali-
dation, depuis leur promulgation, des dispositions du décret du
6 août 1975, modifié par le décret du 17 décembre 1982, créant
une attestation de durée des services dans la Résistance ; prise en
compte des services accomplis dans la Résistance sans condition
d'âge, y compris par conséquent les services accomplis avant
l'âge de seize ans . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ces légitimes revendications.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

5279. - 14 novembre 1988. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre que la proposition de loi ne I l l tendant à la
reconnaissance du statut de prisonnier interné détenu par le Vièt-
minh entre 1945 et 1954 concerne les militaires du corps expédi-
tionnaire français en Extrême-Orient capturés par le Viét-minh et
prisonniers dans les camps de celui-ci entre 1945 et 1954. Des
civils, plus particulièrement dans la région de Vinh, au Tonkin,
ont été détenus pendant des années par le Viét-minh . La proposi-
tion de loi ne 100 présentée par M . Pierre Mauger et les membres
du groupe R.P.R . tend à reconnaître le statut d'interné politique
aux prisonniers civils de la région de Nghe-An, détenus par le
Viêt-minh entre 1946 et 1954. II lui demande si le Gouvernement
a l'intention de faire inscrire ces deux propositions à l'ordre du
jour prioritaire de l'Assemblée nationale au cours de l'actuelle
session.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

5280.'- 14 novembre 1988 . - M . Louis-de Broissia demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre de bien vouloir l'informer des conclusions de
la commission interministérielle chargée d'examiner le projet de
loi préparé par son prédécesseur sur le statut particulier des
anciens prisonniers des camps Viêt-minh . Il souhaiterait savoir si
un projet de loi sera prochainement soumis au Parlement, à la
satisfaction des anciens combattants d'Indochine gui attendent,
depuis trente-qustrc ans, que, par un statut particulier, la France
exprime se reconnaissance à des hommes qui se sont sacrifiés
pour elle.

1
tant qui permettent à beaucoup d'entre eux, anciens combattants
en Afrique du Nord, d'obtenir cette carte . Il lui rappelle que, par
décision interministérielle du 30 décembre 1987, le précédent
gouvernement a prorogé d'une année le délai pour les anciens
combattants en Afrique du Nord, titulaires de la carte du com-
battant, afin qu'ils se constituent une retraite mutualiste avec par-
ticipation del'Etat de 25 p. 100. Or ce délai vient à expiration le
31 décembre 1988. Aussi, il lui demande s'il entend proroger
cette mesure et s'il ne fui semble pas opportun d'accorder aux
intéressés un délai de dix ans, à compter de la délivrance de la
carte du combattant, afin d'éviter que, chaque année, le problème
de la forclusion soit posé.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants,' ,

5284 . - 14 novembre 1988. - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens pri-
sonniers internés d'Indochine et sur leurs revendications . Ceux-ci
reclament, en effet, eu égard aux souffrances qu'ils ont endurées,
la reconnaissance officielle du statut d'interné et de déporté, ainsi
que la prise en compte par les pouvoirs publics des conséquences
et des séquelles de leur martyre . , n 1987, M . Jean Brocard avait
présenté 'une proposition de loi allant dans ce sens et, en
mars 1988, le gouvernement précédent avait enfip mis au point
un projet de loi qui instituait un statut propre à ces anciens
internés ou déportés d'Indochine . Aussi il lui demande s'!1
compte, et ce dans quel délai, inscrire à l'ordre du jour ce projet
de loi.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualis:e du combattant)

5295 . - 14 novembre 1988. - M . Jean Kiffer rappelle à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens ccinbattants et des vic-
times• de guerre que, par , décision interministérielle du
30 dégembre 1987, le précédent gouvernement a .prorogé d'une
année le délai pour les anciens combattants d'Afrique du Nord,
titulaires de la carte du combattant, pour qu'ils puissent se
constituer une retraite mutualiste vcc participation de l'Etat de
25 p. 100. Ce délai expire le 31 décembre prochain. Il lui fait
observer que les modifications t'pportées annuellement aux
conditions d'attribution dé la carte du combattant permettent à
de nombreux anciens combattants en Afrique d Nord d'obtenir
la carte du combattant. Il serait inéquitable que eux qui obtiep-
draient la cane du combattant après le 31 décembre 1988 n'aient
pas la possibilité de se constituer une retraite mutualiste avec la
participation de l'Etat de 25 p. 100 . Afin d'éviter que chaque
année le problème de la forclusion soit posé, il serait . particulière-
ment souhaitable d'accorder aux intéressés un délai de dix ans à
compter de la délivrance de la carte du combattant, ce qui met-
trait sur un pied d'égalité tous Ses anciens combattants en
Afrique du Nord titulaires de la cade du combattant. Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prendre d'urgence ude
telle décision afin qu'elle puisse produire es effets avant le
début de l'année prochaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

5296. -• 14 novembre 1988. - Mme Marie-Madeleine bieu-
langard attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre sur le souhait
des associations d'anciens combattants et victimes de guerre
d'obtenir un délai de dix années à tout ancien combattant
d'Afrique du Nord, à compter de la date de délivrance de la
carte du combattant, pour se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l'Etat à hauteur de 25 p . 100. Elle lui
demande quelle suite il entend donner à cette préoccupation.

s
Anciens combattants et victimes de guerre

(retraite mutualiste du combattant)

5297. - 14 novembre 1981 - M . Philippe Auberger attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tante et desvictimes de guerre sur les modifications apportées
annuellement aux conditions d'attribution de la carte du combat-

5298. - 14 novembre 1988 . - Mme Marie-Madeleine DIea-
langard attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre sur la situation
des anciens combattants d'Afrique du Nord . Cinq grandes orga-
nisations nationales représentatives de cette catégorie d'anciens
combattants ont présenté une plate-forme commune qui demande
notamment l'établissement d'une égalité de traitement entre les
générations de combattants, la reconnaissance des droits particu-

liers aux invalides, compte tenu du caractère propre de certaines
affections contractées en Afrique du Nord et l'aménagement des
conditions de leur départ à la retraite . Elle lui demande si des
mesures allant dans ce sens seraient susceptibles d'être prises.

' Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

,

5304. - 1.4 novembre 1988 . - M. Pierre-Yvon Trémel attire
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des anciens_ com-
battants et des victimes de guerre sur le corps des experts-
vérificateurs des centres d'appareillage, chargé de s'occuper des
handicapés civils et militaires et d'examiner sur le plan médical
les handicapés en vue de leur procurer techniquement le meilleur
appareillage possible.' En 1982-1983, un coup de pouce a été
donné à la corporation des instituteurs qui appartiennent à la
même grille indiciaire (B), mais rien n'a été fait pour les experts-
vérificateurs . Pour revaloriser le concours d'accès au grade
d'expert-vérificateur, il a été inclus pour le concours externe
d'être titulaire d'un brevet de technicien supérieur de podo-
orthésiste ou d'orthopodiste . Ce diplôme s'obtient après trois
années d'étude après un baccalauréat C ou technique, c'est dire
si le niveau d'accès a été relevé. Par contre, rien n'a été fait pour
la réforme de la grille indiciaire et' du statut . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur ce problème
et les mesures qu'il compte mettre en oeuvre afin que le problème
du statut et de la grille indiciaire des experts-vérificateurs soit
enfin réglé.

Décorations (Légion d'honneur)

5321 . - 11 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ' secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre à propos de la
juste récompense que constituerait l'attribution de la Légion
d'honneur à tous les survivants de la Grande Guerre . En effet,
ces anciens combattants, moins nombreux malheureusement,
d'années en années; se verraient ainsi signifier l'expression de la
reconnaissance nationale en évitant des procédures demeurées à
leur encontre trop longues et trop complexes . En conséquence, il
lui demande si cette perspective est envisageable.

BUDGET

Ministères et secrétariats d 'Ela:
(économie, finances et budget : personnel)

5151 . - 14 novembre 1988. - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du minis ,ie d'Etat,
ministre de l'économie, deg finances et dn budget, chargé du
budget, sur la situation faite à de nombreux agents du Trésor
des catégories C et D qui demandent leur réintégration à la suite
d'un congé parental ou d'une disponibilité . En effet, dans bien
des cas, cette reguéte ne peut aboutir, par manque d'emplois
dans leur \ administration. 700 agents sur le pian national et

i
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24 pour la région P.A.C .A. (8 dans les Bouches-du•Rhône, .5 dais
les Alpes-de-Haute-Provence, 3 ou 4 pour les Alpes-Maritimes bt
8 pour le Var) sont en attente de réintégration . Certains de ces
fonctionnaires attendent depuis plus de deux ans cette réintégra-
tion, en vain . Les difficultés d'ordre familial et pécuniaire
entraînés par ces refus sont souvent dramatiques : Ces agents sont
sans ressources et dans l'impossibilité légale d'occuper un autre
emploi . La situation actuelle dans cette administration est la
conséquence de la politique de suppression d'emplois menée
depuis plusieurs années dans le fonction publique . Pour ces
salariés qui vivent une situation difficile, pour l'efficacité ' du ser-
vice public, il est nécessaire que des réponses concrètes soient
apportées. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour que le droit à la réintégration soit assuré à tous ces
agents .

	

.

Impôts et taxes (politique fiscale)

5167 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Inchauspé rapelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
l'ipstruction administrative du 9 mai 19488 (4H - 9.88) relative au
régime fiscal dei groupes de scciétés précise dans son para-
graphe 7 que : « Le régime de groupe est applicable aux sociétés
soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions exposées
auxnuméros 5 et 6 sans considération de leur forme on de la
nature de leur activité . Le paragraphe 8 de la même instruction
indique : « Le nouveau régime concerne tous les secteurs d'acti-
vité . Ainsi, sont susceptibles d'en bénéficier non seulement les
sociétés qui' exercent une activité industrielle, commerciale ou
artisanale,, mais également les activités relevant de la catégorie
des bénéfices non commerciaux ou des bénéfices agricoles dés .
lors qu'elles sont exercées par des sociétés soumises à l'impôt sur
les sociétés en raison de leur forme ou sur option .» . La question
sepose donc de savoir si une société (passible de l'impôt sur les
sociétés de plein droit ou sûr option) qui détient plus de 95 p.
cent du capital d'une autre société passible de l'impôt sur les
sociétés et qui n'exerce aucune activité de nature industrielle,
commerciale, artisanale, libérale ou agricole autre que son acti-
vité de 'détention et de gestion des titres de participation peut
valablement opter pour le régime des groupes de société.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

5187. - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie. des finances et du budget,
chargé du budget, sur l'application des articles 1469 et 1518 du
rode général des impôts, en ce qu'ils concernent la prise en
compte des immobilisations entrant dans le calcul de la valeur
locative imposable à la taxe professionnelle . Dans certaines
branches d'activités économiques, le développement des contrats
de crédit-bail mobilier entraîne un renchérissement très important
de la taxe professionnelle versée par les entreprises . Cette aug-
mentation est d'autant plus importante qu'elle est parfois sou-
daine. L'administration fiscale incorporant actuellement les biens
pris en crédit-bail dans le calcul des valeurs locatives imposables

,pour ;es entreprises pour lesquelles elle ne l'avait encore fait.
Pour certains secteurs d'activités, tels les transports ou la manu-
tention mécanisée, ceci se traduit par une augmentation considé-
rable de la taxe professionnelle . Il souhaiterait savoir si la prise
en compte de tels phénomènes ne pourrait amener le ministre à
envisager une modification législative.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5189. - 14 novembre 1988 . - M. Jean-Pierre Baeumler
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, s'il entend rétablir un certain nombre d'incitations fis-
cales aux économies d'énergie..

impôt sur le revenu
(charges donnant droit à une réduction d'impôt)

5235 . - 14 novembre 1988 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre délégué auprès du min istre d'Etat, ministre de
l'économie ; des finances et du budget, chargé du budget,
qu'au cours de la deuxième séance du 20 octobre 1988 de l'As-

semblée nationale, a été adopté l'article 5 du projet de loi de
finances pour 1989, lequel prévoit que les cotisations versées aux
organisations syndicales représentatives des salariés et des fonc-
tionnaires au sens de l'article L. 133-2 du code du travail,
ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu . Au cours de
la discussion, un parlementaire a regretté que cette disposition
soit limitée aux organisations syndicales représentatives au sens
de l'article précité. Le rapporteur général du budget a fait valoir
que la référence choisie couvrait l'ensemble des organisatioiis
syndicales déclarées représentatives suivant les critères de la loi
de 1950, aussi bien les syndicats professionnels que les syndicats
confédérés, aussi bien la fonction publique que les entreprises
concurrentielles . il lui fait observer que de nombreux retraités ou
préretraités, au 'lieu de s'affilier à des organisations syndicales,
ont adhéré à des organismes qui défendent plus spécifiquement
leurs droits. Tel est le cas, par exemple. de l'Union française des
retraités qui regroupe : la Confédération nationale des retraités
militaires et des veuves de militaires de carrière (C .R.N .M .), la
Fédération interdépartementale de défense et d'information des
préretraités, retraités et associations associées (F .1 .D .I .P .R.A .) et
l'Union 'nationale des associations des préretraités, retraités et
assimilés (U .N .A .P.A.) . Il lui demande s'il n'estime pas souhai'-
table, si possible avant la fin de la discussion du budget en
cours, de prévoir une réduction d'impôt applicable aux cotisa-
tions versées aux organismes représentatifs des retraités ou des
préretraités .

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

5255. - 14 novembre 1988 . - M. Philippe Auberger attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les dispositions contenues dans l'article 214 A du
code général des impôts . Cet article prévoit en effet que toutes
les sociétés françaises par actions, qu'elles soient ou non cotées
en bourse, ainsi que les S .A .R.L., peuvent se prévaloir du régime
spécial de déductibilité des dividendes pour les actions ou parts
représentatives d'apports en numéraire effectués à l'occasion de
constitution de sociétés ou d'augmentation de capital réalisée
entre le l et juin 1978 et le 31 décembre 1990 . Les caisses de
Crédit agricole mutuel sont donc actuellement exclues du béné-
fice de cette disposition. Or il est de fait que les différences qui
séparent le régime qui leur est applicable du « droit commun »
des sociétés se sont amenuisées ces dernières années, notamment
dans le domaine fiscal . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas
envisageable d'étendre le bénéfice de la loi sur l'épargne aux
caisses régionales du Crédit agricole dans ses dispositions autori-
sant la déduction des intérêts servis aux parts sociales des caisses
de Crédit agricole correspondant à des apports volontaires en
numéraire . Corrélativement, il lui demande s'il ne serait p s sou-
haitable de mettre en place un plan d'épargne sociétaire (P.E.S .)
équivalent au P.E.E., destiné à recevoir les intérêts servis dans les
conditions évoquées précédemment, ' ce plan étant assorti d'une
exonération totale des sommes converties en capital social.

T.V.A . (taux)

5260. - 14 novembre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre

, de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le taux de la T.V.A . sur les locations de voitures en courte
durée . En effet, le taux majoré de la T .V .A . appliqué à ce type de
location entraîne une diminution importante du marché de la
location de voitures . Dans la perspective du Marché unique euro-
péen, il lui demande, d'une part, s'il envisage le retour au taux
normal de la T.V.A. sur les locations de voitures sans chauffeur
n'excédant pas trois mois et, d'autre part, la récupération par le:
sociétés clientes de la T.V.A. sur la location de voitures, comme
cela se pratique dans les principaux pays de la C .E .E.

impôts locaux (paiement)

5268 . - 14 novembre ' 1988 . - Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur le mode de paiement de la taxe
d'habitation. L'exigibilité de son montant se cumule en effet avec
celle d'autres impôts ou taxes - taxe foncière, impôt sur le
revenu, vignette automobile - quelques semaines plus tard . Cette
situation engendre très souvent de réelles difficultés au niveau du
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tion de la taxe d'habitation, ne saurait être envisagé e : proposé ces qualifications.
aux contribuables .

T.V.A. (taux)

5270. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre délégué' auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les différences de régime fiscal auxquels
sont assujettis les divers produits alimentaires solides destinés à
l'alimentation humaine . Il semblerait en particulier que la
majeure partie des produits de chocolaterie et la quasi-totalité
des produits de confiserie se trouvent placées en situation discri-
minatoire du fait de leur assujettissement au taux intermédiaire
de la T.V .A ., soit 18,6 p . 100, alors que toutes les denrées alimen-
taires, qui leur sont de près ou de loin concurrentes, sont taxées
au taux super-réduit soit 5,5 p . 100. II rappelle également que les
taux pratiqués en la matière dans notre pays sont supérieurs à
ceux de nos voisins de la C.E .E . Ainsi en Allemagne fédérale,
par exemple, le taux de la T.V.A . pour la confiserie est de
7 p . 100. II lui deniande en conséquence s'il entend très prochai-
nement taxer les produits de chocolaterie et de confiserie au taux
super-réduit.

Impôt sur fie revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5300. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Claude Bois demande à
M . le ministre délégué auprès da; ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
est envisagé de rétablir certaines mesures de déductions fiscales
pour économies d'énergie afférentes à l'habitation principale . En
effet, les ventes de produits courants d'isolation diminuent forte-
ment (de 30 p . 100 en 1988 par rapport à 1987)' et cette baisse
sensible touche sévèrement les fabricants de fibres isolantes . Par
ailleurs, la politique d'économies d'énergie reste un enjeu
national à long terme au niveau de la concurrence des pays de la
C.E .E . Des mesures s'inspirant du dispositif danois prévoyant un
audit énergétique des logements anciens lors d'opérations de
mutation pourraient inspirer notre pays . De même que la prise
en compte de zones climatiques à déterminer pourrait être envi-
sagée . Il souhaite donc connaître la position du ministère sur ce
problème tant économique que fiscal.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivités locales (élus locaux)

5116. - 14 novembre 1988 . - M . Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la nécessité
d'améliorer les conditions d'exercice du mandat d'élu local pour
éviter toutes distortions, notamment de nature financière, entre
les élus issus du secteur privé et ceux qui sont originaires de la
fonction publique territoriale . ou encore de la fonction publique
d'Etat. A ce jour, diverses propositions oat été émises pour
essayer de régler, au moins partiellement, ce problème . Ainsi, le
principe du crédit d'heures, déjà appliqué aux délégués syndi-
capx et/ou au personnel dans les entreprises privées, a fait son
chemin auprès de certains élus et de leurs associations. D'autres
formules pourraient être envisagées . Il lui demande donc en
conséquence de déterminer quelle est l'attitude que compte
adopter le Gouvernement en la matière et ce dans le cadre plus
général de l'élaboration du statut de l'élu local.

Collectivités locales {personnel)

5146. - 14 novembre 1988 . - M. André Duroméa rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, qu'outre les filières admi-
nistratives et techniques, des filières d'hygiène-santé, sociocultu-
relle et de sécurité avaient été, en leur teintas, évoquées dans le
cadre de la nouvelle construction statutaire des cadres d'emplois
à réaliser. Il lui demande donc si la définition de ces trois filières
est toujours envisagée ; si la réponse est oui, dans quel délai

Collectivités locales (personnel)

5147. - 14 novembre 1988 . - M. André Duroméa rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, que dans le décret
n° 88-544 du 6 mai 1988 relatif à la fonction publique territoriale
était évoquée la définition de listes de diplômes susceptibles de
donner droit, à partir de 1989, à postuler aux concours sur titre
de la filière technique (notamment à l'emploi de technicien terri-
torial) . Il lui demande donc à quelle date seront établies ces listes
de diplômes .

Collectivités locales (personnel)

5148. - 14 novembre 1988 . - M. André Duroméa rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités territoriales, que sont parus les décrets
concernant la filière administrative, le 30 décembre et celui sur
les cadres d'emplois des niveaux B et C de la :filière technique, le
6 mai 1988 . Il lui demande donc quand seront publiés ceux
concernant les cadres d'emplois de niveau A de la filière tech-
nique.

Groupements de communes (communautés urbaines et districts)

5192 . - 14 novembre 1988 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispa-
rités qui paraissent exister entre lei districts et les communautés
urbaines pour l'attribution de la dotation globale de fonctionne-
ment . Alors qu'elle est régie par les mêmes règles pour ces deux
organismes, on constate qu'elle accorde 383,0215 francs par
habitant dans une communauté urbaine et seulement 106,941
francs par habitant dans un district. Le fait que le coefficient
d'intégration fiscale des communautés urbaines soit double des
districts ne peut expliquer le doublement de la dotation des com-
munautés urbaines puisque leur potentiel fiscal, c'est-à-dire leur
richesse, est aussi double de celle des districts, •ce qui
devrait agir en sens inverse . Il lui demande, en conséquence, de
lui donner toutes les justifications concernant l'injustice de cette
répartition .

Impôts locaux
(taxe d'enlèvemertt des ordures ménagères)

5195 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Claude Boitlard attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' intérieur,, chargé des collectivités territoriales, sur le régime
de la taxe locale d'enlèvement des ordures ménagères . La percep-
tion de cette taxe additionnelle à la taxe foncière, légalement à la
charge de l'occupant du logement, pose de nombreux problèmes
tant aux locataires qu'aux (propriétaires concernés . En effet,
quand le logement est loué, c'est le propriétaire bailleur qui doit
récupérer le montant de l'impôt payé à travers la perception , des
charges locatives, en en apportant la justification auprès du loca-
taire . Dc plus, aucune possibilité d'abattement ni d'allégement
n'existe au titre de cette taxe pour les locataires non imposables.
Dans ces conditions, rapporter la taxe additiodnelle d'enlèvement
des ordures à la taxe d'habitation permettrait, d'une part, à la
personne bénéficiaire de l'enlèvement d'être directement le
payeur, d'autre part d'étendre le bénéfice de possibles allége-
ments ou abattements au profit des locataires les plus démunis . Il
lui demande donc de bien 'vouloir lui indiquer la position du
Gouvernement sur ce problème et de lui faire part, le cas
échéant, des mesures envisagées par ses services allant dans le
sens d'un rattachement de la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères à la taxe d'habitation.

Préretraites (collectivités locales)

5198 . - 14 novembre 1988. - M. Alain Brune attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des agents
des collectivités locales au regard de la possibilité de préretraite.
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En effet, si ces agents ont la possibilité de cessation pro?ressive
d'activité, ils n'ont plus celle de prendre leur préretraite . Or,
nombre d'agents, ayant déjà atteint leurs années de travail dans
l'administration locale souhaiteraient pouvoir bénéficier d'une
préretraite ét ainsi libérer des emplois pour les jeunes : C'est
pourquoi il lui demande s'il envisage de rétablir la possibilité de
préretraite volontaire pour les agents des collectivités locales.

Collectivités locales (personnel)

5224 . - 14 novembre 1988 . - M. Jacqués Floch attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
de l'article 108 de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 qui précise
que les agents à temps complet dont la durée hebdomadaire de
travail est inférieure à trente et une fleures trente ne sont pas
regroupés en cadres d'emploi en corps . Il en résulte que ces
agents titulaires, lorsqu'ils postulent un emploi de même nature
dont la durée de travail est supérieure à trente et une heures
trente, sont obligatoirement renommés au t « échelon de leur
même grade, perdant ainsi le bénéfice de leur ancienneté et de
leur chevronnement . Ce sont souvent des personnels de basse
catégorie qui souhaitent améliorer leur situation en sollicitant un
temps plein, et qui se• trouvent lésés pécuniairement, aussi bien
au niveau de leur carrière qu'au niveau de leur retraite . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il . compte
prendre pour remédier à cet état de faits.

Communes (finances locales)

5237. - 14 novembre 1988 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les diffi-
cultés financières que rencontrent les petites communes rurales
qui souhaitent entreprendre des travaux . En effet, lorsque ces tra-
vaux bénéficient d'une subvention, celle-ci, en raison des règles
de comptabilité publique, n'est versée à la commune qu'une fois
que le percepteur a délivré l'attestation de règlement, c'est-à-dire
lorsque les travaux sont achevés et réglés . Ce délai oblige souvent
les communes rurales aux faibles ressources à contracter des
emprunts afin de régler les entrepreneurs en attendant de perce-
voir la subvention . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
d'assouplir les règles de comptabilité publique de façon que,
dans de telles situations, les subventions soient plus rapidement
versées aux communes, et s'il ne pense pas qu'une réflexion
devrait être entreprise à ce sujet.

Communes (finances locales)

5246. - 14 novembre 1988 . - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat cuprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les consé-
quences financières des interventions économiques que réalisent
de plus en plus fréquemment les petites communes, en faveur de
l'implantation d'entreprises . II lui expose en particulier la situa-
tion d'une petite commune qui a investi dans l'aménagement de
zones d'activité, afin d'obtenir l'implantation des trois ateliers.
Cet investissement, ajouté à la mise en plaçe d'un certain- nombre
de structures, va se traduire dans le budget 1989, par un coeffi-
cient de mobilisation du potentiel fiscal très supérieur à la
moyenne des communes. Or, les entreprises en question risquent
de devoir déposer leurs bilans, et il n'est pas envisageable de
faire supporter les conséquences financières de cette situation
aux contribuables de la commune . Lorsqu'elle a investi dans la
construction de ces ateliers, la commune se savait couverte par la
garantie du privilège du vendeur, concrétisée dans les actes de
vente par une inscription' hypothécaire de premier rang, et par
une clause résolutoire, ce qui devait lui permettre, en cas de
dépôt de bilan, de récupérer la propriété des bâtiments . Tou-
tefois, la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement
et à la liquidation judiciaire des entreprises, place la commune
au quatrième rang des créanciers, après le Fonds national pour
l'emploi, les frais de procédure judiciaire, et les organismes ban-
caires qui sont intervenus pendant la période de redressement . Il
lui demande, .d'une part, si, en accord avec son collègue M . le
ministre de la justice, il ne serait pas opportun de revoir les dis-
positions de la loi du 25 janvier 1985, de façon à assurer une
tneilleure protection des communes se trouvant dans la situation
ci-dessus évoquée, et, d'autre part, si, en l'espèce, il ne pourrait
pas être accordé une subvention exceptionnelle à cette commune,
afin d'atténuer les conséquences financières de la fermeture des
entreprises . .

Communes (personnel)

5293. - 14 rovembre 1988. - M. Alain Maûelin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particu-
lier du cadre d'emploi des attachés territoriaux, et notamment sur
so t titre VI, traitant de la constitution initiale de ce cadre d'em-
ploi . L'article 30 du décret précité stipule que sont intégrés en
qualité de titulaire dans le cadre d'emploi des attachés les secré-
taires généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants ayant
une ancienneté de cinq ans au moins dans leur emploi . Ce texte
ne prévoit aucune disposition concernant les secrétaires de
mairie, dits de premier niveau, qui exercent leurs fonctions à
temps complet dans les communes de moins de 2 000 habitants et
dont l'intégration est prévue dans le cadre d'emploi des secré-
taires de mairie, alors qu'ils bénéficiaient auparavant des mêmes
conditions de rémunération et d'avancement que leurs homo-
logues exerçant dans les communes de plus de 2 000 habitants,
ces derniers se voyant intégrés dans le cadre d'emplois des
attachés (catégorie A) . Le rétablissement d'un seuil démogra-
phique à 2 000 habitants entraine une véritable rétrogradation de
l'emploi des secrétaires de mairie (classé en catégorie B) et ne
permet pzs la prise en compte réelle du niveau de responsabilité
exercé par ces derniers . Cela est tout à fait contraire à l'esprit de
la décentralisation car les maires de communes rurales veulent
pouvoir garder leurs collaborateurs et leur permettre de pour-
suivre une carrière attractive au sein de leurs communes . De
plus, sur le terrain, l'application de ces textes se fait de façon
confuse et tout à fait inégalitaire, certains de ces fonctionnaires
ayant pu dans certains départements bénéficier de l'intégration en
catégorie A, alors que dans d'autres départements les arrêtés ont
été déférés au tribunal administratif . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
élus locaux des communes de moins de 2 000 . habitants de s'atta-
cher les services de leurs collaborateurs directs (secrétaires de
mairie de l m niveau), pour que tous les secrétaires de mairie de
l er niveau subissent le même traitement quel que soit le départe-
ment où, ils exercent, et pour le rétablissement de la parité exis-
tant antérieurement avec leurs homologues exerçant dans les
communes de 2 000 à 5 000 habitants.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

5314 . - 14 novembre 1988 . - M . Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
de l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983 reiatif à la répartition
des charges scolaires entre communes de résidence des enfants
fréquentant un établissement d'une commune voisine et com-
munes d'accueil . Ces dispositions, qui avaient été suspendues
pour deux ans par l'article II de la loi du 19 août 1986, sont
appliquées dès la présente rentrée scolaire alors qu'elles avaient
été jugées inacceptables en 1986 et 1987 et qu'elles sont
demeurées sans changement, la concertation prévue par la loi
n'ayant guère progressé . Ces mesures mettent en cause l'avenir
des écoles et donc des communes rurales . La Fédération natio-
nale des maires ruraux considère qu'il est urgent de proroger
pour une nouvelle période d'un an les dispositions prises le
19 août 1986, ce délai devant être mis à profit pour organiser une
concertation effective entre les pouvoirs publics et les associa-
tions d'élus, y compris la F .N.M.R. Cet organisme insiste pour
que la question des charges, mais également des avantages inter-
communaux, soit posée dans sa totalité et pas seulement à
propos de la scolarisation. Il estime que toutes les solutions doi-
vent être étudiées, y compris l'abrogation 'des dispositions de l'ar-
ticle 23 de la loi du 22 juillet 1983, afin que soit respecté le
principe selon lequel toute participation financière ne' peut
qu'être le résultat d'un accord ou la contrepartie d'un service
effectivement rendu à des collectivités ne pouvant matériellement
assurer toutes leurs obligations en matière scolaire . En effet, cette
participation financière ne saurait être l'effet automatique de la
décision individuelle des familles hors de l'accord du maire et
sans considération de l'intérêt général . II lui demande quelle est
sa position à l'égard d'un problème qui préoccupe très vivement
l'ensemble des maires des communes rurales concernées.

Communes (finances locales)

5322 . - 14 novembre 1988. _ M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur certaines dispositions
du décret n a 88-625 du 6 mai 1988 relatif à la dotation supplé-
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mentaire aux communes et groupements de communes touris-
tiques ou thermaux . En effet, d'après ce décret, les communes
ayant one capacité d'accueil touristique inférieure à 700 lits ne
peuvent plus figurer sur la liste des communes touristiques . Il lui
demande s'il envisage de réexaminer le seuil de capacité d'ac-
cueil pondérée totale, afin d'encourager le développement du
tourisme en zone rurale.

Groupements de communes (personnel)

5327 . - 14 novembre 1988 . - M. François Loncle attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'absence' de
statut pour les agents des regroupements communaux . En effet,
ces personncls dont le travail s'apparente à une activité de ser-
vice public ne sont ni assimilés fonctionnaires, ni assimilés
employés de collectivités territoriales . Ils ne peuvent donc pas
bénéficier des promotions et des avantages offerts aux salariés
ayant un de ces statuts. Ce débat a été soulevé au moment du
vote des lois de décentralisation, sans trouver de solution . Il sou-
haite connaitre les mesures envisagées pour donner un statut et
des garanties juridiques aux salariés des regroupements commu-
naux.

COMMERCE ET ARTISANAT e

. Baux (baux commerciaux)

5139. - 14 novembre 1988 . - M. François Léotard demande à
M. le ministre déiégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, si la mise en place du marché unique européen de 1992
est susceptible de modifier la législation française en matière de
baux commerciaux.

Commerce'et artisanat (politique et réglementation)

5258 . - 14 novembre 1988 . - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie et de l'aménagement du territoire, charge du
commerce et de l'artisanat, sur l'importance accrue de pro-
blème que pose le travail clandestin. Cette évolution menace de
plus en plus gravement les entreprises artisanales régulièrement
installées. Il demande qu'un bilan du fonctionnement et des tra-
vaux des commissions départementales de lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'œuvre,
instaurées par le décret n° 86-610 du •14 mars 1986, 'soit établi et
communiqué.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

5261 . 14 novembre 1988 . - M. Jean Prorlal attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'nrtisanat, sur la profession de réparateur automobile . Pour
répondre aux exigences d'une technologie qui évolue très rapide-
ment, et afin d'assurer aux usagers une réparation de qualité leur
garantissant la sécurité, une qualification minimum est indispen-
sable à l'exercice de la profession de réparateur automobile . Il
serait donc souhaitable que l'exercice de ce métier soit subor-
donné à la possession d'un diplôme professionnel et d'une pra-
tique de quatre années dans la spécialité choisie , ou, en l'absence
de diplôme, à six années de pratique dans ta spécialité choisie,
assorties d'un stage de gestion organisé par la profession . Il lui
demande quelles sont ses inte:ttions en ce domaine.

Coiffure (réglementation)

5265 . - 14 novembre 1988 . - M. André Durr rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de' l'artisanat,
que la loi du 23 mai 1946 portant réglementation des conditions
d'accès à la profession de coiffeur soumet la création et la ges-
tion d'un salon de coiffure à l'exigence, pour son titulaire ; de la
possession du brevet professionnel de coiffure ou du brevet de
maîtrise et, à défaut, d'un contrat de gérance technique . Par ail-
leurs, une directive n° 82-489 du 19 juillet 1982 du Conseil des
communautés est intervenue afin de permettre la réalisation
effective de la libre circulation des personnes et de la liberté
d'établissement dans les différents Etats membres de la C .E .E.
Cette directive communautaire impose aux Etats membres de
reconnaître comme preuve suffisante de qualification pour la

création et la gestion ou la gestion seule .d'un salon de coiffure
une pratique de la coiffure pendant une 'période de trois ou
six ans, sans aucune exigence particulière de diplôme . Il résulte
des dispositions combinées de la loi du 23 mai 1946 et de la loi
du 22 mai 1987, cette dernière prise en application de la directive
du Conseil des communautés du 19 juillet 1982, une inégalité de
traitement et une rupture de légalité devant les charges publiques
entre les différents ressortissants des Etats membres de la C .E .E.
et ce, au détriment du national français . En effet, de nombreux
pays européens, spécialement l'Italie et l'Espagne, pris à titre
d'exemple, ne fixent aucune condition et, à fortiori, de diplôme,
pour l'accès à la profession de coiffeur, responsable d'un salon.
Il résulte dès lors de la situation susvisée qu'un coiffeur italien,
espagnol, n'ayant aucun diplôme de quelque nature que ce soit,
mais bénéficiant seulement d'une pratique de la coiffure pendant
une durée de trois ou six ans, peut venir librement installer un
salon de coiffure en France, alors qu'un national français qui
bénéficierait de la même ancienneté de pratique de la profession
se voit interdire l'accès à la profession de coiffeur, responsable
d'un salon s'il ne possède pas le diplôme de brevet professionnel
de coiffure ou du brevet de maitnse ou un .contrat de gérance
technique . Les règles de la concurrence communautaire se trou-
vent ainsi totalement faussées de par l'effet de la loi nationale
française au seul détriment du national français, .ce qu'à "évi-
dence le législateur français n'a pu vouloir et penser . h lui
demande les mesures que compte prendre le gouvernement afin
que soit possible la gestion d'un salon de coiffure par un ressor-
tissant français bénéficiant d'une ancienneté dans la pratique de
la coiffure professionnelle de trois ou six ans et pour mettre ainsi
fin au préjudice grave et important subi, spécialement en France,
par le plus grand nombre de coiffeurs français.

COMMUNICATION

D .O.M . - TO.M. (R .F.O .)

5155 . - 14 novembre 1988 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et' du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur la détérioration
des conditions de travail et la dégradation de la qualité des pro-
grammes et de l'information à la Société nationale de radio-
télévision Radio France outre-mer (R.F.O .). Il lui demande de
l'informer sur le sort qu'elle entend réserver aux principales
revendications du personnel de R.F.O . et qui portent notamment
sur : une budgétisation pour la production locale, la confection
des journaux nationaux et internationaux dans les stations
d'outre-mer, la suppression des disparités salariales dans l'en-
semble du service public de radio-télévision, la promotion du
personnel local et l'augmentation des moyens pour améliorer la
qualité du service public.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (expositions : Paris)

5117. - 14 novembre 1988 . - M. René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Gicentenaire sur la situation difficile
dans laquelle se trouve le salon des Indépendants à la suite du
changement de date qui lui a été imposé pour son exposition
annuelle au Grand Palais en 1989. Ce déplacement dans le temps
entraîne des dépenses supplémentaires estimées à I million de
francs . En effet, une exposition en février demande davantage
d'éclairage et de chauffage comme ce fut le cas en 1978 . Cette
année-là l'Etat avait pris entièrement à sa charge tous les frais
d'installation exceptionnels entraînés par le changement de date.
De plus, le salon des Indépendants devra cette année installer
des cloisons supplémentaires car les cimaises du plan d'Etat ne
pourront pas être montées faute de temps. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour indemniser le salon des Indépen-
dants des préjudices financiers causés par ce changement de
date.

Bibliothèques (Bibliothèque nationale)

5149. - 14 novembre 1988 . - M . Georges Rage fait observer à
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire que le Président de la République a
annoncé le 14 juillet 1988 le projet de création d'une grande
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bibliothèque, en inscrivant ce projet dans le cadre des grands tra-
vaux . En confiant l'étude du projet au directeur des monnaies et
médailles, et au directeur de la B .P.I ., le Président de la Répu-
blique a précisé que « cette grande bibliothèque devra couvrir
tous les champs de la connaissance, être à la disposition de tous,
utiliser les technologies les plus modernes de transmissions des
données, pouvoir être consulté à distance et entrer en relation
avec d'autres bibliothèques européennes » . Il est particulièrement
sensible à toute initiative destinée à enrichir le patrimoine
national, à développer et démocratiser tes activités culturelles
. dans notre pays, et à accroitre le rayonnement culturel de la
France dans le monde ; il est toutefois permis de s'interroger sur
le projet annoncé par le Président de la République. 1! veut tout
d'abord rappeler que la question du développement de la Biblio-
thèque nationale est posée depuis longtemps, tant en ce qui
concerne l'extension des locaux existants et la sauvegarde des
collections que la modernisation et le développement du prêt . Or,
la réalisation effective du plan de sauvegarde des collections et.
du programme d'informatisation qui ont été entrepos, et qui,
actuellement en cours, supposent un financement adéquat, des
créations d'emplois, une formation des personnels conforme aux
nécessités de la modernisation, une revalorisation des salaires . Il
souligne aussi la situation de misère que connaissent grand
nombre de bibliothèques universitaires dans l'ensemble du pays.
Dès lors, il souhaite que le projet de grande bibliothèque soit
précisé sur les points suivants : 1 . S'agit-il d'un grand projet de
développement de la Bibliothèque nationale par la création d'un
deuxième site ? 2 . Quel sera le statut juridique de la grande
bibliothèque ? 3 . Quelles seront les missions respectives de la
nouvelle bibliothèque et de la Bibliothèque nationale sise rue
Richelieu ? 4. Le début des travaux étant déjà annoncé pour
1991, quels seront les moyens de financement du projet ?
5 . Quelles sont les perspectives pour les personnels en matière de
reconnaissance des qualifications, de formation, de rémunéra-
tion ? 6. Quelles sont les créations d'emplois prévues pour per-
mettre le bon fonctionnement de cette bibliothèque, le développe-
ment des activités existantes, et la création de nouvelles ?

Presse (aides de l'Etat)

5231 . - 14 novembre 1988. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de la culture, de l'a communication, des,
grands travaux et du Bicentenaire quel est le montant act' :el
des crédits dont dispose le fonds d'aide à l'expansion de la
presse française pour aider les éditeurs et distributeurs à ache-
miner les journaux français à l'étranger . Il lui demande quelles
ont été les orientations arrêtées pour la distribution des aides et
quels en ont été les bénéficiaires au cours des deux années
passées .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Erat (défense : personnel)

5156. 14 novembre 1988 . - M. Louis PIerna attire l'attention,
de M. le ministre de la défense sur le fait qu'un quotidien du
soir du 31 octobre 1988 a publie une annonce publicitaire
concernant le recrutement de deux ingénieurs débutants pour le
Bassin d'essais des Carènes dans le quinzième arrondissement de
Paris . Les deux ingénieurs spécialisés en hydrodynafnique
seraient affectés à la division Sous-marins . Renseignements pris,
il s'avère que ce recrutement par voie de presse est consécutif au
départ d'ingénieurs dudit Bassin d'essais des Carènes, très com-
pétents, mais qui n'acceptent pas de percevoir des salaires au
rabais et n'avoir aucun déroulement de carrière convenable . La
politique poursuivie par la direction des armements qui refuse
d'accorder aux ingénieurs civils issus des grandes écoles un statùt
et des traitements comparables à ceux perçus par des ingénieurs
de qualification identique porte gravement préjudice au fonction-
nement d'organismes de recherche et de développement indispen-
sables à la défense nationale. Il lui demande de lui faire savoir
ce qu'il compte faire pour surmonter les obstacles qui empêchent
qu'il soit porté remède à une situation qui n'a que trop duré.

Préretraites (politique et réglementation)

5178. - :4 novembre 1988 . - M . Claude Gaits attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation de cer-
taines catégories de préretraités du G .I .A .T., considérés comme
des personnels à faible présence. Mis à la retraite dans le cadre
d'une déflation des effectifs, ils ne peuvent percevoir qu'une
retraite proportionnelle de le défense nationale dans l'attente
d'une liquidation de leur retraite de la sécurité sociale à l'âge-de
soixante ans. Relevant du statut d'ouvrier d'Etat, ils ne peuvent

bénéficier de l'article 59 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
pour percevoir une indemnité de départ, cette loi ne concernant
que les salariés de droit privé . Il demande si les personnels
concernés, afin de ne pas subir jusqu'à l'âge de soixante ans une
sévère diminution de leurs revenus, ne pourraient bénéficier d'un
relèvement exceptionnel du montant des pensions ou percevoir
une indemnité compensatrice, à l'image de celle qui est versée
aux personnels qui, acceptent une mutation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

5186. - 14 novembre 1988. - M. Gérard Longuet indique à
M.' le ministre de la défense que lorsqu'un militaire de carrière
rapatrié d'Algérie veut demander ses premiers droits à pension, le
service du personne! de l'armée exige systématiquement un certi-
ficat de nationalité française. Il souhaiterait connaître les raisons
qui ont conduit à généraliser cette mesure qui devrait revêtir un
caractère exceptionnel . En effet, il semble tout à fait discriminz-
toire de demander un tel document à ceux qui, pour entrer dans
l'administration, ont bien d0 établir la preuve qu'ils étaient
français .

	

_

Service national (politique et réglementation)

5202. - 14 novembre . 1988 . - M . Jacques Delhy appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les jeunes gens
originaires d'Algérie, de nationalité française, qui, après avoir
signé l'engagement auprès de leur consulat d'effectuer leur ser-
vice national en Algérie, reviennent sur leur décision en expri-
mant le souhait de l'effectuer en France, décision souvent
motivée par le souci d'achever, sans interruption, les études qu'ils
poursuivent en France . Les services du ministère, comme ceux du
consulat d'Algérie, estiment ce choix « irrévocable » . Il lui
demande en conséquence, afin de ne pas pénaliser ces jeunes, s'il
n'envisage pas d'assouplir cette réglementation.

Services spéciaux (fonctionnement)

5208. - 14 novembre 1988 . - M. René Drouin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les conditions de recru-
tement de la D.G .S.E. Il lui demande quelle est' l'ampleur ,de
l'effort réalisé à ce jour pour que cet organisme s'ouvre aux meil-
leurs éléments des universités et des grandes écoles et quelles
mesures il compte prendre pour améliorer la qualité et l'image de
marque de ces services.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

5132. - 14 novembre i988 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion da M. le ministre d'Etat i ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la nécessité d'améliorer la situation
des professions libérales, en particulier au plan fiscal . Ainsi,
seules les cotisation acquittées dans le cadre d'un régime de pro-
tection sociale obligatoire sont actuellement déductibles pour les
membres de tes professions des recettes dont l'excédent sur les
dépenses constitue le bénéfice imposable. Cette règle vaut aussi
bien peu= les cotisations versées à titre obligatoire que pour
celles acquittées à titre facultatif. En revanche, les cotisations
versées à titre volontaire à des organismes de prévoyance indivi-
duelle constituent en , princip : une dépense non déductible . Par
ailleurs, il existe une distorsion très importante entre la situation
faite aux membres des professions libérales en matière d'abatte-
ments fiscaux et celle, plus favorable, réservée aux cadres d'en-
treprises dans ce domaine . Sur les deux points précis qu'il vient
d'évoquer, ii souhaite recueillir le sentiment du Gouvernement et
être informé de ses intentions.

Assurances (contrats)

5142. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur un problème d'assurances. Certains
assurés, pour des raisons diverses, voie :t parfois leur contrat
résilié par leur compagnie . Lorsqu'ils décident d'en contacter une
autre, ils sont très souvent - pour ne pas dire toujours - refusés.
II n'existe alors qu'une possibilité, s'adresser au bureau central
de tarification des assurances à Paris : La démarche n'est pas
aisée, car cet organisme n'examine le dossier qu'en possession
d'une proposition datée et signée du proposant (ce document est
une pièce interne aux compagnies' . La première difficulté réside
dans la possibilité de se procurer le document . L'envoi de la pro-
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position remplie est à faire par le proposant par pli recommandé
avec accusé de réception, au siège social de la compagnie choisie.
II convient en outre de demander à la compagnie qu'elle four-
nisse un devis . Soit la société contractée répond par un refus, soit
elle ne répond pas, dans un délai de quinze jours. Le proposant
fait alors tenir au B .C.T., par pli recommandé avec accusé de
réception son dossier constitué par une lettre datée et signée
demandant l'intervention du B .C.T. et désignant !a compagnie
choisie . Il joint la lettre de refus de la compagnie, ou précise
l'absence de réponse dans les quinze jours . Les dossiers incom-
plets ne sont pas examinés par le B .C .T . alors que les intéressés
se heurtent à des difficultés administratives dans la constitution
du dossier. Pour mettre fin à cette situation, il conviendrait de
renforcer certaines dispositions de l'article 212-8 du code des
assurances: Celui-ci devrait prévoir l'obligation, pour les compa-
gnies de foumir dans le délai indiqué l'ensemble des documents
indispensables à la constitution du dossier devant être soumis au
)~ .C.T. II lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce
sens.

T.V.A. (taux)

5143, - 14 novembre 1988. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le minist, d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés commerciales rencon-
trées par l'entreprise C.O.M.E .L., située 36, rue Danton, à Mon-
treuil . Cette société spécialisée dans l'audiovisuel-sonorisation
compte quarante-deux salariés pour la plupâtt des ingénieurs et
techniciens . L'entreprise a connu une forte expansion lors des
années 70. Actuellement, elle effectue 50 p. 100 de son chiffre
d'affaires à l'exportation et compte parmi les trois premières
firmes mondiales . Elle crée des produits de sonorisation et
équipe des stations de radio, des discothèques . Cependant, la
baisse du marché intérieur consécutive à une diminution du pou-
voir d'achat des jeunes influe fortement sur le niveau d'activité
de cette société . Aussi, compte tenu du taux de T.V.A . particulià-
rement élevé appliqué à ce type de matériel, il lui demande s'il
ne serait pas possible d'accorder une réduction du taux et de le'
ramener à 18,6 p . 100 . Cette mesure serait de nature, selon lui, à
lever un obstacle majeur au développement de ce marché à l'inté-
rieur de l'Hexagone.

Impôts locaux (taxes . foncières)

5161 . - 14 novembre 1988 . - M. Gilles de Roblen attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre d2 l'économie, des
finaare et du budget, sur la situation de certains propriétaires
au regard de l'exonération de quinze ans de taxe foncière sur les
propnétés bâties. Avant l'entrée en vigueur de la loi de finances
pour 1984, certains logements pouvaient 3tre exonérés de cette
taxe pendant vint!-cinq ans à condition d'avoir été achevés avant
le 1 ., janvier 1973, tandis que la durée de :'exonération n'était
que de quinze ans pour ceux achevés après le 31 décembre 1972.
La loi de finances pour 1984 a uniformisé le délai en retenant
15 ans . Or, aux ternies d'une décision mipistérielle du
10 octobre 1972, devaient être considérées comme achevées au
l et janvier 1973 les maisons individuelles ponr lesquelles le
permis de construire avait été accordé avant le l er juillet 1972 et
les travaux entamés avant Je 1 « octobre 1972. Lesipropriétaires
disposaient d'un délai expirant le 31 décembre 1974 pour affecter
l'immeuble à l'habitation principale sous peine de perdre le béné-
fice, de cette exonération de longue durée. Le point de départ de
la durée de l'exonération a été fixé au je` janvier 1973 pour ces

' personnes . Dans le droit commun, la durée de l'exonération part
de i'ànnée . suivant celle de l'achèvement des travaux . Ainsi, une
mesure qui à l'origine proéédait de la bienveillance ôte deux
années d'exonération à des personnes qui n'auraient été normale-
ment imposées qu'en 1990 si la décision du 10 octobre 1972
n's.ait pas été prise pour les admettre au bénéfice d'un régime
aujourd'hui supprimé . il lui demande quels sont les correctifs qui
pourraient être : mis à l'étude pour éviter que les personnes en
cause soient pénalisées et quelles sont les intentions du Gouver-
nement sur ce point.

Prestations familiales (cotisations)

5162 . - 14 novembre 1988 . - Le Gouvernement, pour alléger
les charges qui pèsent sur les entreprises, envisage de dépla-
fonner les cotisations d'allocations familiald, dont le taux passe-
rait en deux étapes de .9 p . 100 à 7 p. 100. Cependant, l'applica-
tion de cette mesure à la cotisation personnelle d'allocations
familiales du chef d'entreprise entraînerait une perte de revenu
de 2 p. 100 à 5 p. 100 pour 'les travailleurs indépendants.
M . Alain Griotteray demande donc à M . i le ministre d'Etat,

ministre de l'économie, des finances et du but et, qu'il exciue
du champ d'application de cette mesure les travailleurs indépen-
dants.

Marchés financiers (O .P.A .)

5180. - 14 novembre 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
mettre en oeuvre pour tenir compte des réflexions de son col-
lègue, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire,
selon lesquelles il convient de réglementer les offres publiques
d'achat .

Politique économique (prix et concurrence)

5183. -. 14 novembre 1988 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si, comme le prévoit la loi, les services compétents
ont publié l'indice des prix sans alcool et tabac . Dans !e cas
contraire, il lui demande dans quel délai il espère pouvoir
publier le premier indice sous cette forme.

Comptables (experts-comptables)

5210. - 14 novembre 1988. - M. Jean Giovannelli attire l'at-
tentirn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, Ces
finances et . du budget, sur les conditions d'accès au titre,
d'expert-comp able des non-diplômés, fixées par l'article 25 de la' ,
loi n e 68946 du 31 octobre 1968, modifié par le décret ne 85927
du 30 août 1985 . Ces conditions sont les suivantes : âge minimal
abaissé de 45 ans à 40 ans ; justifier de quinze années d'activité
dans l'exécution d'organisation ou de révi0ion de comptabilité,
dont cinq ans au moins dans des fonctions ou finissions compor-
tant l'exercice de responsabilités importantes d'ordres adminis-
tratif, financier et comptable . D'après les renseignements et com-
mentaires qu'il a pu recueillir, la deuxième partie des conditions
requises n'est en règle générale remplie que par les candidats
ayant eu, au sein d'entreprises de taille importante, des responsa-
bilités assorties de pouvoir de décision en vue de la résolutions
de problèmes complexes . Ce qui veut dire que seuls les candidats
ayant eu le privilège de travailler dans de grandes entreprises ont
une chance de voir leurs dossiers être homologués par la com-
mission compétente. En revanche, les candidats ayant exercé en
milieu rural, où il existe surtout des petites entreprises et peu
d'importantes, ont peu de chance de voir leurs dossiers acceptés.
Ils sont victimes ainsi d'une injustice engendrée par la teneur
d'un texte légal dont la préparation a été mal étudiée. Pourtant, il
ne faut pas mésestimer les problèmes d'ordres financier, comp-
table et' administratif qui se posent dans les petites et' moyennes
entreprises. Ils sont aussi ardus que ceux des grandes entreprises,
et même parfois plus difficiles à résoudre, par manque de fonds
propres, par l'existence d'appareils de production obsolètes et
également à cause du caractère familial des entreprises du monde
rural, où le dirigeant-patron rechigne a déléguer ses pouvoirs. En
outre, le nouveau texte n'exige plus de diplôme . En conséquence,
il lui demande si .une modification du décret ne 85927 du
30 août 1985 peut être envisagée sur les bases suivantes : pour un
âge minimal de 40 ans, a) soit justifier de quinze ans d'activité à
un haut niveau sans obligation de diplôme ; b) soit être titulaire
du D.E .C.S . sans autres conditions.

1r

	

T.V.A. (taux)

5218 . - 14 novembre 1988 . •- M. Gilbert Le Bris appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'imposition à la taxe sur la valeur
ajoutée dd locations de vacances . Il précise que le taux de
T.V .A. appliqué aux agences immobilières, quand elles traitent de
locations de 'vacances, est de 18,6 p . 100 . Ce taux est de
5,5 p. 100 à compter du l er janvier 1990 lorsque les mêmes loca-
tions sont effectuées par des agences de voyages. Aussi il lui
demande s'il ne peut étrp envisage de faire bénéficier les agences
immobilières du taux de 5,5 p . 100 pour ce qui se .apporte à
leurs honoraires' de commercialisation, comme les agences de
voyages .

Communes (finances locales)

5220 . - 14 novembre 1988 . - Les communes récupèrent la
T.V .A. sur les investissements qu'elles réalisent avec un décalage
de deux ans. Si le volume des investissements réalisé par les
villes varie peu, en pourcentage du budget total, d'une année à
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l'autre et assure ainsi des rentrées de T .V .A. relativement régu-
lières, la situation est tout autre dans les communes rurales.
Construire une école, une salle d'animation rurale ou tout autre
équipement lourd représente un volume d'investissement excep-
tionnel qui souvent dépasse le quart du budget total. La com-
mune-est ainsi conduite à s'endetter pour régler la T .V.A. car ses
rentrées habituelles de T.V .A. ne suffisent pas à faire face au
paiement de la taxe afférente à cet investissement exceptionnel.
M . Gabriel Montcharmont demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, d'envisager
la création d'un fonds spécial qui supplée la commune dans le
paiement de la T.V .A. relative à un investissement supérieur à
25 p. 100 du budget total de ladite cdmi,tune.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5238. - 14 novembre 1988 . - M. Claude Barraux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur IL nécessité d'améliorer la situation
des professions libérales, en' particulier au plan fiscal. Ainsi,
seules les cotisations acquittées dans le cadre d'un régime de pro-
tection sociale obligatoire sont actuellement déductibles, pour les
membres de ces professions, des recettes dont l'excédent sur les
dépenses constitue le bénéfice imposable . Cette règle vaut aussi
bien pour les cotisations versées à titre obligatoire que pour
celles acquittées à titre facultatif. En revanche, les cotisations
versées à titre volontaire à des organismes de prévoyance indivi-
duelle constituent en principe une dépense non déductible. Par
ailleurs, il existe une distorsion très importante entre la situation
faite aux membres des professions libérales en matière d'abatte-
ments fiscaux et celle, plus favorable, réservée. aux cadres d'en-
treprises dans ce domaine . Sur les deux points précis qu'il vient
d'évoquer, il souhaite recueillir le sentiment du Gouvernement et
être informé de ses intentions.

' Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une rédul•tion d'impôt)

5251 . - 14 novembre 1988 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre "d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et dp budget, sur la disparition du compte d ' épargne
en actions (C.E .A.) à compter du l er janvier 1989. Cette mesure
apparait regrettable pour les petits épargnants qui, jusqu'à main-
tenant, bénéficiaient d'une réduction d'impôt appréciable . En
outre, certaines autres déductions cnncemant les travaux dans
une maison (remplacement d'une chaudière usagée, par exemple)
semblent également supprimées . Or les investisseurs en immobi-
lier gardent eux la possibilité de déduire une part importante de
leurs placements, ceci sur une échelle plus conséquente que les

.acheteurs de C .E.F. . Les petits épargnants, économisant pendant
des années pour s'assurer une retraite convenable, se sentent
donc largement lésés et estiment qu'ils méritent au moins autant
d'attention que les contribuables •qui peuvent se permettre d'in-
vestir des sommes très importantes . Il lui demande donc de lui
exposer les mesure qu'il compte prendre pour revenir à un sys-
tème équivalent d'incitation à l'investissement en valeurs mobi-
lières .

Moyens de patentent (chèques)

r .5286. - 14 novembre 1988 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dent
finances et dp budget, sur les difficultés qu'entraîne pour les
commerçants en gros d ' articles destinés aux forains l'obligation
du paiement par chèque pour les achats de plus de 2 500 francs
(article 93 de la loi du 25 septembre 1948 modifiant la loi du
22 octobre '1940 qui prévoit que toute transaction entre commer-
çants d'un montant supérieur à l 000 ou 2 500 francs, dans le cas
de commerçant sans domicile fixe, doit faire l'objet d ' un règle-
ment' par chèque ou virement) . En acceptant le règlement en
espèces pour ne pas perdre une vente, le grossiste se met, bien
malgré lui, en infraction. Lorsqu'il accepte le paiement par
chèque, les forains ne se plient pas toujours aux contraintes du
système, et les chèques restent parfois impayés. II est donc sou-
haitable que le plafond autorisé du paiement en espèces soit, si
possible, rehaussé, ou alors que soit étudiée une procédure per-
mettant de satisfaire l'administration des impôts. Per exemple, un

Fe
par versement bancaire effectué par les grossistes pour

le compte des clients forains serait autorisé, sous réserve que
cette opération soit accompagnée d'un bordereau bancaire signé
par le client et comportant les références de la facture . Tout en
permettant les contrôles, grjice aux bordereaux de versement
agrafés à la facture, ce système permettrait au commerce de gros
de ce secteur de respecter la législation et de mieux supporter les
difficultés économigr.es actuelles . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il envisage afin 'de répondre à ces préoccupations .

T.V.A . (taux)

'5288 . - 14 novembre 1988. - M. Alain Madelin attire l'aiien-
t tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des

finances et du budget, sur le taux de la T.V.A . appliqué aux
aliments préparés pour animaux familiers. C'est le l er jan-
vier 1982 que la loi de finances augmentait le taux de la T.V .A.
de 7 à 18,60 p . 100, créant ainsi une discrimination fiscale avec
les aliments frais bénéficiant du taux de 5 p . 100. Compte tenu
de la chute du taux de croissance de cette industrie depuis cette.
date, et, compte tenu également de la stagnation de l'emploi, il
apparaît opportun de revenir au taux de T.V .A. antérieur, et ce
d'autant plus que notre principal concurrent, à savoir fa R.F.A.,
applique à ces produits un taux de 6 p . 100. Cette réduction va
donc dans le sens du rapprcrnenent des taux européens . Il lui
demande, en conséquence, s'il est dans les intentions du Gouver-
nement d'étudier et de décider une telle mesure.

Logement (P"A .P.)

5299. - "14 novembre 1988 . - M. JeanPierre Sueur appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat; ministre . de l'économie,
des finances et du budget, sur le fait que le réaménagement des
prêts aidés d' accession à la propriété (P.A.P.) qu'il vient de
décider conjointement avec le ministre chargé du logement et qui
devrait se traduire par une réduction de la progressivité des
échéances des prêts et une stabilisation pendant un an des
chargea de remboursement supportées par les emprunteurs ne
concerne que les prêts qui ont été demandés entre le I « jan-
vier 1981 et le 31 janvier 1985. Le dispositif mis en place
empêche donc ceux des emprunteurs qui n'ont pas demandé leur
prêt durant cette période de bénéficier de cette mesure alors
yu ils sont confrontés aux mêmes difficultés financières . II lui
demande en conséquence s'il entend élargir le champ d'applica-
tion dans le temps de cette mesure.

Impôt sur ,le revend
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5301 . * :4 novembre i988 . - M. Eric Raoult appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositifs d'aide aux économies
d'énergie . En ' effet, il semblerait que la suppression des incita-
tions fiscales aux économies d'énergie a eu des incidences néga-
tives sur les industries fournissant ce marché . Les chiffres
de -1987 et les premiers enregistrés pour 1988 montrent une
régression des activités de ces industries. Ce sont notamment
celles dont le marché s',tend hors de nos' frontières, et plus préci-
sément dans le cadre dé la C.E.E ., qui .sont les plus menacées.
Elles redoutent ainsi de perdre ia compétitivité qui les caractéri-
sait par rapport à leurs concurrents européens qui sont soutenus
par des dispositifs d'aide aux économies d'énergie . Il lui
demande dont s'il ne serait pas souhaitable de revenir sur cette
suppression .

Assurances (compagnies)

5302. - 14 novembre 1988 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conséquences d'une fusion
entre le Groupe des Assurances nationales (G A.N.) ut les Assu-
rances générales de France (A .G.F.). Une réorganisation d'ordre
interne s'imposerait et se traduirait par le regroupement des dif-
férents risques ; cette restructuration serait accompagnée de licen-
ciements. La réorganisation des agences de province ne permet-
trait pas de réemplo}Ler l'ensemble des salariés . Dans let deux cas
de figure, un personnel compétent serait absorbé par des compa-
gnies étrangères (surtout italiennes, suisses et allemandes) qui
pourraient aussi prendre une part importante du portefeuille
français . II lui indique cependant qu'à la suite d'un communiqué
de 'presse du 15 septembre 1988, les rumeurs de la fusion sont
infirmées . Ii lui demande en obnséquence de liri préciser si le .
projet reste toujours à l'étude ou s'il est abandonné. D'autre part,
face au Marché européen de 1992, il lui demande quelle est la
politique envisagée par la Frapce en matière de regroupement
des compagnies d'assurances françaises.

Logement (prêts)

5317. - 14 novembre !988 . - M. Alain Bonnet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des accédants à la pro-
priété qui ont souscrit des prêts aidés en accession é la propriété
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(P.A .A .) entre 1981 et 1984 . Ces accédants vont bénéficier des
mesures récemment arrêtées par le Gouvernement tendant à réa-
ménager leur dette . II re trouve néanmoins que certains d'entre
eux, qui ont souscrit assez tardivement leur prêt, seront appelés à
continuer de rembourser leur prêt pendant leur retraite . Les men-
sualités qu'ils auront à régler durant cette période constitueront
une charge extrêmement lourde compte tenu des ressources
moins élevées dont ils disposeront . 11 lui demande donc si, dans
!e but d'éviter que le réaménagement des prêts P .A .P. récemment
décidé n'améliore pas en définitive la situation de cette catégorie
d'accédants, il entend prendre des mesures spécifiques en leur
faveur .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement (élèves)

5126 . - 14 novembre 1988 . - Compte tenu du taux d'échec des
élèves du second degré et du premier cycle de l'enseignement
supérieur, M. Gautier Audinot demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, de bien vouloir lui indiquer les différentes mesures que
compte prendre son ministère pour aménager la sortie des élèves
du système scolaire.

Enseignement supérieur (étudiant.,)

5127 . - 14 novembre 1988 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'importance des
échecs dans le premier cycle de l'enseignement supérieur.
Compte tenu de l'afflux très important d'étudiants dans ces pre-
miers cycles, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que compte prendre son ministère pour réduire ce taux
d'échecs trop important au regard des résultats obtenus par nos
voisins européens.

Enseignement : personnel (enseignants)

5128. - 14 novembre 1988. - Au moment où une vaste cam-
pagne publicitaire émanant du minietére de l'éduratioe nationale
est effectuée, M . Gautier Audinot demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, de bien vouloir lui indiquer les différentes mesures que
compte prendre son ministère pour revaloriser le métier d'easei-
3nant.

Bourses d'études (bourse .; du second degré)

5129 . - 14 novembre 1988 . - M . Gautier Audinot attire rat-
tension de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des
bourses d'enseignement . Se réjouissant de la dotation de 450 mil-
lions de francs pour les crédits de bourse de l'enseignement supé-
rieur, :l lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
que compte prendre son ministère pour revaloriser les bourses
dans l'enseignement secondaire.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

5130. - 14 novembre 1988 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le cor .s professoral
de l'enseignement primaire . Se réjouissant de la création de
4 200 postes de professeurs dans les lycées, il s'étonne qu'aucune
création d'emploi ne soit prévue pour le primaire . Il lui demande
de bien vouloir lui en indiquer les raisons et les dispositions que
compte prendre son ministère pour permettre une benne scolari-
sation des jeunes dès leurs premières années de scolarité.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Hauts-de-Seine)

5144 . - 14 novembre 1988. - M . Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions de
scolarisation dans l'école maternelle et primaire Anatole-France,

à Gennevilliers. Dans une ville comme Gennevilliers, où
48 p . 100 des ménages fiscaux ne sont pas assujettis à l'impôt sur
le revenu parce que leurs ressources sont trop modestes, les diffi-
cultés économiques et sociales vécues par les familles ont un
retentissement direct sor la réussite scolaire des enfants . Des
mesures particulières doivent donc y être prises pour combattre
l'échec scolaire . Or, depuis huit ans, l ' école primaire Anatole-
France, qui accueille 70 p . 100 d'enfants appartenant à quartoze
nationalités différentes, accuse une augmentation de ses effectifs
moyens d'élèves par classe. Un' telle situation remet en cause
l'importance des efforts fournis par les équipes pédagogiques, les
différents partenaires de l'école, pou. combattre l'échec scolaire
dans ce quartier. Au moment où le Gouvernement déclare dans
ses objectifs prioritaires l'éducation nationale, cette école voit ses
conditions d'enseignement se dégrader par rapport à la rentrée
1987-1988 . Depuis la rentrée, parents et enseignants, avec le sou-
tier. de la municipalité, occupent l'école et développent de mul-
tiples actions peur que soit réaffecté le poste d'enseignant sup-
plémentaire, attribué en 1982 et supprimé cette année à l'école
primaire . Dans les sections maternelles de l'école Anatole-France
de nombreux enfants de deux et trois ans sont sur des listes d'at-
tente, alors que chacun reconnait l'importance de la scolarisation
en maternelle pour la réussite scolaire future de l'enfant . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour réaffecter
le poste supprimé à l'école primaire Anatole-France, pour per-
mettre l'accueil, dans de bonnes conditions, des enfants à l'école
maternelle et s'il envisage de reconnaître l'école Anatole-France
comme zone d'éducation prioritaire au regard de la situation par-
ticulière du quartier.

Enseignement secondaire (établissements : Hauts de-Seine)

5145 . - 14 novembre 1988 . - M . Jacques Brunhes s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nitio-
uale, de la jeunesse et des sports, sur l'avenir de l'enseigne-
ment technique et particulièrement des lycées techniques et pro-
fessionnels Langevin-Wallon de la ville de Levallois-Perret . En
effet, le projet nommé Z.A .C. Front de Seine de la municipalité
de Levallois-Perret met en cause l'existence de ces deux lycées.
Alors qu'ils dispensent des formations modernes appréciées des
élèves et des parents, répondant aux besoins du développement
éo,nomique et de l'emploi de notre région . Il lui rappelle que ces
établissements sont d'une conception récente (1972) et que leurs
équipements sont particulièrement performants avec l'utilisation
des machines à commande numérique . Les rapports d'inspection
soulignent la q ualité des enseignements développés, et les
résultats obtenus ces dernières années se traduisent par une pro-
portion de succès aux examens et de di plômes supérieurs à la
moïs 'ne . Depuis plus d'un an, les enseignants, les parents et
I,.e.,is multiplient les actions contre le projet de suppression de
ces deux lycées au profit de projet d' spéculations immobilières.
Ils refusent les propositions du ro: . ors ' qui visent à supprimer ou
transférer certaines filières techniques telles que les troisième et
quatrième technologiques, les C .A .P . : Comptabilité et Méca-
nique, E .T.C ., Alliages légers, le B.E.P. O .R.S .U . et le bac profes-
sionnel Productique, ainsi que les solutions d'hébergement provi-
soire qui présentent bien des problèmes tant au niveau des
conditions d'accueil, des déménagements des machines que de
préparation des examens. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour préserver les structures existantes dans
les lycés Langevin-Wallon et développer l'outil de formation
qu'ils représentent.

Enseignement supérieur (établissements : Nord)

5150 . - 14 novembre 1988 . - Alertés par leurs responsables
académiques de formation et par les informations communiquées
par leurs professeurs d'université, les P.E.G .C. en formation
continue d'arts plastiques s'inquiètent de la suite qui sera donnée
à leurs études . Alors que s'est déjà effectuée la rentrée universi-
taire, il apparaît que l'université Lille-Ill n'a pas été sollicitée
pour poursuivre cette formation par la préparation de la licence.
Les P.' 3 .C. concernés ignorent donc avec quel établissement ils
poursuivant leur formation, quel programme leur sera proposé
et quel contenu sera exigé pour leur préparation de licence . Ils
craignent même que soit mis un terme à leur formation . Or, les
dispositions ont été prises de leur côté et par les principaux de
leurs collèges pour permettre la poursuite . de leur formation,
notamment par l'aménagement nèccessaire de leurs emplois du
temps et, par conséquent, de celui de leurs établissements res-
pectifs . La mise en place d'un programme de licence adapté aux
étudiants particuliers que sont les P .E .G .C., répartis sur tout le
territoire national, alors qu'ils exercent leur charge d'enseigne-
ment en collège avec un allégement de quatre heures de cours
seulement, nécessite non seulement des moyens adaptés mais du
temps et u . : important travail à fournir par les universitaires qui
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en accepteraient la responsabilité . L'université Lille-Ill serait la
mieux placée pour poursuivre cette formation compte tenu de
son expérience de deux ans, de la connaissance qu'ont ses pro-
fesseurs des étudiants spécifiques que sont les P.E .G .C, de l'atta-
chement et de la compétence qu'ont montrés ces professeurs pour
cette mission, ainsi que des résultats qu'ils ont obtenus . Aussi,
M. Georges Hage demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, quelles
mesures immédiates il compte prendre pour que l'université
Lille-III puisse poursuivre, en lui donnant les moyens dès cette
année, la formation entreprise par les P.E .G .C . en formation
continue d'arts plastiques qui souffre de aa mise en place de la
préparation de la licence d'arts plastiques.

Enseignement secondaire : personnel
(formation professionnelle)

5163 . - 14 novembre 1988. - M. Jean-Jacques Hyest expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale . de la
jeunesse et des sports, la situation dans laquelle se trouvent cer-
tains professeurs de lycées professionnels . En effet, du fait de la
disparition de certaines filières de formation dans les lycées d'en-
seignement professionnel, ce qui correspondrait pour l'académie
de Créteil à quatre-vingt deux empois, les titulaires des ces
postes ont été mis à disposition des inspections académiques.
Dans le même temps les services académiques recrutent des auxi-
liaires de niveau '3 .T .S ., D .U .T. ou même C .A.P. plus cinq ans
d'industrie pour effectuer des remplacements . Il lui demande en
conséquence s'il ne serait pas plus judicieux d'offrir aux ensei-
gnants chevronnés (dont certains exercent parfois comme P.T .A.
depuis vingt-cinq ans) un recyclage dans une autre spécialité
plutôt que de confier à des auxiliaires la responsabilité de la for-
mation des jeunes.

Enseignement privé (personnel)

5175 . - 14 novembre 1988. - M. Emile Koehl demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pourquoi la parité de situation entre
maîtres du secteur privé et maîtres du secteur public, bien que
voulue par le législateur, n'est pas encore une réalité . Il lui rap-
pelle que de nombreuses situations d'injustice demeurent :
maîtres de toutes disciplines rémunérés sur des échelles d'auxi-
liaires ou sur des échelles ne correspondant pas à l'exercice de
leurs fonctions (directeurs d'écoles notamment), parité de retraite
non assurée .

Enseignement secondaire
(établissements Essonne)

5182 . - 14 novembre 1988. - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il n'y a pas une contradiction manifeste
entre son propos qui affirme vouloir faire de l'école un lieu
d'épanouissement et de formation pour les jeunes et son action
qui consiste à supprimer l'atelier d'arts plastiques du collège
Alain-Foumier à Orsay .

Enseignement (fonctionnement)

5219 . - 14 novembre 1988. - M . Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème posé
par les effectifs insuffisants ne personnel ATOS dans les établis-
sements scolaires . Il se réjouit des trois cents créations de postes
prévues dans le projet de budget pour 1989 et est bien conscient
des difficultés de rattrapage que posent les vagues de suppression
d'emplois enregistrées au cours des deux derniers budgets.
Cependant, malgré ces efforts, de nombreux établissements
notamment dans l'Essonne, souffrent d'une carence importante
de cette catégorie de personnel . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage d'adopter pour améliorer cette situa-
tion.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

5221 . - 14 novembre 0088 . - M. Guy Ravier appelle l'atten-
tion de M. le ministre u. Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des c;%m'ft , sur la situation des per-
sonnels de l'éducation nationale inscrits, i'an dernier, sur la liste
d'aptitude aux fonctions de chefs d'établissement et d'adjoint et
qui, compte tenu de leur classement rectoral, n'ont pu obtenir de
poste à cette rentrée. Le Bulletin officiel du ministère de l'éduca-
tion annonçant le prochain concours ne fait pas état de la situa-
tion des personnels déclarés aptes, l'an dernier, et qui se trou-
vent, aujourd'hui, sans délégation bien qu'ils aient subi avec
succès les deux entretiens de sélection et qu'ils aient suivi un
cycle formation de seize semaines . Quelles sont les mesures envi-
sagées pour permettre à ces personnels d'accéder à des fonctions
pour lesquelles ils ont beaucoup investi.

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

5225 . - 14 novembre 1988. - M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels techniques et ouvriers des centres régionaux de documen-
tation pédagogique (C .R.D.P.) et centres départementaux de
documentation pédagogique (C .D .D.P.) . Le dossier de la titulari-
sation semblait en bonne voie puisque M . Jean-Pierre Chevène-
ment, alors ministre de l'éducation nationale, avait déclaré que
rien ne justifiait le maintien d'un statut d'agent contractuel et
avait demandé d'étudier les dispositions réglementaires néces-
saires pour permettre l'accès de ces personnels dans le corps des
ingénieurs, personnels techriques et administratifs de recherche
et de la formation du ministère de l'éducation nationale régi par
le décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 . Une première réunion
s'était tenue au siège du C .N .E.D . le 13 mars et les conclusions
du groupe de travail pour l'intégration des P .T .O . devaient être
déposées pour le début de juin 1986 . Or le changement de majo-
rité se traduisit par la :emise en question de cette perspective . En
conséquence, il lui demande, conformément aux engagements
pris antérieurement, de bien vouloir mettre à nouveau à l'ordre
du jour le dossier de la titularisation des personnels techniques et
ouvriers des C .R.D.P . et C .D.D .P . et de lui préciser les disposi-
tions qu'il compte prendre en la matière.

Enseignement (politique de l'éducation)

Enseignement secondaire : personnel (RE.G .C.)

5205 . - 14 novembre 1988 . - M. Yves Dollo attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions .d'enseignement des
P.E.G .C .-IV . Dans les collèges où il n'y a aucun certifié, les
enseignants doivent assurer les travaux de laboratoire, en l'ab-
sence d'agents réservés à cet effet. Cette tache s'opère sans amé-
nagement d'horaires ni bénéfice d'heures supplémentaires. Il
demande s'il n'y aurait pas lieu de répondre à l'attente des
P.E .G.C .-IV en les faisant bénéficier, comme cela est prévu pour
les certifiés, d'heures supplémentaires .

5233 . - 14 novembre 1988 . - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les résultats des
études récentes sur l'apprentissage de la lecture. Il s'avère en
effet qu'en 1987 25 p . 100 des élèves de CM 2 ne comprenaient
pas la signification du texte lu et que 50 p. 100 seulement étaient
capables d'une lecture approfondie et réfléchie . La maîtrise de la
lecture est pourtant une clé de la réussite dans les études et dans
la vie professionnelle. En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'élaborer un plan pour la lecture qui per-
mettrait à tous les enfants de bien apprendre à lire et d'être ainsi
mieux armés pour la vie .
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Education physique et sportire
(enseignement secondaire)

5253 . - 14 novembre 1988 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'enseigne-
ment de l'E .P .S . et l'avenir de cette discipline dans le cadre de la
scolarité obligatoire . La quasi-absence de créations de postes
(quatre-vingt à la rentrée 1988) assortie d'un système de gestion
de la discipline, discriminatoire dans les faits, ont entraîné : la
suppression de 400 postes dans les collèges où ils auraient été
très utiles ; une couverture très insuffisante de besoins en lycées
et L.P. ; un grave blocage des mutations de personnels . Il prend
pour exemple la situation en Indre-et-Loire qui est plus que
préoccupante . En effet, les collèges et lycées font face à un
déficit horaire très conséquent, allant de huit à vingt heures selon
les établissements . Ces déficits ne sont pas compensés à l'excep-
tion de quelques cas où des demi-postes provisoires ont été créés.
En outre, trois établissements (Michelet, Pasteur, Balzac) travail-
lent sur les mêmes installations sportives . Trois autres (Rabelais,
Vinci, Lamartine, à Tours) n'ont pas d'installations sportives à
proximité et à disposition . Enfin, tous les établissements scolaires
de Tours n'ont à leur disposition pour travailler que deux pis-
cines . Devant cet état de fait, le secrétariat départemental du syn-
dicat national de l'éducation physique demande : des créations
de postes pour combler les déficits ; des subventions pour per-
mettre aux établissements n'ayant pas d'installations sportives de
se déplacer sur les lieux d'accueil ; un plan de rattrapage pluri-
annuel des installations sportives. Il lui demande de lui exposer
toutes tes mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

5264. - 14 novembre 1988 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la- jeunesse et des sports, sur ia demande du Collège national
des généralistes enseignants, relative à la création d'un statut
d'enseignant de médecine générale . La 'médecine générale est
reconnue aujourd'hui par la loi de 1982 et dans les faits, comme
une discipline de recherche et d'enseignement au même titre que
les autres disciplines médicales. Le développement de pro-
grammes d'enseignement et de recherche aux différentes étapes
du cursus des études médicales, en particulier dans le troisième
cycle, programmes conçus et mis en oeuvre par des généralistes,
exige .que cette discipline et ses enseignants disposent de la pléni-
tude des droits et moyens universitaires . Il s'agit là d'une étape
décisive et inéluctable de la rééquilibration du système de santé
et de la formation universitaire des médecins français, à l'instar
de la plupart des pays de la Communauté européenne. Dans le
cadre de l'harmonisation nécessaire de toutes les filières d'ensei-
gnement supérieur en vue de la construction de l'Europe, il lui
demande s'il n'envisage pas de prendre en compte la demande
du Collège national des généralistes enseignants et d'élaborer
rapidement un statut d'enseignant de médecine générale.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

5289 . - 14 novembre 1988 . - M. Guy Ravier appelle l'atten-
tion de M . le, ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le statut de psychologue
scolaire . La loi du 25 juillet 1985 reconnaît le titre de psycho-
logue le réservant à ceux qui ont acquis une for:nation universi-
taire complète de haut niveau . Cette loi prévoit également la
prise en compte de la situation des fonctionnaires et agents
publics exerçant cette fonction . Toutefois, les décrets d'applica-
tion n'ont pas été publiés, ce qui signifie que ce dispositif légis-
latif est, pour l'heure, sans effet

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires)

5290. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle
des psychologues scolaires et de la psychologie de l'éducation en
général . Pour la quatrième année consécutive, le recrutement des
psychologues scolaires est arrêté ; ceux qui partent en retraite ne
seront plus remplacés . Les G .A.P .P. (groupe d'aide psycho-
pédagogique), déjà incomplets en l'absence quasi générale de

psychomotriciens, seront alors réduits à une seule personne, sans
que ce soit envisagé le développement des pratiques existantes en
ce domaine ou la création d'autres structures équivalentes. Par
ailleurs, la loi du 25 juillet 1985 définissant l'usage du titre de
psychologue reste inapplicable depuis maintenant trois ans en
l ' absence de parution des décrets d 'application . Il lui demande
donc : 1 . de lui faire connaître les raisons qui président au refus
de recruter les membres d'une profession qui, fàute d'y consacrer
les moyens suffisants, n'est plus à méme de pouvoir répondre à
la mission qui lui est dévolue dans le cadre de l'éducation natio-
nale ; 2 . de lui préciser les mesures concrètes qu'il entend
prendre afin de permettre la parution des décrets d ' application
de la loi du 25 juillet 1985 concernant une authentique recon-
naissance statutaire du psychologue à l'école et de son identité
professionnelle.

Education physique et sportive (personnel)

5291 . - 14 novembre 1988 . - M . Pierre Brans attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'accord conclu le
6 juin 1968 entre M . Nungesser, ministre de la jeunesse et des
sports, et le syndicat national de l'enseignement de l'éducation
physique et sportive . Cet accord prévoyait notamment l'aligne-
ment indiciaire des chargés d'enseignement (C .E .) d'éducation
physique et sportive sur les C .E. de l'éducation nationale . Depuis
plus de vingt années, cet engagement gouvernemental n'a tou-
jours pas été respecté . Cette mesure, qui était pourtant inscrite
dans le projet de budget 1989 du ministère de l'éducation natio-
nale, vient d'en être retirée . Il lui demande de bien vouloir recon-
sidérer les légitimes préoccupations de l'ensemble des chargés
d'enseignement d'éducation physique et de faire connaitre les
suites qu'il envisage de leur donner.

Education physique et sportive (personnel)

5292 . - 14 novembre 1958. - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive, dent le corps
comptait 70 personnes en 1984 et près de 8 000 en 1987, par
l'effet du plan d'intégration des professeurs adjoints d'éducation
physique, qui doit s'achever d'ici à la fin de l'année en cours . La
demande d'alignement indiciaire sur les autres chargés d'ensei-
gnement de l'éducation nationale, présentée par les agents sus-
visés, est une revendication fort ancienne, qui a déjà été prise en
compte au moins pour partie . En effet, une indemnité spéciale a
été accordée en 1971 aux membres de ce corps parvenus au
11.° échelon . Le taux de cette indemnité était équivalent, sur la
plan de la rémunération, à la différence indiciaire constatée . Le
pla d'intégration sur cinq ans, précédemment cité, aurait dû per-
mettre de clore ce dossier, notamment par l'octroi d'un avantage
indiciaire, non négligeable, se traduisant par un gain de 44 points
en fin de carrière . Il s'avère, à la lecture des pétitions qui ont été
adressées aux parlementaires . que les syndicats d'enseignement
en éducation physique, que le GouVemement a remis en cause
cette situation, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1989 . Il est regrettable que cette mesure de justice sociale,
préconisée en son temps par l'ancien ministre de l'éducation
nationale et soutenue par des élus de toutes tendances, n'ait pas
été maintenue en l'état. Il lui demande donc en conséquence de
clarifier l'attitude du Gouvernement en la matière et d'expliciter
les raisons qui l'ont conduit à adopter cette ligne de conduite
contraire aux principes soutenus par l'actuel Gouvernement.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

5313 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de nom-
breuses communes rurales à l'égard de la scolarisation . Si
l'article I l de la loi n o 86-972 du 19 août 1986 portant diverses
dispositions relatives aux collectivités locales a eu pour consé-
quende de supprimer, au titre des années 1986-1987 et 1987-1988,
toute participation financière des communes de résidence, qui
n'aurait pas été librement consentie, à l'égard d'une commune
d'accueil d'enfants scolarisés et originaires de la commune de
résidence, le difficile problème de la répartition intercommunale
des charges des écoles reste posé. Le précédent ministre de l'édu-
cation nationale, en réponse à la question écrite n° 6214 (Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 28 juillet 1986, page 3281) précisait que ce problème faisait
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l'objet d'une réflexion approfondie avec toutes les parties
concernées . L'association des maires de France a fait connaître
ses positions fin juillet 1987 . Le problème de la répartition inter-
communale des charges des écoles reprendra toute son acuité dés
l'actuelle année scolaire. Il lui demande donc de lui apporter
toutes précisions sur la nature, les perspectives et les échéances
des réflexions et examens précités et les propositions qu'il envi-
sage de faire pour le règlement, dans les meilleures conditions et
les meilleurs délais, de ce dossier qui préoccupe la plupart des
maires de France . Il lui fait observer, comme élément à prendre
en considération dans une solution à dégager, que les communes
d'accueil sont, dans la majorité des cas, des communes qui béné-
ficient dejà d'un traitement de faveur en matière de définition du
montent de la U.G .F. (coefficient 2,5 pour les grandes com-
munes, I pour les petites communes). Il ajoute que l'article 23 de
la loi du 22 juillet 1933 et ses textes modificatifs ne tiennent pas
compte des contreparties économiques et commerciales dont
bénéficient les communes d'accueil du fait de la fréquentation de
ces communes par les parents des enfants qui y sont scolarisés . Il
insiste sur la nécessité de mettre fin aux nombreux litiges qui
naîtront à nouveau entre les communes d'accueil et les com-
munes de .ésidence si une solution n'est pas rapidement apportée
à ce problème.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

5315. - 14 novembre 1988 . - M. François Léotard attire l' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la répartition des
charges scolaires entre communes d'accueil et communes de rési-
dence . La loi du 19 août 1986 suspendait pour deux ans les dis-
positions de l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983 en matière de
participation financière des communes d'accueil . Or ces disposi-
tions jugées inacceptables en 1986-1987 ont été appliquées lors de
la rentrée 1988-1989, alors que la concertation prévue par la loi
n'a pas progressé entre temps. Ces mesures mettent en cause
l'avenir des écoles, et donc des communes rurales . C'est pourquoi
il lui demande les raisons pour lesquelles les dispositions
d'août 1986 n'ont pas été prorogées pour une nouvelle période
d'un an, et les mesures qu'il compte prendre afin de permettre
l'organisation d'une concertation effective sur ce sujet entre les
pouvoirs publics et les associations d'élus.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

5316. - 14 novembre 1988. - M. Michel Terrot attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes posés par
l'application de l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, relatif à la
répartition des charges scolaires entre communes de résidence et
communes d'accueil . Il estime que les dispositions contenues
dans cet article, qui avaient été suspendues pour deux ans par
l ' adoption de la loi du 19 août 1986 votée à l ' initiative du gou-
vernement de Jacques Chirac, mettent en cause l'avenir des
écoles dans les communes rurales et donc à terme l'avenir de ces
dernières . Il lui expose qu'il serait hautement souhaitable de pro-
longer pour une nouvelle période d'un an les dispositions
d'août 1986 en mettant à profit ce délai pour organiser une
concertation effective entre les pouvoirs publics et les associa-
tions d'élus en vue de l'éventuelle abrogation d'un article qui a
institué un transfert indu et sans contrôle des charges au détri-
ment des communes concernées. Compte tenu de ces éléments, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement à ce sujet.

ENVIRONNEMENT

Eau (pollution et nuisances : Val-de-Marne)

5154. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement, sur les travaux de
construction d'un émissaire de rejet d'eaux usées effectués par le
syndicat intercommunal pour l'assainissement de la région de
Villeneuve-Saint-Georges, destiné à relier la station de relèvement
de Crosnes à la Seine eu cas de disfonctionnement de ladite sta-
tion. La réalisation d'un tel émissaire, rejetant en un point
6 mètres cubes par seconde d'eaux usées, présente un grave
danger de pollution et va totalement à l'encontre des efforts réa-
lisés dans le cadre du projet Seine propre . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si les collectivités concernées (conseil

générai du Val-de-Marne et communes), situées à proximité des
rejets, ont été consultées et si elles ont donné un avis favorable à
cette réalisation . Il souhaite connaitre quelle est l ' autorité admi-
nistrative qui a donné l ' autorisation de ces travaux . Il :ni
demande, dans le cas où ceux-ci auraient été engagés sans autori-
sation, de faire surseoir immédiatement ces travaux.

Environnement (politique et réglementation)

5176 . - 14 novembre 1988 . - NI . Marc Reymann attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l 'environnement, sur l ' indispensable renforcement de
la directive Seveso . Il s'avère en effet que l'accident de Sandoz à
Bâle a permis de constater les• insuffisances de la directive rela-
tive aux risques d'accidents majeurs nés de certaines activités
industrielles . La commission de Bruxelles a soumis au Conseil
européen une nouvelle directive qui s ' appliquera à tout stockage
dangereux en portant le nombre des substances visées de sept à
vingt-huit. Le Parlement européen a récemment adopté le rapport
Squarcialupi approuvant le projet de directive . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la position de
la France vis-à-vis du nouveau projet de directive Seveso dent
l ' approbation par les Etats européens intéresse au plus haut point
l ' Alsace et la ville de Strasbourg (pollution du Rhin et projet de
création par le Land de Bad-Wurtemberg d ' une usine de traite-
ment de déchets toxiques industriels).

ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

Baux (baux d'habitation)

5125 . - 14 novembre 1988 . - NI . Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, que l'article 14 de la loi n e 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la pro-
priété de logements sociaux, et le développement de l'offre fon-
cière, a prévu une réduction du délai de préavis à un mois en cas
de mutation ou de perte d ' emploi . Il lui expose la situation de
nombreuses personnes âgées locataires, qui doivent entrer dans
des établissements ou résidences pour personnes âgées, ou bien
encore être hospitalisées définitivement en long séjour . Ces per-
sonnes, qui ne peuvent réserver à l ' avance leur place dans ces
établissements, sont obligées de respecter la règle des trois mois
de préavis, et de payer leur ancien loyer en plus du nouveau ou
des frais d'hébergement . Les personnes âgées qui ne disposent
bien souvent que de ressources modestes sont pénalisées par ce
délai de préavis. Il lui demande s' il ne serait pas souhaitable de
modifier la législation actuelle, afin d ' étendre les cas de réduc-
tion du délai de préavis à un mois, aux personnes âgées admises
dans des établissements spécialisés.

Logement (A .P.L .)

5201 . - 14 novembre 1988. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l ' équipement et
du logement, sur les modalités de calcul de l 'aide personnalisée
au logement en faveur de propriétaires de logements rénovés à
l'aide d'un prêt d'accession à la propriété . Depuis la publication
du décret n e 87-669 du 14 août 1987 et de Variété du
14 août 1987 relatif au calcul de I 'A .P .L., le montant de cette
allocation est inférieur dans le -cas des réhabilitations de locaux
anciens, par rapport à des constructions neuves . En conséquence,
il lui demande s ' il envisage de modifier ces textes réglementaires
afin de ne pas pénaliser les ménages procédant à des réhabilita-
tions .

Logement (expulsions et saisies)

5250 . - 14 novembre 1988 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'équipement et du
logement, sur l'article L.6I3-3 du code de la construction et de
l'habitation, relatif à l'expulsion des locataires . Il tient à lui
exposer à cet égard le cas d ' un petit propriétaire qui, depuis la
fin de l ' année 1987, ne perçoit plus de loyers de son locataire.
Dès février 88, un huissier a été saisi de l ' affaire. Le procès,
prévu début juin, a été une première fois repoussé sur demande
de l'avocat du locataire, qui a prétendu alors n'avoir pas eu le
Temps de prendre connaissance du dossier . Le procès, reporté
début octobre, a été une nouvelle fois ajourné et ce sans même
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que le plaignant ait été prévenu . Devant le mécontentement du
propriétaire, le juge est engagé alors à lui « faire une fleur » et
a fixé la nouvelle convocation au tribunal au 5 décembre 1988
(au lieu de fin janvier) . Or la loi interdit les expulsions de loca-
taires entre le l er décembre et le 15 mars . Quelle que soit donc
l'issue de ce procès, si celui-ci a bien lieu, le propriétaire restera
« impuissant » et non payé pendant quatre mois supplémentaires.
Si la loi qui interdit les expulsions pendant les mois d'hiver est
une mesure sociale tout à fait compréhensible, il apparait par
contre anormal que les petite propriétaires, qui comptent sur ces
revenus chaque mois, en subissent toutes les conséquences (non-
perception du loyer, règlement des diverses charges du logement,
lenteur de la procédure judiciaire et frais afférents) . II lui
demande donc quels sont, pendant cette période, les droits et les
possibilités des petits propriétaires, largement défavorisés par ce
texte, et quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour remé-
dier à cette injustice.

Baux (baux d'habitation)

5271. 14 novembre 1988 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'équipe-
ment et du logement, sur la loi du 23 décembre 1986 appelée
« loi Méhaignerie » . Les effets de cette loi n'ont pas tardé à se
faire connaître : la volonté de libéraliser le mar-_hé du logement a
immédiatement entraîné un dérapage des prix de vente. S'agis-
sant des seuls loyers, les statistiques officielles témoignent de
hausses très ir tportantes et injustifiées . Aujourd'hui, les per-
sonnes à plus faibles revenus sont dans une complète situation
d'insécurité. II lui semblerait nécessaire que des moyens soient
mis en place en vue de maîtriser la hausse des loyers et, ainsi,
que le droit de tous au logement soit respecté . Par conséquent,
elle lui demande son avis sur ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement et logement : personnel)

5305. ' - 14 novembre 1988. - M. Michel Jacqugmin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Ctat, .ministre de l'égeipement et
du logement, sur la situation statutaire des agents et ouvriers
professionnels des travaux publics de l'Etat . En effet, depuis
l'adoption du statut d'agent d'exploitation par le Comité tech-

.f nique paritaire du 12 janvier 1984, ces agents attendent la revalo-
risation de leur métier. II lui demande donc quelles dispositions
réglementaires il compte prendre pour le statut des agents d'ex-
ploitation et notamment le reclassement indiciaire aux
groupes IV, V et VI de rémunération.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

D.O.M.-T.O.M. (Guyane :fonctionnaires et agents publics)

5157. - 14 novembre 1988 . - M. Théo Vlal-Massot expose à
M . le ministre de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives que les fonctionnaires affectés en Guyane perçoivent
une majoration de 40 p. 100 de leur traitement indiciaire de base,
par contre le régime des prestations familiales est inférieur à
celui de la métropole . Cette majoration de 40 p. 100 cesse d'être
servie lorsque le fonctionnaire ne réside pas dans les D .O .M.
C'est ainsi qu'un fonctionnaire originaire de métropole et affecté
en Guyane qui, en congé de longue durée, regagne la métropole,
cesse de bénéficier de la majoration de 40 p . 100 . Dans le cas
motivant la présente question, il s'agit d'une institutrice originaire
de métropole, mère célibataire d'un enfant d'un an, qui ayant
regagné la métropole pour s'y soigner durant son congé de
longue durée, s perdu le bénéfice de la majoration de 40 p . 100

'et qui demande à l'inspection académique de Guyane le bénéfice
des prestations servies en métropole, à savoir l'allocation pour
jeune enfant et l'allocation de logement ; les services de l'inspec-
tion académique refusent de verser ces prestations au motif
quelles ne sont pas servies en Guyane . Il lui demande de lui
faire connaître si ce refus est fondé ou si au contraire dans les
situations analogues au cas décrit, le fonctionnaire perdant les
avantages attachés à la résidence dans un D .O.M. a droit durant
scn séjour en métropole lié à une prescription médicale aux
accessoires de traitement et aux prestations familiales du régime
métropolitain ; dans l'affirmative, il lui prie de préciser si c'est
bien le service ordonnateur du traitement qui doit verser les pres-
tations .

-ss

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

5171 . - 14 novembre 1988 . - M. Christian Bergelin expose à
M. le ministre de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives que la fédération générale des retraités a appelé son
attention sur un certain nombre de revendications qu'elle consi-
dère comme essentielles . Elle s'élève en particulier contre la perte
du pouvoir d'achat qui a frappé les pensions de la fonction
publique au cours des dernières années . Elle souhaite que ce
pouvoir d'achat soit rétabli dès 1988, notamment par l'exclusion
des effets du G.V.T. et des mesures catégorielles de la masse
salariale globale qui détermine la progression de la base hiérar-
chique. Par ailleurs, les retraités souhaitent, en matière de pen-
sion de réversion, que la condition d'antériorité du mariage soit,
quel que soit le cas, fixée à deux ans, que le taux de cette pen-
sion de réversion soit porté à 60 p . 1GO de la retraite du conjoint
décédé et que soient supprimées toutes les restrictions applicables
aux veufs de femmes fonctionnaires . En ce qui concerne l'appli-
cation de l'article L 17 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, ils estiment indispensable que l'insuffisance criante
du minimum de pension de réversion fixé par ce texte soit cor-
rigée et qu'il soit aligné sur le montant 'garanti de pension per-
sonnelle . L'octroi de primes qui ne seraient pas accordées aux
retraités leur parait évidemment tout à fait injustifié et ils insis-
tent sur le respect et l'application réelle des articles L . 15 et L. 16
du code des pensions à l'occasion de toute modification statu-
taire, ainsi que l'alignement du montant garanti de pension sur le
minimum de traitement, et sur l'intégration dans les bases de
liquidation des pensions des indemnités permanentes et généra-
lisées . Enfin, il leur paraîtrait équitable que soit réalisée totale-
ment l'égalité fiscale entre les traitements d'activité et l'abatte-
ment qui peut leur être appliqué, et les pensions de retraite, pour
lesquelles cet abattement reste limité. II lui demande quelle est sa
position à l'égard des suggestions qui lui ont été ainsi présentées
par la fédération générale des retraités.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

5236 . - 14 novembre 1938. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives que son prédécesseur avait engagé une vaste concerta-
tion au sein de la fonction publique . En effet, des groupes de
travail avaient été mis en place dès la fin de l'année 1986 sur
différents thèmes, tels que la modernisation de la fonction
publique, la formation et la promotion, et la situation des per-
sonnels de catégorie B. Or il semble que sur tous ces sujets, cette
concertation ait été interrompue . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser, d'une part, s'il entend continuer la politique de
concertation engagée par son prédécesseur et, d'autre part,
quelles sont les conclusions auxquelles ont abouti les missions
confiées au début de 1988 à M . Guichamon sur les problèmes
salariaux, et sur la participation et l'intéressement dans la fonc-
tion publique et à M . Puissochet sur les problèmes européens.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

5262. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de la foncticn publique et
des réformes administratives sur la situation des fonctionnaires.
En effet, il apparaît nécessaire, et de nombreuses organisations
syndicales et professionnelles s'en font l'écho, de prendre à leur
égard certaines mesures de rattrapage salarial . En conséquence, il
lui demande si des dispositions allant en ce sens sont actuelle-
ment à l'étude.

Ministères et secrétariats d'État
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

5303 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M . le ministre de la fonction publique et des
réformes administratives sur la nécessité de procéder à une
réforme du statut des experts-vénficateurs. Il lui précise le rôle
irremplaçable que jouent ces fonctionnaires au sein des vingt
directions interdépartementales des anciens combattants et vic-
times de guerre : leur rôle consiste à examiner sur le plan
médical les handicapés puis à concevoir un appareillage propre à
chaque cas . Leur responsabilité, bien que très importante, en fait
une catégorie de fonctionnaires méconnue tant par la population
que par les pouvoirs publics eux-mêmes . L'absence de réponse
positive depuis 1971 à leur demande de réforme de statut parti-
culier traduit cet état d'esprit. Malgré la réduction sensible d'un
effectif pourtant déjà réduit, il est demandé des compétences de
plus en ' plus grandes ainsi qu'une qualification poussée . Il lui
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demande donc ce qu'il envisage de faire pour , que, à l'instar
d'autres statuts particuliers ayant fait l'objet d'une révision
depuis 1971, celui des experts-vérificateurs soit actualisé.

FORMATION PROFESSIONNELILE

Apprentissage (apprentis)

5135. - 14 novembre 1988 . - M . François-Michel 'Gonnot
attire l'attention de M : le secrétaire d'Etat auprès du ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
chargé de la formation professionnelle, sur les difficultés d'ap-
plication du décret ne 88-104 du 29 janvier 1988 relatif à la
rémunération des apprentis dans les départements de la métro-
pgle. En effet, selon ce décret et conformément à la circulaire
ministérielle du 5 février 1988, un jeune ayant acquis avec succès
un diplôme de niveau V à l'issue d'un premier contrat d'appren-
tissage et concluant par la suite un second contrat d'apprentis-
sage pour préparer un diplôme de niveau IV, recevra lors du pre-
mier semestre de son second contrat une rémunération inférieure
à celle dont il bénéficiait durant le dernier semestre de son pre-
mier contrat (même dans l'hypothèse d'un changement de tranche
d'âge). Il demande si, en concertation avec les représentants des
secteurs professionnels concernés, une réforme de la grille de
rémunération des apprentis ne pourrait pas être entreprise afin de
remédier à cette situation illogique.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (établissements : Ile-de-France)

5241 . - 14 novembre 1988 . - M . Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des per-
sonnes multihandicapées en IIe-de-!rance . Un grave retard a été
accumulé ces dernières années „ en ce domaine, et les besoins à
satisfaire sont aujourd'hui énormes . En effet, selon l'étude réa-
lisée par l'interassociations région Ife-de-France, « Personnes
adultes multihandicapées », il est nécessaire, en ce qui concerne
1'11e-de-France, de doubler les places existantes pour répondre
aux demandes, à savoir créer 700 à . 800 places en hébergement
total 100 places- en externat et prévoir des formules d'accueil
temporaire. Il lui demande donc s'il est dans son intention de
créer une instance de concertation régionale comportant des
représentations de l'Etat, de la région, des départements et des
associations pour que soit élaboré et mis en place, avant 1990, un
programme régional de prise en charge des besoins des per-
sonnes multihandicapées dépendantes de la région Ile-de-France.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Propriété intellectuelle (politique et réglementation) .

5174 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment da territoire sur la situation de l'union des fabricants qui,
sous le couvert de la ,reconnaissance (depuis 1877) dont elle
bénéficie se livre aujourd'hui exclusivement à une activité com-
merciale de conseil de marque. C'est ainsi que cette même asso-
ciation tente, toujours sous le couvert d'être reconnue d'utilité
publique, de faire transférer sa clientèle à une société anonyme
qu'elle a l'intention de créer. Il lui signale par ailleurs qu'en
raison des violations des statuts de cette association, une sanction
a été prise par le T.G .I . de Paris le 22 septembre dernier . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la suite
qu'il compte donner à l'enquête administrative en vue d'itn éven-
tuel retrait de la reconnaissance d'utilité publique .

	

,

Energie (publicité)

5190. - 14 novembre 1988. - M . Alain Barrau appelle l'atten-
tion de M. lé ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les conditions dans lesquelles ont été accordés, ces
derniers mois, les agréments permettant de manière dérogatoire à
certains secteurs énergétiques d'effectuer de la publicité pour
leurs produits. L'interdiction de la publicité sur les produits éner-
gétiques est, en effet, conçue depuis son origine, en 1974, comme
une mesure générale visant à limiter la consommation de toutes

les énergies, et interdisant de préconiser l'une quelconque des
sources d'énergie . Les textes successifs intervenus depuis dispo-
sent par ailleurs que ce n'est « qu'à titre exceptionnel et pour
une durée limitée » qu'il pourrait être dérogé à ce principe . Il lui
demande dans ces conditions si les agréments successifs accordés
aux sociétés pétrolières et à Gaz de France ne risquent pas de
dénaturer l'esprit des textes interdisant de manière générale la
publicité énergétique .

	

.-b

INTÉRIEUR

Police (police municipale)

5120 . - 14 novembre 1988 . - M . Henri de Gastines expose à
M. le ministre de l'intérieur que les attributions des policiers
municipaux ne sont fixées que par quelques dispositions très
réduites figurant dans le code des communes et dans un alinéa
de l'article 21 du code de procédure pénale . Sans doute le main-
tien de l'ordre relève-t-il uniquement de la police d'Etat, mais il
n'en demeure pas moins que les policiers municipaux, en appli-
cation des pouvoirs que détient le maire, sont souvent chargés de
missions très diverses telles que la police du stationnement et de
la circulation, ou de problèmes touchant à l'environnement- Les
policiers municipaux ne disposent pas des moyens juridiques leur
permettent de faire respecter les arrêtés de police, ce qui
constitue une situation d'autant plus intolérable qu'elle dure
depuis longtemps et alimente une polémique regrettable . Ces
lacunes sont extrêmement fâcheuses puisqu'elles ne permettent
pas de donner des missions précises aux polices municipales et,
par là même, d'assurer leur nécessaire complémentarité avec
celles de la police d'Etat . Un projet de loi relatif aux agents de
police municipale a été adopté au Sénat le 20 décembre 1987.
Transmis à l'Assemblée nationale sous le na 1172 dés le lende-
main, il n'a pu faire l'objet d'un examen en raison de l'inter-
session d'abord, puis de la dissolution mettant fin à la huitième
législature . A l'heure où le sentiment d'insécurité se développe
parmi nos concitoyens, et plus particulièrement parmi les per-
sonnes les plus âgées de la population, il est indispensable que le
maire puisse disposer d'un personnel dont ies compétences lui
permettront d'assurer pleinement l'une de ses missions fonda-
mentales fixée par le code des communes : la sécurité publique.
La reprise du texte ci-dessus apparaît donc très souhaitable . Il lui
demande quelle est sa position à cet égard.

Police (C.R .S.)

5168. - 14 novembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des veuves des
C .R.S . Boyer et Roussarie, abattus le 19 mars 1982, par le terro-
riste Bidart . En effet, les familles de ces deux C .R.S . victimes du
terrorisme basque n'ont toujours pas reçu une juste et véritable
indemnisation, nécessaire pour pallier le terrible préjudice subi,
notamment par leurs enfants . Les mécanismes d'indemnisation se
sont révélés pour le moment inopérants et très longs .' Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Circulation routière (délinquance et criminalité)

5169 . - 14 novembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les sanctions à infliger aux
conducteurs et aux conductrices ayant commis des infractions au
code de la route, susceptibles d'entraîner de graves accidents de
la route . En effet, il pourrait s'avérer utile et instructif de rem-
placer, progressivement, les amendes ou suspensions de permis
de conduire par des séjours d'une journée ou de deux jours
entiers dans les services médicaux et chirurgicaux des hôpitaux
recevant des grands blessés de la route . II lui demande donc s'il
compte répondre favorablement à cette proposition.

Professions libérales (politique et réglementation)

5172 . - 14 novembre 1988. - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des professions
libérales, sach(lrtt qu'elles ne sont pas représentées suffisamment
au sein des comités économiques et sociaux régionaux . Les
chambres des professions libérales ne participent pas à la dési-
gnation de leurs représentants, t l'exception de la Martinique.
C'est pourquoi il lui demande ce que le Gouvernement pense
faire afin d'augmenter la représentation des professionnels libé-

a
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taux au sein des . comités économiques et sociaux régionaux et
aussi pour que les chambres des professions libérales puissent
désigner ou participer à la désignation des représentants des pro-
fessions libérales.

Risques naturels (pluies et inondations : Gard)

5179. - 14 novembre 1988. - M . Michel Pelchat demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir l'informer du mon-
tant de l'aide versée par l'Etat à la ville de Nimes à la suite de la
récente catastrophe dent elle a été victime.

Partis et mouvements politiques
(mouvement Chrétienté-Solidarité)

5204 . - 14 novembre i988 . - M . Michel Charzat attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les incidents provoqués
lors de la projection du film La dernière tentation du Christ. Il
semble que des militants appartenant à des mouvements catho-
liques intégristes ne soient pas étrangers à ces incidents . Un de
ces mouvements, Chrétienté-Solidarité, posséderait une section
sports et loisirs qui ne serait en réalité que le service d'ordre de
ce mouvement. Selon le programme distribué aux journées dites
d'Amitié française de cette année, le programme comprend un
entraînement commando, où « le port dit casque est obligatoire
pour les entraînements au bâton » (sic). Des exercices de combat
de rue sont prévus, ainsi que des cours sur le combat d'infanterie
en zone urbaine . Parmi le matériel à emmener, on note, à côté du
missel, un casque, des rangers, un treillis et des ranches de
pioche. Aussi il lui demande si de telles sections existent à sa
connaissance et si leurs activités seraient légales . Celles-ci ne
tomberaient-elles pas sous le coup de la loi du 10 juin 1936 inter-
disant l'existence de ligues armées ?

Communes (élections municipales)

5226. - 14 novembre 1988 . - M . Antoine Rufenacht rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que les dispositions de la loi
organique du 1l mars 1988 relative à la transparence financière
de la vie politique offre aux personnes physiques et aux per-
sonnes morales la possibilité de déduire, dans certaines limites,
de leurs revenus ou bénéfices imposables les dons qu'elles
consentent aux candidats aux élections présidentielle ou législa-
tive . Il lui demande s'il envisage de préparer, après une large
consultation s'inspirant .de la démarche engagée avec succès par
son prédécesseur pour l'élaboration du texte précité, un projet de
loi dont le vote serait proposé au Parlement dans les meilleurs
délais en vue de mettre en place un mode de financement des
campagnes d'information liées aux élections municipales . Il sou-
ligne à cet égard qu'une initiative gouvernementale en vue d'or-
ganiser et de normal iser le financement des élections municipales
répondrait à la même logique que celle qui avait inspiré dans un
large consensus le gouvernement précédent . II lui semble même
que les campagnes municipales nécessitent, plus encore que
d'autres . une grande transparence de leur financement . Il saurait
gré à M. le ministre de l'intérieur de î vouloir apporter une
réponse aussi rapide que possible à la question posée eu égard
au calendrier de la session parlementaire et à la proximité des
élections municipales .

Départements (personnel)

5242 . - 14 novembre 1988 . - M. H,!ôert Falco appelle rancis.
tien de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités d'attribu-
tion par les préfets des compléments de rémunération pris en
charge par l'Etat au titre de l'article 2 de la loi n a 85-1098 du
11 octobre 1985 . En effet, depuis le l'' janvier 1986, les complé -
ments de rémunération versés aux agents de l'Etat par les dépar-
tements sont pris en charge par l'Etat et répartis par les préfets.
Le décret n e 86-332 du IO mars 1986 précise notamment que
seuls en bénéficient les agents percevant antérieurement au
l et janvier 1986 un complément de rémunération de la part du -
département . Or, il apparait que deux départements, dont le Var,
ne versaient pas ces « primes » précédemment . Si l'on peut
admettre que chaque président au conseil général était libre de
donner ou non une prime au personnel de l'Etat, ce . point de vue
est difficilement acceptable, lorsqu'il s'agit de la prise en charge
par le ministère de l 'intérieur de ce complément de rémunération,
les agents de l'Etat devant tous bénéficier des mêmes avantages.
C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir étu-
dier la possibilité d'octroyer au personnel des deux préfectures
concernées ce complément de rémunération que perçoivent la

quasi-totalité des départements, étant précisé que, même dans la
mesure où l'enveloppe ne pourrait être augmentée, l'incidence sur
les répartitions antérieures serait négligeable.

Police (police municipale)

5318 . - 14 novembre 1983 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les problèmes posés
par le « flou » juridique entourant l'actuelle réglementation
concernant le fonctionnement des polices municipales dont l'in-
térêt en tant que police de proximité dans la vie quotidienne des
Français ne peut être remis en cause . Il lui expose que s'il appa-
rait sans ambiguïté que le maintien, de l'ordre relève uniquement
de la force publique d'Etat, diverses missions telles que la police
de stationnement et de la circulation ainsi que l'environnement
sont assumées par les policiers municipaux en application des
pouvoirs que détient le maire, sans que ces policiers aient les

_ns juridiques de faire respecter les arrêtés pris en Vertu de
ces pouvoirs . Il regrette une situation d'autant plus difficile à
accepter qu'elle tend à se pérenniser et à entretenir une polé-
mique car aucune réglementation n'est conduite à son terme . II
lui demande par conséquent de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement entend déposer prochainement un projet de loi
devant le Parlement visant à combler ce vide juridique et, d'une
manière plus générale, à définir un véritable plan de formation
des polices municipales, organisé en complémentarité avec celle
dispensée à !a force publique d'Etat.

JEUNESSE ET SPORTS

Éducation physique et sportive (personnel)

5215. - 14 novembre 1988 . - M. Jean . Pierre Lapaire attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale,'de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chargés d'éducation populaire et de jèuness . II souhaite notam-
ment connaître sa position en ce qui conceme l'alignement de la
grille indiciaire des chargés d'éducation populaire et de jeunesse
sur celle des chargés d'éducation physique et sportive et savoir si,
dans l'hypothèse d'un alignement de la rémunération des chargés
d'E .P .S . avec les chargés d'enseignement de l'éducation :nationale,
une indemnité est prévue en faveur des chargés d'E .P .J.

Sports (politique du sport)

5276. - 14 novembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'attribution de subventions
dérisoires aux clubs sportifs locaux. Il lui donne, pour exemple,
le cas d'un club sportif de Drancy, dont la création remonte à
une centaine d'années, très axé sur la pratique du football,
notamment chez les jeunes, qui, ayant rédigé un budget prévi-
sionnel très raisonnable, ne se voit attribué qu'une subvention de
187 francs . Cette subvention proche du ridicule ne permet même
pas à ce club de s'offrir un seul ballon de football . Le principe
merise et les modalités d'octroi de ce type de subvention est
entièrement à revoir, notamment par les cor; mission régionales
du Fonds national de développement du sport . il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre en ce sens.

JUSTICE

'Ordre public (victimes d'attentats : Pyrénées-Atlantiques)

5191 . - 14 novembre 1988. - M . Roland Beix appelle ' l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'indemnisation des familles des victimes d'attentats terroristes,
notamment des veuves des deux policiers abattus le 19 mars 1982
à Saint-Etienne-de-Baigorry (Pays basque) . Il lui demande s'il est
exact que son ministère a mis à disposition de la commission
d'indemnisation de Bayonne la somme maximale prévue par la
loi Badinter, soit 400 000 francs, et que ladite commission d'in-
demnisation ne peut être en mesure de verser ces dédommage-
ments aux familles des victimes .'
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Collectivités locales (élus locaux)

5259 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Jacques Hyest expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'aucun texte
ne règle expressément le problème de la saisissabilité des indem-
nités allouées aux conseillers généraux et aux maires . Le principe
fondamental de la gratuité des fonctions publiques électives
locales parait s'opposer à la reconnaissance par le juge du carac-
tère rémunératoire de ces .ndemnités, alors que, dans la pratique,
elles peuvent constituer une source importante de revenus pour
des élus que l'importance de leurs responsabilités, notamment
comme maires, empêche d'exercer nprmalement leur activité pro-
fessionnelle. Il lui demande donc s'il envisage de donner un fon-
dement législatif exprès à l'alignement sur le régime applicable
aux rémunérations de la fraction des indemnités mentionnées qui
correspond à la compensation du manque à .gagner professionnel
subi par les élus .

PERSONNES ÂGÉES

Personnes dg' ées (politique de la vieillesse)

5133 . - 14 novembre 1988 . - £M . François Léotard demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, les mesures que le Gouvernement compte prendre pour
développer et améliorer l'hébergement collectif' des personnes
âgées, et pour soutenir l'aide à domicile.

Politiques communautaires (personnes âgées)

5138. - 14 novembre 1988 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la résolution votée par le Parlement eurp-
péen visant à faire de 1990 l'année européenne pour les per-
sonnes âgées . 1l lui demande dans quelles conditions et par quels
moyens sera assurée la participation de la France au déroulement
de cette initiative.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

5158. - 14 novembre 1988 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des personnes âgées, sur l'insuffisance du contrôle technique du
placement familial des personnes âgées ou handicapées . En effet,
contrairement aux établissements, ce type de placement n'est
soumis à aucune procédure d'agrément . Elle lui demande donc
s'il ne serait pas opportun de créer ut :e telle procédure et, à cette
occasion, de préciser les compétences respectives du préfet et des
conseils généraux pour la question du suivi de ce type de struc-
ture .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

5159. - 14 novembre 1988 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des personnes âgées, sur la difficile question du placement fami-
lial des personnes âgées ou handicapées . En effet, ce type d'ac-
cueil est en cours de développement rapide, tant en terme d'offre
que de demande de placements, due à l'insuffisance de places en
établissement, notamment pour les personnes âgées dépendantes.
Elle lui demande donc si . afin d'éviter c_-tains débordements en
ce domaine, il envisage d'unifier et de compléter la réglementa-
tion en vigueur.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

5160. - 14 novembre 1988 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des personnes âgées, sur l'inexistence d'un contrat de séjour
dans la procédure du placement des personnes âgées ou handi-
capées. En effet, ce contrat reste pour l'instant une simple recom-
mandation faite aux établissements, et non une obligation . Par
analogie à d'autres secteurs des services ou des formes multiples
de contrats de prestations existent (type contrat de confiance), on
peut s'étonner que dans le cas de l'accueil des personnes âgées
ce contrat soit très souvent inexistant . L'entrée en établissement
ou en famille d'accueil est en effet très souvent une solution sans

retour pour la personne âgée qui n ' a plus la possibilité de faire
un autre choix . L'existence d'un contrat lui assurant ;un certain
nombre de prestations au niveau de .la structure d'accueil consti-
tuerait pour elle une garantie minimale. Elle lui demande donc
ce qu'il compte faire pour rendre ce contrat obligatoire.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

5181 . - 14 novembre 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, de bien vouloir l'informer du bilan qu'il dresse de la
semaine natio sale des personnes âgées.

Professions sociales (aides à domicile)

5319 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de 1p santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la situation des associations d'aide à domicile aux
personnes âgées . En effet, alors que les besoins du grand âge
s'intensifient : 13 p . 100 de la population a plus de soixante-
cinq ans et 90 p. 100 des personnes âgées souhaitent continuer à
vivre chez elles malgré leur âge et leur handicap, l'aide à domi-
cile aux personnes âgées représente seulement 1 p. 100' du budget
sociale de la nation, ce qui correspond à neuf heures de prise en
charge par mois et par personne . En outre, il lui rappelle que
l'Union nationale des associations de soins et services à domicile
préconise la création d'un Fonds national d'aide à domicile afin
de réorganiser son financement . En conséquence, il lui demande
quelle politique il entend mener afin de stopper la dégradation
des conditions de maintien à domicile des personnes àgées.

Professiors sociales (aides à domicile)

5320. = 14 novembre 1988 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de-M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les services de soins à . domicile dispensés aux per-
sonnes âgées . Il cc de plus en plus difficile de faire face aux
nombreuses demandes . La situation se dégrade de façon
constante depuis plusieurs années car la croissance des fonds
sociaux disponibles pour ces actions est inférieure à l'évolution
démographique . Si 4 milliards de francs par an sont consacrés à
« l'aide ménagère », cela ne représente, par contre,' en moyenne
que 9 heures de prise en charge par mois et par personne . Des
sondages et des statistiques ont confirmé que près de 90 p . 100
des personnes âgées souhaitent continuer à vivre chez elles
malgré leur âge et leur handicap . Aujourd'hui, il semble difficile.
de respecter leur choix puisque, visiblement, les moyens d'ac-
croître les services à domicile de façon satisfaisante sont insuffi-
sants . Comment, demain, sera-t-il possible de disposer des finan-
cements nécessaires à la création d'un nombre de places
d'hébergement suffisant ?'L'aide à domicile aux personnes âgées
ne représenterait que moins d'l p . 100 du budget social de la
nation, alors que 13 p. 100 dçla population a plus de soixante-
cinq ans . Il lui demande donc s'il envisage un accroissement de
ces dépenses .

P. ET T . ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel : Paris)

5141 . - 14 novembre' 1988 . - M. Marcelin Berthelot appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sir la situation difficile que connaît le per-
sonnel de la recette de Paris . Le plus important bureau de poste
de France a connu récemment de puissantes actions revendica-
tives . Son personnel, essentiellement des jeunes, souvent origi-
naires de province ou des D.O .M ., ne supporte plus les diffi-
cultés auxquelles il est confronté, surtout en raison de la faiblesse
des rémunérations ; un préposé débute à 4 661 francs et perçoit
au bout de dix ans de carrière 5 100 francs . L'agent d'exploita-
tion perçoit pour sa part respectivement 4 921 et 5 619 francs.
Ces salaires sont sans commune mesure avec la charge et l'ampli-
tude du travail auxquelles ils sont confrontés . Par ailleurs, ce per-
sonnel ne dispose pas de logements sociaux si ce n'est en ban-
lieue et très éloignés de son lieu de travail . Les actions pour
lesquelles le personnel soutient ces revendications s'expliquent
donc amplement . Aussi, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour répondre favorablement au moins à trois
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revendications des personnels : amélioration des rémunérations,
accroissement des effectifs, mise à disposition de logements
sociaux le plus prés possible des lieux de travail.

Téléphone (Minitel)

5275 . - 14 novembre 1988 . - M . Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la prolifération des publicités incitant à utiliser
les messageries « roses » du . Minitel . La protection des mineurs
impose que•soit. élaborée une politique de contrôle des opérateurs
des réseaux télématiques et de sanctions en cas d'abus . Le vide
juridique actuel a été souligné par la 17' chambre correctionnelle
de Paris qui a indiceé dans son jugement du 4 juillet 1988 « qu'il
n'existe aucun texte qui permette présentement de sanctionner le
directeur d'un service télématique » . Le Gouvernement précédent,
conscient de la nécessité de lutter contre les abus provoqués par
ce nouveau mode ae communication, a créé par décret du
24 octobre 1987 le comité consultatif du kiosque télématique . Il
souhaiterait connaître, d'une part, le bilan de l'action menée par
ce comité et, d'autre part, les mesures juridiques que le Gouver-
nement envisage pour permettre d'organiser un contrôle plus effi-.
cace du'« Minitel rose > . et d'en condamner les abus.

RELATIONS .AVEC LE PARLEMENT

Parlement (fonctionné ment des assemblées parlementaires)

5170 . - 14 novembre 1988. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
l'histoire des budgets « réservés » depuis le début de la V' Répu-
blique . En . effet, en l'espace de seulement quelques jours, deux
projets de budgets, celui de la justice et des anciens combattants
et victimes de guerre, ont été réservés par le Gouvernement . Cette
situation est suffisamment rare pour qu'elle puisse être notée, car
significative soit d'impréparation, soit de manque de cohérence
majoritaire. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser la
liste des budgets réservés dans les différents projets de lois de
finances adoptés depuis 1958.

Lois (domaine)

5227. - 14 novembre 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre chargé des relations avec le Parlement s'il
n'estime pas, dans l'hypothèse d'une saisine du Conseil constitu-
tionnel au titre de l'article 37, alinéa 2, de la Constitution qui
peut aboutir, par une décision de déclassement, à modifier la
nature juridique de dispositions adoptées en la forme législative,
qu'il serait convenable que les deux assemblées du Parlemént
soient informées en temps utile de l'intention du Premier ministre
de saisir le Conseil constitutionnel . Bien que l'ordonnance
no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel, dans son titre III, chapitre III,
articles 24 à 2E « L'examen des textes de forme législative », ne
fasse aucune obligation en ce domaine au Premier ministre, il lui
semble en effet que l'information préalable suggérée plus haut
serait plus respectueuse des droits du Parlement en permettant
aux membres des assemblées de ne pas se trouver devant le fait
accompli, en apprenant simultanément par la lecture du Journal
officiel la saisine effectuée par le Premier ministre et la décision
u Conseil constitutionnel.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 1168 Jean-Charles Cavaillé.

Logement (allocations de logements)

5115 . - 14 novembre 1988. - M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale,_ porte-parole du Gouvernement, sur la
nécessité de reconsidérer les modalités de calcul du montant des
allocations de logement, afin de tenir compte d'une part de l'aug-
mentation du coût de la vie, et d'autre part de la hausse du prix
des loyers. A ce jour, il s'avère que le montant des droits men-
suels signifiés aux intéressés est provisoire et doit faire l'objet

d'un recalcul automatique, dès la parution des nouvellgs moda-
lités . Il lui demande donc de faire étudier par ses services cette
proposition de nature technique mais dont l'influence sur le plan
social est évidente, notamment pour les personnes àgées . Il est
indispensable p our les raisons précitées de mettre fin à un provi-
soire qui peut durer fort longtemps.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

5118. - 14 novembre 1988 .'- M. René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
nécessaires modifications à apporter au statut des attachés des
hôpitaux publics . Le décret n° 88-674 du 6 mai 1988 a modifié,
mais de manière insuffisante, ledit statut . Cette modification
porte sur l'extension aux attachés des mesures sociales accordées
depuis des années à d'autres catégories de sala>iés (congés payés,
congés maternité). Elle devrait être complétée par des mesures
relatives à : la durée des fonctions ; la revalorisation des rémuné-
rations liée à l'activité et l'ancienneté ; l'amélioration de la cou-
verture sociale en cas de maladie ; la fixation de la cotisation à
la retraite complémentaire (I .R .C .A.N .T.E.C .) assise sur la totalité
des émoluments. Il lui demande quelle est sa position à cet
égard .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

5124. - 14 novembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le problème'
de l'accueil des médecins étrangers préparant un C .E .S . dans les
hôpitaux français . En effet, de nombreux médecins syriens,
libyens, portugais ou d'Afrique noire viennent préparer en France
leur C.E.S . après avoir commencé leurs études médicales dans
leur pays d'origine ou parfois même en Un :on soviétique . En
France, ils sont recrutés en qualité de « faisant fonction d'in-
terne » . Malheureusement, ces médecins, surtout syriens, man-
quent souvent d'une formation médicale de base et connaissent
d'importantes difficultés dans la pratique de la langue française.
Ceci ne va pas sans poser de sérieux problèmes dans les hôpi-
taux d'accueil où ils constituent, par ailleurs, une proportion sans
cesse croissante du nombre des médecins en C.E .S. Cette ten-
dance se généralisant dans de nombreux hôpitaux, il conviendrait
que les pouvoirs publics se penchent rapidement sur une éven-
tuelle limitation de ce recrutement de médecins étrangers en
C .E .S . et d'autre part sur l'obligation pour les pays d'origine de
leur attribuer des bourses d'études et de séjour. II' lui demande
donc s'il compte faire étudier par ses services cette çnestion et
cette proposition .

Santé publique (blépharospasme)

5131 . - 14 novembre 1988 . - M . Pierre Brans' attire- l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le cas
des malades atteints de blépharospasme. Cette maladie entraine .
des contractions involontaires spasmodiques des muscles des
paupières, finissant par rendre pratiquement aveugles les patients
qui l'ont contractée . Il est préoccupant que le blépharospasme
soit si peu connu et traité dans notre pays. Une campagne natio-
nale d'information permettrait de mieux détecier et orienter les
patients qui souffrent parfois depuis longtemps de cette maladie
moins rare qu'il n'y parait, sans .qu'un diagnostic ait pu être
établi . De même, l'existence d'un traitement efficace et peu coû-
teux par injection de toxine botulique, pratiqué avec succès par
les services ophtalmologiques de quelques hôpitaux, semble
ignorée d'une partie du monde médical . Il lui demande, en
conséquence, les mesures qu'il compte prendre pour faire circuler
l'information sur le diagnostic et le traitement du blépharo-
spasme .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

5153 . - 14 novembre 1988 . - M . Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la
nécessité de la construction d'un hôpital public à Aubervilliers.
En effet, depuis plus de vingt ans, la réalisation de cette structure
hospitalière est à l'ordre du jour . Les besoins de la population de
ce secteur du département de Seine-Saint-Denis sont importants.
Le département ne possède que 240 lits pour 100000 habitants,
alors que pour ia ville de Paris le nombre atteint 638 . Cette
simple statistique démontre les besoins importants de la banlieue
nord et est de Paris . La programmation de l'hôpital d'Aubervil-
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tiers et le recrutement du personnel nécessaire est une priorité
pour permettre un service public hospitalier pouvant répondre à
l'ensemble des besoins de la population . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre dans ce domaine.

Aide sociale (fonctionnement)

5165. - 14 novembre 1988 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, - porte-parole du Gouvernement, sur le problème qui
se pose entre l'Etat et les départements . en matière de financement
de l'aide sociale . En effet, il a été décidé par contrat que l'Etat, en
compensation des tâches qu'il demandait aux assistantes sociales
rémunérées par le département, verserait une compensation représen-
tant 15 p . 100 des frais. Ces 15 p. 100 ont été fixés après que l'Etat
ait précisé que les charges ne dépasseraient' pas 15 p . 100 du temps.
Or, on constate aujourd'hui, que les 15 p . 100 sont devenus en
moyenne 40 p . 100 et que le nombre cfenquétes demandées par
l'Etat a doublé durant ces derniers mois . C'est pourquoi il lui ,
demande si, dans le cadre du respect du contrat de partage, il envi-
sage d'augmenter la participation de l'Etat à hauteur de 40 p. 100.

Aide sociale (fonctionnement)

5166 . - 14 novembre 1988 . - Lors du départ d'une assistante
sociale à la charge de l'Etat, on constate que son remplacement
est de plus en plus long et peut demander de six mois à un an.
Or, la situation des habitants en difficulté du secteur non pourvu,
ne peut attendre des décisions longues et centralisées à Paris . Il
est . donc urgent de prévoir ces remplacements et de les pro-
grammer en fonction des situations particulières. C'est poùrquoi
M . Eric Doligé demande à M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouver-
nement, ce qu'il envisage de faire afin d'améliorer les conditions
de remplacement de ces assistantes sociales.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

5173. - 14 novembre 1988 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de, la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des kinésithérapeutes et ergothérapeutes . Ils souhaitent l'ouverture
immédiate de négociations pour la revalorisation globale de leur pro-
fession . Celle-ci suppose la refonte de leur formation initiale et
l'examen d'un statut propre à leurs activités . Elle suppose aussi un
réexamen de leurs grilles Indiciaires ; en vue de l'obtention d'une grille
spécifique . ils souhaitent enfin qu'un effort pour leur formation soit
accompli . Compte tenu de leur rôle dans le domaine de la santé, il lui
demande quelles mesures il compte adopter en la matière.

Enseignement (médecine scolaire)

5177. - 14 novembre 1988. - M . Bernard Rossini, particulière-
ment inquiet devant le non-remplacement d'un médecin scolaire
d'Annecy parti à la retraite, demande à M . le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, porte-parole
lu Gouvernement, si, dans le cadre de la politique mise en
œuvre par le Gouvernemnt en faveur de l'éducation nationale, la
diminution inquiétante du nombre de médecins scolaires n'est
pas en contradiction avec les intentions formulées dans ce
domaine . Pour le seul département de la Haute-Savoie . sur dix
postes de médecin scolaire, deux ont été supprimés . Aussi il lui
demande quelle action Il entend mettre en oeuvre pour pallier les
déficiences de l'Etat dans ce domaine.

.Etablissements de soins et de cure (centres de conseils et de soins)

5196. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur tes
difficultés que rencontrent les parents d'enfants devant se rendre
dans les centres médico-psycho-pédagogiques : En effet, ou bien ces
enfants, issus souvent de familles en difficulté, ne peuvent se rendre
au C .M.P.P. par leurs propres moyens, ou bien les psychologues doi-
vent se déplacer dans les différentes écoles, ce qui limitera d'autant
le nombre d'enfants consultés. II lui demande quelles dispositions
peuvent être prises pour remédier à cette situation.

Politique extérieure (Cameroun)

5197. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Bouquet
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, de lui indi-
quer si les négociations en cours avec le Cameroun pour la
signature d'un accord de réciprocité en matière de prestations
sociales ont abouti.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

5209 . - 14 novembre 1988 . - M . Georges Fréche signale à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, le problème des aides
en électroradiologie, c'est-à-dire quatre cents personnes dans les
hôpitaux français, dont trente-sept au centre hospitalier régional
de Montpellier . II rappelle que ce corps n'a pas eu' de formation
professionnelle depuis 1978 et est menacé actuèllement de oispa-
ritton . II attire son attention sur cette situation et lui demande
quelles mesures il compte prendre par rapport à cette profession.

Sécurité sociale (U.R .S.S.A .F. : Moselle)

5217 . - 14 novembre 1988. - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé, et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion des personnels de l'U .R .S .S .A.F. du département de la
Moselle. Les agents de cet organisme s'inquiètent de,leur avenir
professionnel et de leurs conditions de travail, notamment en ce
qui concerne leurs droits conventionnes, la revalorisation de leur
salaire, la refonte des classifications et la réduction du temps de
travail. il lui demande de préciser sa position,quant aux revendi-
cations exprimées et les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cette situation, en Moselle en particulier.

Hôpitaux et Cliniques (centres hospitaliers)

5222 . - 14 novembre 1988 . - M . Michel Sapin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la possi-
bilité pour les établissements hospitaliers de se retourner contre l'au-
teur (ou son assureur) des dommages dont a été victime l'un de ses
employés, afin d'obtenir le remboursement des charges dues pendant
la période d'indisponibilité . L'article 32 de la loi n û 85-677 du
5 juillet 1985 en a posé le principe peur l'Etat . La généralité de la
rédaction de cet article fait qu'il s'applique à tous les dommages
quels qu'ils soient, qu'ils aient occasionné des congés de « courte
maladie » ou dè longue maladie . L'article 49 de la loi ne' 87-579 du
30 juillet 1987 a étendu cette disposition aux établissements hospita-
liers, mais dans une rédaction moins générale puisqu'elle se contente
de compléter l'alinéa -de l'article 41 de la loi statutaire des per-
sonnels hospitaliers relatif aux congés de «courte maladie » . II
apparaît donc que le pouvoir donné à l'employeur de se retourner
contre l'auteur du dommage ne peut être exercé s'agissant des éta-
blissements hospitaliers que dans le cas où l'accident a donné lieu à
un congé de « courte maladie », alors que pour les employés de
l'Etat le pouvoir peut être exercé dans tous les cas, quelle que soit la
durée du congé . II lui demande donc s'il envisage une modification
de la législation pour rétablir l'égalité entre l'Etat et les établisse -
ments hospitaliers.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

5240. - 14 novembre 1988 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cuités qui surviennent dans l'application de la convention nationale
des orthophonistes lors de la mise en place des commissions pari-
taires régionales. La Fédération des orthophonistes de France, orga-
nisation syndicale nationale, cosignataire de la convention, se voit en
effet actuellement écartée de l'exercice de sa représentativité dans les
commissions paritaires régionales chaque fois que le siège social de
ses syndicats affiliés n'est pas implanté dans la circonscription admi-
nistrative de la caisse régionale de sécurité sociale, alors méme que,
conformément à l'article 13, alinéa premier, du titre IV de la conven-
tion nationale des orthophonistes, leurs représentants exercent dans
ladite région et sont désignés par le syndicat affilié, incluant totale-
ment dans sa circoncription la circonscription de sécurité sociale . il
lui demande s'il est possible d'opposer à une fédération représenta-
tive une telle exigence non écrite dans la convention et contraire au
code du travail et au code de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : .prestations (indemnités journalières)

5243 . - 14 novembre 1988 . - M . Jacques, Barrot demande à
M . le ministre de la solidarité, de la Santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, quelles dispositions il
entend prendre pour pallier les graves difficultés que rencontrent
les salariés demandai" une pension d'invalidité pendant le délai
de carence. En cM:t, en application des textes actuels, les indem-
nités journaiières ne se cumulent pas avec la pension d'invalidité,
les salariés en longue maladie qui demandent leur mise en invali-
dité se voient privés du bénéfice du versement des indemnités
joumalières jusqu'au moment où une décision est prise à leur
su et en matière d'assurance invalidité . En règle générale, il
s'écoule deux à trois mets entre le moment de' la demande et
l'acceptation de l'invalidité . Sachant, par ailleurs, que les pen-



14 novembre 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3209

sions sont payées à trimestre échu, cela suppose que le salarié en
longue maladie qui vient de demander le bénéfice d'une pension
d'invalidité doit attendre cinq mois avant de percevoir les pre-
miers arrérages. Cette situation est douloureuse pour bon nombre
de pétitionnaires et les oblige parfois à recourir à des emprunts
personnels ou à des découverts bancaires très onéreux . II lui
demande donc que des dispositions soient arrêtées pour mettre
fin le plus rapidement possible à cet état de fait.

Emploi (stages)

5245. - 14 novembre 1988. - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, si un bilan des S.I .V .P.
a été établi par ses services, permettant de connaître les taux de
succès d'insertion des jeunes à la suite des stages effectués dans
ce cadre. Il lui demande, en particulier, si certaines branches pro-
fessionnelles ont plus que d'autres uti+isé ces possibilités de
recrutement. Il souhaiterait notamment savoir si les entreprises de
la grande distribution commerciale ont recruté de cette manière,
leur permettant ainsi d'exercer une concurrence déloyale au détri-
ment de leurs concurrents du commerce indépendant.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

5256. - 14 novembre 1988 . - M. Main Jonemaou attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le statut
des médecins attachés des hôpitaux publics. Le décret du
6 mai 1988 e certes amélioré la couverture sociale des attachés en
portant le congé annuel à cinq semaines et en alignant le congé
maternité sur la durée xée par la lé g islation du régime général
de la sécurité sociale. Les attachés souhaiteraient que soient exa-
minés aujourd'hui d'autres points de leur statut afin que des
modifications puissent notamment être apportées sur : 1 . la reva-
lorisation des rémunérations liée à l'activité et à l'ancienneté ;
2. la durée 'des fonctions ; 3. l'amélioration de la couverture
sociale en ..as de maladie ; 4 . une cotisation à la retraite complé-
mentaire (I .R.C .A :N .T.E .C.) assise sur la totalité des émoluments.
Il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement à ce
sujet .

Professions paramédicales. (orthophonistes)

5266. . - 14 novembre 1988 . - M. Jean Giovannelli attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés qui surviennent dans l'application de la convention natio-
nale des orthophonistes lors de la mise en place des commissions
paritaires régionales. La fédération des orthophonistes de France,
cosignataire de la convention, se voit en effet actuellement
écartée de l'exercide de sa représentativité dans les commissions
paritaires régionales chaque fois que le siège social de ses syn-
dicats affiliés n'est pas implanté dans la circonscription adminis-
trative de la caisse régionale de sécurité sociale ; alors même que,
conformément à l'article 13, alinéa 1, du titre IV de la convention
nationale des orthophonistes, leurs représentants exercent dans
ladite région et sont désignée par le syndicat affilié incluant tota-
lement dans sa circonscription la circonscription sociale. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître, sa
position par rapport à cette situation .

	

-

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

5269 . - 14 novembre 1988 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de tq santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouverneraient, sur le
système de prélèvement obligatoire appliqué aux associations qui
parait le plus dépendant de la masse salariale et, par conséquent,
le plus pénalisant pour l'emploi, alors qu'elles se situent souvent
dans des secteurs d'activités où il serait possible et souhaitable
d'en créer. Cette taxe est assise sur le montant des rémunérations
brutes annuelles et calculée selon un barème qui n'a pas été
actualité depuis 1968 (à l'exception d'une faible revalorisation
en-1979), de sorte que l'accroissement nominal des rémunérations
s'est traduit pour les employeurs par une augmentation du poids
relatif de la taxe. Cettes, le projet de loi de finances pour 1989
prévoit de réévaluer les limites d'application des taux de
8,50 p. 100 et de 13,60 p. 100 chaque année, comme le barème de
l'impôt sur le revenu . Cette indexation s'appliquera pour la pre-
mière fois aux rémunérations versées à compter du 1 « jan-
vier 1989, mais 'cette réévaluation sera encore bien faible . Si
l'augmentation prévue de 6 000 à 8 000 francs, de l'atténuation
sur le montant de la taxe chi est'appréciable, ces deux mesures ne
résolvent pas le problème au fond . Dans la perspective de l'har-

monisation des charges sociales et fiscales entre les différents
pays de la Communauté europmpéenne, il lui demande si un
abattement en pourcentage de la masse de la taxe sur les salaires
due par une association pourrait être envisagé . Le montant de cet
abattement pourrait être progressivement augmenté jusqu'à la
suppressione en 1993 de cette taxe qui n'existe pas dans les
autres législations européennes.

Professions paramédicales (orthophonistes)

5273. - 14 novembre 1988 . - M . Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés d'application de la convention nationale des orthopho-
nistes dans la mise en place des commissions paritaires régio-
nales . Une des deux fédérations nationales, ' la fédération des
orthophonistes de France, cosignataire de la convention est, en
effet, actuellement écartée de l'exercice de sa représentativité
dans les commissions paritaires régionales, chaque fois que le
siège social des ses syndicats affiliés n'est pas implanté dans la
circonscription administrative de la caisse régionale de sécurité
sociale. H lui demande s'il est conforme à l'article 13, alinéa 1,
du titre IV de la convention nationale des orthophonistes, d'im-
poser le respect d'une ~sposition non écrite dans la convention.
II l'interroge sur la légalité d'un critère de représentativité, refor-
mulé unilatéralement, sans l'accord des différents signataires de
la convention.

Professions paramédicales (orthophonistes)

5274 . - 14 novembre 1988 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les diffi-
cultés qui surviennent dans l'application de la convention natio-
nale des orthophonistes lors de la mise en place des commissions
paritaires régionales. La fédération des orthophonistes de France,
cosignataire de la convention, se voit en effet actuellement
écartée de l'exercice de sa représentativité dans les commissions
paritaires régionales chaque fois que le siège social de ses syn-
dicats affiliés n'est pas implanté dans la circonscription adminis-
trative de la caisse régionale de sécurité sociale ; alors même que,
conformément à l'article 13, alinéa 1, du titre IV de la convention
nationale des orthophonistes, leurs représentants exercent dans
ladite région et sont désignés par le syndicat affilié incluant tota-
lement dans sa circonscription la circonscription de sécurité
sociale . Devant cet état de fait, il lui demande s'il est possible
d'opposer à une fédération représentative une telle exigence non
écrite dans la convention et contraire au code du travail et au
code de la sécurité sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

5 :4. - 1-1 novembre 1988 . - M. Régis Rarailla rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, que depuis plusieurs
années les gouvernements successifs ont prorogé d'un an le délai
peur que les anciens combattants d'Afnque du Nord, titulaires
de la carte de combattant, puissent constituer une retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat à 25 p. 100. Ce délai vient à
expiration le 31 décembre 1988, date après laquelle l'Etat réduira
sa participation à la constitution des retraites mutualistes, ce qui
pénalisera-les anciens combattants d'Afrique du Nord dont .les
dossiers de demande de carte de combattant sont encore en ins-
tance . II lui demande, en conséquence, si un nouveauté délai
peut être envisagé pour permettre à tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord de se constituer une retraite mutualiste du
combattant au meilleur taux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

5307: - 14 novembre 1988. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le
problème de la libre circulation européenne, à l'échéance
de 1992, des infirmiers et des infirmières . Celles-ci et ceux-ci
auront en effet besoin pour pouvoir ie faire d'un diplôme homo-
logue . Pour cela, ils demandent l'homologation d'un diplôme
d'Etat au niveau de la licence et l'abrogation de l'article 4 de
l'arrêté du 23 décembre 1987 relatif aux conditions d'admission
des élèves dans les écules d'infirmières . En copséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il prévoit de faire
dans ce sens et dans quels délais .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

5308. - 14 novembre 1988. - Mme Nicole Citais attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tien des infirmiers et des infirmières. Le corps infirmier réclame
une revalorisation des rémunérations et l'élaboration d'un statut
nouveau mieux adapté à sa tâche et à ses responsabilités
actuelles. Alors que chacun s'accorde à reconnaître l'importance
du rôle des infirmiers dans notre système de santé ainsi que la
compétence et les sacrifices sur le plan familial qu'impose l'exer-
cice de ce « 'métier de vocation », il est indispensable de mener à
bien les discussions engagées en janvier 1988 entre le ministère
de la santé et les organisations syndicales . Elle lui demande, en
conséquence, s'il compte instaurer un dialogue constant avec les
représentants de la profession, et dans quelle mesure il entend
répondre à leurs revendications.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

5309. - 14 novembre 1988. - 14 . Jean-iacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la
situation des infirmières. Il lui rappelle en effet que telles-ci,
après le baccalauréat, trois années d'études, un diplôme et 'des
responsabilités spécifiques et importantes, ne gagnent que
8 500 francs avec vingt-cinq années de carrière. Cette situation
retentit sur l'ensemble d'une profession qui est irremplaçable et
indispensable dans notre système de santé . Aussi lui demande-t-il
si une revalorisation sociale et financière est possible et de bien
vouloir lui préciser le contenu des mesures qu'il compte prendre
pour cela .

Avortement (politique et réglementation)

5310. - 14 novembre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoian du
Gasset expose à M . le ministre de la solidarité, de la maté et
de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, que
le mercredi 2 novembre 1988 un député a interrogé le Gouverne-
ment sur les nombreux dangctrs qu'entraîne la pilule abortive
RU 486. Partageant la même optique que sa collègue, il lui
demande quelle suite il' compte donner à cette intervention.

Avortement (politique et réglementation)

5311 . - 14 novembre 1988 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur sa
décision de mise sur le marché du produit appelé Mifepristone,
connu sous le terme « pilule RU 486 » . Au-delà du problème
moral, de nombreuses questions se posent et attendent une
réponse. Que compte-il faire lorsque l'utilisation du Mifrepistone
entrera en contradiction avec la loi du 17 janvier 1975, modifiée
par la loi du 31 décembre 1979 sur l'T .G .V ., comme le confirment
de nombreux praticiens ? Comment peut-il accepter la commer-
cialisation d 'un produit reconnu « non sans inconvénient » par le
président de la commission d'autorisation de mise sur le marché
de son propre ministère ? S'estime-t-il rassuré lorsqu'il sait que
l'efficacité du produit n'atteint pas 90 p. 100 et que les consé-
quences de cette approximation débouchent directement sur des
malformations de l'enfant ? Se sent-il confiant lorsqu'il sait que
trop peu d'études ont été faites sur les conséquences à moyen ,
terme de ce produit sur l'organisme et les troubles psycholo-
giques de la mère ? Ne pense-t-il pas qu'il y ait un risque de voir
banaliser un produ it qui, immanquablement, se retrouvera un
jour en vente libre comme le prouvent les récents exemples en
matière pharmaceutique ? Elle lui demande, d'autre part, de bien
vouloir lui préciser s' il a pris connaissance des études faites aux
Etats-Unis sur la pilule abortive, études qui ont amené les cher-
cheurs, les médecins et les décideurs politiques à revoir complète-
ment leur position . Elle lui rappelle que si les antiprogestérones.
ont des effets bénéfiques dans de nombreux autres domaines
médicaux cela ne doit pas l'empêcher de revenir sur sa décision
de mettre sur le marché la pilule RU 486, en raison des nom-
breux doutes et du taux d'échec qui s'attachent à ce produit. Elle
lui demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions sur
les questions évoquées ci-dessus.

Politiques communautaires (santé publique)

5324. - 14 novembre 1988. = M . Jean-Jacques Weber appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le
système de transfusion sanguine français qui est le plus cohérent,

reconnu comme exemplaire dans le monde entier, et dont l'effi-
cacité est particulièrement remarquable. Il assure notre auto-
nomie en sang et en dérivés plasmatiques à un coût très raison-
nable . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est exact
que la libre circulation des plasnns est prévue pour 1991 . Il lui
indique que cette disposition pourrait entraîner des conséquences
bien inquié!a,ites. Si, par mégarde, les dérivés sanguins issus du
plasma se trouvaient placés sur un marché mondial concurrentiel,
la transfusion sanguine française aurait tôt fait de se dégrader
profondément, non pas pour une question de coûts, mais pour
une question de meurs, de nature profonde . Une telle mesure
serait suicidaire, car la transfusion sanguine française est portée à
bout de bras par un public idéaliste, qui donne son sang au nom
de la fraternité et de la solidarité des hommes. Il lui rappelle la
nécessité d'une politique de santé qui affirme l'objectif de l'auto-
suffisance en sang et produits sanguins sur la base d'un système
de dons provenant de donneurs volontaires et bénévoles, par l'in-
termédiaire d'organisations non i'icratives. Il lui demande, en
conséquence, s'il n'estime pas pré _tapant l'augmentation de la
commercialisation et, pour certains Etats membres de la C .E.E .,
de la dépendance des importations en provenance de pays exté-
rieurs . Il lui demande, en outre, quelles mesures il compte
prendre pour que l'Europe puisse avoir une transfusion sanguine
européenne coordonnée qui assure sa pleine autonomie, dans la
perspective du marché unique qui doit entrer en vigueur le
1 « janvier 1993 .

TOURISME

Culture (Bicentenaire de la Révolution française)

5137. - 14 novembre 1988. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur la promotion touristique du Bicentenaire de la Révolution
française. Il lui demande la suite qu'il compte réserver au rap-
port de la commission spéciale du Conseil national du tourisme
concernant la Révolution française et les dispositions qu'il entend
prendre dans ce sens.

TRANSPORTS ET MER

Transports urbains (information des usagers)

5134. - 14 novembre 1988. - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports et de la mer sur le
manque d'information dont sont victimes les usagers lors des
grèves des services publics, notamment de la S .N.C .F. et de la
R.A.T.P. En effet, même si sont annoncés parfois, pour les trans-
ports en commun, les retards prévus - ainsi pour certaines rames
de métro - par contre, il arrive qu'en l'absence de toute informa-
tion, l'usager se trouve dans l'ignbra ;tce totale et donc dans l'im-
possibilité de choisir le mode de transport le moins dommageable
pour son retour à son domicile . S'il est vrai que certains se pré-
valent légalement .du droit de grève, s'il est vrai aussi que le per-
sonnel non gréviste subit les récriminations des usagers, .la direc-
tion de l'entreprise devrait néer;moins avoir l'obligation d'une
information constante de l'usager, ce qui, en tout état de cause,
atténuerait les conflits. En conséquence, il attend de lui qu'il
obtienne, en cas de grève, des différents services publics trans-
ports, comme certains le font parfois, une informa -i de
l'usager.

Transports aériens (Air France)

5136 . - 14 novembre 1988. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M. le ministre des transports et de la mer sur les
propos tenus par M . le ministre chargé des relations avec le Par-
lement tore du journal de 18 heures de R .T .L., le 29 septembre
dernier, indiquant que, outre l'accident de Habshein, certaines
insuffisances avaient été relevées à propos de l'ancien président
d'Air France, récemment révoqué . Il lui demande quelle est la
nature et l'étendue de ces insuffisances, et désire savoir si elles
sont d'une gravité telle qu'elles justifient le remplacement d'un
haut fonctionnaire réputé pour sa compétence.

Transports aériens (sécurité : Seine-Saint-Denis)

5152 . - 14 novembre 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des transports et de la mer sur la
tenue future du' Salon s de l ' aéronautique et de l'espace du
Bourget en juin 1989. En effet, cet événement, d'importance mon-
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diale pour l'ensemble des industries aéronautiques et spatiales,
est organisé sous divers aspects dont les plus spectaculaires sont
les démonstrations aériennes . Or les accidents très meurtriers lors
de meetings, en particulier ceux de Rabsheim, en R .F.A., de
Pouilloux, en Saône-et-Loire, etc., démontrent l'importance de
l'existence de mesures draconiennes de sécurité . En conséquence,
elle lui demande quelles sont les mesures prévues pour le Salon
du Bourget afin de renforcer la sécurité du public et des habi-
tants des villes limitrophes.

Assainissement (décharges : Corse)

5184 . - 14 novembre 1988. - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg attire l'attention de M . le ministre des transports et de la
mer sur les nombreux dépôts d'ordures clandestins existant dans
les départements de la Corse . Il semble que l'existence de tels
dépôts soit liée en partie au coût du transport des déchets vers
les récupérateurs professionnels du continent . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures d'incitation tarifaires afin de
faciliter leur tâche.

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

5203. - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M . le ministre des transports et de la mer sur les
conditions dans lesquelles sera assuré le transport des colis de
déchets radioactifs à court terme destinés à être entreposés au
centre de stockage de Soulaines-Dhuys . L'enquête d'utilité
publique conduite du 29 septembre au 10 novembre 1986 avait
prévu un certain nombre de dispositions en matière de transport
des déchets radioactifs à partir de la gare S .N .C .F. de Brienne-le-
Château . Or il s'avère que les modifications importantes du
schéma d'acheminement des déchets radioactifs véhiculés par le
rail ne sont pas à écarter, tout particulièrement à partir de la gare
de Vitry-le-François . Dans ces conditions, il lui demande de pré-
ciser quelles dispositions sont envisagées pour li.-iiter les risques
de contamination, sachant que fa gare de Vitry-le-François est
située en périmètre urbain et au contact immédiat avec une
nappe phréatique en relation active avec la rivière Marne.

Transports aériens (aéroports : Ile-de-France)

5206 . -- 14 novembre 1988 . - M. Julien Dray attire l'attention
de M . le ministre des transports et de la mer sur l'augmenta-
tion des nuisances sonores résultant du non-respect de la régle-
mentation aérienne sur la plate-forme d'Orly . Une observation
n'e-jective du trafic montre que de nombreux appareils, une fois le
décollage effectué, sortent des couloirs balisés prévus pour
engendrer le moins de nuisances sonores pour les riverains . Cette
manœuvre leur permet d'économiser du carburant : c'est un man-
quement important aux règles de la navigation aérienne . Il lui
demande d'indiquer quelles mesures il entend prendre pour que
la réglementation soit strictement observée.

Transports aériens (aéroports : lie-de-France)

5207 . - 14 novembre 1988. - M . Julien Dray demande à
M . le ministre des transports et de la mer quels sont les
projets exacts du Gouvernement relatifs à l'exploitation de l'aéro-
port d'Orly, et notamment de la piste Nord-Sud n° 2 . Il lui
signale qu'il y aurait un grand intérêt à ce qu ' un calendrier précis
de planification des vols soit mis sur pied afin que la piste n° 2
ne reste utilisée que de manière exceptionnelle, en cas de
secours, comme c'est le cas actuellement . En effet, la piste n o 3,
qui absorbe avec la piste n° 4 98 p . 100 du trafic, va bientôt être
mise en travaux pour une durée d'un an effective, qui s'étalera
sur plusieurs années. Il lui demande de préciser les solutions qui
ont été prises afin d'assurer l'écoulement du trafic aérien sans
augmenter sa densité sur la piste Nord-Sud n° 2.

Transports aériens (politique et réglementation)

5216. - ld novembre 1988 . - M . Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre dos transpo r t« et de la mer sur l'état
actuel de la législation concernant l'indemnisation des préjudices
moraux et patrimoniaux des victimes d'accidents aériens. La
législation applicable en matière d'aviation civile mondiale repose
sur la convention de Varsovie du 12 octobre 1929. Il apparaît que
l'indemnisation des victimes et des passagers est soumise à des
conditions très strictes et demeure incomplète alors que les vic-
times d'accidents de la route, passagers notamment, ont vu leur
indemnisatie.t- s'accroître au fil des années avec la loi Badinter
de juillet 1985 . L'évolution des moyens de transports aériens
nationaux et internationaux pose. le problème de la responsabilité

du transporteur par rapport au consommateur et de l'actualisa-
tion de l'indemnisation de ce dernier en cas d'accident . Il lui
demande les mesures à caractères législatif et réglementaire qu'il
compte prendre pour harmoniser et moderniser le droit dans ce
domaine.

Taxis
(politique et réglementation :11e-de-France)

5234. - 14 novembre 1988 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre 4es transports et de la mer sur la situation
des artisans du taxi . Le décret n° 40-1473 du 14 novembre 1949
modifié relatif à l'harmonisation des transports ferroviaires et
routiers, l'arrêté du 23 juin 1960, l'arrêté du 17 mai 1974, la cir-
culaire n° 74-167 du 14 octobre 1974 et la circulaire n° 74-161 du
7 octobre 1974 ont posé les règles applicables aux transports de
voyageurs, de personnels et de clientèle . Malheureusement dans
la pratique, les professionnels du taxi, qui exercent leur métier
avec les contraintes administratives et réglementaires reconnues et
acceptées par tous, subissent souvent une concurence déloyale du
fait des autorisations d'utilisation de véhicules de petite capacité
(véhicules occasionnels) délivrés par les directions dépatementales
de l'équipement . Par ailleurs, le décret n° 85-891 du
16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, a défini l'exercice
de la profession de transporteur public routier de personnes et a
permis sans attestation de capacité l'exécution de ces services au
moyen de véhicules de moins de dix places, à condition que le
nombre de ces véhicules ne soit pas supérieur à trois . Or il existe,
d'après les statistiques du ministère de l'intérieur, au l n jan-
vier 1988 : 1 0 16 238 taxis en région parisienne : 2 . 270 petites
remises : 30 680 grandes remises . Il lui demande donc de bien
vouloir lui confirmer que ces trois corporations ne subiront pas
de concurence déloyale et ne seront pas menacées par des véhi-
cules, difficilement contrôlables du fait de leur anonymat, prévus
par la future loi d'orientation des transports intérieur d'lle-de-
France .

S.N.C.F. (lignes : /le-de-France)

5244 . - 14 novembre 1988 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M . le ministre des transports et de la mer sur
l'urgente nécessité d'améliorer la desserte ferroviaire de la ban-
lieue parisienne . Les usagers qui empruntent quotidiennement les
trains de banlieue ont étè doulout eusement sensibilisés cet été
par l'accident de la gare de Lyon qui a fortement endeuillé le
département de l'Essonne. Précédemment, le 29 février 1988, un
double accident mortel s'était produit à la halte-gare de
Gravigny-Balizy, à Longjumeau, qui avait profondément boule-
versé la population longjumelloise . Ces tragiques événements ont
fait naître de sérieuses préoccupations sur le sous-équipement
actuel de certaines gares de banlieue en matière de sécurité . En
outre, la surchage du réseau, l'irrégularité du trafic et la vétusté
du matériel roulant ' comme des bâtiments-voyageurs sont autant
de problèmes qui suscitent une inquiétude croissante et légitime
de nos concitoyens . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions sont envisagées, dans le cadre de la prépara-
tion du budget 1 989 de la S.N .C.F., pour pallier le retard pris
dans les investissements en région parisienne . Plus généralement,
il lui demande quelles sont les intentions de l'Etat pour mettre
au point, en concertation avec les principales collectivités inte-
ressées, en particulier avec le conseil régional et les départements
d'Ile-de-Fiance, un plan général des transports en commue dans
la région parisienne pour mieux faire face aux besoins actuels et
futurs de la population.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

5267 . - 14 novembre 1988 . - M . Julien Dray attire l'attention
de M . le ministre des transports et de la mer sur l'augmenta-
tion des nuisances sonores résultant du non-respect de la régle-
mentation sur la plate-forme d'Orly. Aux dires de la direction des
Aéroport s de Paris, nous assistons à une multiplication des déro-
gations au couvre-feu sui ne s'étend déjà que de 23 heures 30 à
6 heures 30, à l'exclusion des avions classés dans le grou pe 4.
Face à ces dérogations les riverains sont de plus en plus inquiets,
compte tenu qe'u- e ambiguité subsiste sur le maintien de la pro-
cédure du couvre-feu siens la perspective d'une augmentation de
trafic aérien qui résulterait notamment de la mise en applimtion
de l'Acte unique européen au 1 « janvier 1993 . Il lui demande
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donc si le Gouvernement est décidé à maintenir la procédure du
couvre-feu, voire à l'étendre aux avions du groupe 4 et à faire
respecter strictement son application en limitant au maximum les
dérogations à celui-ci .

Associations (politique et réglementation)

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

5306 . - 14 novembre 1988 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports et de la mer, chargé des transports routiers et flu-
viaux, chargé des transports routiers et fluviaux sur le problème
préoccupant de la sécurité routière . Les enquêtes Réagir du
ministère de , l'équipement et de l'aménagement du territoire éta-
blissent que dans vingt des cas l'état technique des véhicules en
circulation s'avère responsable des accidents . La réglementation
actuelle qui impose à tout revendeur d'un véhicule de plus de
cinq ans de fournir à son acheteur un rapport de contrôle ne
comporte aucune obligation de réparation . En conséquence, il lui
demande son opinion sur l'instauration d'un contrôle régulier
avec obligation de réparation, tel qu'il existe déjà dans d'autres
pays de la C .E .E .

5193. - 14 novembre 1988 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle
à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que les associations jouent un rôle irremplaçable
dans l'animation et la revitalisation du tissu social . Avec plus de
700 000 salariés et des interventions dans Ics secteurs sanitaire,
social, du tourisme, de la formation et de l'éducation, etc ., elles
contibuent egalement à l'activité économique du pays . Or elles
ne bénéficient pas de mesures de soutien prévues par le plan
pour l'emploi, qui semble réservé aux entrepreneurs individuels
et aux sociétés commerciales. II lui demande s'il ne serait pas
possible d'étendre en les adaptant ces mesures, et notamment de
prévoir : 1 . l'exonération des charges sociales pour l'embauche
du premier salarié, pour toute association déclarée au Journal
officiel depuis au moins deux ans ; 2 . l'extension du crédit
impôt formation (égal à 25 p . 100 de l'accroissement des
dépenses de formation engagées au-delà des obligations légales et
plafonné à un million de francs) aux associations, à imputer sur
le versement de la taxe sur les salaires ; 3 . le financement des
besoins de conseils et d'audit des associations par la création de
fonds d'intervention régionalisés, spécifiques pouf les activités de
conseil aux associations, ou par l'instauration de chèques-conseils
remis aux bénéficiaires, dans des conditions à déterminer .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

103. - 4 juillet 1988. - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le Premier ministre quelles sont les cérémonies et manifesta-
tions auxquelles le Gouvernement s'associera ou organisera pour
le trentième-anniversaire de la constitution du 4 octobre 1958. A
un moment où les préparatifs du Bicentenaire de la révolution
s'accélèrent, à juste titre, il serait, cependant regrettable d'oublier
de féter dignement une constitution qui aujourd'hui semble faire
l'unanimité et permet au pays d'être gouverné sans crises

- majeures ce qui n'avait pas été le cas sous tes précédentes consti-
tutions od lois constitutionnelles.

Réponse . - Le Premier ministre rappelle à l'honorable parle-
mentaire que la Constitution du 4 octobre 1958 a été célébrée
lors . de son 25 e anniversaire en 1978 . Quelles que soient les qua-
lités indiscutables qu'il reconnaisse à la constitution, il n'estime
pas pour autant que l'anniversaire de sa naissance doive être
commémoré tous les cinq ans de manière officielle . Il reste que
divers colloques ont été organisés à cette occasion et que par
ailleurs part le Premier ministre a reçu le second volume du
recueil des documents pour servir à l'élaboration du renouvelle-
ment de la Constitution, recueil constitué par le comité national
chargé de la publication des travaux préparatoires de la constitu-
tion de la V. République dont il est le président.

attaché, mais que la solution de ce problème relève avant tout,
comme toujours avec les questions de société, de ressorts diffé-
rents de ceux du volontarisme des autorités.

Elections et référendums (référendums)

1220 . - 1 m• août 1988 . - M. Michel Pelchat demande à M. le
Premier ministre si conformément à ses engagements électoraux
i l compte proposer durant cette législattre une réforme constitu-
tionnelle visant à élargir le champ d'application de l'article I I de
notre Constitution . Dans l'affirmative il lui demande de bien
vouloir préciser les grandes lignes de son projet.

Président de la République (durée du mandat)

1221 . - 1 , * août 1988. - M . Michel Pelchat demande à M . le
Premier sinistre de bien vouloir lui faire savoir s'il compte,
durant l'actuelle législature, proposer une réforme de la durée du
mandat du Président de la République.

Réponse. - En réponse à l'honorable parlementaire, le Premier
ministre indique que, d'une part, le sujet, déjà évoqué dans la
u Lettre à tous les Français » écrite par le Président de la Répu-
blique, suppose que la discussion soit poursuivie sans esprit de
parti, d'autre part, il rappelle en tout état de cause son attache-
ment à l'idée selon laquelle on ne doit envisager de réviser la
Constitution que dans un consensus dépassant le clivage tradi-
tionnel entre majorité et opposition.

Gouvernement (structures gouvernementales)
ts

215 . - 4 juillet 1988 . - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le . Premier ministre sur la nécessité de créer un
ministère de la jeunesse et des sports distinct . Il apparaît en effet
aux yeux des fédérations et des associations sportives que l'école
ne doit pas avoir le monopole de l'éducation des enfants . Elles
rappellent à ce sujet qu'en dehors de leurs familles, c'est la diver-
sité des lieux d'éducation qui garantit à l'enfant et au jeune une
éducation solide et équilibrée, . Puis, ensuite, une bonne insertion
sociale et professionnelle . Aussi lui demande-t-il s'il a l'intention
d'instituer un ministère de la jeunesse et des sparts, + ..niable lieu
de synthèse des problèmes de la jeunesse et de son temps libre.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen•
taire, le Premier ministre indique que l'existence d'un secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports assure la prise en compte du
souci de synthèse évoqué dans la question tandis que son ratta-
chement au ministère de l'éducation nationde permet que soient
appréhendés dans leur ensemble les problèmes de la jeunesse et
de son temps libre.

Démographie (natalité)

474 . - t 1 juillet . 1988. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la nécessité qu'il y aurait à
préconiser, au niveau européen, une politique en faveur de la
natalité de manière à freiner, Lutant que faire se peut, la chute
démographique dans les pays eurc,péens qui conduit à un affai-
blissement de l'Europe. Il lui demande quelles sont les intentions
de la France à cet égard.

Réponse. - Le Premier ministre fait observer à l'honorable par-
lementaire que les pays européens sont généralement conscients
des problèmes majeurs que pose la chute démographique, au
demeurant plus accentuée dans d'autres pays que le nôtre . Mais
on sait également que les , pouvoirs publics, par essence, ne peu-
vent avoir qu'une influence marginale sur la natalité, notamment
en menant une politique familiale à laquelle le Gouvernement est

Elections et référendums (droit de vote)

1401 . - 8 août 1988 - M . Alain Griotteray, soucieux du fait
que le Parlement ne sera pas consulté sur cette question,
demande à M . le Premier ministre s'il juge concevable que soit
soumis au peuple français, consulté par voie de référendum, un
texte qui comporterait des dispositions contraires à la Constitu-
tion . Selon les informations ' dort tri dispose sctucllcre.ect, :l.
apparaît que ' . prej :i de loi ri[ércndrirs sur la Nouvelie-
Calédonie serti fondé sur l'accord du 26 juin 1988 . Or, ce tete
comporte des dispositiws$ inconstitutionnelles . Les territoires
d ' outre-mer font partie intégrante de la République française ; ils
en sont une des catégories de collectivités territoriales. En effet,
la Constilydiein dispose dans son article 72 « Les collectivités
territoriales ie la République sont les communes, les départe-
ments, les territoires d'outre-mer . :. » Eu conséquence, les habi-
tants des territoires d'outre-mer jouissent de la nationalité fran-
çaise et de tous les droits qui lui sont attachés. Il s'agit, entre
autres, du droit de vote, expressément affirmé dans l'article 3 de
la Constitution : « Sont électeurs, dans les conditions déterminées
par ia loi, tous les nationaux français majeurs, des deux sexes,
jouissant de leurs droits civils et politiques . » Les habitants de
Nouvelle-Calédonie, citoyens français, jouissent donc, au même
titre que tous les autres, du droit de vote . L'égalité du suffrage
est affirmée à l'article 3 de la Constitution, dans son alinéa 3,
aux termes duquel : « Le suffrage peut étre direct ou indirect ... Il
est toujours universel, égal et secret.» Le Conseil constitutionnel
a considéré que, du rapprochement de L 'article 3 de la Constitu-
tion et de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme, il
résultait que « la qualité de citoyen ouvre le droit de vote et l'éli-
gibilité dans des conditions identiques à tous ceux qui n'en sont
pas exclus pour une raison d'àge, d'incapacité ou de nationalité
ou pour une raison tendant à préserver ta liberté de l'électeur ou
l'indépendance de l'élu », et que ces principes de vv'eur constitu-
tionnelle s'opposaient « à toute division par catégi, .ie des élec-
teurs » il ajoutait qu'« il en est ainsi pour tout suffrage poli-
tique ». --;s te mes de l'accord du 26 juin ont pour effet direct de
créer deux catégories d'électeurs : ceux d'avant 1988 et ceux
d'après, amputés d'une partie de leur capacité civique . II apparaît
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ainsi que cet accord, qui s'applique bien à des élections poli-
tiques, méconnaît le principe constitutionnel d'égalité du suf-
frage ; celui-ci est encore plus atteint du fait, que, outre la divi-
sion du corps électoral, l'une des catégories ainsi créées est
exclue des scrutins les « plus » politiques . L'accord du 26 juin
porte également atteinte à la liberté de circuler et de s'établir . Si
la liberté d'aller et de venir est, pour le tribunal des conflits et
pour le Conseil d'Etat, une liberté fondamentale qui tire son- ori-
gine de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme
de 1789, c'est pour le Conseil constitutionnel « un principe à
valeur constitutionnelle » dont la portée a été précisée à plusieurs
reprises. En effet, un citoyen français résidant en France métro-
politaine, dans un département ou un territviie d'outre-mer, qui
souhaiterait s'établir en Nouvelle-Calédonie se verrait, comme
cela a été dit, amputé d'une partie de sa capacité civile . Il se
trouve ainsi devant une alternative simple : ne pas changer de
résidence et rester un citoyen à part entière ou s'établir en
Nouvelle-Calédonie et devenir un Français de deuxième niveau.
Ce n'est qu'implicitement que le Conseil constitutionnel-aurait
laissé, par une décision du 2 juin 1987, une marge d'appréciation
au législateur. Mais sa position, qui n'est pas expresse, concernait
une durée de résidence de trois ans. On ne peut imaginer que
cette latitude soit sans limite et qu'une loi pourrait subordonner
la participation à une consultation à des conditions arbitraires.
Or, l'accord du 26 juin arrive en fait à imposer une durée de
résidence en Nouvelle-Calédonie de dix ans, assortie d'un point
de départ unique . On admettra que cette condition excède la lati-
tude que le Conseil a, peut-être, entendu laisser au législateur en
n'évoquant pas le problème en 1987 . Même s'il semble enclin à
une certaine mansuétude, le juge constitutionnel considérera là
que l'on excède le degré d'inégalité devant la loi qu'il avait
implicitement estimé acceptable . Si ces dispositions sont
adoptées, leurs conséquences seront extrêmement graves : d'une
part, leur mode d'adoption fait , qu'il serait très difficile de revenir
dessus, d'autre part, la Nouvelle-Calédonie cesserait immédiate-
ment d'être française . En effet, le mode d'adoption choisi rend
particulièrement délicate la saisine du Conseil constitutionnel.
Dans ces conditions, il serait tout à fait indigne de proposer au
Président de la République de soumettre à référendum un texte
aussi manifestement contraire à tous nos principes fondamen-
taux . On l'a rappelé, un citoyen français peut s'établir librement
où il l'entend sur le territoire national et sa citoyenneté le fait
jouir d'un certain nombre de droits . Au lendemain de l'adoption
d'une disposition introduisant une discrimination entre les élec-
teurs, le territoire concerné, qui cesserait de se voir appliquer les
lois de la République, cesserait d'être une parcelle de France.
Ainsi se dessine l'objet réel du référendum de l'automne 1988,
qui est en fait de donner immédiatement l'indépendance à la
Nouvelle-Calédonie . Dans ces conditions, pourquoi le cacher au
peuple français ? Pourquoi ne pas poser la question de manière
simple et claire ? Pourquoi ne pas laisser cette Nouvelle-
Calédonie indépendante s'organiser selon les principes démocra-
tiques de toute nation civilisée : « Un homme, une voix » ?

Réponse. - Le Premier ministre fait remarquer à l'honorable
parlementaire que sa question comporte de multiples erreurs de
faits et de droit . En droit, l'autorité compétente, c'est-à-dire le
Conseil d'Etat, n'a émis aucune objection de fond pour les pro-
blèmes dent il a été saisi . En le référendum n'a nullement
r:uur objet l'indépendance immédiate de ia Nouvelle-Calédonie ;
bien su contraire puisqu'il s'agit de ménager une période de dix
ans durant laquelle il appartiendra à la République de démontrer
4 la totalité des communautés calédoniennes que l'intérêt de leur
avenir doit les conduire à demeurer dans k cadre des institutions
françaises.

Gouvernement (structures gouvernementales)

1716. - 22 août 1988 . - M . Jean Charbonnel s'étonne astprés
de M. le Premier ministre de la réponse fournie le
6 juillet 1988 lors de la séance des questions au Gouvernement
au sujet de la suppression du secrétariat d'Etat aux rapatriés.
L'argument selon lequel les problèmes soulevés par les rapatries
relèvent de différents départements ministériels et ne nécessitent
donc pas la création d'un ministère fédérateur ne semble pas en
effet déterminant . De fait, le dossier des rapatriés est spécifique
:t appelle un traitement global de la part des pouvoirs publics.
D'autre part, la suppression pure et simple d'un tel ministère
risque d'aggraver k sentiment d'ahendon d'une population qui
reste très sensibilisée. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si, à défaut d'un ministère, la création d'une direction chargée de
centraliser et de résoudre ces problèmes est envisagée, qui per-
mettrait en outre de faciliter l'organisation des demandes de tous
les Français concernés.

Réponse. - Le , Premier ministre fait observer à l'honorable par-
lementaire que les membres du gouvernement successivement
chargés des rapatriés ont as é, chacun à son tour, à être le der-

nier. Le moment a paru venu d'exaucer ce vœu dans la mesure
où les organisations concernées elles-mêmes ont considéré qu'il
n'y avait plus matière à législation . Aussi, pour veiller à la bonne
exécution de ce qui reste à faire, le Gouvernement a-t-il préféré
désigner, en la personne de M . Maurice Bénassayag, un délégué
interministériel .

Médiateur (services)

1886 . - 29 août 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le fait que le médiateur a
souhaité à plusieurs reprises que soit instaure une délégation
parlementaire pour établir le bilan des suites données à ses pro-
positions de réforme, en application de l'article 9 de la loi modi-
fiée du 3 janvier 1973 . il souhaiterait en conséquence qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre en la
matière.

Réponse. - Le Premier ministre partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire . 11 lui indique ,ue le médiateur lui-
même l'a saisi de propositions tout à fart intéressantes pou le
développement d'une institution qui a fait ses preuves . Ces pro-
positions sont actuellement à l'étude, ce qui rend prématuré le
fait d'exprimer des intentions plus précises . Le Premier ministre
tient en tout état de cause à dire combien il est attaché à cette
fonction essentielle, surtout lorsqu'elle est servie, comme ce fut
souvent le cas et comme ce l'est actuellement, par une personna-
lité qui a de sa mission une conception très élevée . S'agissant de
l'hypothèse partie de la création d'une délégation parlementaire,
le Premier ministre considère en règle générale qu'il est préfé-
rable que ce soit le Parlement lui-même qui en prenne l'initiative.

Enseignement privé (enseignement agricole)

4663 . - 31 octobre

	

S . - M . Jean-Marie Daillet appelle ,
l'attention . de M . le

	

_inier ministre sur les préoccupations des
partenaires de l'e

	

,nement agricole quart, à l'application de la
loi du 31 décemt 1984 relative à l'enseignement privé, dont il a
été l'initiateur. L lui demande notamment de lui préciser :
l a l'état actuel de publication du décret relatif au statut des éta-
blissements ; 2° l'état actuel de préparation et de publication du
décret relatif au statut des enseignants ; 3 . si l'entrée en vigueur
effective de cette loi est bien globalement prévue pour la rentrée
de 1989.

Réponse. - Quel que soit l'attachement que le Premier ministre
conserve à la loi dont il a été l'initiateur, il fait observer à l'ho-
norable parlementaire que l'application du texte relève de la
compétence du ministre de l'agriculture et de la forêt . Le Premier
ministre y reste naturellement très attentif et c'est au demeurant
pour cette raison qu'il transmet aussitôt la question au ministre
compétent en lui demandant de bien vouloir y répondre dans les
meilleurs délais.

Elections et référendums (reférendur)ts)

4710 . - 3 i octobre 1988. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la mission officielle attribuée au
Centre d'information civique (C.1 .C .). En effet, pour le prochain
référendum sur l'avenir de la Nouvelle-Calédonie, des consignes
de visse, tri différentes, se sont exprimées dans l'échiquier poli-
tique français, dont, récemment, l'abstention . Il peut donc sem-
bler contraire à la vocation d'un organisme comme le C .1 .C.
d'appeler à conibattre l'abstention qui, si elle peut être une
marque de dé-s atérét, lors d'élections nominales ou de listes, peut
aussi, er, revanche, être l'expression motivée d'un refus de vote
lor d'un scrutin . 11 lui demande s'il compte donner des instruc-
tions de inedération à la campagne du C .I .C.

Réponse . - L-_ Premier ministre fait observer à l'honorable par-
lementaire que l'abstention, par définition même, est tout sauf un
acte de civisme et qu'il est donc non seulement logique mais
enccrc nécessaire que le Centre d'information civique cherche à
la limiter. Conformément à l'article 3, alinéa 1 .r, de la Constitu-
tion, c'est en effet la souveraineté nationale qui s'exprime directe-
ment à travers le référendum.et les règles les plus élémentaires de
la démocratie font qu'elle attend des citoyens qu'ils participent à
ces consultations . Comme t'a indiqué le centre d'information lui-
même, conformément à ce qu'il n'a cessé de prôner, il est loisible
au citoyen de réfuter le choir. qui lui est offert entre la réponse
affirmative et la réponse négative en recourant au vote blanc ou
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nul . Le Premier ministre observe en outre que le C .I .C . a fait des
campagnes rigousement identiques dans leur inspiration à l'occa-
sion de tous les référendums, notamment celui du 23 avril 1972,
lors même qu'à l'époque une organisation politique importante
avait prôné l'absention pour protester contre le caractère ouverte-
ment plébiscitaire de cette consultation, caractère totalement
absent du scrutin du 6 novembre prochain . Enfin, il convient de
rappeler que le C.I .C. est une association reconnue d'utilité
publique, et qu'il n'est pas dans les habitudes du Premier
ministre, contrairement à ce que l'honorable parlementaire
semble juger normal, de donner instructions à une association.

Médiateur (représentants départementaux)

4963. - 31 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur l'intérêt qu'il y aurait à
renforcer les moyens dont disposent les délégués départementaux
du médiateur. Ceux-ci sont en effet nommés bien souvent parmi
des fonctionnaires des préfectures et leurs nouvelles fonctions
correspondent à un supplément de travail sans avoir pour corol-
laire une indemnisation satisfaisante . Dans la mesure où le sou-
hait du Gouvernement est d'améliorer le fonctionnement des ser-
vices du médiateur, il serait souhaitable que ces délégués
départementaux bénéficient soit d'une décharge de travail, soit
d'une indemnité compensatrice . Il souhaiterait qu'il lui indique
quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Le Premier ministre partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire . il lui indique que le médiateur lui-
même l'a saisi du problème posé par la question et a fait à cette
occasion des propositions . tout à lait intéressantes pour le déve-
loppement d'une institution qui a fait ses preuves . Ces proposi-
tions sont actuellement à l'étude, ce qui rend prématuré le fait
d'exprimer des intentions plus précises . Le Premier ministre tient
en tout état de cause à dire combien il est attaché à cette fonc-
tion essentielle, surtout lorsq . ' 1le est servie, comme ce fut sou-
vent le cas et comme ce l'es^ m'ellement, par une personnalité
qui a de sa mission une ce

	

- -ès élevée.

AFFAIRES ÉTRANGÉ' :S

Etrangers (réfugiés)

282 . - 4 juillet 1988 . - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur la
situation des 72 orphelins du Bangladesh (du camp du Tripura,
en Inde) accueillie en France il y a un an . La justice française a
déjà confié la tutelle de ces enfants aux familles d'accueil.
Cependant l'ambassade .du Bangladesh conteste cette décision et
réaffirme le caractère temporaire du séjou : en France de ces
orphelins . Il lui demande s'il entend assurer rapidement à ces
enfants la stabilité, la sécurité et l'affection dont ils ont besoin,
en leur reconnaissant le statut de réfugiés.

Réponse. - L'association Partage avec les enfants du tiers
monde, qui a organisé l'accueil en France des 72 enfants origi-
naires du Bangla Desh, a pris à l'égard des autorités du Bangla
Desh un engagement écrit aux termes duquel l'ambassadeur du
Bangla Desh en France serait désigné comme « gardien » des
enfants et ceux-ci regagneraient leur pays si les autorités du
Sangla Deshren faisaient la demande . Cet engagement a été
contresigné par le responsable de l'association des familles d'ac-
cueil et cautionné par le ministère des affaires étrangères . La
tutelle de chacun des enfants e été organisée et des conseils de
famille constitués . Cependant ceux-ci, en l'absence de l'ambassa-
deur du Bangla Desh qui en fait partie, ont cru devoir donner
leur consentement à l'adoption des enfants . C'est, à la connais-
sance du ministère des affaires étrangères, contre cette dernière
décision, considérée comme contraire aux engagements pris, que
l'ambassade du Bangla Desh a formé un recours . En effet, ces
enfants ne sont pas adoptables en France, la législation du
Bangla Desh n'admettant pas l'adoption ; ils ne remplissent
aucune condition peur accéder à la nationalité française ; enfin
ils ne peuvent prétendre au statut de réfugié dans la mesure où
ils sont venus en France avec l'accord formel de leur gouverne-
ment qui leur a délivré un passeport national et ils continuent de
bénéficier de la protection consulaire de leur pays d'origine d'au-
tant que l'ambassadeur du Bangla Desh fait partie du conseil de
famille de chacun d'eux . En revanche, leur situation juridiqùe en
France est claire : ils sont entrés. régulièrement sur le territoire
national et y séjournent régulièrement, s'agissant de mineurs
étrangers de 16 ans non astreints à Détenir un titre de séjour.
Dans les circonstances présentes, rien ne parait s'opposer à ce

que les fz :11es d'accueil auxquelles a été confiée leur tutelle
exercent celle-ci paisiblement en leur assurant stabilité, sécurité et
affection .

Politique exté.'ieure (taire)

1597. - 22 août 1988 . - M. Lucien Richard appelle à nouveau
l'atte, .'e' de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangère, sur les modalités de mise en oeuvre des mesures d'in-
demnisation des ressortissants français victimes de spolations,
en 1974, au Zaïre . Si, sur le plan des principes, il y a lieu de
considérer, en effet, que la signature, le 22 janvier 1988, entre les
gouvernements français et zaïrois d'un accord d'indemnisation
rend sans objet des mesures de suspension provisoire des aides
financières au Zaïre, il s'inquiète des obstacles qui se dressent en
travers de ce processus de normalisation . Deux faits nouveaux
sont ainsi intervenus depuis la signature de l'accord précité : 1 .
le Zaïre n'a pas, à ce jour, entamé la procédure de ratification de
cet accord ; 2 . des violations répétées des droits de l'homme ont
été constatées dans ce pays, amenant le Parlement européen,
dans une résolution adoptée le 7 juillet, à inviter la France et la
Belgique à reconsidérer, de ce fait, « .. .les programmes d'aide à
l'armée zaïroise .. . » . Relevant que sans sa réponse à une précé-
dente question sur cc même sujet, le Gouvernement rappelait sa
détermination à faire respecter l'accord jusqu'à soft terme normal.
soit le 31 décembre 1988, il lui demande de lui indiquer par
quels moyens appropriés la France pourra obtenir de la partie
zairoise qu'elle respecte les engagements financiers, d'une part, et
les droits de l'homme, d'autre part.

Réponse. - L'accord signé le 22 janvier 1988 avec le Zaïre, por-
tant règlement de l'indemnisation des biens, a' airs et intérêts
français ayant fait l'objet de mesures de zaïrianisation, est soumis
pour son entrée en vigueur à l'accomplissement par chacune des
deux partiee des formalités constitutionnelles requises en droit
interne. Pour ce qui la concerne, la partie française s ' est acquittée
de ses engagements dès la conclusion de l'accord . Parallèlement,
elle a appelé l'attention de la partie zaïroise sur les obligations
qui lui incombaient tant au plan juridique qu'au plan financier.
Plusieurs interventions ont été effectuées pour demander la noti-
fication de l'accomplissement des procédures de ratification de
cet accord ainsi que le versement de la seconde tranche de l'in-
demnité qui doit être effectué avant le 31 décembre 1988 . L'ho-
norable parlementaire peut être persuadé que le ministère des
affaires étrangères continuera à rappeler avec insistance à ses
interlocuteurs zaïrois, à Kinshasa comme à Paris, les engagements
qu'ils ont contractés et la nécessité d'une mise en oeuvre rapide
des dispositions de l'accord d'indemnisation.

Etrangers (Vietnamiens)

1647. - 22 août 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que le lundi de
Pâques 40 Vietnamiens ont croisé !a Jeanne et la Mary et ont été
recueillis par les quelque 700 marins de ces deux bateaux et les
Médecins du monde (M .D .M .) . Mission réussie pour l'opération
conjointe Médecins du monde - Marine nationale en mer de
Chine. Ce dont il faut féliciter les uns et les autres qui, ce jour-
là, ont fait honneur au drapeau français . Mais pour que cette
opération soit parfaitement réussie, il y a lieu de prévoir ce que
deviendront ces « boat people » . Il lui demande si quelque solu-
tion a été prévue - Question transmise à M. le ministre d'Erg.
ministre des affaires étrangères.

Réponse . - Les réfugiés de la mer vietnamiens récemment
recueillis à. bord de la Jeanne et de la Mary dans le cadre de
l'opération de sauvetage en mer organisée conjointement par
Médecins da monde et la marin_ nationale, et auxquels un visa
d'entrée en France a été accordé, ont été acheminés, à leur
arrivée dans notre pays, par la Croix-Rouge française, dans un
centre de transit, en région parisienne, comme tous les réfugiés
acceptés par la .France qui ne peuvent être accueillis individuelle-
ment par leur famille ou par des répondants . Durant leur séjour
en centre de transit, qui est limité à une quinzaine de jours, les
intéressés subissent un contrôle médical, accomplissent les
diverses formalités administratives requises (régularisation de
séjour, demande de statut de réfugié) et sont ensuite dirigés vers
des centres provisoires d'hébergement . Ces centres provisoires
d'hébergement, au nombre d'environ cinquante, sont répartis sur
le territoire national et totalisent une capacité d'accueil d'environ
2 780 places . L'hébergement en centre provisoire est fixé à
six mois au maximum, pendant i fuels les réfugiés suivent des
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cours, d'apprentissage de la langue française financés par le
Fonds d'action sociale pour les travailleurs immigrés et organisés
par une association, la C .I .M .A.D .E ., et peuvent également béné-
ficier de formations professionnelles, financées par le Fonds de
la formation professionnelle, par le moyen de conventions
signées avec des associations, en vue de faciliter leur insertion
dans la société française . A l'issue de leur séjour en C .P .H ., les
réfugiés seront en mesure soit d'occuper un emploi, soit de pour-
suivre une formation professionnelle, soit d'obtenir une aide à la
création d'entreprise dans le cadre des aides prévues par le
Fonds d'installation locale pour les réfugiés (F .1 .L .O .R.), ou, à
défaut, de s'inscrire comme demandeur d'emploi auprès de
l'Agence nationale pour l'emploi et de bénéficier d'une allocation
d'insertion d'un montant mensuel d'environ 1 300 F . Dès lors que
les demandeurs d'asile se sont vu reconnaître le statut de réfugié
par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, ils
peuvent bénéficier des diverses prestations familiales prévues par
la réglementation . L'ensemble de ce dispositif d'accueil et d'aides
permet donc de faciliter, dans une large mesure, l'insertion
sociale et professionnelle des réfugiés accueillis par la France.

Politique extérieure (Nicaragua)

2504 . - 19 septembre 1988 . - M. Erie Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'attitude de la France dans le conflit intérieur qui sévit au Nica-
ragua . Notre pays semble tout à fait absent de l'aide qu'appor-
tent un certain nombre de nations aux combattants de la liberté,
appelés « Contras », qui luttent contre le régime marxiste sandi-
niste . Il lui demande de lui indiquer si la France compte prodi-
guer son aide, notamment militaire, aux combattants Contras du
Nicaragua.

Réponse . - En réponse à l'honorable parlementaire, le Gouver-
nement tient à lui indiquer que la France n'a pas pour pratique
de s'immiscer dans les affaires intérieures d'un Etat . Comme le
sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement, en Amérique
centrale et au Nicaragua en particulier, soutient activement les
efforts de paix émanant des pays de la région eux-mémes, notam-
ment ceux résultant des accords de Guatemala souscrits par les
cinq pays d'Amérique centrale en août 1987 . Il ne manque jamais
de marquer son souci que soient respectées la justice sociale, la
protection des Droits de l'homme, les règles démocratiques et les
libertés, quels que soient les régimes . Dans ce cadre, le Gouver-
nement .français appuie les efforts de dialogue interne entre
toutes les parties concernées, selon des modalités qu'il convient
aux acteurs de définir eux-mêmes en toute souveraineté . Le dia-
logue„ certes difficile, entamé entre le gouvernement du Nica-
ragua et la rebellion mérite d'être encouragé afin que soient pré-
servées les chances d'une réconciliation nationale dans ce pays
déchiré dont la population n'aspire qu'à retrouver la paix . Par
diverses prises de position, en particulier avec ses douze parte-
naires de la Çommunauté et par la coopération exemplaire exis-
tant entre la C .E .E . et l'Amérique centrale c'est à ce dialogue que
la France a choisi d'apporter son soutien.

Etrangers (réfugiés)

2555 . - 19 septembre 1988 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur le système d'accueil et le traitement des
demandes d'asile aujourd'hui en cours dans notre pays . II faut
constater que les procédures demandent plusieurs années . Lors-
qu'un refus d'admission est prononcé, le non-bénéf i ciaire doit
retourner dans le pays qu'il fuyait avec des problèmes de réinser-
tion d'autant plus difficiles que la durée du séjour en France
aura été longue . Ces problèmes peuvent d'ailleurs déboucher sur
des discriminations et des persécutions souvent ignorées lors des
décisions qui sont prises . II lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour que des moyens supplémentaires soient donnés à
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides
(G.F.P .R.A ), afin que cet organisme puisse répondre rapidement
à tous les dossiers qui lui sont présentés.

Réponse . - Les difficultés évoquées par l'honorable parlemen-
taire, dues à la longueur des délais d'instruction des demandes
de reconnaissance du statut de réfugié par l'O .F.P.R.A ., retien-
nent tout particulièrement l'attention du Gouvernement . Ces
délais résultent, d'une part, de l'augmentation considérable des
demandes formulées auprès de l'office au cours de ces dernières
années - plus de 32 000 demandes seront ' vraisemblablement for-
mulées 'en 1988, contre moins de 22 000 en 1984 - et, d'autre
part, d'une diminution du taux de reconnaissance du statut de

1

réfugié - 67,36 p . 100 en 1987 contre 34,76 p. 100 en 1984 -,
entraînant un accroissement très sensible du nombre de recours
déposés auprès de la Commission des recours des réfugiés . L'ob-
jectif recherché par le Gouvernement est de réduire à six mois
environ l'ensemble de la procédure O .F.P.R .A. et Commission
des recours, ce qui rendrait plus aisément réalisable le retour
dans leur pays des demandeurs d'asile déboutés . Une étude est
actuellement en cours, en vue de déterminer les moyens supplé-
mentaires nécessaires à ces deux instances pour leur permettre de
réaliser cet objectif danà un délai rapproché. II est prévu, en
outre, de doter l'O .F.P .R .A. et la Commission des recours d'un
outil informatique plus performant et de poursuivre l'effort déjà
accompli en 1987 en mettant à leur disposition des effectifs sup-
plémentaires . Par ailleurs, des mesures dissuasives contre le dépôt
de demandes frauduleuses, dont l'étude est en cours depuis 1987,
devraient être mises en place prochainement, permettant à
l'O .F .P.R .A . de dégager un potentiel de temps non négligeable
pour l'examen des dossiers nécessitant une étude approfondie.
L'ensemble de ces mesures, réalisable dans un avenir proche,
devrait donc améliorer sensiblement les conditions de fonctionne-
ment de l'office et de la commission et permettre le traitement
des demandes dans les délais souhaitables.

Conférences ei conventions internationales
(convention de Genève sur le statut des réfugiés)

2725. - 19 septembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la nécessité pour notre pays de rediscuter de la convention de
Genève de I98Ô sur le statut des réfugiés et de l'asile politique.
L'évolution de la situation en matière d'appréciation de l'état de
réfugié et de l'asile politique, par le développement partout à
travers le- monde, du problème «des réfugiés économiques»
fuyant les zones de misère rend particulièrement nécessaire un
réexamen de cette convention . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser s'il compte répondre rapidement à cette requéte,

Réponse . - La convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le
statut des réfugiés a été signée par la France le I1 sep-
tembre 1952 et sa ratification a été autorisée par la loi du
17 mars 1954. Elle a été amendée par le protocole relatif au
statut des réfugiés signé à New York le 31 jan8ier 1967 auquel la
France a adhéré le 15 novembre 1970 . Aux termes de ce dispo-
sitif, la qualité de réfugié s'applique à toute personne qui, crai-
gnant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa reli-
gion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe
social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont
elle a la nationalité et qui ne petit, ou du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays . Cette définition est
celle que l'Office français de protection des réfugiés et apatrides
et la commission des recours des réfugiés ont pour mission, sous
le contrôle du Conseil d'Etat, d'appliquer dans la procédure de
reconnaissance du statut de réfugié, à l'issue de laquelle près de
70 p . 100 des demandes sont actuellement rejetées . La France,
pas plus qu'aucun autre pays occidental, n'a l'intention de
demander aujourd'hui une renégociation des dispositions de la
convention de 1951.

Politique extérieure (Burundi)

2765. - 19 septembre 1988. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les violents massacres qui ont eu lieu au Burundi . Il
lui demande de bien vouloir l'informer du nombre de victimes
provoqués par ces événements, de la situation actuelle dans cet
Etat et de la position de la France sur cette question.

Réponse. - Les affrontements ethniques qui ont eu lieu du 13
au 17 août 1988 dans le Nord du Burundi ont causé de nom-
breuses victimes . Les autorités de Bujumbura déclarent elles-
mêmes que plus de 5 000 personnes ont perdu la vie, mais le
nombre des victimes pourrait être plus elevé . Fuyant les mas-
sacres, plus de 60000 Bumndeis -e suai réfugiés au Rwanda
voisin . La situation semble aujourd'hui en voie d'apaisement.
Mais on n'observe pas encore de mouvement de retour des
réfugiés vers leur pays d'origine . Le Gouvernement français a fait
connaître son émotion et sa préoccupation à l'égard de ces évé-
nements . Recevant le 30 août le ministre burundais des relations
extérieures et de la coopération, le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, a exprimé la pro-
fonde émotion de la France, eu égard aux atteintes aux droits de
l'homme et a appelé les autorités burundaises à prendre les
mesures nécessaires d'apaisement propres à éviter durablement
nue de tels événèments se reproduisent.

i
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Errangers (réfugiés)

3051 . - 26 septembre 1988 . - Mme Marie-Franc. Lecuir
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'urgence qu'il y aurait à accorder le statut de
réfugiés politiques aux soixante-douze enfants , ' ,aires du
Bangladesh accueillis le 6 octobre 1987 en France, , :t confiés
légalement par jugement de tutelle à des familles d'accueil . Ils
répondent aux conditions de l'article l er de la convention de
Genève qui accorde le statut de réfugié « à ceux qui ont quitté
leur pays sous la poussée de persécutions qui menaçaient leur
vie » ; il serait donc indigne que leur situation soit remise en
cause, faute de l 'octroi du statut approprié. Elle lui demande
donc de bien vouloir intervenir en vue du règlement rapide de ce
problème . - Question transmise à M. le ministre d 'Etar, ministre des
affaires étrangères.

Réponse . - L'association Partage avec les enfants du tiers
monde qui a organisé l'accueil en France des 72 enfants origi-
naires du Bangladesh a pris à l'égard des autorités du Bangla-
desh un engagement écrit aux termes duquel l'ambassadeur du
Bangladesh en France serait désigné comme gardien des enfants
et ceux-ci regagneraient leur pays si les autorités du Bangladesh
en faisaient la demande. Cet engagement a été contresigné par le
responsable de l'association des familles d'accueil et cautionné
par le ministère des affaires étrangères . La tutelle de chacun des
enfants a été organisée et des conseils de famille constitués.
Cependant ceux-ci, en l'absence de l'ambassadeur du Bangladesh
qui en fait partie, ont' cru devoir donner leur consentement à
l'adoption des enfants. C'est, à la connaissance du ministère des
affaires étrangères, contre cette dernière décision, considérée
comme contraire aux engagements pris, que l'ambassade du Ban-
gladesh a formé un recours . En effet, ces enfants ne sont pas
adoptables en France, la législation du Bangladesh n'admettant
pas l'adoption ; ils ne remplissent aucune condition pour accéder
à la nationalité française ; enfin ils ne peuvent prétendre au
statut de réfugié dans la mesure où ils sont venus en France avec
l'accord formel de leur gouvernement qui leur a délivré un passe-
port national et ils continuent de bénéficier de la protection
consulaire de leur pays d'origine d'autant que l'ambassadeur du
Bangladesh fait partie du conseil de famille de chacun d'eux . En
revanche, leur situation juridique en France est claire : ils sont
entrés régulièrement sur le territoire national et y séjournent
régulièrement, s'agissant de mineurs étrangers de 16 ans non

' astreints à détenir un titre de séjot . Dans les circonstances pré-
sentes, rien ne parait pas s'opposer à ce que les familles d'accueil
auxquelles a été confiée leur tutelle exercent celle-ci paisiblement
en leur assurant stabilité, sécurité et affection.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Entreprises (politique et réglementation)

1009 . - 25 juillet 1988 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires européennes sur la com-
munication que vient de présenter la Commission européenne
définissant les grands objectifs de la politique de l'entreprise
qu'elle se propose de mener afin de stimuler l'emploi et la crois-
sance économique . Favorable à la mise en place au niveau
national d'une politique complémentaire, qui permettrait à ris
entreprises d'améliorer leur compétitivité mai, aussi et surtout de
mieux expluiter les chances offertes par le grand marché, il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis et de It' : indiquer
les dispositions que compte prendre son ministère à est effet.

Réponse. - La communication de la commission sur la poli-
tique de la Communauté en faveur de l'entreprise, transmise le
29 avril 1988, dont l'objet est de créer un environnement favo-
rable au développement des P.M .E . dans la ;'erspective du
marché intérieur, reçoit le complet soutien du Gouvernement . La
mise en place du marché intérieur doit en effet produire des
effets économiques positifs sur l'ensemble du tissu économique et
bénéficier notamment aux P .M .E . Comme le relève l'honorable
parlementaire . convient également, au plan national, de déter-
miner les mesures propres à permettre aux entreprises de déve-
lopper leur activité dans de meilleures` conditions . Le Gouverne-
ment vient, à cet égard, d'apporter une contribution importante
en adoptant un plan d'ensemble prévoyant notamment un encou-
ragement à l'embauche gr:ce à un allégement des charges
sociales, une amélioration du financement des P.M .E ., une exo-
nération de l'impôt sur les bénéfices pour les entreprises nou-
velles et aine baisse des droits d'enregistrement portant sur les

cessions de fonds de commerce. S ' agissant de l ' action propre du
ministère des affaires européennes, celui-ci a entrepris de réunir
des « groupes d'études et de mobilisation » chargés de déter-
miner, dans leur secteur d'attribution, les moyens de préparer les
entreprises françaises au marché intérieur. Ces groupes sont
dirigés par des personnalités choisies parmi les plus représenta-
tives du monde économique et social français . Les secteurs des
transports, du développement régional, de l'énergie, de l'agro-
alimentaire ont dès à présent été retenus . D'autres secteurs pour-
ront être pris en compte dans l ' avenir.

Institutions européennes (Parlement européen)

1355. - 8 août 1988 . - M. René André, demande à Mme le
ministre des affaires européennes de bien vouloir lui faire
connaitre la date retenue pour l'organisation des prochaines élec-
tions européennes . Dans l'hypothèse où cette date ne serait pas
fixée, il lui demande de lui indiquer à quel moment la décision
sera prise.

Réponse. - Par suite de la décision du conseil du 12 juillet
dernier, les troisièmes élections du Parlement européen au suf-
frage universel auront lieu du 15 au 18 juin 1989 dans toute la
C .E .E . En France, elles auront lieu le dimanche 18 juin.

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

2372 . - 12 septembre 1988 . - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de Mme le ministre des affaires européennes sur
l'évolution des discussions entre les douze Etats membres de la
Communauté européenne à propos du programme « Youth
Exchange. Scheme pour l'Europe » . En effet, cet ambitieux projet
d'échanges de jeunes travailleurs vise à accroitre le nombre de
ces échanges, à les rééquilibrer au profit des régions défavorisées,
à en améliorer la qualité ainsi qu'à supprimer lm contraintes juri-
diques et diminuer les obstacles financiers à leur développement.
II lui demande donc de bien vouloir lui faire part de l'état des
négociations communautaires sur ce dossier ainsi que, le cas
échéant, des propositions françaises visant à stimuler dans ce
cadre les programmes de frinration professionnelle.

Réponse. - Lors de sa se'sien du 24 mai 1988, le conseil a
approuvé quant au fond la décision établissant un programme
d'action « Jeunesse pour l'Europe » pour promouvoir les
échanges de . jeunes dans la Commnna' té . Ce programme
recouvre la période allant du l er juillet 1988 au
31 décembre 1991 . Son montant devrait étre de 15 millions
d'ECU pour les année 1989 à 1991 . Il vise à promouvoir les
échanges bilatéraux et les échanges et rencontres multilatéraux
effectués sur base de projets communs par des groupes de jeune,
de 15 à 25 ans d'une durée minimale d'une semaine dans un Etet
membre autre que celui où ils résident, en vue de leur permettre
d'acquérir des aptitudes utiles à leur vie active et professionnelle
d, jeune et d'adulte dans la Communauté : en apprenant à mieux
connaitre la vie économique, sociale et culturelle d'autres Etats
membres par un contact direct avec la population du pays d'ac-
cueil : en établissant des liens de coopération entre groupes de
jeunes de différents Etats membres ; en échangeant des idées, en
découvrant des intérêts commun.; avec des jeunes d'autres Etats
membres et en prenant conscience d'une identité européenne en
renforçant la conscience de leur appartenance à l'espace euro-
péen . La commission est chargée de l'application du programme ;
elle est assistée d'un comité de caractère consultatif dort les
membres sont en cours de nomination . Les Etats membres appor-
tent leur concours à la réalisation des objectifs du programme.
Chaque Etat membre désigne ou crée une ou plusieurs structures

1 compétentes qui assurent la coordination à l ' échelon national de
ta mise en oeuvre du programme.

AGRICULTURE ET FORET

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

523 . - Il juillet 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
que les délégués cantonaux salariés et non salariés de la mutua-
lité sociale agricole ont demandé au cours de l'assemblée géné-
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raie du 24 juin 1988 en Loire-Atlantique que soit poursuivie une
politique tendant à maîtriser les évolutions des dépenses par un
usage plis rationnel du système de soins, notamment en sensibili-
sant les assurés et professions de santé, par le développement de
la prévention et de l'éducation sanitaire déjà menée par la
mutualité sociale agricole avec les différents partenaires sur le
terrain, que le corps médical et les régimes d'assurance maladie
définissent les moyens pour assurer, dans tous les cas, une liberté
de choix du médecin par le malade . Ils demandent également le
rétablissement au remboursement à 70 p . 100 des médicaments
dont l'effet thérapeutique est reconnu, que les tarifs de rembour-
sement des prothèses de toute nature soient reconsidérés et réa-
daptés ; enfin, que les conditions administratives d'obtention de
pension d'invalidité des non-salariés soient assouplies, notam-
ment pour les exploitations dont la spécialisation amène le chef
d'exploitation à avoir recours à de le main-d'œuvre saisonnière
pour les travaux de récolte . Il lui demande quelle suite il compte
donner à ces requêtes.

Réponse. - Conformément au souci de l'honorable parlemen-
taire, la mutualité sociale agricole mène depuis de nombreuses
années des actions tendant à maîtriser les coûts de la santé . A
cette fin, l'institution met l'accent sur la médecine préventive et
l'éducation sanitaire en menant notamment des campagnes de
dépistage et d'informations concernant certaines affections ou
certains risques professionnels (dépistage du cancer, maladies
cardio-vasculaires, meilleure utilisation des pesticides) . Quant aux
actions plus spécifiques de maîtrise des dépenses de santé, celles-
ci ont été particulièrement renforcées depuis 1987, date à laquelle
les caisses centrales de mutualité sociale agricole se sont dotées
de nouveaux outils de suivi et d'analyse de l'évolution de leurs
dépenses et ont mené des actions tendant à corriger les excès de
consommation médicale et les anomalies de prescription .
constatées en milieu rural (sensibilisation des consommateurs et
des prescripteurs) . En outre, l'expérience menée dans le canton
de Lubersac par la mutualité sociale agricole en Corrèze et, dont
l'objectif est d'intégrer dans le cadre d'une prise en charge glo-
bale de la santé des aspects aussi divers que le maintien à domi-
cile, l'adaptation des structures de soins au miiieu rural et le
développement de l'éducation sanitaire, illustre concrètement la
recherche de solutions nouvelles à laquelle procède actuellement
cette institution. Il convient cependant de noter que les conclu-
sions relatives à l'expérimentation menée à Lubersac ne sont pas
encore définitives. Par ailleurs, les médicaments à vignette bleue
sont désormais remboursés à 100 p. 100 sans conditions de res-
sources, lorsqu'ils sont nécessaires au traitement d'une des trente
affections de liste, en application du décret ne 88-916 du 7 sep-
tembre 1988 . De même, le ticket modératèur relatif à ces médica-
ments sera pris en charge à l'identique, dans le régime général et
le régime agricole, pour les personnes atteintes d'une ferme évo-
lutive ou invalidante d'une affection grave caractérisée ne figu-
rant pas sur la liste, ou encore de plusieurs affections caracté-
risées entraînant un état pathologique invalidant. Pour ce qui est
des articles de prothèse inscrits au tarif interministériel des pres-
tations sanitaires, il est certain que les contraintes financières de
l'assurance maladie conduisent à concentrer l'effort financier sur
la prise en charge des articles les p lus indispensgbles . En ce qui
concerne l'attribution des pensions d'invalidité de l'assurance
maladie des exploitants agricoles, il ne fait pas de doute que la
condition d'emploi ° limité de main-d'œuvre pendant les cinq
années d'exercice de la profession agricole précédant l'état d ' in-
validité ne tient pas compte des contraintes de certains secteurs
de production où les travaux de cueillette ou de récolte nécessi-
tent une importante main-d'œuvre. C'est la raison pour laquelle
la suppression de la condition d'emploi de main-d'oeuvre est
envisagée dans le cadre du projet de loi relatif à l'adaptation de
l'exploitation agricole y à son environnement qui vient d'être
déposé devant le Parlement.

Elevage (aides et prêts : Doubs)

625 . - 11 juillet 1988 . - M. Roland Vulllaume appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés que rencontrent les agriculteurs du département du
Doubs gui investissent dans un bâtiment d'élevage pour que leur
soient accordées ou versées les subventions prévues à cet effet.
En effet, pour l'année 1988, le département du Doubs a reçu une
délégation de crédits de paiement de 1,5 million de francs, alors
que le total des engagements pris dans ce domaine s' élève à
2,5 millions et que les dossiers en instance représentent un crédit
d'engagement supplémentaire de 5,4 millions de francs . Ce déficit
de crédits va retarder et remettre en cause la réalisation de nom-
breux projets. Les crédits de paiement inscrits au chapitre 61-40
du titre VI du budget de l'agriculture pour 1988 (subventions
d'investissements accordés par l'Etat ; mèdernisation des exploi-
tations) ont pourtant enregistré une hausse de 63,6 pour cent . II

lui demande' de bien vouloir lui faire connaitte les mesures qu'il
envisage de prendre pour corriger cette situation très inquiétante
pour les agriculteurs du département du Doubs.

Réponse. - La somme de 1,5 million de francs permettrait de
couvrir les paiements à effectuer au titre du premier trimestre.
Un crédit de 1,5 million de francs ayant été délégué au titre du
deuxième trimestre, c'est un total de 3 millions de francs qui a
été alloué pour les dossiers réellement engagés . En ce qui
concerne les dossiers en attente, 2,5 millions de francs ont été
délégués en juillet 1988 et 1,5 million de francs feront l'objet
d'une nouvelle délégation dans le courant du mois d'octobre . Les
demandes formulées par le département du Doubs en 1988, soit
7 millions de francs, au-ont été intégralement satisfaites.

Assainissement (politique et réglementation : Pas-de-Calais)

1059 . - 25 juillet 1988 . - M . Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
travaux du comité économi que et social régional (Nord - Pas-de-
Calais) à l'égard de l'assainissement en milieu ru . a1. Ces études
ont permis de constater que les travaux sont, pour le département
du Pas-de-Calais, considérables, notamment dans les domaines
suivants : amélioration du taux de raccordement ; extension des
réseaux des collectivités déjà équipées en station. Développement
de l'assainissement collectif. Equipement des zones dans les
bassins hydrogéologiques importants qui fournissent de l'eau sou-
terraine aux grandes métropoles urbaines ; mise en place des
schémas directeurs des ouvrages d'assainissement des communes
de plus de 500 habitants . L'ensemble de ses travaux a été estimé
à un milliard de francs, impliquant une accélération du rythme
actuel des investissements . Il lui demande de lui préciser la suite
qu'il envisage de réserver à ces études, afin que comme le sou-
ligne le rapport « le département du Pas-de-Calais arrive à un
niveau comparable, à terme, à celui des autres départements ».

Réponse. - Le département du Pas-de-Calais présente effective-
ment, en matière d'assainissement collectif en milieu rural, un
retard actuel par rapport eu taux d'équipement moyen des com-
munes rurales au plan national (18 p . 100 de la population des-
servie par un réseau collectif au 1 « janvier 1987, contre plus de
40 p . 100 en moyenne nationale). Les travaux du conseil' écono-
mique et social régional auxquels a été étroitement associée la
direction départementale de l'agriculture et de la forêt du Pas-de-
Calais tracent les grandes options du programme de mise à
niveau à engager : mise en place d'un schéma directeur d'assai-
nissement collectif dans les communes rurales de plus de
500 habitants ; efforts prioritaires dans les zones géographique-
ment les plus sensibles : zones littorales, vallée des principaux
cours d'eau, bassins hydrogéologiques concernés par la ressource
en eau des grandes métropoles urbaines ; mesures d'incitation au
raccordement aux réseaux collectifs existants des usagers poten-
tiellement desservis . Il conviendrait, dans la perspective d'un
examen par le, comité du Fonds national pour le développement
des adductions d'eau en vue de la préparation de son
budget 1989, qu'un programme général des investissements à
entreprendre soit présenté avant la fin de l'exercice en cours, pré-
cisant les objectifs (qualité de l'eau, assainissement du littoral
notamment), leur coût, la répartition possible du financement et
le calendrier prévisionnel des réalisations.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : agriculture)

1508 . - 8 août 1988 . - M. André Thien Ah linon appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la modification de la surface minimum d'installation (S .M .I .)
pour les agriculteurs à la Réunion, ainsi que des coefficients de
pondération affectés aux productions agricoles. Celle-ci a eu
}g our conséquence de porter la S.M .I . à 12,5 hectares contre
10 hectares précédemment. Or, dans le département de la Réu-
nion où la surface agricole utile s'avère insuffisante proportion-
nellement au nombre de jeunes 'gricultcurs désirant s'installer,
beaucoup de projets d'installation risquent d'être rejetés en
raison de cette condition de surface. Aussi, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre en faveur des agriculteurs
ne disposant pas de la surface minimale requise pour obtenir le
bénéfice de la dotation aux jeunes agriculteurs et des prêts qui
leur sont consentis.

Réponse. - La- modification de l'importance de la surface
minimum d'installation (S.M .I .) résultant du schéma directeur des
structures agricoles du département ale la Réunion, arrêté le

1 ., décembre 1987, est intervenue a,
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organisations professionnelles du département (commission
départementale des structures et Chambre d'agriculture) . Les dif-
férentes valeurs proposées pour la S .M .I . ont été retenues et ces
dernières sont habituellement utilisées dans les projets d'installa-
tion. Enfin, la S .M .I . polyculture-élevage a été portée à 12,5 hec-
tares, ce qui est considéré comme la • surface nécessaire pour
s'installer sans culture spéciale, et aucune difficulté n'a été
signalée au plan départemental .

	

-

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : problèmes fonciers agricoles)

1509 . - 8 août 1988 . - M . André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de maintenir le rôle agricole des terres rétrocédées par
la Safer. La division des parcelles en cas de succession ou de
vente au bout de quinze années nuit à la pérennité des activités
agricoles . Cette question est d'autant plus épineuse que le secteur
primaire constitue à la Réunion le pôle de développement le plus
à même de répondre aux difficultés économiques et sociales de
ce département d'outre-mer. Il lui demande de lui indiquer les
dispositions qu'il envisage de prendre afin de répondre à cette
exigence.

Réponse. - Le maintien du rôle agricole des terres rétrocédées
par la Safer est réglementé par le décret 61-610 du 14-juin 1961
article 10, rendu applicable dans les départements d'outre-mer
par le décret 65-1064 du 7 décembre 1965 . Au terme de cet
article, les attributaires Safer doivent s'engager à exploiter per-
sonnellement pendant quinze ans au moins. A l'expérience, il es
apparu que l'obligation d'exploiter personnellement pendant
quinze ans pouvait conduire à des situations délicates et ne faci-
litait pas la mobilité souhaitable des exploitants . Un décret modi-
ficatif du décret 61-610 est en cours de signature auprès de mon-
sieur le Premier ministre, après qu'ait été recueilli l'avis du
Conseil d'Etat. Ce décret prévor la substitution de l'obligation
d'exploiter personnellement pendant quinze ans, à l'obligation de
conserver aux terres rétrocédées une destination agricole pende.'t
quinze ans. Dès la signature de ce décret, la procédure sera
entreprise pour le rendre applicable aux départements d'outre-
mer. Les assemblées territoriales auront alors, au cours de la
consultation de règle, la possibilité de proposer un allongement
de cette durée de destination agricole au delà de quinze ans.

Elevage (politique et réglementation)

2834. - 19 septembre 1988 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'article 198 du code rural aux termes duquel ; u sur la proposi-
tion du conseil municipal faite après enquête, le conseil général
peut supprimer le droit de vaine pâture ( . . .) ». Dans le cadre de
cette disposition, il souhaiterait qu'il lui précise les modalités de
l'enquête susvisée et les éventuelles attributions confiées au repré-
sentant de l'Etat dans le département.

Réponse. - L'article 198 du code rural, qui trouve sa source
dans les dispositions de la loi du 9 juillet 1889 modifiée par la
loi du 22 juin 1890, ne définit pas le type d'enquête à mettre en
place lorsque le conseil municipal envisage de demander au
conseil géhéral la suppression du droit de vaine pâture. L'appli-
cation de ces dispositions n'a pas fait, depuis plusieurs années,
l'objet de difficultés dont le ministère de l'agriculture a eu à
connaître . La pratique de la vaine pâture semble, en général,
tombée en désuétude car ne correspondant plus à des modes
actuels de conduite des troupeaux . En la circonstance, l'enquête
prévue par l'article 198 du code rural pourrait être organisée
comme en matière d'aménagement foncier rural (cf. article 21 du
décret n° 86-1415 du 31 décembre 1986 relatif aux dispositions
communes aux divers modes d'aménagement foncier) . Cette
enquête publique, d'une durée de quinze jours au moins est orga-
nisée par ie maire qui digne le commisttaire enquêteur ; durent
cette enquête, un dossier ainsi qu'un registre destiné à recevoir
les réclamations et observations sont à la disposition du public ;
l'avis annonçant l'enquête et précisant les dates et heures pen-
dant lesquelles le commissaire enquêteur iecevra le publie est
affiché à la mairie et inséré dans un journal diffusé dans le
département quinze jours au moins avant l'ouverture de ladite
enquête. Ce dispositif correspond à la nature du problème posé
et le rôle du représentant de l'Etat y est clairement défini . De
plus, et , dispositif, longuement et largement éprouvé par le

t temembrernent, est conforme aux dispositions de la loi du
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l'environnement .

Elevage (politique et réglementation)

2836 . - 19 septembre 1988. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui préciser si la vaine pâture est régie, dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, par
des dispositions de droit local et de lui mentionner les communes
mosellanes dans lesquelles l'exercice de ce droit est toujours en
vigueur.

Réponse. - En vertu de la loi du l « juin 1984, la vaine pâture
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle est actuellement régie par le titre let du livre 1i du code
rural (articles 189 à 199). Dans le département de la Moselle, la
veine pentue est par ailleurs régie par l'article 81 du Bulletin offi-
ciel de ce département, en date du 15 décembre 1972. D'après
l'enquête réalisée en 1979, certaines communes du département
de la Moselle, dont la liste peut être communiquée à l'honorable
parlementaire (arrondissement de Boulay : 45 communes ; arron-
dissement de Château-Salins : 61 communes ; arrondissement de
Forbach : 66 communes ; arrondissement de Metz-Campagne :
11 communes ; arrondissement de Sarreboting : 66 communes ;
arrondissement de Sarreguemines : 44 communes ; arrondisse-
ment de Thionville-Est : 18 communes), exerçaient encore ce
droit . Il est possible toutefois que, dans certaines communes, ce
droit soit tombé en désuétude sans que le conseil municipal en
ait fait la demande de suppression.

gro-alimentaire (aliments du bétail)

2934. - 26 septembre 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les produits de substitution aux céréales qui sont de plus en plus
importés pour nourrir le bétail d'élevage, en franchise de douane,
et en croissance constante . Ces importations dérogatoires repré-
sentent un péril pour la production nationale. Il apparaît néces-
saire de limiter ces importations dans des mesures importantes . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
limiter rapidement ces importations.

Réponse. - L'alimentation de l'élevage français repose 'à plus
de 75 p . 100 sur la production nationale de fourrages et de
céréales (l'alimentation animale a consommé plus de 16 millions
de tonnes de céréales durant la campagne 1987-1988) . Le reste est
importé : produits dits de substitution des céréales (sous-produits
de l'industrie du mals, pulpes d'agrumes, manioc et patates
douces) ou matières riches en protéines : essentiellement grai,res
et tourteau de soja . L'intensification des productions animales a
eu pour effet un recours croissant à des matières riches en pro-
téines dont la consommation a doublé au cours de ces dix der-
nières années. Mais malgré cette forte croissance, notre taux
d'auto-approvisionnement en matières, riches en protéines, grâce
aux mesures d'aides à la production et à l'utilisation d'oléo-
protéagineux métropolitains; n'a cessé de s'améliorer passant de
19 p. 100 à 40 p. 100 en 1986 . Depuis quelques années, le prix
des céréales européennes a été maintenu au-dessus des cours
mondiaux par le jeu des prélèvements à l'importation et par l'in-
tervention . De ce fait, les éleveurs ont été tentés d'importer, en
remplacement, des produits riches en énergie inscrits au tarif
douanier commun pour des droite d'entrée faibles ou nuls . Les
importations communautaires de ces produits de substitution des
céréales dépassent actuellement 17 millions de tonnes, perturbant
l'économie céréalière et créant des distorsions de concurrence
abusives au sein de l'élevage européen selon son implantation
vis-à-vis des zones portuaires. Le gouvernement français a alerté '
les autorités communautaires : cette action a conduit à la mise en
place de certiRcats d'importation pour les produits de substitu-
tion permettant de suivre pricisément les courants d'échange. A
partir de 1982, une autolimitation des exportations de manioc
puis de patates douces a été obtenue avec la Thaitande, la Chine
et l'Indonésie . Les importations de ces produits sont désormais
contenues. La question ne doit pas pour autant être négligée lors
des négociations ouvertes à' Genève dans le cadre de l'accord
général sur le commerce et les tarifs douaniers, qui portent pour
l'essentiel sur l'agriculture . La France a convaincu la Commu-
nauté de se réserver la possibilité de remédier à l'absence de
droits i l'importation dans le cas des produits de substitution,
des oléagineux et des protéagineux, sans toutefois remettre en
cause l'orientaticn générale d'une baisse des protections doua-
nières . Sur le fond, ii est illusoire de tenter de lutter contre les
produits ds substitution par le recours exclusif au prctcction-
nisme . Les céréales retrouveront toute leur place sur le marché
européen en s'adaptant plus étroitement aux exigences de 'prix et
de qualité de la demande. Le conseil et la commission à
Bruxelles poursuivent cet objectif en conduisant d'une part une
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politique modérée des prix dans le seéteur des céréales, d ' aune
part en s'engageant à statuer avant le 31 octobre 1988 sur l'intro-
duction d'une prime à l'incorporation de céréales en alimentation
animale. Par ailleurs, la France vient de décider de remettre en
vente des céréales d ' intervention (100000 tonnes d ' orge et
200 000 tonnes de blé fourrager), espérant par ce biais apaiser les
tensions actuelles du marché des céréales ainsi que celui des ali-
ments du bétail .

BUDGET

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

651 . - II juillet 1988 . - M . Georges filage demande à M. le
ministre délégué auprès du 'ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il existe
une présomption légale d'omissions de numéraire dans les décla-
rations de succession ou si l'administration des impôts ne peut
notifier de redressements eri la matière qu'en faisant la preuve de
telles omissions.

Réponse. - Il résulte des dispositions de l ' article 750 ter du
code général des impôts que, sous réserve de l'application des
règles de territorialité, l'assiette des droits de succession com-
prend l'ensemble des biens qui appartenaient au défunt au jour
de son décès . Toutefois, le législateur a institué des dispositions
particulières pour limiter l'évasion fiscale que permettrait le
mode de transmission de certains biens héréditaires . Ainsi, en
applice ion de l'article 752 du code général des impôts, les
actions, obligations, parts sociales et toutes autres créances dont
un défunt a eu la propriété, ou a perçu les revenus ou à raison
desquelles il a effectué une opération quelconque moins d'un an
avant son décès, sont présumées faire partie de sa succession
pour la liquidation et le paiement des droits de mutation par
décès . La Cour de cassation estime que le solde créditeur de
comptes ouverts auprès d'établissements financiers ou assimilés
constitue une créance de même'snontant contre l'établissement en
cause et que, par suite, la présomption de l'article 752 du code
s'applique aux retraits effectués moins d'un an avant le décès du
titulaire. La mise en ouvre de la procédure particulière prévue
aux articles L. 19 et R .* 19-1 du livre des procédures fiscales
relative à cette présomption légale est cependant réservée aux
situations dans lesquelles les opérations constatées sont révéla-
trices d'un comportement visant à éluder l'impôt . Dans ces
conditions, la mise en oeuvre de la présomption doit être corro-
borée par des éléments de fait recueillis dans le cadre du dia-
logue avec les héritiers . Le recours à cette présomption est par
ailleurs écarté lorsque le service a pu acquérir la certitude que les
opérations effectuées par le défunt n'ont pu bénéficier à des suc-
cessibles . Enfin, les héritiers sont fondés à apporter la preuve
contraire par tous les moyens compatibles avec la procédure
écrite . Le règlement des situations particulières dépend donc des
circonstances prolires à chaque affaire . Des instructions à ce
sujet ont été données au servie pour que la mise en œuvre de
cette présomption soit effectuée avec discernement.

Agriculture (drainage et irrigation)

995 . - 25 juillet 1998 . - M. Charles Miossec attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministr4 d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur certains avantages dont bénéficient les C .U .M .A. de drainage
par rapport eux P .M .E . de ce secteur . Ces avantages d'ordre
social, fiscal et financier, représentent environ 7 p . 100 du chiffre
d'affaires de ces entreprises . Afin d'améliorer les conditions de
concurrence, certaines propositions ont été formulées, comme la
prise en compte des matériels de drainage dans le champ d'appli-
cation de la loi du 11 juillet 1986, permettant l'abattement du
tiers de la valeur locative retenue dans l'assiette de la taxe pro-
fessionnelle pour les matériels agricoles, l'aménagement du plan
comptable des coopératives agricoles, afia de distinguer au sein
du chiffre d'affaires de la branche «services» les prestations
d'aménagement rural des autres prestations de services su encore
l'aménagement de la loi du 27 juin 1972 pour préciser un examen
du chiffre d'affaires annuel de la coopérative se rapportant aux
comptes du dernier exercice clos . 11 lui demande son sentiment
sur ces propositions.

Réponse. - Il n'est pas possible d'étendre aux matériels de drai-
nage, comme le suggère l'honorable parlementaire, la réduction
du tiers de la valets, locative des matériels agricoles prévue à
l'article 1469-3 a bis du code général des impôts . Cette mesure est
en effet réservée aux matériels qui servent exclusivement à des
travaux saisonniers effectués pour le compte d'exploitants agri-

L

coles et dont la liste a été fixée par l'art-été du 26 août 1986 (J .O.
du 3 septembre 1986, p. 10667). Les matériels de drainage ne
répondent pas à cette définition t ils ne sont pas à usage exclusi-
vement agricole et leur utilisation n'est pas saiscnnière . L'exten-
sion de la mesure à leur profit aboutirait en outre à des pertes de
recettes fiscales pour les collectivités locales, notamment pour
certaines communes rurales . Cela dit, les bases d ' imposition des
entreprises qui utilisent ce type de matériel bénéficient
depuis 1987 de l'abattement général de 16 p . 100 et, à compter
de 1988, leur augmentation est réduite de moitié d'une année sur
l ' autre, sous réserve de la hausse des prix . Les deux autres pro-
positions auraient pour résultat de mettre, à la charge des
C .U .M .A. de drainage, des obligations spécifiques . Or, s ' agissant
d ' une catégorie de coopératives agricoles, la mise en œuvre de
telles mesures ne saurait ètre limitée au seul secteur visé par la
question posée . Elle ne pourrait intervenir que dans le cadre
d ' une réforme d ' ensemble du statut de la coopération agricole.

_est	

impôt sur le revenu (B.N.C.)

1446. - 8 août 1988 . - M . Jean-Pierre Michel demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
n'estime pas équitable, du point de vue fiscal, de permettre à une
société civile professionnelle de médecins, inscrivant à son actif
les droits sociaux d'une clinique dans laquelle elle exerce (dans
des circonstances rendant juridiquement obligatoire l'acquisition
de ces droits sociaux pour pouvoir exercer), de déduire fiscale-
ment les intérêts de l'emprunt destiné à cette acquisition . Les
sociétés civiles professionnelles instituées par la loi n° 66-879 du
29 novembre 1966 permettent en effet à certaines professions
libérales d'exercer leurs activités en commun . Jouissant du statut
de personne ntorale, elles perçoivent les rémunérations de l'acti-
vité professionnelle des associés et détiennent à ce titre un patri-
moine qui leur est propre . II est à noter que, dans un arrêt du
Conseil d'Etat rendu le 18 février 1987, le principe de la déducti-
bilité des bénéfices non commerciaux n'est pas refusé , s'il est
subordonné à la justification par le contribuable de la nécessité
d'acquérir les titres pour pouvoir exercer sa profession . C'est
pourquoi il aimerait connaître sa position sur ce problème
d'équité fiscale car, les intérêts des emprunts n'étant pas actuelle-
ment déductibles, cette situation constitue notamment un obstacle
à l'intégration des jeunes dans une structure professionnelle de ce
type d'autant qu'une structure « holding » est interdite pour les
professions médicales.

Réponse . - Les intérêts d'emprunts contractés par un médecin
ou une société civile processionnelle de médecins pour acquérir
les droits sociaux d'une société exploitant une clinique consti-
tuent une dépense professionnelle à prendre en compte pour la
détermination du bénéfice non commercial imposable lorsqu'il est
établi que l'acquisition de ces titres était une condition nécessaire
à l'exercice de la profession au sein de l'établissement . Une ins-
truction qui sera publiée au Bulletin officiel des impôts précisera
prochainement les modalités et les conséquences de la prise en
compte de cette dépense professionnelle.

T.V.A . (associations)

1965 . - 5 septembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre délégué auprès du ministre d ' Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, veuille bien lui indiquer si une association à but non
lucratif qu' organise un voyage ou qui publie one plaquette d'in-
formation est susceptible de décompter la T .V .A . qu'elle paie sur
le prix de la location d'un car ou sur l'impression de la plaquette
aux personnes qui participent au voyage ou qui achètent la pla-
quette, étant entendu que globalement l'organisation du voyage
ou l'impression de la plaquette ne dégagent aucun bénéfice et
que donc la facturation de T .V.A . par l'association reste infé-
rieure à la T .V .A . acquittée par l'association.

Rép,inse. - Les associations sans but lucratif qui réalisent des
opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée doivent sou-
mettre à cette taxe l'ensemble des recettes perçues en contrepartie
de leur activité imposable et peu'°nt déduire, dans les conditions
de droit commun, la taxe afférente à leurs dépenses utilisées
exclusivement pour les besoins de ces optrations . Une réponse
plus précise ne pourrait être apportée que si, par l'indication du
nom et de l'adresse de l'association en cause, l'administration
était en mesure de faire procéder à une étude.

Je a
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impôt sur le revenu (déficits)

2170 . - 5 septembre 1988 . - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les aspects pénalisants de la non-
imputation des déficits agricoles sue le revenu global pour
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques . Le règle de prin-
cipe posée par l'article 156 du code général des impôts est que le
déficit constaté pour une catégorie de revenus est imputé, à duc
concurrence, sur le revenu global de la même année . Sont déduc-
tibles du revenu global les déficits p rovenant, d'une activité pro-
fessionnelle (commerciale, libérale, salariale, financière) à la seule
exception de l'activité agricole . L'origine de cette exception date
des années soixante où : sur le plan professionnel, il existait
moins de textes législatifs réglementant l'exercice de la profession
agricole ; sur le plan fiscal, les moyens d'investigation et de
répression des abus par l ' administration fiscale étaient plus
réduits (la quasi-totalité des véritables exploitants agr'_oles
étaient assujettis au régime du forfait et la situation de l'agricul-
ture était relativement prospère) . Le souci du législateur a donc
été d'éviter que des contribuables, par un déficit agricole factice,
n'imputent des charges personnelles non déductibles sur leur
revenu global, et ainsi, ne se soustraient à leur contribution nor-
male . Or aujourd'hui, cette exception ne semble plus se justifier.
En effet, la loi sur les structures a prévu un contrôle des exploi-
tations agricoles et de l'exercice de la' profession ; d'autre part,
l'administration a des outils affinés pour détecter et réprimer les
abus ; enfin, la règle actuelle pénalise les exploitants dans leur
contribution fiscale personnelle et dans le financement de leur
exploitation . De plus, les déficits peuvent s'imputer sur le revenu
global du ménage lorsque le total des autres revenus dont dis-
pose le foyer, fiscal de l'exploitant ne dépasse pas 70 000 francs,
soit 1,25 fois le S .M .I .C . Cette mesure dessert les femmes d'agri-
culteurs qui ont montré leur capacité à être techniciennes ou
cadre d'entreprises ; elle n'existe pas pour lçs femmes de com-
merçants ou d'artisans, ou celles de professionnels libéraux . Le
monde agricole connaît aujourd'hui de graves difficultés . Beau-
coup d'exploitations sont en déficit, particulièrement dans l'éle-
vage ou parmi les jeunes exploitants . L'apport de capitaux
propres permettrait aux exploitations agricoles d'améliorer leur
situation qui provient souvent d'un endettemenm ;top lourd.
Cependant, les investissements financiers dans les entreprises
agricoles sont contrecarrés par cette disposition fiscale exception-
nelle. En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager de prendre des dispositions pour remédier à cette
situation, dans le cadre du projet de loi de finances.

Réponse . - En application des dispositions de l'article 156-1 du
code général des impôts, les déficits agricoles peuvent s'imputer
sur le revenu global du ménage lorsque le total des autres
revenus dont dispose le foyer de l 'exploitant ne dépasse pas
70 000 F . La limitation de la déduction des déficits agricoles sur
le revenu global a été instituée à la suite d ' une enquête qui avait
fait apparaitre d'importants abus . Les motifs qui ont conduit à
l'adoption de cette mesure conservent toute leur valeur. Cela dit,
cette règle ne peut léser les véritables agriculteurs puisque les
déficits peuvent être reportés sur les bénéfices agricoles des
années suivantes, jusqu'à la cinquième inclusivement . En outre,
les exploitants qui relèvent d'un régime de bénéfice réel ou du
régime transitoire d'imposition ont la faculté, en période défici-
taire, de différer la déduction des amortissements et de tes
imputer ultérieurement sur les exercices bénéficiaires sans limita.
Lion de délai.

Politiques communautaires (politique fiscale commune)

2227 . - 12 septembre 1988 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, sur l'harmonisation nécessaire des accises
sur les produits pétroliers dans le cadre du futur marché unique
européen de 1992 . Une harmonisation rapide de certaines taxes
pétrolières (fioul, gazole, gaz industriel) permettrait d'améliorer la
compétitivité de nos entreprises. Il titi demande de bien vouloir
lui indiquer son avis sur le sujet précité, et les i ispositions que
compte prendre son ministère à cet effet . - Question transmue d
M. le ministre délégué «après da ministre d 'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finance_ et du budget, chargé de ii ger.

Réponse. - Afin de préparer l'échéance du marché unique euro-
péen, l' Gouvernement s'est déj : engagé dans la voie de l'harmo-
nisation de la T.V .A . et des accises sur les produits pétroliers.
Ainsi, les entreprises déduisent actuellement la totalité de la
T.V .A . qui porte sur tes fiouls lourds utilisés comme combustibles
et les gaz naturels. La déduction est également totale pou . le

gazole utilisé par les transporteurs internationaux, elle sera portée
à 70 p . 100 en 1989 pour les autres transporteurs et ensuite
majorée de 10 p . 100 par an pour devenir intégrale en 1992 . En
outre, un effort important a été accompli pour réduire les taux
des taxes pesant sur les combustib .rs à usage industriel . En effet,
le taux de la taxe intérieure du fioul lourd •a été ramené à
117 francs par tonne, ce qui correspond au taux proposé par la
commission européenne dans son projet de directive du
7 août 1987 . Parallèlement, la taxe intérieure sur le gaz natur el a
été réduite de prés de moitié . Quant au gazole, les prochaines
propositions devront tenir compte du fait que ce produit est
consommé à la fois par les entreprises et les particuliers . Dans
l ' attente de nouvelles orientations présentées par la commission,
plusieurs Etats membres reconsidèrent leur fiscalité pétrolière à la
hausse . La R.F .A., par exemple, a créé une taxe sur le gaz
naturel et augmenté celle qui s'applique au fioul lourd . Dans ce
contexte, la compétitivité des entreprises françaises .ne se trouve
pas menacée pour le moment.

Impôt sur les sociétés (champ d 'application)

2444 . - 19 septembre 1988 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les difficultés que connaissent les entre-
prises commerciales et artisanales pour déterminer si les biens
qu'elles acquièrent sont susceptibles de faire l'objet d'un amortis-
sement selon le mode dégressif. Ces difficultés peuvent avoir des
conséquences fiscales noie négligeables pour ces entreprises . Elles
expliquent notamment les nombreuses remises en cause du
régime de faveur prévu par l 'article 44 quater du code général des
impôts qui sont actuellement constatées . Aussi lui demande-t-il
s ' il envisage d ' élargir la liste des matériels éligibles au régime de
l'amortissement dégressif à ceux qui sont le plus couramment uti-
lisés par les entreprises commerciales et artisanales et, à défaut,
s'il entend clarifier les conditions dans lesquelles ces entreprises
peuvent prétendre à ce régime d ' amortissement.

Réponse. - L'article 39 A-1 du code général des impôts prévoit
lue les entreprises industrielles peuvent amortir leurs biens
d'équipement selon le mode dégressif lorsqu'ils entrent dans
l'une des catégories de biens énumérées à l'article 22 de l'an-
nexe Il au même code . En outre, ii est admis que les entreprises
commerciales bénéficient de ce régime si elles acquièrent des
biens identiques à ceux normalement utilisés par les entreprises
industrielles . Ceia étant, il est rappelé que l'amortissement
dégressif permet de prendre en compte la dépréciation accélérée
subie par les biens d'équipement utilisés à des opérations de
nature industrielle . Dès lors, l'extension du champ d'application
de ce régime à toutes les immobilisations utilisées par les entre-
prises commerciales et artisanales ne peut être envisagée . Au
surplus une telle mesure aurait un coût budgétaire élevé.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

2489 . - 19 septembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la demande d' équité fiscale des professions libérales . En
effet, ces professions demandent que le fiscalité et la prévoyance
sociale soient neutres . Les professionnels libéraux devraient béné-
ficier des mêmes abattements fiscaux que les cadres, pouvoir se
constituer des retraites supplémentaires déductible., et bénéficier
de toutes les mesures prises en faveur des autres entreprenants . Il
lui demande s'il compte répondre à cette attente d'équité fiscale
des professions libérales.

Réponse . -. Les membres des professions libérales rte se trou-
vent pas placés, sur le plan fiscal, dans une situation défavorable
par rapport aux autres enraribuables, salariés ou non-se : p riés.
Ainsi, lorsqu'ils adhèrent à une association de gestion agréée, il
bénéficient des mimes abattements sa . le revenu ,imposable que
les entrepreneurs relevant de la catégorie des bénéfices industriels
et commerciaux adhérents d'un centre de gestion agréé et que les
salariés qui sont maîtres de l ' entremise qui les emploie . Par ail-
leurs, les membres des professions libérales sont autorisés à
déduire de leur bénéfice professionnel imposable la totalité des
cotisations qu ' ils versent au titre du régime obligatoire d ' assu-
rance maladie et maternitc ou dans le cadre d 'un régime obliga•
taire d'ar.,urance vieillesse, qu'il s'agisse du régime de base ou
.d'un régime complémentaire . En outre, des études ont été
engagées peur examiner la possibilité de mettre en place, au
profit des professions libérales, un régime supplémentaire de
retrait ; dont les cotisations seraient déductibles . Les intéressés

a
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peuvent également déduire les primes d ' assurances volontaires
contractées pour la couverture des risques de maladie ou d ' acci-
dent spécifiquement professionnels.

Impôts et taxes (politique fiscale)

2310. - 19 septembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le bilan de la première année d'application de la loi sur le
mécenat . En effet, cette loi que le Gouvernement precédent avait
fait adopter va prochainement arriver à sa première année d'ap-
plication. Elle a contribué notablement à apporter une aide
financière substantielle à de nombreux secteurs d'intérêt de la
communauté nationale, comme le sport, la culture, l'aide humani-
taire, etc. Les éléments d 'appréciation sur le plan fiscal devront
être, d'ici peu, en sa possession. Il lui demande donc de bien
vouloir lui tracer un premier bilan d'application de cette loi.

Réponse . - La loi ne 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développe-
ment du mécénat comporte des dispositions fiscales au bénéfice
des personnes physiques et des entreprises . En ce qui concerne
les personnes physiques, compte tenu des délais nécessaires au
traitement statistique des déclarations de revenus, aucun bilan de
la première année d'application de cette loi n'est encore dispo-
nible. S'agissant des entreprises, les opérations susceptibles de
bénéficier des différentes mesures fiscales prévues par la même
loi ne sont pas individualisées dans les déclarations fiscales'
qu'elles sont appelées à souscrire . Seules des études particulières
portant sur des échantillons d'entreprises permettraient de
répondre à la question posée . Compte tenu de la date d'entrée,en
vigueur de la loi du 23 juillet 1987, ces enquêtes, si elles étaient
engagées sans un certain recul, seraient peu significatives . C'est
pourquoi il n'est pas envisagé d'en programmer avant la fin de
l'année 1989 .

Vignettes
(taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

2666, - 19 septembre 1988 . - M . Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le caractère inégalitaire de la perception
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur . En effet, en
application des dispositions du code général des impôts, le paie-
ment de la vignette est dû intégralement pour tout véhicule mis
pour ta première fois en ci-culation entre le l u décembre et le
14 août, une exonération étant toutefois accordée pour les véhi-
cules achetés entre le 15 août et le 30 novembre . II lui demande
s'il ne lui semblerait pas plus équitable de remplacer cette ais-
pense portant sur une période de trois mois et demi par l'institu-
tion d'une proportionnalité répartie sur les douze mois et liée au
nombre de mois sérarant la date d'acquisition du véhicule du
renouvellement de la vignette.

Réponse . - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est
un impôt à la fois réel et annuel dû à raison de la possession
d'un véhicule et de son utilisation . Elle est exigible à l'ouverture
de la période d'imposition ou dans le mois de la première mise
en circulation. Toutefois, en ce qui concerne les véhicules acquis
au cours de la période, la ta;e n'est pas due si la première mise
en circulation a lieu entre le 15 août et le 30 novembre . Cet amé-
nagement représente un allégement substantiel . La mesure pro-
posée modifierait le caractère de la taxe différentielle et en com-
pliquerait à l'excès l'administration et le contrôle . Elle
entraînerait, de plus, pour les départements et la région de Corse,
qui perçoivent le produit de cette taxe, d'irpnrtar, :es pertes de
recettes que l'Etat devrait compenser conformément aux disposi-
tions de l'article 2 `t loi n e 86-29 du 9 janvier 1986. Pour ces
différentes raisons, elle ne peut être retenue.

Impôts et taxes (politique fiscale)

2770. - 19 septembre 1988. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait que le « rapport Aicardi » confirme la néces-

sité d ' un remodelage profond de notre fiscalité du patrimoine
afin de la simplifier et de l'adapter aux nécessités économiques
dans la perspective de 1992. le poids et la complexité de la fisca-
lité actuelle risquant de nous placer dans une situation défavo-
rable par rapport à nos concurrents européens. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour tenir compte de cette évi-
dence.

Réponse. - L ' adaptation progressive de notre fiscalité aux
impératifs du grand marché intérieur européen constitue l ' une
des préoccupations du Gouvernement . C'est ainsi que les
articles I I et 22 du projet de loi de finances pour 1989 proposent
respectivement de réduire de 2,4 points la charge fiscale totale
afférente aux mutations à titre onéreux de fonds de commerce et
c6nventions assimilées, et de 5 points celle relative aux véntes
aux enchères publiques de meubles . La suppression de la taxe
sur les encours de crédit figurant à l' article 15 du projet en cause
aura pour effet d'alléger le coût du crédit et de favoriser les
investissements . Enfin, son article 16 prévoit d'exonérer certains
contrats d'assurances et de réduire le taux de la taxe sur les
conventions d'assurances applicable aux risques d'incendie des
biens professionnels ou couvrant les pertes d ' exploitation en
résultant . Ces différentes mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

Ameublement (commerce extérieur)

2801 . - 19 septembre 1988. - M. René André demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, de
bien vouloir lui préciser si les dispositions de l ' avis aux exporta-
teurs d'objets d'art et de collection, publié au Journal officiel du
15 janvier 1988 (pp. 750 et 751), qui impose d'établir, préalable-
ment à toute opération d'exportation, six exemplaires de factures
dactylographiées avec description précise des objets et une pho-
tographie pour ceux d'une valeur supérieure à2 000 francs, s ' ap-
pliquent également aux meubles fabriqués actuellement à partir
d'éléments de meubles anciens.

Réponse. - Le champ d ' application de la réglementation rela-
tive aux exportations d'objets d'art et de collection, reprise dans
l'avis aux exportateurs publié au Journal officiel du 15 jan-
vier 1988, est délimité par le contenu des rubriques de la nomen-
clature du tarif des douanes citées dans cet avis. C'est ainsi que'
les meubles anciens sont concernés lorsqu'il, présentent un
intérèt historique ou lorsqu'ils ont plus de cent ans d'âge . Il peut
s'agir, bien entendu, de meubles restaurés. Par contre, ceux
fabriqués actuellement à partir d ' éléments de meubles anciens
peuvent ne répondre à aucune de ces conditions . II n ' est cepen-
dant pas possible, pour ce type de meubles, d'apporter une
réponse de principe à la question posé_ . compte tenu de la diver-
sité des situations pouvant se présenter (importance des
ouvraisons effectuées, particularités éventuelles des éléments uti-
lisés) . En tout état de cause, il appartient aux exportateurs de
déterminer si les meubles en question répondent encore aux
caractéristiques de l'avis aux exportateurs précité et, dans la
négative, de les déclarer sous une rubrique de ia nomenclature
tarifaire qui ne soit pas concernée par les dispositions de cet
avis, le service des douanes se réservant d'effectuer, le cas
échéant, toutes vérifications utiles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

2846. - 26 septembre 1988 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les conditions d'application de la déductibilité fiscale
pour frais de trajets entre le domicile et le lieu de travail . II lui
cite l'exemple d'un couple, ayant fait bâtir sa résidence princi-
pale danr la commune de son lieu de travail, dont la conjointe
est obligée de travailler, après un Iicencienrent, dans une autre
commune voisine d'environ dix kilomètres . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer le nombre de trajets quotidiens dont les
frais sont déductibles dans une telle situation, ainsi que les cir-
constances exceptionnelles autorisant de manière plus générale
des déductions fiscales supplémentaires p eur frais de transports.

Réponse . - Sous réserve que la distance entre le domicile et le
lieu de travail ne présente par un caractère anormal et que le
choix d'une résidence éloignée de ia commune dans laquelle
s'exerce l'activité professionnelle ne résulte pas de pures comte-
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nances personnelles, les salariés qui optent pour le régime de
déduction des frais professionnels réels peuvent déduire les frais
de transport qu'ils supportent pour se rendre à leur travail et en
revenir. Les circonstances particulières qui permettent de déduire
les frais d ' un second aller et retour quotidien sont appréciées au
cas par cas par le service des impôts, sous le contrôle du juge, au
vu des justifications produites par le contribuable.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

tallation sanitaire . Mais ce régime ne s 'applique pas aux travaux
d ' amélioration qui ont pour objet d ' apporter à un local d ' habita-
tion un équipement ou un élément de confort nouveau ou mieux
adapté aux conditions modernes de vie, aux tra c aux qui sont
assimilés à une opération de reconstruction ou d ' agrandissement
au sens de la jurisprudence du Conseil d ' État, ni aux opérations
courantes d ' entretien et de réparation . Le point de savoir si !es
travaux de remise en état et de réfection d ' un appartement peu-
vent comporter des travaux de grosses réparations qui ouvrent
droit à la réduction d ' impôts relève d ' une appréciation des faits

sr le service des impôts, sous le contrôle du juge.

2806 . - 26 septembre 1988 . - M. François Lochebloine attire
l'attention de M . le ministre délégué zuprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la déductibilité fiscale des frais funéraires.
En effet, les frais funéraires ont considérablement augmenté
depuis une dizaine d'années ; les moindres funérailles varient
entre 7 000 francs et 10 000 francs or, d'après l'article 775 du
code général des impôts, la part déductible de ceux-ci s'élève à la
somme de 3 000 francs . Il lui demande donc s'il envisage de
réactualiser l'article 775 du code général des impôts en fonction
des prix réels pratiqués sur te marché des pompes funèbres.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

4220 . - 17 octobre 1988 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'article 775 du code général des impôts stipulant
que, dans le cadre d'une déclaration de succession, les frais funé-
raires peuvent être déduits dans la limite de 3 000 F sur présenta-
tion de factures. Ce plafond qui n'a pas été réactualisé depuis de
nombreuses années ne correspond plus à la réalité des coûts et il
convient de constater que la plupart des factures avoisinent un
montant moyen de 10000 F. II lui demande donc de lui faire
connaitre si la réactualisation de ce plafond est prochainement
envisagée.

Réponse. - En droi t .,vil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . En outre,
les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever
le plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

2983 . - 26 septembre 1988 . - M. Yves Dolto attire l 'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des enseignants devant faire de
longs trajets quotidiens pour se rendre sur leurs lieux de travail.
Dsns de nombreux cas, les intéressés peuvent prouver que la
non-résidence sur le lieu de travail ne résulte pas d'un choix per-
sonnel, mais d' une nécessité (conjoint travaillant par exemple sur
le lieu de résidence) . Il demande s'il n'est pas envisageable de
parfaire les aides, fiscales ou autres, en direction de ce ., per-
sonnes . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des frnaares e st du budget,
chargé du budget.

Réponse. - Les frais de déplacements supportés par les salariés
et assimilés pour rendre à leur lieu de travail et en revenir ont k
caractère de dépenses profe-sionnelles si la distance entre le
domicile et le lieu de travail n 'est pas anormale et si le choix
d'une résidence éloignée de la commune dans laquelle s'exerce
l ' activité professionnelle ne résulte pàs de pures convenances per-
sonnelles. Ces conditions, qui ne peuvent être dissociées, sont
appréciées par le service local des impôts, sous le contrôle du
juge de l'impôt, en fonction des circonstances de fait propres à
chaque cas particulier . Ces dépenses sont normalement couvertes
par la déduction forfaitaire de 30 p. 100 pour frais profes-
sionnels ; elles peuvent être déduites pour leur montant effectif si
le contribuable renonce à cette déduction forfaitaire et opte pour
la prise en compte du montant réel de l'ensemble de ses frais
professionnels, sous réserve d'en justifier . Ces dispositions répon-
dent aux préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire.

TV.A . (champ d'application)

Impôt sur k revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

2967 . - 26 septembre 1988. - M . Jacques Roger,Mechart
attite l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les conditions d'acp lication de h réduc-
tion d'impôts pour grosses réparations prévue par l'article 81 de
la loi de finances pour 1985 (art . 1996 du code général des
impôts). Malgré une import -tinte jurisprudence du Conseil d'Etat
et une circulaire du 5 septembre 1985, l ' administration fiscale
semble, en effet, interpréter de manière très resttict've la notion
de « grosses réparations » . Aussi, il lui demande s'il est envisa-
gcable, notamment, que la qualité de grosses répa :ations et non
de simple entretien soit accordée par ses services à d'importants
travaux de remise en état et de réfection d'un appartement.

Réponse . - La réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexies C
du code général des impôts concerne exclusivement les dépenses
de grosses réparations des logements dont les propriétaires se
réservent la jouissance à titre de résidence principale . Les grosses
réparations s'entendent soit des travaux qui, en cas de démem-
brement du droit de propriété, incombent au nu-propriétaire en
application de l'article 605 du code civil, soit des travaux d'une
importance qui excède celle des opérations courantes d'entretien
et qui consistent en la remise en état, la réfection, voire le rem-
placement d'équipements essentiels pour maintenir l'immeuble en
état d'être utilisé conformément à sa destination. Ainsi, consti-
tuent des travaux de grosses réparations la réfection ou la conso-
lidation des gros murs, la réfection ou le remplacement de la
toiture, des planchers d'une maison, le remplacement d'un ascen-
seur vétuste ou 'd'une chaudière nu la réfection totale d'une ins-

2995. - 26 septembre 1988 . - M. Joseph Gourmelon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, au sujet du taux de T.V.A . appliqué aux
automobiles spécialement aménagées pour les personnes handi-
capées. Il s'étonne en particulier que l'embrayage et la boite de
vitesses automatique ne soient pas considérés par l"administratinn
fiscale comme des aménagements spécifinaes . Or, de nombreuses
p ersonnes handicapées ne sont titulaires du permis de conduire
que sous réserve d'un aménagement de ce type . Il peut paraitre
anormal de ne pas considérer, au regard de la T.V.A ., la dépense
supplémentaire que nécessite leur handicap d ' autant plus que ne
sont généralement équipées de boite automatique que le haut de
gamme des différentes séries de véhicules . II lui serait donc
reconnaissant de bien vouloir lui donner son appréciation sur ce
problème.

Réponse. - Le Gouvernement est désireux de limiter le plus

1
possible les dépenses supplémentaires que doivent supporter les
personnes atteintes d'un handicap . Cette volonté se concrétise
dans le projet de loi c'a finances >our 1989 par une extension du
taux le plus faible de la taxe sur la valeur ajoutée à certriss
appareillages pour handicapés (chaussures orthopédiques, objets
de petit appareillage) qui en étaient jusqu'à présent exclus . Il
.t'est pas possible d'aller au-delà et d'accorder le bénéfice de
cette mesure aux embrayages et boites de vitesses automatiques.
En effet ces équipements ne sont pas résers .,ux personnes han-
dicapées et sont d'ailleurs sauvent montés en série . La mesure
suggérée par l'honorable parlementaire conduirait donc à de très
grandets difficultés d'application . C'est pourquoi, d'une maniitre
générale, le taux de la taxe sur la valeur ajoutée est fixée en
fonction de la nature du produit et non de sa destination .
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Finances-'publiques (comptabilité publique)

3022. - 26 septembre 1988. - M. Marius Masse appelle l'art-
tentien de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
'ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la réglementation en matière de paiement à l'étranger
des dépenses administratives . II est fait application des instruc-
tions n° 59-90-93 du 25 mai 1959 et n a 74-76-03 du 22 mai 1974
et le règlement de la dépense est effectué par ordre de paiement
te s 5, selon la procédure en vigueur. Les collectivités locales et de
nombreuses collectivités publiques ont accru leurs relations éco-
nomiques avec les pays membres de la Communauté européenne.
Elles apprécieraient une simplification des procédures actuelle-
ment en vigueur. €l lui demande de bien vouloir lui indiquIr
cueilles sont les dispositions qu'il préconise à l'approche de
l'échéance du l' janvier 1993 et les instructiot's qui devront être
appliquées au cours de la période transitoire afin que soient faci-
litées les modalités de règlement des dépenses publiques.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que le
décret'n o 66.912 du 7 décembre 1966 prévoit l'exécution des opé-
rations publiques à l'étranger par l'intermédiaire du réseau comp-
table français à l'étranger ; toutefois, cette procédure fait l'objet
d'un aménagement pour les dépenses inférieures au seuil fixé par
la réglementation des changes pour les réglements à destination
de l'étranger pouvant être réalisés sans justificatifs. CF seuil a été
porté à 50000 F par l'arrêté du l er juin 1988 ; ainsi les comp-
tables, y compris ceux des collectivités locales, ont-ils le choix
entre la procédure normale (établissement d'un ordre de paie-
ment N-5) ou le virement via la Banque de France, ou le vire
ment postal . Un aménagement plus large de ces procédures,
visant à supprimer l'obligation d'utiliser la procédure des ordres
de paiement pour les dépenses dont le montant est supérieur au
seuil précité et à permettre ainsi l'utilisation généralisée des diffé-
rents modes de paiement, est à l'étude et devrait déboucher pro-
chainement.

!me sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

3211 . - 3 octobre 1988 . ; M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances ee du budget, chargé du
budget, sur le problème de ja non-déductibilité des frais de repas
qui frappe les guides_ et moniteurs de ski en tant que profession
libérale. Il tient à souligner le caractère particulier de l'activité de
ces professions qui impose à leurs membres de prendre un repas
de midi hors de leur domicile compte tenu des contraintes d'ho-
raires et de mobilité auxquelles ils sont assujettis. Cette sujétion
particulière que ne rencontrent pas les autres professions libérales
justifierait pleinement l'octroi d'une dérogation permettant aux
guides et moniteurs de se voir appliquer la solution retenue pour
les salariés travaillant loin de leur domicile . Il lui demande donc
s'il serait envisageable que les frais de repas pris hors domicile
des guides et moniteurs soient pris en compte comme frais pro-
fessionnels avec réintégration de l'avantagé en nature forfaitaire
correspondant.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 93 du
code général des impôts, le bénéfice non commercial à retenir
dons les bases de l'impôt sur le revenu est constitué par l'excé-
dent des recettes totales sur les dépenses nécessitées par l'exer-
cice de la profession . Les dépenses à caractère personnel, tels les
frais de repas exposés régulièrement sur le lieu de travail, à l'ex-
dusion des frais des repas d'affaires ou pris dans le cadre de
voyages professionnels, ne sont pas déductibles. Ces règles, qui
concernent tous les titulaires de bénéfices non commerciaux,
s'appliquent aux guides et moniteurs de ski qui ne paraissent pas
sur ce point placés dans une situation fondamentale différente de
celle des autres professions libérales.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

3248. - 3 octobre 1988 . - M. Loic Bouvard demandé à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de Mue-
'momie, des finances et du budget, chargé du ` budget, de lui
préciser la suite qu'il envisage de réserver à la propositign du
secrétaire d'État à Pactise humanitaire tendant à ce que
70 : p. ,100 des dons aux associations ' et aux , fondations soient
déductibles de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et
avec un plafond de 2 000 F.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1989 propose de
compléter le régime fiscal des dons en instituant une réduction
d'impôt particulière égale à 50 p. 100 des 400 premiers francs de
versements effectués au profit des associations qui fournissent
gratuitement des repas aux personnes en difficulté . Cette mesure
s'appliquerait dès l'imposition des revenus de 1988. Elle va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire.

impôt sur le revenu (paiement)

3271 . - 3 octobre 1988. - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances el du budget,
chargé du budget, sur les difficultés que rencontrent de nom-
breux retraités aux revenus modestes pour s'acquitter de leurs
mensualités d'impôt sur le revenu . Les• pensions de 'retraite ne
sont versées qu'entre le 10 et le 12 de chaque mois alors que les
prélèvements sont effectués par les centres des impôts entre le 8
et le 10 . Le report en date des prélèvements automatiques per-
mettrait aux personnes concernées de mieux gérer leur budget et
leur éviterait des ennuis bancaires, notamment pour les plus défa-
vorisées d'entre elles . Aussi, il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de retarder la date de prélèvement automatique de
l'impôt sur le revenu pour les retraités.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de l'impôt sur le
revenu par prélèvement automatique obéit à des règles précises et
contraignantes ; d'une part, « les prélèvements mensuels sont
effectués le 8 de chaque mois, ou s'il s'agit d'un dimanche, d'un
jour férié ou d'un jour de fermeture de l'établissement déposi-
taire, le premier jour ouvrable suivant» (art. 376 messies de l'an-
mu II du code général des impôts) ; d'autre part , « Si un préle-
vement mensuel n'est pas opéré à la date limite fixée, la somme
qui devait être prélevée est majorée de 3 p . 100, elle est acquittée
avec le prélèvement mensuel suivant » (art. 1762 A du code
général des impôts). il découle de ces dispositions que les reports
d'échéances et les paiements partiels ne paraissent 'pas possibles.
Le contribuable qui choisit librement d'adopter cet autre mode
de paiement de l'impôt sur le revenu sous forme d'un contrat
d'adhésion en accepte normalement toutes les modalités de mise
en ouvre, en particulier le prélèvement automatique opéré le 8 de
chaque mois. En cas de difficultés financières trop importantes, il
garde évide ;nntent la possibilité, sur simple demande, de
renoncer à la mensualisation et de revenir au système traditionnel
du paiement de l'impôt sur le revenu per tiers provisionnels.
Compte tenu de la diversité des situations individuelles, le report
des dates de prélèvements en faveur d'un nombre limité de
contribuables conduirait à•alourdirde manière excessive les coûts
de gestion et serait contraire au principe=d'égalité devant l'impôt.
Il ne peut, par conséquent, être envisagé d'instituer un régime de
mensualisation différencié.

Impôts et taxes (politique fucale)

333$. - 3 octobre €988. - M. Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le Ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le problème que vient de lui soumettre une habitante
de son département. -Celle-ci, ayant payé à toit 9 000 francs au
titre de l'impôt sur le revenu, s'est vu rembourser cette somme.
Elle s'étonne cependant que l'administration, qui pénalise les
contribuables de 10 p. 100 pour tout retard, ne dédommage pas
du même montant les contribuables qui lui ont fait une avance

'd'argent pour une sommé indue . Il lui demande en conséquence
quelle mesure en ce sens il lui semble possible de prendre.

Réponse. - Le versement d'intérêts est prévu soit par la loi, soit
par la convention. La loi a ainsi prévu le paiement par l'Etat
d'intérêts moratoires lorsque celui-ci est condamné à un dégrève-
ment d'impôt par un tribunal bu quand un dégrèvement est•pro-
noncé par l'administration des impôts à la suite d'une réclama-
tion tendant à la réparation d'une erreur commise dans l'assiette
ou le calcul de l'imposition. Ce versement répond alors au souci
de réparer une erreur commise par l'administration.. En revanche,
les paiements indus par les particuliers qui ne sont, par consé-
avent, pas imputables à l'action de l'administration né sauraient
donner lieu ô la, mise à la charge de l'Etat d'intérêts de retard.
S'agissant tu cas d'espèce de l'impôt sur le revenu, la possibilité
qui est offerte aux contribuables de se dispenser du versement
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des acomptes provisionnels ou mensuels ou de les réduire permet
de limiter les inconvénients signalés . En tout état de cause, les
comptables du Trésor ont pour directive permanente de restituer
à leurs bénéficiaires les sommes versées en excédent dans les
délais les plus brefs . L'ensemble de ces mesures devraient dès
lors être de nature à répondre aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

3362. - 3 octobre 1988. - M . Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et . du budget, chargé du budget,
sur la situation des actionnaires qui ont souscrit, dans le cadre
d'un compte d'épargne en actions (C .E .A.), des actions Suez
en 1987 lors de la privatisation de cette entreprise. A la suite des
difficultés boursières de l'automne dernier, le paiement de la
moitié des actions avait été différé en 1988 . II lui demande de lui
indiquer si les versements qui seront ainsi effectués en 1938 pour
bp règlement des actions Suez pourra être pris en compte au titre
des achats réalisés à l'intérieur d'un C .E .A.

Réponse. - Les contribuables qui se sont portés acquéreurs
d'actions de la Compagnie financière de Suez pourront bénéficier
de la réduction d'impôt attachée au compte d'épargne en actions
(C.E.A.) pour la fraction de leur investissement dont le paiement
interviendra en 1988, s'ils remplissent les conditions prévues par
les articles 199 quinquies et suivants du code général des impôts.

Impôt sur le revenu .
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

3363 . - 3 octobre 1988 . - M . Francis Geng demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finaudes et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui indiquer si les actions gratuites attribuées en 1988 aux
petits actionnaires qui ont souscrit des actions des entreprises
privées en 1987 peuvent être prises en compte au titre des achats
réalisés à l'intérieur d'un compte d'épargne en actions (C .E.A .).

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 199
quinqies A du code général des impôts, seules les valeurs mobi-
hères qui ont fait l'objet d'une acquisition à titre onéreux ouvrent
droit à la réduction d'impôt attachée au compte d'épargne en
actions . Dès lors, les valeurs reçues par rm contribuable à l'occa-
sion d'une distribution gratuite ne peuvent donner lieu à cette
réduction d'impôt .

'ié

T.V.A . (taux)

3383. - 3 octobre 1988. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les taux de T.V.A . des fournitures et livres
scolaires. Les dépenses de la rentrée scolaire sont de plus en plus
source d'inquiétude pour les parents d'autant plus que le. chô-
mage, la précarité de l'emploi, la baisse du pouvoir d'achat des
salariés accentuent les difficultés de la plupart des familles. Le
coût de la rentrée est totalement disproportionné par rapport aux
ressources dont disposent ces familles. En effet, selon les associa-
tions de défense de consommateurs, une famille de trois enfants
ayant pour tout revenu le S.M.I .C . doit dépenser près de la
moitié du montant de ses ressources mensuelles pour faire face à
cet événement. Les livres scolaires et les fournitures en représen-
tent une grande part, or le taux de la taxe à la valeur ajoutée est
de 7,5 p. 100 pour les livres et 18,5 p . 100 pour les fournitures.
On ne peut admettre .que les produits nécessaires à la rentrée
scolaire, à l'éducation des enfants et des adolescents soient
l ' objet d'une taxation au profit de l'Etat et, pour certains d'entre
eux, à 18,6 p.100 . En conséquence, elle lui demande de prendre
toutes -les mesures nécessaires pour que, dès la rentrée 1988, le
taux de T.V.A . soit équivalent au taux zéro pour les fournitures
et livres scolaires.

Réponse. - La taxe Sur la valeur ajoutée est un impôt réel et
général qui pour des raisons pratiques évidentes s'applique à un
taux déterminé aux biens et services d'une même catégorie quels

que soient l'usage qui en est fait et la qualité ou la profession de
l'utilisateur. En outre, la VI' directive communautaire, qui a har-
monisé l'assiette de la taxe sur la valeur ajoutée au sein de la
Communauté économique européenne, a strictement limité le
champ d'application du taux zéro. En particulier, les Etats
membres qui n'appliquaient pas ce taux avant le l et janvier 1979
n'ont pas la possibilité de l'instituer. Dans ces conditions, et sans
méconnaître l'intérêt que présentent les foumitures st le matériel
utilisés pour l'enseignement, il n'est pas possible de prévoir une
exception en leur faveur.

Politiques communautaires (politique fiscale commune)

3445. - 3 octobre 1988 . - Mme Elïsabeth Hubert attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la supervignette mise en place pour ralentir les
importations, en France, de voitures de haut de gamme. La
Haute Cour des communautés européennes, dans un arrêt du
17 septembre 1987, condamne implicitement le mode d'imposi-
tion de l'actuelle supervignette qui frappe les véhicules de tou-
risme de plus de seize chevaux fiscaux.• Elle souhaiterait en
conséquence connaître les mesures envisagées de manière à
mettre, le plus rapidement possible, la législation française en
accord avec le droit communautaire.

Réponse. - Dans l'arrêt du 17 septembre 1987 auquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire, la Cour de justice des commu-
nautés européennes a considéré « qu'un système de taxe de circu-
lation qui, par l'établissement d'une tranche d'imposition
comportant plus de puissances fiscales que les autres freine la
progression normale de cet impôt au profit des voitures particu-
lières 4 haut de gamme de fabrication nationale, a un effet dis-
criminftoire ou protecteur au sens de l'article 95 du traité de
Rome ». En revanche, la cour n'a pas décelé d'effet discrimina-
toire dans la progressivité des coefficients applicables aux voi-
tures dont la puissance fiscale excède 16 CV . Les conséquences
de la décision de la cour' ont été tirées dans l'article 20 de la loi
de finances rectificative pour 1987 qui prévoit la scission de la
tanche d'imposition de 12 à 16 CV par la création d'une nou-
velle tranche d'imposition des voitures particulières ayant une
puissance fiscale de 15 et 16 CV. Ces véhicules seront soumis à
une taxe plus élevée . Cette modification du barème de la taxe
différentielle est applicable à compter de la période d'imposition
s'ouvrant le l er décembre 1988 . Ainsi, dans ce domaine comme
dans les autres, le Gouvernement veille à maintenir la législation
française en harmonie avec les règles communautaires.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

3527. - 10 octobre 1988. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé,du budget, si
le paiement en espèces . versé par les sociétés privatisées aux
actionnaires qui ne possédaient pas les dix titres nécessaires pour
recevoir une action gratuite était susceptible d'être considéré fis-
calement comme un désinvestissement. En effet, si tel était le cas,
ce qu'a d'ailleurs annoncé une grande banque l ses clients, cela
pourrait remettre en cause les avantages fiscaux attachés au
compte d'épargne en actions ou à la loi Monory. Il souhaite
donc qu ' une précision soit rapidement apportée sur ce sujet tout
en espérant que le ministère choisira la solution la plus favorable
aux Français qui ont investi dans ces grandes entreprises fran-
çaises.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, la perception des soultes en espèces ne sera pas consi-
dérée comme un désinvestissement susceptible de remettre en
cause les avantages fiscaux obtenus sous le régime de la détaxa-
tion du revenu investi en actions ou de faire obstacle à l'attribu-
tion d'une nouvelle réduction d'impôt dans le cadre d'un compte
d'épargne en actions.

Impôts lt caux (patentent)

4035. - 17 octobre 1988. - M . Charles Hernu attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le paiement annuel en une seule fois des impôts locaux . Dans
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leur très grande majorité, les salariés ont opté pour le paiement
mensuel de l'impôt sur le revenu . Cette formule d'étalement sur
l'année est également souhaitée par de nombreux contribuables
pour l'acquittement des impôts locaux, dont le montant repré-
sente souvent près d'un mois de salaire . La date de mise en
recouvrement coïncide, de plus, avec la rentrée scolaire, souvent
cause de difficultés financières pour des foyers modestes, en par-
ticulier pour les mères de famille isolées. Actuellement, les comp-
tables du Trésor examinent avec attention toute demande d'étale-
ment du versement de cette contribution pour des cas sociaux
graves uniquement . Ls solution de l'étalement du versement par
mensualités des impôts locaux ne serait pas neutre dans le calcul
des relations financières Etat-collectivités locales, problème dont
il est saisi par ailleurs . Au regard de cette situation, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager la mensualisation
des impôts locaux.

Réponse. - La loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménage-
ment de la fiscalité directe locale a prévu en son article 30-II,
modifié par l'article 54 de la loi n a 80-1094 du 30 décembre 1980,
la faculté pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et
aux taxes foncières pour une somme globale supérieure à
750 francs de verser spontanément avant le 30 mars et le
31 juillet de l'année d'imposition de' :x acomptes représentant
chacun un tiers des cotisations dont ils ont-été passibles l'année
précédente . Il en résulte que les redevables de taxes d'habitation
et de taxes foncières relativement importantes ont déjà le choix
entre le paiement de ces impositions en une seule fois à
l'échéance normale et un paiement spontané fractionné en trois
échéances . Il appartient aux contribuables qui souhaiteraient s'ac-
quitter de leurs impôts , locaux par acomptes d'en faire la
demande à leur comptable du Trésor . Un système de paiement
mensuel de la taxe d'habitation fonctionnant dans la région
Centre a par ailleurs été institué par l'article 30-I de la loi du
10 janvier 1980. Compte tenu des difficultés que connaissent cer-
tains contribuables pour payer leurs impôts locaux, il a été
demandé aux services d'étudier les voies et moyens d'une pos-
sible extensic,n et d'une généralisation de ces facilités de paie-
ment . D'autre part, des instructions ont été adressées aux comp-
tables du Trésor pour qu'ils examinent dans un esprit de large
compréhension les demandes de délai de paiement ou de remise
de pénalités qui seraient formulées par les contribuables qui, en
raison oe difficultés dûment justifiées, ne peuvent s'acquitter de
leur impôt aux échéances légales.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (personnel)

412 . - 11 juillet 1988 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l' intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser les perspectives de carrières des anciens secrétaires de
mairie de premier niveau qui, bien qu'ayant été recrutés dans les
mêmes conditions que les secrétaires de mairie, se voient inter-
dire par les nouveaux textes l'exercice de cette fonction dans les
communes de 2000 à 5000 habitants.

41 .

Communes (personnel)

571 . - 11 juillet 1988 . - M. Daniel Le Meur attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des secré-
taires de mairie des communes de moins de 2 000 habitants . En
effet, le titre VI du décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987 déter-
mine le statut particulier du cadre d'emplois des secrétaires de
mairie des communes de moins de 2 000 habitants ; notamment
l'article 18 intègre, en qualité de titulaires dans le cadre d'em-
plois de secrétaires de mairie, lorsqu'ils se trouvent en position
d'activité et occupent effectivement leur emploi, les secrétaires de
mairie des communes de moins de 2 000 habitants qualifiés de
1 « ou 2. niveau en les classant à l'indice brut de début 274 ter-
minal 620. Ce décret désavantage les secrétaires de mairie du
I « niveau qui, auparavant, étaient rétribués d'après l'indice 340,
en application du décret ministériel du 14 mars 1983 (secrétaires
généraux des communes de 2 000 à 5 000 habitants) . La fonction
de secrétaire général de mairie des communes de 2 000
à 5 000 habitants ayant été supprimée, il apparaîtrait normal de
laisser aux fonctionnaires territoriaux, les avantages acquis par le

décret ministériel du 14 mars 1983, en intégrant les secrétaires
généraux de mairie de moins de 2 000 habitants, classés au
I « niveau dans la catégorie des 5 000 à 10 000 habitants, en leur
appliquant la totalité des avantages spécifiés par décret
n° 87-1101 du 30 décembre 1987, relatifs à cette catégorie . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que les secré-
taires généraux des communes de moins de 2 000 habitants chefs-
lieux de cantoh, dont les indices n'ont pas été revalorisés bénéfi-
cient des mémes avantages que leur maire qui perçoit la
majoration prévue à l'article 125-5 du code des communes
lorsque cette commune est le chef-lieu de canton ?

Communes (personnel)

656. - 18 juillet 1988. - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
dans le cadre l'emplois de la filière administrative des collecti-
vités territoriales fixées par les décrets du 30 décembre 1987. En
effet, cette règlementation n'est pas assez précise en ce qui
concerne les secrétaires exerçant dans les communes de moins de
2 000 habitants, assimilés aux secrétaires généraux de 2 000 à
5 000 habitants par suite de délibération du conseil municipal
créant le poste avec une échelle indiciaire applicable à cette caté-
gorie de commune. En conséquence, il lui demande quelles sont
ses intentions en ce domaine particulier.

Communes (personnel)

740 . - 18 juillet 1988 . - M. Henri Sicre attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires de
mairie des communes de moins de 2 000 habitants, dotés de
l'échelle dite de premier niveau, afin de revoir les conditions de
leur intégration dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux.
Ces personnels, mais aussi les élus, ressentent comme une injus-
tice le fait d'être intégrés dans le cadre d'emplois des secrétaires
de mairie qui leur enlève quasiment toutes les possibilités de car-
rière qui étaient les leurs avant la parution des décrets du
30 décembre 1987, alors qu'ils ont été recrutés dans les mêmes
conditions que leurs collègues secrétaires généraux des com-
munes de 2 000 à 5 000 habitants . La promotion interne, si elle
n'est pas à négliger, ne pourra résoudre qu'un nombre infime de
cas : un pour neuf recrutements dans le grade attaché . II lui
demande donc d'envisager les modifications nécessaires à cette
situation . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales.

Communes (personnel)

807. - 25 juillet 1988 . - M . Jacques Farran appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'intégration dans le
cadre d'emplois des attachés territoriaux, des secrétaires de
mairie de communes de moins de 2 000 habitants . Les disposi-
tions du décret n° 87-1103 du 30 septembre 1987, et notamment
son article 18, énoncent que les secrétaires de mairie bénéficiant
des dispositions de l'article 2-1 a de l'arrêté du 8 février 1971,
portant création des postes de secrétaires de communes de moins
de 2 000 habitants, sont intégrés dans . le cadre d'emplois de caté-
gorie B des secrétaires de mairie. Ces dispositions s'avèrent en
fait pénalisantes puisque classant dans un même groupe les com-
munes de 0 à 2 000 habitants alors que les secrétaires de com-
munes de moins de 2 000 habitants ont des responsabilités ou
attributions équivalentes à celles des secrétaires de communes de
plus de 2 000 habitants . Ceci se vérifie notamment dans les villes
de plus de 1 500 habitants qui nécessitent souvent la mise en
place de services municipaux très structurés placés sous la res-
ponsabilité d'un secrétaire de mairie agissant en qualité de secré-
taire général . En conséquence, il souhaite qu'il lui précise les
modifications que le Gouvernement entend apporter aux textes
afin de permettre aux secrétaires de mairie de bénéficier d'un
déroulement de carrière conforme à celui qui leur était offert
sous l'empire des dispositions antérieures.

Communes (personnel)

1097 . - I « août 1988. - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation profession-
nelle des secrétaires de mairies « I « niveau » dans les communes
de moins de 2 000 habitants et dont la carrière est totalement
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bouleversée par les « décrets Galland » du 30 décembre 1987.
Ceux-ci bénéficiaient jusqu'à cette date du même déroulement de
carrière que leurs collègues exerçant dans les communes de plus
de 2000 habitants et en particulier des mêmes condition de
recrutement, de rémunération et d'avancement . Ces agents
avaient choisi de servir dans des communes de moins de
2 000 habitants, parce qu'à l'époque la strate démographique
n'avait pas d'incidence sur leur carrière. L'interprétation diffé-
rente des décrets par l'autorité préfectorale et en particulier de
l'article 30 du décret ne 87-1099 aboutit à une situation disparate
selon les départements puisque dans bon nombre d'entre eux des
secrétaires recrutés au I « niveau et titulaires de l'emploi de
« secrétaire général» ont été intégrés en catégorie A. Cette situa-
tion parfaitement injuste est contraire aux principes d'égalité fon-
damentaux dans notre démocratie . Une application uniforme de
l'article 30 dudit décret devrait permettre à tous les secrétaires
exerçant dans les communes de moins de 2 000 habitants, s'ils
ont été recrutés au l er niveau et s'ils remplissent les conditions de
diplômes ou d'ancienneté et dont l'emploi a été créé par réfé-
rence à la catégorie « 2 000 à 5 000 habitants », d'être intégrés en
catégorie A dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux et
serait cohérente avec la possibilité qui a été donnée aux corn-

. munes de moins de 2 000 habitants de créer l'emploi et de
recruter des attachés. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour rétablir l'égalité de traitement dans tous les dépar-
tements des agents concernés. - Question transmise à M. le secré-
taire d 'Etat auprès du ministre de l 'intérieur, chargé des collectivités
territoriales.

Communes (personnel)

1167. - 1 « août 1988 . - M. Jean-Charlés Cavaillé attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
secrétaires de mairie de moins de 2 000 habitants qui, à la suite
du décret du 30 décembre 1987, se retrouvent intégrés dans le
cadre• d'emploi des secrétaires de mairie en catégorie B . De ce
fait; leur perspective d'évolution de carrière s'avère désormais
très limitée. La voie du concours interne, avec toutes les diffi-
cultés qu'il comporte, constitue la seule option en vue d'une
accession au cadre d'emploi de catégorie A. En effet, les
demandes d'intégration au grade d'attachés territoriaux pré-
sentées devant la Commission nationale d'homologation n'ont
que très peu de chance d'aboutir. Il serait dopc souhaitable que
le critère démographique ne constitue plus en soi une condition
absolue de telle sorte que cette catégorie puisse bénéficier des
mêmes avantages que ceux auxquels ils étaient en droit de pré-
tendre au moment où ils ont choisi d'exercer dans une commune
de moins de 2 000 habitants . Il lui demande en conséquence
quelles dispositions il compte prendre pour remédier à cet état de
faits.

Communes (personnel)

1443. - 8 août 1988 . - M . Pierre Métais attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés rencon-
trées pour l'application des décrets du 30 décembre 1987 portant
intégration dans la filière administrative des cadres territoriaux et
en particulier des secrétaires généraux de la catégorie des villes
de 2 000 à 5 000 habitants. Il lui demande de bien vouloir veiller
à ce que l'application restrictive des conditions d'intégration ne
conduise an aucune manière à des injustices et à des disparités
de traitements préjudiciables à l'unité de la fonction publique ter-
ritoriale et à la reconnaissance la plus équitable de l'importance
de la place des agents concernés dans la conduite d'une décen-
tralisation efficace et crédible.

Communes (personnel)

1538. - 8 août 1988 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation qui
a été réservée aux secrétaires de mairie par les décrets du
30 décembre 1987 . Il lui demande s'il ne conviendrait pas de
retoucher les textes afin que les secrétaires de mairie, en fonction
au 31 décembre 1987 dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants et qui, à cette date, étaient titulaires soit du grade de secré-
taire général de villes de 2 000 à 5 000 habitants, soit de celui de
secrétaire de mairie de communes de 2 000 habitants qualifié de
premier niveau, puissent être intégrés dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux et, dans la, négative, quelles serment les
raisons qui pourraient motiver ce refus .

Communes (personnel)

1771 . - 29 août 1988 . - M. Loïc Bouvard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les conditions d'inté-
gration dans le cadre d'emploi de secrétaire de mairie, régi par le
décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987, de certains secrétaires de
mairie qui exerçaient leurs fonctions dans des communes de
moins de 2 000 habitants, mais qui avaient été recrutés, antérieu-
rement à l'arrêté du 8 février 1971 portant création de l'emploi
de secrétaire de commune de moins de 2 000 habitants, dans les
conditions alors prévues pour les secrétaires de communes com-
prises entre 2 000 et 5 000 habitants . 1l lui demande si, compte
tenu notamment de la différence entre les exigences de qualifica-
tion requises pour chacune de ces catégories démographiques, il
ne lui paraitrait pas équitable de prévoir l'intégration dans le
cadre A de la fonction publique territoriale des secrétaires de
mairie qui, tout en exerçant dans des communes de moins de
2 000 habitants, ont été recrutés aux conditions posées pour les
communes dont la population est comprise entre 2 000 et
5 000 habitants.

Réponse . - Pour prendre en compte l'importance des missions
et des responsabilités des secrétaires de mairie des communes de
moins de 2 000 habitants, un cadre d'emploi particulier de la
catégorie B a été créé . Les secrétaires de mairie étaient, sous
l'empire des dispositions antérieures, recrutés selon trois moda-
lités différentes qui aboutissaient à les qualifier de troisième,
deuxième ou premier niveau . Les secrétaires de mairie du troi-
sième niveau sont, aux termes du décret n° 87-1109 du
30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emploi des commis.
Les secrétaires de mairie de deuxième et de premier niveau sont
intégrés dans le cadre d'emploi des secrétaires de mairie dont le
statut particulier a été fixé par le décret ns 87-1103 du
30 décembre 1987 . Les secrétaires de mairie qualifiés de premier
niveau, exerçant leurs fonctions dans des communes de moins de
2 000 habitants, expriment souvent le souhait d'être intégrés dans
le cadre d'emploi des attachés territoriaux. L'argumentation
avancée est que leur rémunération est identique à celle des secré-
taires généraux des villes de 2 000 à 5 000 habitants qui sont, eux,
sous réserve de remplir des conditions de diplôme ou d'ancien-
neté, intégrés dans le cadre d'emploi des attachés territoriaux.
Seuls peuvent être intégrés dans ce dernier cadre d'emploi, quelle
que soit la taille de la collectivité dans laquelle ils exercent leurs
fonctions et sous les conditions ci-dessus rappelées, les titulaires
de l'emploi de secrétaire général de villes de 2 000 à 5 000 habi-
tants, recrutés conformément aux dispositions de l'arrêté du
27 juin 1962. Le cadre d'emploi des secrétaires de mairie qua-
lifiés de premier et de deuxième niveau a été institué pour per-
mettre aux secrétaires de mairie qualifiés de dérouler une cirriére
dans des conditions comparables aux dispositions antérieures.
C'est la raison pour laquelle ce cadre d'emploi est composé d'un
grade unique doté d'un é :heionnement indiciaire commençant à
l'indice brut 342 et se ter,iinant à l'indice brut 620 . Les fonction-
naires titulaires de ce grade pourront prétendre à une promotion
dans le cadre d'emploi des attachés par la voie du concours
interne qui n'est plus soumis à aucune limite d'âge ou par la voie
de la promotion interne, étant précisé qu'il n'existe plus
désormais aucun seuil démographique pour la création d'un
emploi d'attaché territorial. Le Gouvernement a décidé de sou-
mettre à l'examen du Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale un projet de décret modifiant les statuts particuliers
des secrétaires de mairie et des attachés territoriaux . Ce texte
devrait permettre aux commis exerçant les fonctions de secrétaire
de mairie d'accéder dans de meilleures conditions au cadre d'em-
ploi des 'secrétaires de mairie et aux secrétaires dt mairie d'être
promus plus facilement dams celui des attachés. Une 'plus grande
continuité dans la carrière de tous ces fonctionnaires sera ainsi
rétablie .

Communes (personnel)

2540. - 19 septembre 1988 . - M . Georges Colombier attire
l'attention de M, le ministre de l' intérieur concernant le permis
poids lourds pour le personnel communal . Pour conduire des
véhicules lents de travaux publics ou des tracteurs, les particu-
liers ou employés du bâtiment n'ont pas besoin d'avoir de permis
poids lourds : Par contre les personnels communaux sont obligés
de l'obtenir. Cétte obligation les incite à se diriger par la suite
vers les entreprises privées pour des postes mieux rémunérés.
N'est-il pas possible d'obtenir une équivalence de situation entre
personnel communal, d'une part, et les agriculteurs et les
employés 'lu bâtiment et des travaux publics, d'autre
part. - Question transmise à M. le secrétèire d'Etat auprès du
ministre de L'intérieur, chargé des collectivités territoriales.
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Réponse. - Conformément eux articles R. 159 et R. 167-2 du
code de la route, seuls les conducteurs de tracteurs attachés à
une exploitation agricole ou forestière, une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopération d'utilisation de matériel agricole
(C .U .M .A .) sont dispensés du permis de conduire . Il n 'est pas
prévu, à l'heure actuelle, d'étendre la dispense de permis à
d'autres cas que ceux prévus par les articles susvisés du code de
la route . Les conducteurs de véhicules lents de travaux publics
ou de tracteurs, conducteurs spécialisés du i « niveau, doivent
donc, en application de l'article 7-2 du décret n° 88-555 du
6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'em p lois des
conducteurs territoriaux de véhicules, être titulaires du permis C
poids lourd ou C I super-lourd.

Collecti' ités locales (personnel)

2552 . - 19 septembre 1988 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur la loi du 26 janvier 1984 qui prescrivait dans
un délai de quatre ans l'élaboration des statuts de la fonction
publique territoriale. Depuis, ceci a été fait pour les fonction-
naires territoriaux de la filière administrative ainsi nue pour les
catégories B et C du technique. La situation reste mélangée pour
la catégorie A. Il est indispensable et urgent, face aux promesses
exprimées, que les cadres techniques de catégorie A puissent
bénéficier d'un statut personnel . Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre pour que ces statuts soient éla-
borés et officialisés sans retard . - Question transmise d M. le secré-
taire d 'Etat auprès du ministre de l 'intérieur, chargé des collectivités
tenitoriales.

Réponse. - Les études nécessaires à la mise au point des dispo-
sitions statutaires particulières applicables aux fonctionnaires ter-
ritoriaux de catégorie A de la filière technique, non publiées par
le précédent gouvernement sent d'ores et déjà engagées . Ces
études devront être menées à bien afin que le Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale puisse en être saisi avant la
fin de la présente année.

Fonctionnaires et agents publics (discipline)

?'.l14 . - 26 septembre 1988 . - M. Bernard Lefranc appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur le fonc-
tionnement des commissions communales et départementales de
discipline de la fonction publique territoriale . Il souhaite savoir si
le président est désigné par ordonnance du premier président de
la cour d'appel ou si c'est de droit le juge d'instance du ressort.

Réponse. - L'article 31 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
prévoit que, lorsque les commissions administratives paritaires
siègent en tant que conseil de discipline, elles sont présidées par
un magistrat de l'ordre judiciaire en activité ou honoraire . Ces
dispositions ont été précisées par le décret n a 85 . 1141 du
23 octobre 1985 relatif à la procédure disciplinaire . Toutefois,
l'article 21 du décret précité prévoit que cette procédure entrera
en vigueur au fur et à mesure de l'installation des commissions
administratives paritaires prévue à l'article 28 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée . En conséquence, la présidence des conseils
de discipline reste actuellement régie par les dispositions statu-
taires antérieures à la loi du 26 janvier 1984 précitée. li s'ensuit
que le conseil de discipline communal ou intercommunal est pré-
sidé par le juge du tribunal d'instance conformément à l'ar-
ticle 8 .414-15 du code des communes . Le conseil de discipline
d'un département est présidé conformément aux dispositions dti
statut du personnel départemental qui a été adopté par le conseil
général.

Collectivités locales (personnel)

3141 . - 3 octobre 1988 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ,acrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la question écrite qu'il
avait posée à son prédécesseur, sur la situation de certains per-
sonnels de ces collectivités . Il souhaite notamment évoquer les
problèmes rencontrés par les personnes qui appartiennent à la
filière technique et qui ont passé avec succès l'examen d'aptitude
à l'emploi d'ingénieur subdivisionnaire . En effet, I^ Commission
nationale paritaire n'inscrit, chaque année, sur la liste d'aptitude
à cet emploi, qu'un nombre très ligtité de candidats. Pour la plu-
part d'entre eux, cela signifie donc un blocage dans le déroule-

ment de leur carrière, et ils ne cachent pas leur déception . Aussi,
une réforme de la filière technique étant actuellement en cours,
souhaiteraient-ils que des mesures soient prises afin d'apporter
une solution aux problèmes évoqués ci-dessus . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur cette ques-
tion.

Réponse . - Les études nécessaires à la mise au point des dispo-
sitions statutaires particulières applicables aux fonctionnaires ter-
ritoriaux de ca'égorie A de la filière technique, non publiées par
le précédent gouvernement sont, d'ores et déjà, engagées . Ces
études devront être menées à bien afin que le conseil supérieur
de la fonction publique territoriale puisse en être saisi avant la
fin de la présente année . Le problème posé par l'honorable parle-
mentaire fera l'objet, à cette occasion, d'un examen attentif.

Enfants (garde des enfants)

3296 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du
ministre de l ' intérieur, chargé des collectivités territoriales,
sur la situation statutaire des responsables de halte-garderies et
appartements d'accueil pré-scolaires . Les responsables de ces sec-
teurs d'activités, encore récents au sçin de la majorité des munici-
palités, possèdent les diplômes suivants : infirmière diplômée
d'Etat, éducatrice de jeunes enfants diplômée d'Etat . Les inté-
ressées accomplissent un travail de grande qualité qui répond aux
attentes de très nombreux parents . Cette formule, d'un fonction-
nement relativement souple, est très appréciée . Or il n'existe pas,
à l'échelon n'ttional, un statut de directrice de halte-garderie avec
un déroulement de carrière incluant des avancements de grade.
En conséquence, ii lui demandé d'envisager la création d'un
statut de direction et d'encadrement de halte-garderie assimilable
aux directrices de crèche et de lui adresser un bilan au niveau
national de ce secteur d 'activité.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée ne concernent, jusqu'à présent, que les fonc-
tionnaires de la filière administrative et une partie de ceux de la
filière technique . Après l'élaboration des statuts des fonction-
naires de la catégorie A de la filière technique, cette construction
statutaire va se poursuivre avec l'examen des statuts particuliers
des filières médico-sociale, culturelle et sportive . En ce qui
concerne la filière médico-sociale, le Gouvernement se consacre
actuellement à l'examen approfondi de chaque emploi suscep-
tible de constituer cette filière afin de répondre à l'ensemble des
besoins des collectivités locales et offir aux agents des possibilités
de carrières claires et motivantes . Toutefois, aucune orientation
définitive concernant cette filière n'a encore été retenue . Les pro-
blèmes posés par les conditions de carrière et de promotion des
responsables de halte-garderies ne pourront en tout état de cause
être résolus qu'après une large concertation, notamment auprès
des intéressés .

CONSOMMATION

Consommation
(infarrnation et protection des consommateurs)

2518 . - 19 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le problème de l'irradiation de certains
produits alimentaires. En effet, certaines entreprises agricoles ou
agro-alimentaires utilisent un système d'irradiation de leurs pro-
duits, notamment des fruits, des légumes et des produits laitiers
pour détruire les éventuels germes de bactéries et de virus . Les
consommateurs ne sont pas informés de l'utilisation de cette
méthode lors de l'achat de ces produits . Il conviendrait, semble-t-
il, qu'une référence de mention d'irradiation soit imprimée sur les
emballages . Il lui demande donc de bien vouloir lui donner son
opinion sur cette proposition.

Réponse. - Le traitement des denrées alimentaires par les
rayonneme n ts ionisants est soumis à une réglementation spéci-
fique fondée sur le décret n° 70-392 du 8 mai 1970 relatif au
commerce des marchandises irradiées . Elle vise, d'une part, à
définir les conditions dans lesquelles le traitement peut être
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appliqué à certaines denrées alimentaires, d'outre part, à assurer
l'information des consommateurs . L'autorisation d'irradier est
donnée par un arrété qui précise le champ d'application (denrée
traitée), la dose appliquée, les caractéristiques qualitatives et sani-
taires de la matière première, les modalités de contrôle et les
règles d'étiquetage . L'information du consommateur est assurée
par l ' une des mentions suivantes en complément de la dénomina-
tion de vente : irradié, traité par irradiation ou traité par rayon-
nements ionisants . L'irradiation des produits laitiers n'est pas
autorisée . Parmi les fruits et légumes seuls les fruits et légumes
secs peuvent être soumis à l'irradiation.

Energie (politique énergétique)

2656 . - 19 septembre ;988 . - M. Jean Seitlinger expose à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, que, dans la réponse à la question écrite n e 525,
posée par M . Poudonson, il indique que la libéralisation de
l'exercice de la publicité sur les produits énergétiques n'a porté,
dans un premier temps, que sur les hydrocarbures liquides et
qu'elle exclut actuellement l'électricité et le gaz, « en raison
notamment des problèmes que les pointes de consommation peu-
vent provoquer » . II lui demande si cette préoccupation, au
demeurant légitime, n'aurait pas .dû conduire les pouvoirs publics
à libérer d'abord la publicité en faveur de l'électricité et du gaz,
dans la mesure où la pointe de consommation redoutée aurait été
moins forte cet été si elle avait été provoquée par une campagne
en faveur du chauffage électrique, que par celle, menée pendant
la période des vacances, incitant à consommer du carburant.

Energie (politique énergétique)

2657 . - 19 septembre 1988 . - Dans sa réponse à la question
écrite n' 523 posée par M . Poudonson, M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, indique que la
libéralisation de l'exercice de la publicité sur les produits énergé-
tiques 6'a porté, dans un premier temps, que sur les hydrocar-
bures liquides et qu'elle exclut actuellement l'électricité et le gaz,
« en raison notamment des problèmes que les pointes_ de consom-
mation peuvent provoquer » . M . Gilbert Gantier demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l 'éccnomie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, si cette préoccupation n'est pas en contradiction
avec la nécessité d'utiliser, dans les meilleures conditions, la pro-
duction électrique française, dont les pouvoirs publics affirment
depuis plusieurs années qu'elle est excédentaire pal- rapport à la
demande nationale.

Réponse. - Le retournement du contexte énergétique intervenu
du fait de la baisse des prix des produits pétroliers amène natu-
rellement un réexamen du système de contrôle de la publicité sur
l'énergie instauré à la suite du choc pétrolier de 1973 et de la
situation de pénurie d'énergie qui en était résultée. Les pouvoirs
publics sont en effet attachés à ce que les consommateurs bénéfi-
cient de la situation actuelle d'offre abondante de produits éner-
gétiques grâce à une large information sur les prix et les caracté-
ristiques de toutes les énergies disponibles . Cette préoccupation
essentielle n'exclut pas cependant que soient pris en considéra-
tion les effets des différents usages de ces sources d'énergie sur
nos ressources et nos besoins énergétiques . L'ensemble de ces
éléments a conduit :I engager une libéralisation du dispositif de
contrôle de la publicité. Ce processus est mené progressivement,
la première étape ayant porté sur les carburants et les fiouls . II
est bien de la volonté des pouvoirs publics de le poursuivre.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

518. - I I juillet 1988. - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire de la culture et de la com-
munication sur l'état actuel de l'esplanade du Trocadéro . Ce haut
lieu du tourisme de notre capitale a en effet atteint, depuis

quelques années . un état de dégradation déplorable, dalles
cassées, marches descellées, fontaines sèches remplies de détritus,
murs et revètements défigurés par des centaines de graffiti de
toutes tailles et de toutes couleurs . A ces problèmes d'esthétique
s'ajoutent de plus des problèmes de sécurité. II lui demande donc
ce qu ' il compte entreprendre afin de rendre à ce site le prestige
qu ' il doit conserver.

Réponse . - L 'entretien du parvis des Droits de l ' homme au
Palais de Chaillot est un problème difficile, car il est certaine-
ment un des endroits les plus fréquentés de Paris . Le ministère
de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentaire, conscient du problème, a veillé à ce que les crédits
d'entretien soient augmentés régulièrement : ils ont été doublés
depuis 1982 . Mais l'augmentation du nombre des visiteurs est
telle que ces efforts ne sont rapidement plus apparents . Les graf-
fitis sont normalement effacés tous les quinze jours et le net-
toyage assuré dans les mémes conditions que la voirie locale . En
ce qui concerne les fontaines, le nettoyage en est fait régulière-
ment . Elles n'ont fonctionné que pendant une courte période
après la construction du Palais . Leur remise en état tant en équi-
pement qu'en fonctionnement serait d'un coût très élevé. Elle n'a
pas pu jusqu'à ce jour étre prise en charge . Les dalles et escaliers
cassés sont détériorés en grande partie par les patineurs qui mon-
tent du jardin situé au pied du monument, et qui appartient à la
ville de Paris . Le service entretien s'efforce de remplacer sans
délai ce qui est détérioré . Le passage des patineurs a été interdit,
mais l'application de cette décision s'avère difficile, compte tenu
du caractère très ouvert du lieu. Cela pose le problème de la
sécurité du parvis, laquelle est intimement liée à celle des jardins.
A la demande de la conservation du Palais, des rondes régulières
sont faites par la police nationale . Outre l'augmentation des
crédits d'entretien, le. ministère de la culture et de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire, poursuit un effort
important de remise en état du Palais depuis plusieurs années
les statues du parvis ont été rescellées et un programme de réno-
vation des jardinières est en cours (I MF en 1988, I MF en
1989) . Par ailleurs, des sommes très importantes sont engagées
pour la réfection des verrières de façades (13 MF sur trois ans) et
de l'électricité (7 MF pour trois ans) . Néanmoins, au-delà de ces
remises en état, les problèmes que soulève le parvis appellent un
exament global . Une étude concernant la lutte contre les graffitis,
la limitation de la circulation des patineurs, la remise en état des
fontaines, la confortation et l'insonorisation des plafonds des
salles du théâtre, ainsi que l'installation éventuelle d'un relais
pour la police, a été commandée dès cette année . Ses proposi-
tions seront progressivement appliquées en fonction des possibi-
lités .

T.V.A . (taux)

1247 . - I« août 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication , des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les difficultés que rencontre
l'édition de films en vidéocassette du fait notamment de l'appli-
'ation de la T .V .A . sur ces produits à un taux de 33 p. 100 . II lui
demande donc s'il n'est pas, selon elle, indispensable d'abaisser
ce taux comme le précédent gouvernement l'a fait pour la T.V.A.
sur les disques . - Question transmise d M. le ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire.

Réponse . - De même que, depuis le l n décembre 1987, le taux
de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux disques et cas-
settes préenregistrées a été ramené de 33,33 p . 100 à 18,6 p . 100 et
afin de permettre un accès plus large du public aux vidéo-
cassettes, cassettes, bandes, et autres surfaces sensibles (films,
pellicules, diapositives, microfiches) tout en progressant dans la
voie 'de l'harmonisation européenne de la T.V .A ., le projet de loi
de finances pour 1989 a proposé d'abaisser de 33,33 p. 100 à
18,6 p . 100 le taux de la taxe applicable aux opérations d'achat,
d'importation, de vente, de livraison, de commission, de courtage
ou de façon portant sur ces produits.

Patrimoine (politique du patrimoine)

1346 . - 8 août 1988 . - M. Philippe Legras attire l'attention de
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur les moyens à mettre en oeuvre
pour, assurer la •protection du patrimoine minéralogique, paléon-
tologique et géologique. Depuis des années, notre patrimoine
paléontologique et minéralogique est pillé par des collectionneurs
et des marchands qui détournent fossiles et minéraux de leur rôle
scientifique et pédagogique à des fins et usages personnels . Ce
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phénomène s'est amplifié depuis quelques années . Malgré les
nombreuses questions orales posées à ses prédécesseurs et les
diverses commissions qui se sont réunies, aucun texte, aucun
règlement n'est venu concrétiser la volonté de tous ceux qui sont
sensibles à la protection de leur patrimoine scientifique et
culturel . A ce jour, et malgré les dossiers en sa possession, les
localités géologiques servant de référence sur le plan interna-
tional (les stratotypes) ne font encore l'objet d'aucune législation
spécifique . Il y a maintenant urgence étant donné le nombre et
l'importance des pillages et des destructions dont certains sont
commis sur des sites classés . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre dans un délai proche pour que .: 1 . les gise-
ments paléontologiques et minéralogiques connus et ceux qui
seront découverts ne puissent plus être l'objet de pillage et de
destruction comme cela est présentement le cas ; 2 , une meilleure
surveillance des sites classés soit assurée ; 3 . une législation spé-
cifique, non contournable, puisse être mise en place, semblable
par exemple à la loi sur la protection des sites archéologiques,
afin de stopper définitivement ces états de fait concernant les
minéraux et les fossiles et d'assurer la sauvegarde de nos strato-
types géologiques . Présentement, l'essentiel des échanges et des
ventes des objets scientifiques que sont les minéraux et les fos-
siles sont réalisés au cours ou dans les coulisses des « bourses
aux minéraux et fossiles » . Il lui demande quelles mesures il
corppte prendre pour que ces rencontres commerciales annoncées
à grand renfort d'arguments culturels et scientifiques par leurs
.organisateurs soient soumises à surveillance et contrôlées systé-
matiquement y compris sur le plan fiscal, voire interdites si elles
ne sont que des manisfestations commerciales.

Réponse . - Les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur - et notamment celles de la loi n e 76-629 du
IO juillet 1976 relative à la protection de la nature - permettent
dans une large mesure d'assurer la sauvegarde du patrimoine
minéralogique, paléontologique et géologique, dont la protection
relève du ministère chargé de l'environnement, notamment par la.
création de réserves naturelles . Pour sa part, le ministère de la
culture, de la communication, des grands travaux et du Bicente-
naire exerce un contrôle dans ce domaine en veillant au respect
des dispositions de la loi du 27 'eptembre 1941 portant réglemen-
tation des fouilles archéologiques, qui s'appliquent également aux
anciennes mines : ces deraièrer peuvent en effet receler des sites
minéraux intéressant les amateurs ; ainsi les membres des asso-
ciations de minéralogistes doivent-ils être muni, d'autorisations,
délivrées par les directeurs des antiquités territorialement compé-
tents, pour prélever des minéraux . La réflexion conduite par les
archéologues et les minéralogistes devrait permettre de dégager
les règles à- respecter en matière de prélèvement de minéraux
dans les anciennes mines .

T.V.A . (tarot)

1462 . - 8 août 1988. - M. Guy Ravier appelle l'attention de
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur l'opportunité de la diminution
du taux de T .V .A. applicable aux travaux de restauration
d'oeuvres d'art, mobilières et immobilières .. comme cela a été le
cas récemment pour le disque et le livre . II souligne que pareille
mesure comporterait plusieurs avantages : relance de l'activité
dans un secteur d'entreprises de main-d'oeuvre et peu sujet à l'ex-
portation ; encouragement aux propriétaires publics et privés de
restaurer leur patrimoine ; allégement des charges en trésorerie
pour les collectivités locales, qui doivent avancer le rembourse-
ment du fond de compensation de T.V .A ., faible incidence sur les
recettes publiques, l'augmentation de l'assiette compensant la
diminution du taux. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire est bien conscient de la charge
que constitue le paiement par les propriétaires de monuments
historiques de la T.V.A . sur les travaux de restauration des
oeuvres d'art mobilières et immobilières ; il reconnait les avan-
tages évoqués par M. Ravier d'une diminution de son taux. Il
rappelle, toutefois, que les recettes de T .Y.A. représentant une
part importante des ressources de l'Etat, la baisse de son faux,
même uniquement sur les travaux de restauration, ne serait pas
sans incidence sur le budget national . II est exact que les com-
munes doivent avancer le remboursement du fonds de compensa-
tinn de la T.V.A . institué début 1986. Mais l'Etat, comme éven-
tuellement d'autres collectivités publiques, subventionne toutes
taxes comprises les travaux dont la commune assure la maîtrise
d'ouvrage. D'autre part, les propriétaires privés d'immeubles pro-
tégés au titre des monuments historiques bénéficient de plusieurs
mesures fiscales . Sont déductibles à 100 p . 100 du revenu impo-
sable la part restant à la charge du propriétaire des travaux sub-

1 ventionnés par l ' Etat, ainsi que les frais résultant de l ' ouverture
du monument à la visite payante. Les autres charges (travaux
non subventionnés, frais de gérance, rémunération de gardien . . .)
sont déductibles du revenu imposable dans des proportions
va-iahles selon le type d 'ouverture au public : 50 p . 100 si le
monument n' est pas visitable : 93,75 p. 100 s ' il est ouvert à la
visite payante et occupé par son propriétaire (100 p . 100 si le
propriétaire ne se réserve aucune partie du bâtiment) : 100 p. 100
s ' il est ouvert gratuitement à la visite et que le propriétaire s ' en
réserve la jouissance, depuis la récente extension décidée par le
ministre délégué chargé du budget (décret du 10 février 1988) . En
outre, l 'article 5 de la loi de programme sur le patrimoine monu-
mental du 5 janvier 1988 prévoit l ' exonération des droits de
mutation à titre gratuit sur les biens immeubles classés ou inscrits
sur l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques ainsi
que sur les biens meubles ou immeubles par destination qui en
constituent le complément artistique ou historique . Les modalités
d'application de cette disposition ont fait l'objet d'un décret paru
au Journal officiel le 22 avril 1988 . Les héritiers, donataires ou
légataires désireux de bénéficier de cette mesure, devront sous-
crire par une convention conclue avec l'Etat, à un certain nombre
d'obligations : maintien et présentation au public des éléments de
décor exonéré ; entretien du monument ; ouverture à la visite ou
mise à la disposition gratuite des collectivités locales ou des asso-
ciations pour des manifestations culturelles ou éducatives . Toutes
ces mesures constituent autant d'encouragements aux efforts
consentis par les propriétaires publics et privés à la conservation
du patrimoine national .

Patrimoine (musées)

1472 . - 8 août 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc a appris avec un
vif intérêt qu'une exposition allait s'ouvrir dans quelques
semaines à la Bibliothèque nationale pour célébrer le centenaire
de la mort de Charles Cros et le cinquantenaire de la Phono-
thèque nationale . L'idée d'un musée permanent portant le nom
de Charles Cros et consacré à l'histoire du phonogramme et du
phonographe ayant été avancée, il demande à M . le ministre de
la culture, de la communication,, des grands travaux et du
Bicentenaire s'il envisage de prendre une décision favorable à ce
projet et de l'annoncer à l'occasion de l'inauguration de cette
exposition.

Réponse. - La Bibliothèque nationale rendra hommage en
décembre prochain à Charles Cros, en sa double qualité de poète
eF d'inventeur. La concrétisation d'un projet de musée permanent
consacré à l'histoire du phonogramme et du phonographe ne
peut en revancit, être décidé, en l'état actuel car elle suppose à
la fois le dégagement de moyens de fonctionnement supplémen-
taires, y compris en provenance du mécénat, et l'adoption d'un
nouveau schéma d'utilisation des locaux de la Bibliothèque natio-
nale, qui est lui-même subordonné à l'aboutissement des
réflexions en cours . sur le projet de très grande bibliothèque.

Patrimoine (momuments historiques : Paris)

1744 . - 22 août 1988 . - M. Gilbert' Gantier attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'état déplorable dans
lequel se trouve l'esplanade du palais de Chaillot à Paris. Ce site,
l'un des plus appréciés des touristes en raison de ses vastes pro-
portions et de son caractère d'observatoire sur une très belle vue
de Pari, est aussi, par la force des choses, encombré de clo-
ehards et de mendiants, de marchands généralement non auto-
risés à y exercer leur activité, de détritus divers résultant le plus
souvent de l'exercice de ces commerces, etc . II lui demande si,
au-delà des appels déjà effectués aux services de police pour
rétablir l'ordre dans les cas les plus urgents, il ne conviendrait
pas d'engager une réflexion d'ensemble, en liaison avec la ville
de Paris, pour aménager la voie publique de manière à réserver
un accès ordonné aux cars de touristes qui encombrent souvent
de façon abusive la chaussée, et, o une manière plus générale,
pour redonner à ce lieu l'apparence respectable qui devrait être
la sienne.

Réponse . - L' honorable parlementaire voudra bien trouver la
réponse à sa question portant sur l'entretien du parvis des droits
de l'homme au palais de Chaillot dans la réponse à la question
écrite n e 518 du 11 juillet 1988 . En ce qui concerne la réflexion
d ' ensemble, en liaison avec la Ville de Paris, pour aménager la
voie publique de manière à réserver un accès ordonné aux cars
de touriste afin de redonner une apparence respectable'à ce lieu,

t
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le ministère de la cuit. e, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenairey est très favorable . -Un groupe de travail
réunissant le ministère et notamment le conservateur du palais de
Chaillot, la préfecture de police et la ville pourrait se réunir à
l'initiative de celle-ci, l'Etat n'étant pas propriétaire des
chaussées .

général de cette répartition, dont le détail est donné, pour 1988,
dans le rapport annuel d'exécution dont le Parlement dispose au
titre de l'article 3 de la loi de programme du 5 janvier 1988.

Culture (politique culturelle)

Patrimoine (monuments historiques)

2277 . - 12 septembre 1988 . - M . Jean Proriol demande à
M . le ministre de la culture, de la communication„des grands
travaux et du Bicentenaire quelle politique il entend mener en
faveur de la restauration et de !'entretien du patrimoine, et, en
particulier, comment sera répartie, dans les quatre prochaines
années, l'enveloppe des crédits votés par la loi de_programme
n e 88 . 12 du 5 janvier 1988 relative nu patrimoine monumental.

Réponse. - Le ministre de là culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire a eu à plusieurs reprises l'oc-
casion de définir publiquement les enjeux d'ordre culturel, mais
également économique, d'une politique active de restauration et
de mise en valeur du patrimoine architectural . La poursuite de
l'effort budgétaire consenti par l'Etat en faveur de cette restaura-
tion constitue bien évidemment l'élément fondamental d'une telle
politique, face aux charges croissantes induites par le vieillisse-
ment accéléré des structures des édifices et des décors architectu-
raux, les modifications du mode de vie et d'utilisation des monu-
ments, ainsi que l'amortissement des grandes restaurations
héritées du XIX r siècle. Dans cette perspective, l'accroissement
des crédits d'intervention, acqu$,s au titre de la loi de programme
sur le patrimoine monumental, a été prolongé, dans le cadre de
la préparation du budget pour 1989, par une série de mesures
nouvelles : transfert de la charge de restauration des façades du
palais du Louvre au budget de l'établissement public du Grand
Louvre, crédits spécifiques pour la restauration du dôme des
Invalides, augrhentation des crédits d'entretien des monuments
historiques (+ 40 p . 100) et d'accueil dans les monuments histo-
riques de l'Etat (+ 60 p . 100). Toutes opérations confondues, le
crédits de restauration des monuments historiques vont dépasser
largement et pour la première fois le cap du milliard de francs
(1,152 milliard) . Mais cet accroissement de crédits ne saurait suf-
fire. II sera accompagné par une série de mesures spécifiques et
d'orientations nouvelles : c'est ainsi qu'une attention particulière
sera accordée à la mise en oeuvre de projets de réutilisation ambi-
tieux et novateurs, engagés en vue de réaffecter certains monu-
ments historiques à des activités culturelles, économiques ou
sociales permettant leur conservation . D'autre part, une réflexion
est désormais conduite sur l'évolution des conditions de mise en
valeur des grands ensembles monumentaux appartenant à l'Etat
- Versailles, Vincennes, notamment - ainsi que, d'une façon
générale, sur les conditions d'exécution de la mission d'animation
et d'accueil confiée à la Caisse nationale des monuments histo-
riques et des sites . Enfin, une coopération étroite est actuellement
mise en oeuvre aec le ministre délégué chargé' du commerce, de
l'artisanat et du tourisme pour é(hborer concrètement, sous forme
de programmes prioritaires définis annuellement, les conditions
d'une mise en valeur touristique du patrimoine susceptible de
jouer un rôle essentiel dans le développement •local comme dans
l'activité touristique globale. S'agissant de la répartition des
crédits de restauration et d'entretien des monuments historiques,
elle s'effectue dans le cadre des priorités fonctionnelles fixées par
la lai de programme, en tenant compte de la répartition des
charges et des capacités contributives des collectivités publiques
et des propriétaires concemés : en 1988, sur un total d'investisse-
ments de 931,3 MF, cette répartition a été effectuée à hauteur de
331,3 MF pour les monuments de l'Etat, et nuitamment les cathé-
drales (130 MF), les sites archéologiques (h MF, principalement
destinés à financer les études de mise en valeur), les jardins his-
toriques (23 MF), les grands monuments civils, religieux et mili-
taires (75 MF). Les monuments n'appartenant pas à l'Etat ont
bénéficié pour leur part d'un crédit global de 490,8 MF, 39,7 MF
étant réservé aux objets et orgues protégés . Les prévisions budgé-
taires actuellement en cours et les projections disponibles sur la
période 1990-1992 ne modifient pas substantiellement l'équilibre

2605. - 19 septembre 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur l'étude concernant
les activités culturelles en République fédérale d'Allemagne que
vient de publier le gouvernement de Bonn. Ce document fait res-
sortir l'importance du secteur culturel dans l'économie allemande
(2,7 p. 100 des salariés, 2,3 p . 100 du P.N .B ., 1,4 p . 100 de l'en-
semble des investissements) . II souhaite donc savoir si une telle
étude est disponible en France et, en cas de réponse négative, si
l'on peut envisager la réalisation d'un document semblable pour
notre pays.

Réponse. - Le département des études et de la prospective tra-
vaille depuis de nombreuses années à quantifier l'importance
économique de la culture en France . Les principales données ont
été publiées dans le récent rapport de Mme Janine Tillard au
Conseil économique et social : e Culture et économie». Les tra-
vaux du département permettent d'avancer que le chiffre d'af-
faires de la vie culturelle peut étre évalué à 160 milliards de
francs, soit 3,5 p. 100 du P.I .B . La vie culturelle génère
760 000 emplois, soit 4 p. 100 de la population active . Les
trois principales sources de financement étaient en 1984, par
ordre d'importance : les ménages (110 milliards de francs) ; les
administrations publiques (32 milliards de francs) ; la publicité
(18 milliards de francs) . La part du budget des ménages consacré
à l'achat des biens et services culturels est restée quasiment stable
ces dernières années, environ 3,3 p . 100 de leur budget total, dont
la majeure partie est consacrée aux dépenses liées à l'audiovisuel
(achat de matériels : çh'aines hi-fi, magnétoscopes...) . Le finance -

ment public est réalisé pour 43,3 p . 100 par l'Etat (24,9 p . 100
par le ministère de la culture et 18,4 p . 100 par les autres minis-
tères) et pour 56,7 p . 100 par les collectivités territoriales (com-
munes : 49,8 p. 100, départements : 5,3 p. 100, régions :
1,6 p. 100) . On trouvera sur le graphique ci-dessous la répartition
des principaux domaines financés en 1984 par l'intervention
publique.

Part relative des principaux domaines financés
par les collectivités publiques en 1984 (en pourcentage).

18,3

Chaque domaine rassemble tous les types d'intervention : créa-
tion, production, diffusion, conservation, formation, animation.

Département dos étude+ et de le prospective . Minimes de le Culture et de la Communication.

D'autre part, le tableau ci-après résume l'importance écono-
mique des principales industries culturelles de contenu c lui exer-
cent des effets d'entraînement sur les services et industries tech-
niques auxiliaires de la création et sur les activités de production
de matériels supports comme les téléviseurs, matériel hi-fi .

13,3
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Chiffres clés des industries culturelles

LIVRE PRESSE PHONOGRAMME CINÉMA VIDÉOGRAMME AUDIOVISUEL-
TÉLÉVISION RADIO

Chiffre

	

d'affaires

	

(hors
taxes)

	

en

	

milliards

	

de
francs	 9,9 40,86 3,2 3,2 1,1 11,4 -

(1986) (1985) (1985) (recettes (dont 0,95 (télévision)
salles) location) (1985)
(1987) (1986)

Nombre de titres produits 30 424 2 937 12 530 133 longs - -
(1986) (dont 86 quo- (1985) métrages '

t i d i e n s (1987)
d'informa-
tion

	

poli-
tique

	

et
générale)

(1985)
Nombre de producteurs . . . . Environ ~

	

507 Environ 80 175 40 4 chaînes 1 700
400 (entreprises (1985) (1985) (1986) en 1985 radios locales

(1986) de

	

presse (6 chaînes
de

	

1 0 en 1988)
salariés

	

au
moins)

(1985)
Part de marché des cinq

premiers producteurs	 Environ 14,7

	

p .

	

100 Environ - Environ -
50 p. 100 des

	

ventes 80 p . 100 50 p. 100
pour

	

les (1985) (1986)
4 premières
entreprises

(1985)
Nombre

	

de

	

points

	

de
vente

	

ou

	

de

	

salles
(cinéma)

	

ou

	

de

	

récep-
teurs (radio-télévision) . . . 28 000 Environ 6 000 à 7 000 5 026 3 000

	

vidéo- 20 millions Environ
(1985) 50 000 d

	

o

	

n

	

t (1987) c l u b

	

s , (1987) 21 millions
3 5 0

	

dis- 4,5 millions (1987)
quaires de magné-

(1986) toscopes
(1987)

Pourcentage

	

de

	

consom-
mateurs dans la

	

popu-
lation	 80 p. 100 46

	

p .

	

100 Possession 47 p . 100 20,9 p. 100 95 p. 100 99 p . 100
(1981) (lecture (69

	

p .

	

100 (1985) (1987) (1987) (1987)
régulière
d'un quoti-

disques,
54

	

p .

	

100
dien)

(1981)
cassettes
préenregis-
trées)

(1981)

Source : Département des études et de la prospective, ministère de la culture et de la communication.
Actualisation de l'étude Les aides publiques aux industries de la culture +.

Bibliothèques (personnel)

2749 . - 19 septembre 1988 . - M. François Grussenmeyer
attire l'attention de M . le ministre de la culture, de la commu-
nication, des grands travaux et du Bicentenaire sur les diffi-
cultés provenant du refus d'agrément du centre de formation des
bibliothécaires de Strasbourg . En effet, il semblerait que la for-
mation de ce personnel ait été réorganisée . Douze centres ont été
retenus pour l'ensemble de la France par la direction des biblio-
thèques, des musées et de l'information scientifique, ainsi que par
M . le directeur du livre et de la lecture . Strasbourg serait écartée
de cette sélection . Ce refus d'agrément obligerait les bibliothé-
caires alsaciens à se rendie à Nancy ou Dijon, alors que le centre
de Strasbourg fonctionnait depuis quinze an . . avec des sessions
de soixante personnes et formait des bibliothéca''res adjoints ainsi
que les responsables de bibliothèques des petites communes, à la
satisfaction générale. Il lui demande donc quelles mesures
urgentes il compte prendre afin de permettre au centre de forma-
tion de Strasbourg d'être maintenu.

Réponse. - Dans le cadre d'une réforme de la formation des
bibliothécaires, le nombre de centres de formation a été réduit,
cette réduction s'accompagnant à la fois d'un redéploiement et
d'une augmentation des moyens accordés à ces centres et visant
ainsi à leur 'permettre d'améliorer considérablement la formation
des personnels concernés . En réponse à l'appel d'offre interminis-
tériel lancé en 1986, le centre de formation de Strasbourg a par
deux fois, en 1987 et 1988, déposé un dossier de demande d'agré-

ment . Celui-ci, suivant la procédure mise en place, a été étudié
par la commission de sélection des centres de formation qui, à
ces deux oceasions, a préconisé le rejet de la demande ; en effet,
il lui est apparu que le dossier présenté ne répondait ni aux
termes de l'appel d'offre précité ni aux objectifs de la réforme en
cours . Il est difficile d'aller à l'encontre des avis de cette com-
mission, mise en place par le ministère chargé de la culture et
par le ministère chargé de l'éducation nationale, et constituée de
représentants des administrations, des employeurs et des profes-
sionnels des bibliuthèques . De plus, ses conclusions concernant le
dossier présenté par le centre de Strasbourg paraissent justifiées.
Il ne semble donc pas opportun, du moins à court terme, de
remettre en cause la décision prise conjointement par les
ministres .

Musique (instruments de musique)

3772 . - 10 octobre 1988 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les dangers qui guettent
l'avenir du basson français. Deux catégories de basson sont
jouées dans le monde, l'une d'origine allemande, dite de basson
allemand ou Fagots, l'autre de facture et de tradition françaises,
dite de basson français. Or le basson français est menacé . En
effet, de récents concours de recrutement, afin de pourvoir à des
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postes de basson dans des opéras, précisaient dans leur règlement
qu'ils étaient réservés aux instrumentistes utilisant le système alle-
mand . Par ailleurs, l'administration du futur Opéra Bastille aurait
annoncé son intention de n'utiliser que des bassons allemands . Si
cet état de fait devait se poursuivre, il est à noter que tous les
instruments appartenant aux conservatoires comme aux particu-
liers devraient être remplacés par des instruments d'importation.
De ce fait, c'est tout un pan de la lutherie française qui disparai-
trait . D'autre part, que représenterait la valeur d'un diplôme
d'Etat ne permettant pas de se présenter dans un concours en
France ? II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de garantir la pérennité de cet élément du patrimoine
national.

Réponse . - Si la question de l'emploi du basson français ou du
Fago,'t dans les formations symphoniques a connu un regain d'ac-
tualité à propos du futur orchestre de l'Opéra de la Bastille, les
problèmes qu'elle soulève ne sont cependant pas nouveaux . Il
convient de dépassionner un débat complexe en essayant d'ana-
lyser, le plus objectivement possible, les différents éléments qui y
sont impliqués, au regard notamment des évolutions de ces der-
nières années . Plus qu'une question d'instrument, il s'agit d'une
question d'école . Les deux écoles ont chacune des lettres de
noblesse et des références esthétiques indéniables . Et à ce titre
tout le monde s'accorde à penser qu'il est indispensable de pré-
server la qualité de l'école française. Ce point fondamental étant
posé, les problèmes précis qui touchent aussi bien la pratique et
la facture que l'enseignement des instruments doivent être
abordés avec réalisme . Une réunion qui rassemblait chefs d'or-
chestre, musiciens, directeurs de conservatoire et facteurs d'ins-
truments a permis à la direction de la musique et de la danse, au
printemps dernier, de faire un premier tour d'horizon des ques-
tions soulevées . En ce qui concerne l'enseignement, il apparaît
que les deux directeurs des conservatoires nationaux supérieurs
de musique souhaitent désormais offrir aux élèves la possibilité
de pratiquer l'un ou l'autre des deux'systèmes, basson ou Fagots.
En ce qui concerne la facture instrumentale, les luthiers français
se sont souciés, d'ores et déjà, par divers moyens, de répondre à
une demande qui porte sur les deux types d'instrument . Il est en
effet difficile de ne pas tenir compte de l'évolution de la lutherie
internationale et indispensable d'assurer une insertion homogène
de ces instruments dans la famille des bois . Enfin, quant au pro-
blème aigu du recrutement des instrumentistes dans les orchestres
symphoniques, une règle simple doit prévaloir : la qualité de
l'instrumentiste est le seul critère admissible . Le choix d'un ins-
trument est secondaire . C'est dire qu'il n'est pas possible de
refuser l'accès aux concours à des bassonistes, même si ultérieu-
rement le chef d'orchestre leur demande d'étudier la pratique du
système Hoeckel .

DÉFENSE

Commerce extérieur (Jordanie)

2257 . - 12 septembre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de la defense que la Jordanie a
confirmé la commande de Mirage 2000 . A savoir, douze fermes
et huit en option. II lui demande s'il peut lui indiquer comment
sera assuré le financement de ces achats.

Réponse. - L'industrie française a effectivement gagné un
important marché de Mirage 2000 en Jordanie, pays avec lequel
elle maintient une politique de fourniture de matériels de défense
inchangée depuis plusieurs années . Comme il est de règle en ce
qui concerne les Informations confidentielles à caractère indus-
triel et commercial de ce type de marché, il n'appartient pas au
ministre de la défense de rendre publics les termes de ce contrat
ni de préciser son mode de financement.

Service national (appelés)

2900 . - 26 septembre 1988 . - M . Jean-Claude Lefort appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait qu'un
jeune habitant la 10s circonscription du Val-de-Marne, dont il est
le député, lui indique qu'actuellement sous les drapeaux pour
effectuer son service militaire, il serait envisagé de transférer en
Nouvelle-Calédonie tout ou partie de son contingent . Sa question
est : entre-t-il dans les intentions du Gouvernement d'envoyer des
jeunes du contingent effectuer leur service en Nouvelle-
Calédonie ?

Réponse. - Le code du service national dans son article L . 70
dispose que : « Les militaires peuvent être appelés à servir en
tout temps et en tout lieu. Toutefois, en temps de paix, seuls les

appelés qui sont volontaires pour une telle affectation peuvent
être affectés à des unités ou formati .sns stationnées hors d'Eu-
rope et hors des départements et territc ires d'outre-mer ir . La loi
permet donc d'envoyer des appelés du contingent effectuer tout
ou partie de leur service national dans les D.O.M .-T.O.M . en
général et en Nouvelle-Calédonie en particulier . Toutefois, dans
la pratique, les armées font appel pour les affectations dans les
D .OM .-T .O .M . aux appelés volontaires . Le nombre de candidats,
largement supérieur aux effectifs à mettre en place, permet de
pourvoir sans difficultés aux besoins.

Décorations (Légion d'honneur)

3262 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions à remplir par
les personnels militaires n'appartenant pas à l'armée active pour
accéder à l'ordre de la Légion d'honneur. La circulaire ministé-
rielle n e 28-209 du l l juin 1985 comporte une restriction concer-
nant les titres déjà acquis, ce qui a pour résultat d'éliminer un
grand nombre de candidats de la catégorie réserve et retraités qui
ont déjà obtenu un grade dans l'ordre national du Mérite, dans
les années qui suivirent sa création . Ainsi, l'ensemble de leur car-
rière militaire ou civile ne peut pas être prise en compte pour
une proposition dans l'ordre de la Légion d'honneur . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les conditions de concours pour la Légion d'hon-
neur concernant les personnels militaires qui n'appartiennent pas
à l'armée active sont fixées chaque année par circulaire ministé-
rielle en fonction des dispositions de l'article R . 19 du code de la
Légion d'honneur, d'une part, et de la jurisprudence du conseil
de l'ordre, d'autre part . La combinaison de ces éléments fonda-
mentaux établit qu'une nomination ou promotion dans la Légion
d'honneur doit récompenser des services nouveaux rendus depuis
l'éventuelle concession de la médaille militaire ou l'attribution, le
cas échéant, du grade précédant dans la Légion d'honneur ou
l'ordre national du Mérite.

Service national (politique et réglementation)

3548. - 10 octobre 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre de la défense s'il envisage de proposer au Parle-
ment une réforme du service national.

Réponse. - L'état présent du service national n'appelle pas une
réforme d'ensemble, mais plutôt, un effort de modernisation et
de diversification pour faire en sorte qu'il réponde m',eux à sa
vocation et qu'il soit davantage en mesure de satisfaire aux
besoins de la défense, aux impératifs de solidarité et ainsi de
mieux remplir son rôle civique. Les mesures à prendre exigent
une préparation minutieuse. Elles porteront sur la sélection, la
formation et l'amélioration des conditions de vie des appelés, le
développement du volontariat pour le service long et la diversifi-
cation des formes du service national . Par ailleurs, un projet de
modification du système des reports d'incorporation accordés aux
jeunes gens , qui suivent une formation universitaire ou profes-
sionnelle longue sera prochainement soumis à la délibération du
Parlement. La limite d'âge des reports d'incorporation pourrait
ainsi passer de vingt-trois à vingt-quatre ans, pour favoriser
l'achèvement des études entreprises.

Service national (dispense)

3566, - 10 octobre 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conditions de dis-
pense du service national pour les jeunes gens chefs d'entreprise.
Il lui demande s'il peut être envisagé de rabaisser à moins de
deux ans le délai nécessaire de la qualité de chef d'entreprise
permettant aux intéressés d'être dispensés de leurs obligations de
service national.

Réponse. - La loi permet actuellement aux jeunes gens de
choisir entre dix-huit ans et vingt-deux ans la date de leur appel
sous les drapeaux . Ils peuvent ainsi effectuer leurs obligations
militaires avant de se lancer dans la vie active . Le Parlement va
examiner un projet de loi portant de un à deux ans le report
d'incorporation susceptible d'étre accordé au-delà de cet âge
pour raison d'études ou de formation professionnelle . L'ar-
ticle L .32 du code du service national dispose en outre que :
«pensent demander à être dispensés des obligations du service
national actif des jeunes gens, chefs d'une entreprise depuis deux
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ans au moins, dont l'incorporation aurait des conséquences inévi-
tables sur l'emploi de salariés par cessation de l'activité de cette
entreprise » . La condition d'être chef d'entreprise depuis deux
ans au moins est exigée pour que la sincérité du demandeur et la
stabilité de l'entreprise soient prouvées . Cette disposition permet
de préserver l'emploi des salariés qui y travaillent . Au demeurant,
les situations individuelles particulières qui sont signalées au
département de la Défense sont et seront toujours examinées
avec le plus grand soin et avec bienveillance, eu égard aux réper-
cussions sur l'emploi .

Chimie
(Société nationale des poudres et explosifs : Vaucluse)

3928 . - 17 octobre 1988 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la mesure de licenciement
que le président-directeur général de la Société nationale des
poudres et explosifs de Sorgues vient de prononcer à l'encontre
d'un salarié de cette entreprise . Certes, en allumant une cigarette
dans le poste de garde, ce travailleur a commis une faute, mais la
sanction est vraiment disproportionnée . En accord avec la majo-
rité du personnel de la poudrière et comme l'a déjà fait le syn-
dicat C .G .T., il lui demande de revenir sur cette décision inhu-
maine qui plongerait une famille entière dans le désarroi le plus
total.

Réponse. - Une lettre sera adressée directement à l'honorable
parlementaire.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Fonctionnaires et agents publics (rapatriés)

101 . - 4 juillet 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
droits ouverts aux rapatriés de Tunisie, du Maroc et d'Algérie
par la loi du 8 juillet 1987 modifiant la loi n e 82-1021 du
3 décembre 1982 . L'article 3 de ladite loi étend au profit des
agents des services publics en activité, à la retraite ou à leurs
ayants cause, ayant servi en Tunisie, en Algérie ou au Maroc, de
statut local ou de statut métropolitain, les dispositions de l'or-
donnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 sur les préjudices de car-
rière provoqués par la Seconde guerre mondiale . L'article 8 de la
loi étend le bénéfice de l'ordonnance n o 45-1283 du 15 juin 1945
aux agents français ayant occupé en Afrique du Nord un emploi
à temps complet dans les sociétés, organismes, offices et établis-
sements publics de Tunisie, du Maroc et d'Algérie (cheminots,
gaziers, électriciens, etc .) . Les articles 4 et 9 de la même loi préci-
sent que les requêtes doivent être présentées avant le
9 juillet 1988 . A ce jour, aucune information susceptible d'être
transmise aux rapatriés concernés (actifs ou retraités) n'a été éta-
blie par le département ministériel alors que dix mois se sont
déjà écoulés depuis la publication de la loi du 8 juillet 1987 . Un
de ses prédécesseurs avait diffusé le 14 septembre 1983 une note
d'information qui, communiquée aux intéressés (actifs ou
retraités), avait provoqué la présentation de près de deux mille
requêtes (dont plus de 1 500 n'ont pas été instruites à ce jour).
Aussi lui demande-t-il s'il a l'intention d'aider la communauté
rapatriée en invitant les administrateurs gestionnaires à faire le
maximum de publicité à la loi du 8 juillet 1987, tant auprès des
agents en activité que de ceux à la retraite . Il lui demande égale-
ment de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin
d'inviter les administrateurs gestionnaires à terminer l'instruction
des requêtes présentées depuis plus de quatre ans au titre de la
loi no 82-1021 du 3 décembre 1982. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

388. - 4 juillet 1988 . - M . Paul Lombard attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur l'application . de
l'article de la loi du 8 juillet 1987, qui étend au profit des agents
des services publics en activité, à la retraite ou à leurs ayants
cause ayant servi en Tunisie, en Algérie ou au Maroc, les disposi-
tions de l'ordonnance n° 45.1283 du 15 juin 1945 sur let préju-
dices de carrière provoqués par la Seconde Guerre mondiale .

L' article 8 de la loi étend le bénéfice de l 'ordonnance n° 45-1283
du 15 juin 1945 aux agents français ayant occupé en Afrique du
Nord un emploi à temps complet dans les sociétés, organismes,
offices et établissements publics de Tunisie, du Maroc ou d'Al-
gérie (cheminots, gaziers, électriciens, etc .) . Les articles 4 et 9 de
la même loi précisent que les requêtes doivent être présentées
avant le 9 juillet 1988 . A ce jour, aucune information susceptible
d'être transmise aux rapatriés concernés (actifs et retraités) n'a
été établie par son département ministériel aiors que sept mois se
sont déjà écoulés depuis la publication de la loi du 8 juillet 1987.
Aussi il lui demande quelles dispositions il entend prendre,
notamment auprès des administrations gestionnaires, pour assurer
l'application de ces dispositions . Il lui demande également devlui
faire connaitre les' mesures qu'il compte prendre afin d'inviter . les
administrations gestionnaires à terminer l'instruction des requêtes
présentées depuis plus de quatre ans au titre de la loi n o 82-1021
du 3 décembre 1982 . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et du budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

399. - 4 juillet 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at;
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
droits ouverts aux rapatriés de Tunisie, du Maroc et d'Algérie
par la loi du 8 juillet 1987 modifiant la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 . L'article 3 de ladite loi étend, au profit des
agents des services publics en activité, à la retraite ou à leurs
ayants cause, ayant servi en Tunisie, en ,\Igérie ou au Maroc, de
statut local ou de statut métropolitain, les dispositions de l'or-
donnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 sur les préjudices de car-
rière provoqués par la Seconde guerre mondiale . L'article 8 de la
loi étend le bénéfice de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945
aux agents français ayant occupé, en Afrique du Nord, un
emploi à temps complet dans les sociétés, organismes, offices et
établissements publics de Tunisie, du Maroc ou d'Algérie (che-
minots, électriciens, etc.) . Les articles 4 et 9 de la même loi préci-
sent que les requêtes doivent être présentées avant le
9 juillet 1988. A ce jou'r, aucune information susceptible d'être
transmise aux rapatriés concernés (actifs et retraités) n'a été éta-
blie par son département ministériel alors que sept mois se sont
écoulés depuis la publication de la loi du 8 juillet 1987 . Un de
ses prédécesseurs avait diffusé, le 14 septembre 1983, une note
d'information qui, diffusée aux intéressés (actifs et retraités) avait
provoqué , la présentation de près de 2 000 requêtes (dont plus de
1 500 n'ont pas été instruites à ce jour). Aussi lui demande-t-elle
s'il a l'intention d'aider la communauté rapatriée en invitant les
administrations gestionnaires à faire le maximum de publicité à
la loi du 8 juillet 1987, tant auprès des agents en activité que de
ceux à la retraite . Elle lui demande également de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin d'inviter les
administrations gestionnaires à terminer l'instruction des requêtes
présentées depuis plus de quatre ans au titre de la loi n° 82-1021
du 3 décembre 1982 . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Politique et réglementation)

955 . - 25 juillet 1988 .- M . Georges Chsvanes attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés anciens combattants
de la Seconde Guerre mondiale par les articles 9 et I1 de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 . Les bénéficiaires . de ce texte,
mobilisés soit en 1939, soit en 1942 et 1943, sont actuellement,
pour la plupart, âgés d'au moins soixante-cinq ans. Certains
d'entre eux sont âgés de plus de soixante-quinze ans et sont donc
à la retraite . Près de 2 000 requêtes ont été présentées en 1983 et,
depuis cette date, c'est-à-dire depuis plus de cinq ans, seul, un
millier d'entre elles a été soumis aux commissions de reclasse-
ment instituées par la loi du 3 décembre 1982, mais aucune déci-
sion de reconstitution de carrière n'est intervenue à ce jour.
Compte tenu de l'âge avancé des requérants, il lui demande de
lui faire savoir s'il envisage : le d'intervenir auprès des adminis-
trations concernées pour que le reliquat des dossiers (environ un
millier) soit enfin instruit et soumis à l'examen des commissions
de reclassement avant la fin de l'année 1988 ; 2. d'intervenir
d'une manière pressante auprès des administrations pour que les
arrêtés de reconstitution de carrière soient rapidement notifiés
aux intéressés . Il lui demande également de lui faire connaître
s'il ne considère pas comme anormal et vexatoire de laisser des
dossiers sans instruction pendant plus de cinq ans au seul motif
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qu'il s'agit de rapatriés anciens combattants . Question transmise
à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
bulge:.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1158 . - I« août 1988. - M . Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés anciens combattants
de la Seconde Guerre mondiale par les articles 9 et 11 de la
loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 . Les bénéficiaires de ce texte,
mobilisés soit en 1939, soit en 1942 et 1943, sont actuellement,
pour la plupart, âgés d'au moins 65 ans. Certains d'entre eux
sont âgés de plus de 75 ans et sont donc à la retraite . Près de
deux mille requêtes ont été présentées en 1983 et, depuis cette
date, c'est-à-dire depuis plus de cinq ans, seules un millier
d'entre elles ont été soumises aux commissions de reclassement
instituées par la loi du 3 décembre 1982 mais aucune décision de
reconstitution de carrière n'est intervenue à ce jour . Compte tenu
de l'âge avancé des requérants, il lui demande de lui faire savoir
s'il envisage : 10 d'intervenir auprès. des administrations
concernées pour que le reliquat des dossiers (environ un millier)
soit enfin Instruit et soumis à l'examen des commissions de
reclassement, avant la fin de l'année 1988 : 2. d'intervenir d'une
manière pressante auprès des administrations ayant fait preuve
d'une certaine diligence pour que les arrêtés de reconstitution de
carrière soient rapidement notifiés aux intéressés . - Question
transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1170. - 1 « acût 1988 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
droits ouverts au* fonctionnaires rapatriés anciens combattants
de la Seconde Guerre mondiale par les articles 9 et I l de la
loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982 . Les bénéficiaires de ce texte,
mobilisés soit en 1939, soit en 1942 et 1943, sont actuellement,
pour la plupart, âgés d'au moins soixante-cinq ans. Certains
d'entre eux sont âgés de plus de soixante-quinze ans et sont donc
à fa retraite . Près de deux mille requêtes ont été présentées en
1983 et, depuis cette date, c'est-à-dire depuis plus de cinq ans, un
millier d'entre elles seulement ont été soumises aux commissions
de reclassement instituées par la loi du 3 décembre 1942 mais
aucune décision de reconstitution de carrière n'est intervenue à
ce jour . Compte tenu de l'âge avancé des requérants, il lui
demande de lui faire savoir s'il envisage : 10 d'intervenir auprès
des administrations concernées pour que le reliquat des dossiers
(environ un millier) soit enfin instruit et soumis à l'examen des
commissions de reclassement, avant la fin de l'année 1988 ;
2 . d'intervenir d'une manière pressante auprès des administra-
tions ayant fait preuve d'une certaine diligence pour que les
arrêtés de reconstitution de carrière soient rapidement notifiés
aux intéressés . il lui demande également de lui faire connaître
s'il ne considère pas comme anormal et vexatoire de laisser des
dossiers sans instruction pendant plus de cinq ans, au seul motif
qu'il s'agit de rapatriés anciens combattants. - Question transmise
d M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1875. - 29 août 1988. - M. Jacques Santrot attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale par les
articles 9 et 11 de la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982 . Les
bénéficiaires de ce texte, mobilisés soit en 1939, soit en 1942 et
1943, sont actuellement, pour la plupart, âgés d'au moins
soixante-cinq ans . Certains d'entre eux sont âgés de plus de
soixante-quinze ans et sont donc à la retraite . Près de deux mille
requêtes ont été présentées en 1983 et, depuis cette date, c'est-à-
dire plus de cinq ans, seulement un millier d'entre elles ont été
soumises aux commissions de reclassement instituées par la loi
du 3 décembre 1982, mais aucune décision de reconstitution de
carrière n'est intervenue à ce jour. Compte tenu de l'âge avancé
des requérants, il lui demande de lui faire savoir s'il envisage :

I o d'intervenir auprès des administrations concernées pour que le
reliquat des dossiers (environ un millier) soit enfin instruit et
soumis à l'examen des commissions de reclassement, avant la fin
de l'année 1988 ; 2. d'intervenir auprès des administrations ayant
fait preuve d'une certaine diligence pour que les arrêtés de
reconstitution de carrière soient rapidement notifiés aux inté-
ressés.

Réponse. - Le titre l « de la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987,
relative à certaines situations résultant des événements d'Afrique
du Nord, a modifié certaines dispositions de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 tendant à réparer les préjudices subis par les
fonctionnaires, magistrats et militaires exclus des cadres pour des
motifs liés aux événements d'Afrique du Nord ou ayant subi des
retards de carrière pour des faits en relation avec la Seconde
Guerre mondiale . Les personnes concernées par ces dispositions
doivent en faire la demande conformément aux articles I « et 9
de la loi du 3 décembre 1982 modifiée . Les conditions d'applica-
tion des lois précitées ont été précisées par une circulaire inter-
ministérielle du 25 janvier 1988 publiée au Journal officiel du
29 janvier 1988 . L'instruction des demandes déjà déposées auprès
des administrations dont dépendent les agents (ou dont ils dépen-
daient lors de leur cessation d'activité) a pu être retardée du fait
des modifications apportées par la loi du 8 juillet 1987 à la loi
du 3 décembre 1982, et en raison de la complexité des opérations
de révision des situations individuelles, notamment les reclasse-
ments prévus à l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 modifiée,
qui nécessite le réexamen de la situation des agents depuis les
événements de la Seconde Guerre mondiale . Le ministère de
l'économie, des finances et du budget étudie, avec les départe-
ments ministériels siégeant à la commission administrative de
reclassement instituée par l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982, les moyens d'accélérer l'instruction des dossiers
de demande présentés aux diverses administrations.

Impôts locaux (taxe de séjour)

820 . - 25 juillet 1988 . - M. Étienne Pinte appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur une difficulté d'ordre fiscal
rencontrée par les hôteliers lors du paiement de la taxe de séjour
par leurs clients. En effet, la loi leur fait obligation de facturer
leurs prestations « toutes taxes comprises » . La stricte application
de cette disposition implique que soit intégré, dans le prix T .T.C .,
le montant de la taxe de séjour perçue . Or, techniquement, cette
« intégration » n'est pas possible dans la mesure où le tarif hôte-
lier a pour base la chambre louée, alors que celui de la taxe de
séjour est calculé en fonction du nombre de personnes. L'indica-
tion du montant de la taxe ne peut donc se faire que manuelle-
ment, de façon individualisée, au bas de la facture ou de la quit-
tance, ce qui, du point de vue de la légalité est contestable. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir , lui préciser selon

relies modalités pratiques les hôteliers peuvent facturer la taxe
de séjour au regard des dispositions législatives et réglementaires
existantes . - Question transmise à M. le ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et du budge{.

Réponse. - L'obligation pour les hôteliers de facturer à leur
clientèle les prix des prestations fournies « taxes et service
compris », est prévue par l'arrêté ministériel n° 25361 du
8 juin 1967 relatif à la délivrance d'une note dans les hôtels,
pensions de famille, maisons meublées et restaurants . Selon ce
texte, les exploitants des hôtels sont tenus de délivrer à leurs
clients «une note indiquant, au fur et à mesure de leur échéance,
les dépenses à la charge du client, en faisant apparaître séparé-
ment les prix, taxes et services compris de chacune des presta-
tions fournies ainsi que le total des sommes dues par le client ».
Toutefois, ce texte prévoit que les prix portés sur la note peuvent
être «décomposés, afin de faire apparaître distinctement, les
taxes et le montant du service qui y sont inclus » . Dans ces
conditions, l'exploitant a la possibilité de facturer le montant de
la taxe de séjour en la distinguant du prix de la prestation due
par le client sans contrevenir aux dispositions réglementaires en
vigueur .

Marchés publics (paiement)

1851 . - 29 août 1988. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que le décret no 87-984 du 7 décembre 1987 a institué
un système expérimental de règlement des marchés publics pré-
voyant en particulier l'utilisation de la lettre de change-relevé . La
durée de l'expérimentation devait être au maximum de vingt-
plaire mois (art . 17 dudit décret) . Il lui demande de lui indiquer
quels sont les premiers enseignements tirés de cette expérience.
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Réponse. - La lettre de change-relevé est une procédure qui a
permis d'instituer pour la première fois une date certaine de
paiement . En effet, après remise de la facture ou du décompte, la
collectivité publique dispose de trente jours pour autoriser son
fournisseur à émettre une lettre de change-relevé à échéance de
cinquante ou soixante jours pour le montant vérifié des sommes
dues . L'expérimentation a débuté le let janvier 1988 dans huit
départements et concerne un certain nombre de services de l'Etat
et de collectivités publiques . Compte tenu des délais nécessaires à
la passation des marchés retenus pour l'expérimentation,' la noti-
fication de ces marchés est intervenue, au coure du deuxième tri-
mestre de l'année . Ces marchés sont donc actuellement en phase
d'exécution . Parallèlement, un comité de suivi a été mis en place
afin d'aider les expérimentateurs à résoudre les difficultés qu'ils
pourraient rencontrer dans l'utilisation de la lettre de change-
relevé . C'est ainsi que certaines dispositions relatives au champ
d'application de la lettre de change-relevé . ont été modifiées,
notamment celles qui concernent les entreprises agissant en tant
que groupements solidaires . Par ailleurs, le comité est informé
régulièrement du déroulement de l'expérimentation par des
enquêtes statistiques effectuées auprès des comptables . Cepen-
dant, si la lettre de change-relevé constitue un nouveau moyen de
paiement, elle n'en demeure pas moins un moyen complémen-
taire, le choix de cette procédure restant toujours à l'initiative des
entreprises. Ii est donc nécessaire de réunir la participation d'un
plus grand nombre d'entreprises, afin de développer l'expérimen-
tation de façon significative. C'est la raison pour laquelle il
conviendra d'attendre le premier trimestre de l'année 1989 pour
dresser un premier bilan.

Politiques communautaires (politique fiscale commune)

1920. - 5 septembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention' de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances st du budget, sur le fait que, progressivement, la libre
circulation des marchandises s'instaure au sein de la Commu-
nauté économique européenne . Il souhaiterait qu'il lui précise,
dans le cadre de cette évolution, quel et le rôle futur des
agences en douane . Par ailleurs, il souhaiterait également qu'il lui
indique si l'instauration de la libre circulation des marchandises
suppose comme préalable que les taux de T.V.A. soient unifiés.

Réponse. - L'Acte unique européen, signé par l'ensemble des
Etats membres de la Communauté économique européenne, pré-
voit l'instauration de la libre circulation des marchandises . La
commission des communautés européennes a fait des proposi-
tions en ce sens . Dans la formule proposée par la commission,
qui consiste à appliquer la taxe sur la valeur ajoutée dans le pays
où a lieu la vente, l'gnification des taux de T .V.A . parait néces-
saire. Cela étant, tant que l'examen des solutions proposées ne
sera pas achevé et n ' aura pas abouti à 'un accord sur le fond
entre les Etats membres, il n'est pas possible de prendre une
position définitive sur les conditions et les modalités de réalisa-
tion de la libre circulation des marchandises sur le plan fiscal . Le
rôle futur des agences en douane dépendra de ces modalités.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d une réduction d'impôt)

2251 . - 12 septembre 1988 . - M. Patrick Deredjian expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et.
du budget, qu'en 1985 les copropriétaires d'un immeuble .ont
décidé de changer les anciennes chaudières à gaz datant de 1974.
L'un d'entre eux a, au titre des « dépenses pour économie
d'énergie », déduit le montant de cette chaudière du total dé ses
revenus. L'administration fiscale lui a fait part d'une impossibi
lité de déduétion à cause de la puissance plus élevée de la nou-
velle chaudière, alors que le constructeur indique que la consom-
mation de gaz est moins importante . Il est évident que, à douze
ans d'intervalle, il n'est pas possible de trouver les mêmes
modèles .et que les progrès techniques ont permis de faire
dite:ormes réductions au niveau de la consommation . L'apparte-
ment concerné n'ayant pas évolué, la chaudière choisie est celle
qui correspond à ce type de résidence. Le refus opposé à cette
demande de déduction résulte de la rédaction de l'article 17 H de
l'annexe IV dû code général des impôts' qui dispose qu'elle ne
s'applique qu'au « remplacement d'une chaudière usagée par une
chaudière neuve de puissance au plus égale. . . ». Il lui demande
une modification de cette rédaction permettant de tenir compte
des progrès techniques réalisés dans ce domaines

Réponse. - L'article I7 H de l'annexe IV au code général des
impôts auquel l'honorable parlementaire se réfère a cessé d'être
applicable le l er janviere1987, date à laquelle les mesures d'incita-

tion fiscale relatives aux dépenses destinées aux économies
d'énergie dans l'habitat ont pris fin . Cela dit, les dépenses de
remplacement d'une chaudière ouvrent droit, depuis le d er janvier
1985, à la réduction d'impôt pour les dépenses de grosses répara-
tions, dans les conditions fixées à l'article 199 sexies C du code
général des impôts, quelle que soit la puissance de la nouvelle
chaudière . Mais, il ne pourrait être répondu avec précision au cas
particulier évoqué dans la question que si, par l'indication des
nom et adresse du contribuable concerné, l'administration était
mise en mesure de procéder à une enquête .

	

-

Moyens de paiement (billets de banque)

2503. - 19 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attira l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économde, des finances
et du budget, sur l'éventuelle création d'un billet de 1 000 francs.
La dépréciation monétaire et la nécessité de retrouver l'utilité
d'origine de la valeur d'un tel billet pourrait motiver la création
d'un billet d'un montant 8e 1 000 . francs. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser son avis sur cette proposition.

Réponse. - Le billet de 500 francs type Pascal a été émis le
7 janvier 1969 et constitue la coupure de plus forte valeur faciale
actuellement en circulation . Les plus grosses coupures en usage
dans les autres pays européens représentent des contre-valeurs
très diverses, certaines se situant au-dessus, d'autres au-dessous
de 500 francs . Les études effectuées par les services de la Banque
de France ont montré-que la part du billet . de 500 francs dans la
circulation fiduciaire ne nécessitait pas pour l'instant l'émission
d'une coupure de valeur faciale plus élevée.

Banques et établissements financiers (réglementation)

2919. - 26 septembre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les craintes que suscite, pour un grand nombre
de sociétés de caution mutuelle, l'apblication, à compter du
31 décembre 1988, de nouvelles nonnes 'de gestion fixées par le
Comité de réglementation bancaire, notamment en matière de
division des risques . Ces contraintes résultent directement de l'as-,
similation des sociétés de caution mutuelle aux établissements de
crédit visés par la loi n a 84-46 du 24 janvier 1984, dite « loi ban-
caire » . Or il semble que cette loi conduit à sous-estimer les spé-
cificités du fonctionnement des sociétés de caution mutuelle
constituées sous le réglle de la loi du 13 mars 1917 . Celles-ci, de
parleur statut, ne reçoivent aucun dépôt, n'offrent aucun crédit,
ne dégagent aucun bénéfice et assurent exclusivement le caution-
nement des opérations engagées par leurs membres . En outre, les
normes qui entreront en vigueur en 1989 paraissent de nature à
mettre en cause l'existence même d'un certain nombre de petites
sociétés de caution mutuelle possédant pourtant une connais-
sance irremplaçable du secteur de la petite et moyenne entreprise
pour les organismes prêteurs . En conséquence, il lui demande
qu'elle politique il entend mener prochainement pour assouplir
les ratios de gestion, en fonction des caractéristiques propres aux
sociétés de caution mutuelle.

Réponse . - De tout temps, l'activité de cautionnement a été
analysée en droit comme assimilable au crédit, en raison notam-
ment des risques qu'elle comporte pour l'entreprise qui l'exerce.
C'est au demeurant ce que prévoyait déjà notre ancienne législa-
tion (loi du 14 juin 1941) . La lot du 24 janvier 1984 applicable
aux sociétés de caution mutuelle s'inscrit, de ce point de vue,
dans le droit-fil de la législation antérieure tout en l'explicitant.
L'universalité de ce texte - voulue par le législateur pour unifier
les modalités de contrôle du secteur bancaire et harmoniser les
conditions de la concurrence - ne signifie paf l'uniformité et
encore moins le nivellement : d'abord, parce que ce texte définit
un cadre assez général , et prévoit ekplicitement des adaptations
aux situations particulières ; ensuite, parce que les autorités
chargées de préciser la réglementation applicable à chaque caté-
gorie d'établissement ont ténu compte de la spécificité de ceux-ci.
Tel est notamment le cas pour ie capital minimal des sociétés de
caution mutuelle qui a été fixé à un niveau tees inférieur à celui
des autres sociétés financières. La loi du 5 janvier 1988, dans' son
article 40, a mis en terme à la tutelle obligatoire de la chambre
syndicale des . banques populaires sur les sociétés de caution
mutuelle. Cette abrogation répond au souci de faciliter la libre
création de sociétés de caution mutuelle et de permettre aux
sociétés existantes de devenir indépendantes ou de se rapprocher
de l'établissement de crédit de leur choix . Adoptée dans le souci
de favoriser le développement de l'activité de caution mutuelle,
cette disposition législative a pour effet indirect de modifier la
situation des sociétés existantes au regard des règles applicables
en matière de capital minimal, lorsqu'elles ne conservent pis de
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liens avec la chambre syndicale des banques populaires ou ne
bénéficient pas de la contre-garantie d'un établissement de crédit.
Certaines de ces sociétés peuvent éprouver des difficultés pour
porter leurs fonds propres au niveau requis actsielleme,t par la
réglementation . Des discussions sont actuellement en cours avec
les professionnels intéresses, avec le souci de prendre en compte
les caractéristiques propres du cautionnement mutuel et la situa-
tion de leurs sociétés . En outre, le secrétariat général de la com-
mission bancaire est tout prêt à examiner les solutions concrètef
qui pourraient être apportées aux problèmes évoqués . Le Gouver-
nement demeure, en effet, très attentif au rôle du cautionnement
mutuel dans le financement des petites et moyennes entreprises
et ne ménagera pas ses efforts pour faciliter le développement de
ces sociétés, qui conservent, au sein de notre système financier et
dans la perspective du grand marché européen, tous leurs atouts.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

3203. - 3 octobre 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc exposé à
M. lé ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, qu'il a eu connaissance de démarches effectuées par
des agents du Trésor auprès de contribuables pour leur conseiller
des placements. Ces démarches s'appuyaient sur les informations
tirées des déclarations fiscales . Il lui demande s'il lui parait
normal qu'un service de l'Etat utilise des renseignggments confi-
dentiels, qu'il est seul à détenir, à des fins de prospection.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable pariementaire que les
comptables du Trésor sont effectivement habilités à exercer, dans
le cadre de leurs nombreuses missions, des activités de collecte
de l'épargne. S'agissant plus précisément de démarches qui s'ap-
puieraient sur des informations confidentielles tirées des déclara-
tions fiscales, il est précisé que les comptables du Trésor n'ont ,
pas accès à ces documents, exploités et conservés au niveau local
par les services fiscaux chargés de l'assiette de l'impôt- Les seules
Informations dont 'ils disposent en leur qualité de responsables
du recouvrement des impôts directs sont celles qui sont portées
sur les rôles d'imposition établis aux noms des contribuables
situés dans leur circonscription administrative. Bien évidemment,
l'exploitation de ces informations ne saurait avoir d'autres fina-
lités que celles nécessitées par la p,réservation et !a conservation
des intérêts du Trésor. Il parait par ailleurs utile de souligner que
(e rôle de conseil en placement exercé par les agents du Trésor
est souvent sollicité par une clientèle soucieuse de préserver au
mieux ses intérêts en matière d'épargne et naturellement portée à
obtenir des renseignements d'ordre fiscal auprès du Trésor -
public . Ces démarches spontanées peuvent effectivement aboutir
à conseiller, au cas par cas, et sur les bases des éléments commu-
niqués par l'intéressé lui-même, la formule de placement la
mieux adaptée à sa situation personnelle. Dans ce contexte, il
n'apparaît pas anormal que les agents du Trésor utilisent leur
compétence professionnelle pour conseiller la clientèle en matière
de placements financiers.

Impôts et taxes (politique fiscale)

3280 . - 3°octobre 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre' d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des contribuables qui

l
'es à la liquidation d'un compte d'épargne en actions dans
les cinq ans suivant son ouverture . Le troisième alinéa de l'ar-
ticle 163 septies decies du code général des impôts précise qu'en
cas de cession de tout ou partie des titres souscrits dans les
cinq ans de leur acquisition, le montant des sommes déduites est
ajouté au revenu global de l'année de la cession . C'est ainsi
qu'un contibuable non imposable sur le revenu avant toute
réduction d'impôt devient imposable par le fait de la réintégra-
tion des avantages frscacx accordés antérieurement au titre du
compte épargne en actions. Une telle situation pénalise les per-
sonnes âgées, qui, quoique non imposable sur leur revenu propre,
ne peuvent bénéficier ni du dégrèvement de leur taxe d'habita-
tion, ni de l'exonération de . la redevance sur l'audiovisuel. Eh
conséquence, il demande les mesures qu'il envisage de
prendre en faveur des contribuables non imposables sur le
revenu qui procèdent à la liquidation de leur compte épargne en
actions.

	

,

Réponse. - Le dispositif du c Srmpte d'épargne en actions tend à
encourager la constitution d'une épargne longue et stable. C'est_
pourquoi, sauf circonstances particulières telles qu'invalidité,
décès, départ à la retraite ou licenciement, les désinvestissements

' donnent lied ô une reprise selon les modalités prévues à l'ar-
ticic 199 quinquies B du code général des impôts .' Revenir sur ces

dispositions, pour ler, personnes dont la situation est évoquée par
l'honorable parlementaire, irait dont à l'encontre du principe
même du compte d'épargne en actions (C .E.A .).

Rentes viagères (montant) .

3478 . - 10 octobre 1988 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. .le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, le problème relatif à l'augmentation
du versement des rentes viagères. En effet, la revalorisation de
cas rentes annuelles ne suit pas l'augmentation du coût de la vie
qui était de 1,27 p. 100 pour l'année 1987 et de 1,85 p. 100
pour 1983 . II lui demande pc°rrquoi ce « décalage » et s'il ne
serait pas opportun de recons.dérer le calcul des taux de ces
rentes, et proposer au Parlement au moins progressivement un
alignement des rentes viagères sur le coût de la vie.

Réponse. - Les rentes viagères résultent de contras librement
consentis avec des particuliers ou avec des entreprises . L'Etat
demeure donc étranger à ces contrats et, sur un plan stnctement
juridique, il aurait pn se dispenser d'intervenir . Toutefois, en
raison de la forte érosion monétaire constatée après guerre, l'Etat
est intervenu à partir de 1949 pour compenser prrttellement les
effets les plus néfastes de l'inflation sur la situation des rentiers
viagers en instituant les majorations légales de rentes viagères.
Bien que la charge de ces majorations incombe aux débirentiers,
l'Etat participe au financement des majorations servies 'par la
C .N .P . et par lés compagnies d'assurances et les caisses auto-
nomes mutualistes auprès de qui ont été souscrites des rentes via-
gères. Ainsi, de 1949 à 1971, des revalorisations de rentes ont été
accordées à l'issue de périodes pluriennales . Depuis 1972, les
rentes sont majorées annuellement, sur la base de l'é':o!ution pré-
visionnelle des prix . La dépense budgétaire résultant de l'en-
semble des majorations légales est copsidérable (1530 M .F.
prévus pour 1988) alors que le caractère social de l'intervention
de l'Etat tend à s'estomper. En effet, la nature de la souscription
des rentes viagères a sensiblement évolué. Avant la Seconde
Guerre mondiale, les rentes semblent avoir été principalement
souscrites par des personnes à faible revenu qui ont ainsi réalisé
un effort de prévoyance personnel à une époque où les régimes
de retraite étaient peu répandus. La généralisation progressive
des régimes de retraite obligatoires a évidemment réduit la portée
de cette fonction initialement dévolue aux rentes viagères . La
souscription de rentes viagères apparaît désormais davantage
comme un mode de placement de l'épargne, même si celui-ci
s'effectue souvent dans un cidre collectif (assurance-groupe com-
plément de retraite par exemple) . D'autre part, les organismes
débirentiers ont bénéficié, depuis plusieurs années, d'une
conjoncture très favorable qui leur a permis de dégager d'impor-
tants produits financiers dont profitent directement les crédiren-
tiers par le biais de la participation aux bénéfices. Cette partici-
pation permet de garantir, à elle seule, des taux de rendznjent
très supérieurs au taux d'inflation . Une indexation syst

li
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des majorations de rentes sur l'indice du coût de la vie ne peut
donc être envisagée. Un tel mécanisme contreviendrait à la poli-
tique gouvernementale de lutte contre l'inflation et de maitrise
des dépenses budgétaires dont la réalisation nécessite un effort
de l'ensemble de la collectivité . En outre, l'indexation des rentes
viagères présenterait l'inéonnénient d'altérer les conditions de la
concurrence entre les divers réseaux de collecte de l'épargne.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

3734 : - 10 octobre 1988 . - M . Plîilippe Vasseur demande à
M . le ministre d'Etat, Ministre de l'économie, dei finances et
du budget, de lui faire connaître l'évolution des démarches du
Gouvernement français auprès du Gouvernement soviétique au
sujet des emprunts russes . Depuis la fin de la Première Guerre
mondiale, le Gouvernement français s'est efforcé, à maintes
reprises, d'obtenir des autorités soviétiques l'ini emnisation des
porteurs français des obligations contractées par la Russie ou ses
ressortissants avant 1914, mais les démarehes entreprises n 'ont
jusqu'ici abouti à aucun résultat . Le 15 juillet 1986, un accord
sovtéto=britannique a été signé, ce qui constitue un précédent et
une reconnaissance de facto des dettes tsaristes. Les cinq tonnes
d'or mises en dépôt à la Banque de France en 1939 par les Etats
baltes en guise de contrepartie font l'ob jet, depuis de longues
années, d'une négociation séparée entre la France et l'U.R .S.S.
pour indemniser les biens français dont l'U.R.S .S . s'est saisie à
l'occasion de l'annexion de certains territoires au cours de la
Seconde Guerre mondiale . II lui demande également de lui faire
part de l'évolution de cette négociation.

i".
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Réponse. - Le Gouvernement français a toujours réservé,
depuis sa reconnaissance de i'U .R .S .S en 1924, les droits que ses
ressortissants tirent des obligations contractées par la Russie ou
ses ressortissants avant 1914 . Depuis la lin de la Première Guerre
mondiale, il s'est efforcé à maintes reprises d'obtenir des auto-
rités soviétiques l'indemnisation des porteurs français concernés.
Prenant notamment en considération la conclusion de l'accord
soviéto-britannique du 15 juillet 1986, qui a constitué un fait
nouveau appréciable• le Gouvernement français a effectué de
nouvelles démarches auprès des autorités soviétiques et continue
dans cette voie. En effet, bien que ces démarches n'aient ;,tas
encore abouti à un résultat, la question des emprunts russes
demeure toujours ouverte dans le cadre des relations entre les
deux pays .

Logement (prêts)

3862 . - 17 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que les personnes ayant contracté des prêts d'acces-
sion à la propriété ou des prêts conventionnés rencontrent des
difficultés de plus en plus grandes . En effet, ces prêts qui sont
progressifs ont une progression annuelle de 8 pn 100 . Toutefois,
en raison des succès significatifs obtenus dans la lutte contre l'in-
flation par le Gouvernement, les charges occasionnées par l'ac-
cession à la propriété sont de plus en plus importantes . Un éche-
lonnement de la progressivité des prêts permettrait d'alléger la
charge des titulaires de ces prêts. il souhaiterait donc qu'il lui
indique ses intentions en la matière.

Réponse . - Le Gouvernement vient de répondre à la préoccu-
pation de l'honorable parlementaire en prenant une mesure de
réaménagement général dis prêts en accession à la propriété
(P .A.P.). Ce réaménagement s'appliquera aux prêts accordés entre
le I « janvier 1981 et le 31 janvier 1985 . Les emprunteurs
concernés obtiendront automatiquement une stabilisation de leur
charge de remboursement pendant un an . Ensuite cette charge
n'augmentera que de 2,75 p . 100 par an, au lieu des 3,5 à
4 p . 100 initialement prévus . Au total cette mesure, dont le coût
est d'environ 24 millions de francs repartis sur quinze ans
constitue un effort .considérable de l'Etat. Elle permettra une
baiss e sensible des charges de remboursement pesant sur les
emprunteurs et se traduira par une diminution du taux d'intérêt
pour la durée résiduelle du prêt. La situation financière des accé-
dants à la oroprtéré les plus modestes en sera nettement amé-
liorée .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

4267 . - 24 octobre 1988 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
ét du budget, sur l'opportunité de revaloriser le montant des
frais d'obsèques admis en déduction dans le calcul des droits de
mutation par décès. Il y a une vingtaine d'années, en effet, ce
montant a été fixé à 3 000 francs. ce qui représentait alors la
quasi-totalité des frais d'obsèques . En raison des hausses succes-
sives du coût de la vie, il ne correspond plus à présent qu'au
tiers environ de ces frais . II faut, par conséquent, admettre que
l'intention selon laquelle cet avantage a été consenti n'est plus
respectée. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ce problème ainsi que les mesures qu'il envisage
de prendre pour que cette somme Bénéficie d'une revalorisation
réêuliére.

Réponse . - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . En outre,
les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever
le plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts .

Impôts locaux (paiement)

4282 . - 24 octobre 1988 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M_ le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la charge importante que constitue pour le
contribuable le paiement sn une seule fois des impôts locaux . Un

système de recouvrement mensualisé lui apporterait des facilités
de règlement . Il lui fait donc part de l'intérêt que présenterait
pour les contribuables l'application d'un système de paiement
mensuel de la taxe d'habitation, instituée par l'article 30-1 de la
loi n a 80-10 du 10 janvier 1980, et lui demande les mesures qu'il
entend prendre en ce sens.

Impôts locaux (paiement)

4566. - 24 octobre 1988 . - M . Claude Germon demande à
M. le miristre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il n'est pas envisagé de fractionner de manière égale
le paiement des impôts locaux sur les douze mois de l'année
pour permettre à chaque contribuable de ne pas se retrouver avec
une grosse somme à payer en une seule fois.

Réponse. - La loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménage-
ment de la fiscalité directe locale a prévu, en son article 30-1,
l'institution d'un système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation . Ce système de paiement est offert depuis 1982 dans toute
la région Centre . Les contribuables de cette région peuvent ainsi
choisir de réler par anticipation des acomptes sur la taxe d'habi-
tation à venir, sous forme de prélèvements mensuels opérés sur
un compte de dépôt, à l'instar de ce qui existe pour l'impôt sur
le revenu . Or le taux d'adhésion des contribuables progresse très
lentement : il est passé de 1,29 p . 100 en 1983 à 2,59 p. 100
en 1987 et n'atteint que 2,9 p . 100 en 1988, contre 38,95 p . 100
pour l'impôt sur le revenu . Dans ces conditions, le système de
'paiement mensuel de la taxe d'habitation n'a pas été étendu, jus-
qu'à présent, à d'autres départements, compte tenu des investisse-
ments informatiques que cela implique . La globalisation du paie-
ment des impôts sur les ménages pourra être éventuellement
proposée lorsque seront levées les contraintes techniques liées à
la mise en place d'un identifiant unique pour les trois impôts :
impôt sur le revenu, taxe d'habitation, taxes foncières, dus par un
même contribuable . Il est rappelé que les redevables de la taxe
d'habitation et de taxes foncières relat i vement importantes (supé-
rieures à 750 francs) ont déjà le choix entre le p iemsnt de ces
impositions en une seule fois à l'échéance normale et un paie-
ment spontané fractionné en trois échéances, conformément à
l'article 30-II de la loi du 10 janvier 1980 modifiée précitée . II
appartient aux contribuables intéressés d'en faire la demande
auprès de leu : percepteur. Cette possibilité n'est utilisée que par
un nombre très restreint de contribuables (un millier en 1987)
alors que près de 18 millions de contribuables étaient imposés à
la taxe d'habitation pour un montant supérieur à 750 francs, et
14 millions à la taxe foncière. Le paiement anticipé des taxes
vocales ne répond donc qu'à la demande d'une fraction extrême-
ment marginale de la population. Toutefois, dans un souci
d'amélioration des relations avec l e public, des études sont
actuellement menées pour apprécier le rapport coût/avantage
d'une extension à une autre région du système de paiement men-
suel de la taxe d'habitation.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement : personnel (personnel de direction)

189. - 4 juillet 1988 . - M. Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre d'Ftat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation dans laquelle se trouvent
aujourd'hui les personnels de l'éducation nationale qui ont
effectué une partie de leur carrière à l'étranger . En effet, de très
nombreux enseignants qui ont fait une partie de leur carrière
administrative hors de France, en tant que coopérants qu non, et
ont ainsi contribué à la diffusion de la culture française, se trou-
vent à leur retour en France dans des conditions très inférieures
à celles de leurs collègues n'ayant pas quitté la France ou les
D.O .M .-T.O .M . Après avoir exercé des fonctions administratives
durant toute leur carrière professionnelle, ils se voient attribuer
une ancienneté qui n'est basée que sur les fonctions qu'ils ont
exercées en France et que traduit par conséquent une note admi-
nistrative comparable à cille des Ccactionnaires débutants . Au
moment où les statuts particulier, des corps des personnels de
direction d'établissements d'enseignement vont être mis en place,
qui ouvriront aux personnels concernés de nouvelles perspectives
de carrière, il lui demande s'il n'envisage pas de tenir compte,
dans une certaine mesure, dans le reclassement prévu, des car-
rières administratives accomplies par un certain nombre de ses
personnels soit à l'étranger, soit en coopération .
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Réponse. - Conformément à l'article 45 de la loi n° 84-10 du
11 janvier 1984, le fonctionnaire en position de détachement
continue à bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite.
En conséquence, à son retour en France, la durée des services
qu'il a accomplis en détachement est intégralement comptée dans
son ancienneté générale des services . En revanche, l'article 23 du
décret n e 85-986 du 16 septembre 1985 prévoit que la réintégra-
tion du fonctionnaire détaché se fait dans son corps d'origine et
qu'il est affecté à un emploi correspondant à son grade . Dans ces
conditions, un instituteur dont la période de détachement a pris
fin, participe au mouvement départemental en qualité d'institu-
teur - quelle que soit la nature des fonctions exercées à
l'étranger - et ce, en concurrence avec les autres candidats et, par
souci d'équité, sans majoration du barème . Par ailleurs, la nota-
tion des instituteurs ne comportant pas de note administrative,
seule leur notation pédagogique résultant d'une inspection en
classe peut être prise en compte lors de l'établissement des
barèmes en vue des promotions et des mutations . Toutefois, le
barème n'étant qu'un élément indicatif, l'autorité académique
cempétente a la faculté d'apprécier si l'expérience acquise à
l'étranger par un instituteur peut être un élément permettant le
choix de ce candidat à un poste spécifique. Les enseignants du
second degré qui effectuent une partie de !eue carrière à
l'étranger ne sont pas, concernant leur avancements défavorisés
par rapport à leurs collègues exerçant en France puisqu'ils béné-
ficient durant cette période d'un régime d'avancement favorable
et qu'a leur retour ils sont traités à égalité avec leurs collègues.
Concernant leur affectation au moment de leur réintégration, les
points accordés dans le barème au titre de l'ancienneté dans le
poste sont, compte tenu de leur situation, calculés en fonction de
l'ancienneté obtenue au titre des services accomplis consécutive-
ment à l'étranger en qualité de, titulaire, ce qui ne les place pas .
dans une situation inférieue à celle de leurs collègues exerçant en
France. Ils bénéficient de plus de priorités, s'ils souhaitent être
réaffectés dans leur ancien établissement . En application du
décret n e 88-343 du 11 avril 1988 tous les membres des corps de
personnels de direction seront ,désormais soumis aux mêmes
règles statutaires qu'ils exercent en France ou soient
détachés à l'étranger . Les personnels enseignants ou d'éducation
placés en position de détachement à l'étranger et occupant une
fonction de direction d'établissement seront intégrés dans les
nouveaux corps de personnels de direction dans les conditions
définies par le décret précité. Le principe d'égalité de traitement
ne permet pas de faire bénéficier ces personnels de modalités
d'intégration plus favorables que celles appliquées à leurs col-
lègues de France . Lors des futures campagnes d'avancement et de
promotions aux choix dans les nouveaux corps de personnels de
direction, il sera tenu compte de l'expérience et des compétences
acquises par ces personnels lorsqu'ils étaient en fonction à
l'étranger.

Education physique et sportive (personnel)

970. - 25 juillet 1988 . - M. Guy Malandain attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des maîtres auxiliaires
titularisés professeurs adjoints d'éducation physique et sportive
en 1985 et 1986 . Les textes prévoyaient un reclassement en deux
temps (Bulletin officiel ne 23 du 7 juin 1984) . l e classement lors
de leur nomination en qualité de stagiaire, à l'échelon du corps
d'accueil doté d'un indice égal ou, à défaut, immédiatement
supérieur à celui dont ils bénéficiaient avant cette nomination . Le
classement avait pour effet de leur faire seulement utiliser une
partie de l'ancienneté qui était la leur . 2 . un rattrapage de l'an-
cienneté complémentaire au l et septembre de chacune des quatre
années suivantes. Jusqu'au 1 « septembre 1987 ce reclassement
s'est fait normalement, et chaque année, les intéressés ont reçu
leur arrêté de reclassement . Entre temps, ceux-ci, bénéficiant du
plan d'intégration, de tous les professeurs adjoints dans le corps
des chargés d'enseignement d'E .P.S., ont été intégrés dans ce
corps et reclassés au 1 « septembre 1987. Ce reclassement a été
calculé à partir du l e' septembre 1986 . Les personnels concernés
se trouvent donc gravement lésés de cette situation qui corres-
pond à la perte de la moitié du plan de rattrapage prévu
(six années pour certains), à une perte financière très importante
et de plus ces collègues ne pourront, pour la plupart, terminer
leur carrière au ll' échelon . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer quelles mesures seraient envisageables pour satisfaire
la revendication des intéressés.

Réponse . - Le reclassement des maîtres auxiliaires titularisés
dans le corps des professeurs adjoints d'éducation physique et
sportive, puis intégrés dans le çorps des chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive, en application des décrets

n e 84-860 du 20 septembre 1984 et n e h4-922 du 10 octobre 1984,
s'est effectué selon les règles fixées par le décret n° 83-689 du
25 juillet 1983 qui prévoit un étalement sur quatre ans du report
d'ancienneté des maitres auxiliaires dans le corps de titularisa-
tion . Ces régies aboutissent effectivement à ne pas prendre en
compte dans certains cas la totalité de l'ancienneté des per-
sonnels au moment de leur reclassement dans le corps des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive . Tou-
tefois le plan d'intégration dans le corps des chargés d'enseigne-
ment qui a concerné plus de 9 000 professeurs adjoints d'E .P.S.
pour la plupart récemment titularisés, a représenté une mesure
très favorable conférant à ces personnels un gain de quarante-
quatre points d'indice en fin de carrière . Les services du minis-
tère étudient actuellement ce dossier qui ne concerne qu ' un petit
nombre de cas.

Enseignement : personnel (enseignants)

1469. - 8 août 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la réglementation applicable en
matière de frais de déménagement et de transport pour un ensei-
gnant titulaire affecté par arrêté du ministère de l'éducation
nationale à l'ile de la Réunion . Au cas précis, l'agent était précé-
demment détaché pour exercer au Maroc et son contrat a été
résilié par les autorités locales. Il bénéficie donc en principe de
la prise en charge par l'Etat d'une indemnité forfaitaire pour
frais de retour et de déménagement . L'arrêté ministériel porte
mention de sa réintégration et de son affectation à la Réunion . Il
souhaite connaitre la réglementation applicable à cet agent pour
ce qui concerne ses frais de transport et de déménagement depuis
son domicile en France jusqu'à son affectation à la Réunion. Il
souhaite en outre savoir s'il bénéficiera de l'indemnité d'éloigne-
ment et quel en est le montant.

Enseignement : personnel (enseignants)

1470 . - 8 août 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sur la réglementation applicable en matière de frais de déména-
gement et de transport pour un enseignant titulaire affecté à Ille
de la Réunion et qui était auparavant détaché statutaire au
Maroc où son contrat a été résilié . L'arrêté du ministère de l'édu-
cation -nationale porte mention de sa réintégration et de son
affectation à la Réunion. II souhaite donc savoir quelle est la
réglementation qui lui est applicable pour ce qui concerne ses
frais de transport et de déménagement jusqu'à sa nouvelle affec-
tation, s'il peut bénéficier de l'indemnité d'éloignement et quel en
est le montant. - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'édaeition nationale, de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Les modalités de remboursement des frais engagés
par les personnels civils de l'Etat qui font l'objet d'une affecta-
tion dans les départements d'outre-mer avec changement de rési-
dence sont fixées par le décret ne 53-511 du 21 mai 1953
(titre IV). Aux termes de l'article 18 de ce texte, la prise en
charge des frais qui en résultent n'est effectuée que lorsque les
agents sont mutés dans l'intérêt du service . En application de
cette règle, commentée par l'article correspondant de la circulaire
n e 46-4 B/4, F .P . 263 du 7 août 1953, aucun remboursement ne
saurait être accordé en cas de reprise de service après une
période de détachement . Tel est bien le cas signalé de l'agent
précédemment détaché pour exercer ses fonctions dans un pays
étranger et réintégré pour être affecté à la Réunion . Concernant
l'indemnité d'éloignement, si l'intéressé remplit par ailleurs les
conditions prévues par le décret n e 53-1266 du 22 décembre 1953,
il pourra percevoir une indemnité d'éloignement dont le montant
sera fixé conformément aux dispositions du décret précité, le fait
d'avoir été précédemment détaché ne faisant pas obstacle à l'ob-
tention de cette indemnité.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

1570 . - 22 août 1988 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'aggravation des condi-
tions dans lesquelles s'effectuera la prochaine rentrée scolaire en
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Seine-Saint-Denis et plus particulièrement à Montreuil . Alors que
490 enfants supplémentaires sont attendus dans les vingt-
neuf écoles maternelles de la ville, il est prévu deux ouvertures et
deux fermetures de postes, c'est-à-dire qu'aucune classe ne sera
créée . Dans l'enseignement primaire, où la moyenne par classe
dépasse vingt-cinq élèves dans la plupart des établissements sco-
laires, trois ouvertures et quatre fermetures sont annoncées pour
une prévision d'effectif en hausse de 637 élèves . Cette situation,
qui résulte de l'application de critèrés purement quantitatifs,
méconnait les difficultés sociales auxquelles sont confrontées de
nombreuses familles et va à l'encontre d'une politique de moder-
nisation et de rénovation de notre système éducatif, qui permet-
trait de faire face aux besoins des jeunes . En précisant, le
29 juin 1988, qu'en ce domaine « ce qui est nécessaire sera fait u,
le Premier ministre a rappelé que pour le Gouvernement la for-
mation est « la priorité des priorités u . q lui demande donc :
l e de proposer un collectif budgétaire en complément du
budget 1988 de l'éducation nationale ; 2 e de prendre des mesures
d'urgence afin de doter la ville de Montreuil des moyens
humains et matériels correspondants aux besoins réels de la
population scolaire ; 3 . de maintenir tous les postes menacés de
suppression ; 4 . de créer les postes nécessaires dans tous les éta-
blissements scolaires, de telle sorte que l'effectif par classe ne
dépasse pas vingt-cinq élèves ; 5e et au-delà, quelles orientations
seront .mises er oeuvre afin d'éviter la dégradation des moyens
mis à disposition de l'éducation nationale pour lutter convie
l'échec scolaire et garantir le droit à une formation de qualité
pour tous.

Réponse. - Les mesures qui affectent chaque école relèvent de
la responsabilité dé l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation, qui apprécie les aménagements
nécessaires sur le plan local en fonction des moyens dont il dis-
pose et des priorités retenues . Il convient de souligner, par ail-
leurs, que le Gouvernement a décidé d'attribuer des crédits
importants (1,2 milliard de francs) au ministère de l'éducation
nationale pour lui permettre de renforcer son action . Ces crédits
n'autorisent pas l'ouverture de nouveaux emplois, mais contribue-
ront largement à promouvoir l'égalité des chances et à lutter
contre l'échec scolaire . Le recteur de Créteil, auquel les crédits
prévus pour l'académie ont été notifiés, veillera à leur bonne
répartition.

Enseignement supérieur (doctorats)

2070. - 5 set ptembre 1988 . - M. Roger Léron attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le cadre juridique qui régit le doc-
torat d'université, délivré actuellement par les universités elles-
mêmes, entre autres aux candidats ne pouvant justifier d'un
cursus universitaire classique . Les titulaires de ce doctorat ne
peuvent avoir accès à l'inscription au doctorat d'Etat . En effet, ce
diplôme ne donne pas droit à équivalence, comme la thèse de
3 e cycle . II' serait souhaitable de réviser ce statut afin que les
titulaires de qualité puissent enseigner en université après avoir
soutenu à leur tour leur doctorat d'Etat . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Réponse. - L'arrêté du 5 juillet 1984 relatif aux études docto-
rales a créé un doctorat unique et mis fin aux divers doctorats
qui existaient auparavant soit sous forme de diplômes nationaux
(doctorat de troisième cycle, diplôme de docteur-ingénieur, doc-
torat d'Etat, etc .), soit sous forme de diplômes délivrés par les
établissements eux-mêmes sous leur responsabilité propre et
dénommés doctorats d'université . La question posée se réfère
donc à un régime d'études qui a pris fin depuis 1984 . Cela étant,
la seule condition requise par la réglementation en vigueur à
cette époque pour être admis à postuler le doctorat d'Etat était
de justifier d'un diplôme français ou étranger du niveau de la
maîtrise . II convient d'observer que la réglementation actuelle-
ment en vigueur comporte d'ailleurs des dispositions analogues
permettant d'accueillir sans restriction de titre des candidats pos-
sédant les connaissances indispensables pour préparer des
diplômes nationaux de troisième cycle, diplômes leur permettant
de se porter ensuite candidats aux emplois de maitre de corfé-

. rentes et de professeur des universités .

objectifs actuels d 'augmenter les effectifs étudiants, développer la
recherche et l'enseignement supérieur et promouvoir les relations
universités-entreprises, la région Nord - Pas-de-Calais apparait
comme particulièrement défavorisée . Bienque le nombre d'étu-
diants de l'académie de Lille ait depuis 1981 augmenté de 16 600,
le déficit régional en étudiants post-baccalauréat était de 21 500
pour l'année 1985-1986 . Pour l'avenir, le haut comité de l'éduca-
tion et à l ' économie estime que pour faire face aux objectifs
d'élévation générale du niveau des connaissances, le nombre
d ' étudiants inscrits à l ' université devrait au niveau national aug-
menter de 45 p . 100 par rapport aux effectifs de 1986. Dans cette
hypothèse, l'académie de Lille devrait accueillir 138 000 étu-
diants, soit plus 87 p. 100, et former dans le seul secteur scienti-
fique près de 40 000 étudiants. Les écoles ne pourront absorber
qu'une part minime de ces effectifs nouveaux puisque, avec
5000 étudiants en 1985-1986, toutes les écoles d'ingénieurs et de
gestion publiques et privées de l'académie de Lille n'accueillaient
que 7,8 p . 100 des étudiants . Il apparaît que l'essentiel de l'aug-
mentation du nombre d'étudiants ne pourra donc être accueilli
que dans les universités . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'II envisage de prendre pour développer les universités
dans la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Différentes mesures sont intervenues pour favoriser
le développement des universités du Nord - Pas de-Calais . La
première consiste en l'ouverture de quatre nouvelles implanta-
tions de D.E .U .G . délocalisés à Dunkerque, Boulogne, Arras et
Cambrai . La négociation en cours sur le contrat Etat-région per-
mettra de mettre en oeuvre la construction de l'U .F.R . de Calais,
ainsi que celle du restaurant universitaire . Un renforcement des
capacités d'acce .iil des universités lilloises est également en pré-
paration . La création d'une université pour le Pas-de-Calais n'est
pas à l'heure actuelle une option retenue par le ministère compte
tenu c,e la nécessité de conforter les délocalisations actuelles
avant de créer un nouvel établissement. Er matière d'encadre-
ment pédagogique, un effort important a été réalisé depuis 1984
en faveur du Nord - Pas-de-Calais puisque 117 postes d'ensei-
gnants du supérieur dont 50 pour la seule université de Lille-I
ont été créés . II sera poursuivi dans le budget 1989 afin de cor-
rger le sous-encadrement existant dans ces établissements.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

2468. - 19 septembre 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il compte remettre en cause l'existeu,,;
et le statut des maîtres directeurs dont la création s'est révélée
largement positive.

Réponse . - Un réexamen approfondi du statut des maîtres
directeurs notamment des dispositions définissant leurs missions,
est en cours sur la base des orientations suivantes : la mission du
responsable de l'école est triple, pédagogique, administrative et
sociale et a pour objectif de tout mettre en oeuvre pour assurer la
réussite des élèves . Le directeur d'école est ainsi avant tout l'ani-
mateur ,et le coordinateur'dè l'équipe pédagogique . II est l'inter-
locuteur de l'ensemble des autorités administratives . II favorise
par son action l'ouverture de l'école sur son environnement et
fait en sorte que l'école assure dans les meilleures conditions sa
fonction de service public . Ces missions supposent d'une part des
qualités pédagogiques, de relation et d'ouverture qci doivent être
appréciées simplement et rigoureusement lors du recrutement,
d'autre part une formation adaptée préalable à la prise de fonc-
tion. Une large concertation est en cours en vue de la mise en
oeuvre prochaine de ces orientations . Le régime de rémunération
des màitres directeurs n'est pas remis en cause . Un projet de
décret, actuellement en cours d'élaboration se substituera au texte
antérieur sur les maîtres directeurs.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

Enseignement supérieur
(fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

2097. - 5 septembre 1988. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l 'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sporte, sur la situation de l'aca-
démie de Lille en matière de formations uriversitaiFes . Face aux

2469 . - 19 septembre 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que de nombreux
parents d'élèves souhaiteraient qu'un réaménagement des rythmes
scolaires permette de supprimer les enseignements le samedi
matin . II demande donc au ministre de bien vouloir l'informer de
la suite qu'il envisage de donner à cette proposition .
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Réponse . - L'organisation de la semaine comme celle iie la
journée et de l'année scolaire sont aujourd'hui l'objet et l ' enfeu
de débats complexes . S'agissant du transfert au mercredi de la
classe du samedi matin, les arguments avancés tant par les par-
tisans que par les adversaires de la semaine continue, qu ' ils
soient de nature pédagogique, médicale ou sociale ne permettent
ni d' imposer, ni d' interdire ni d ' autoriser sans rectrictions cette
farine d'organisation hebdomadaire des activités scolaires . En ce
qui concerne les écoles maternelles et élémentaires il appartien'
aux inspecteurs d ' académie, directeurs des services départemen-
taux de l ' éducation de prendre à cet égard les dispositions jugées
localement opportunes, dans le cadre des compétences qui leur
sont conférées par l'article 15 du décret du 28 décembre 1976,
modifié par le décret du 13 mai 1985, et dans le respect des pres-
criptions de la note de service n° 86-203 du 27 juin 19,16 . En ce
qui' concerne les collèges et les lycées, les textes réglementaires en
vigueur confèrent aux chefs d'établissement des compétences
comparables . Une éventuelle modification de cette réglementation
ne pourrait être envisagée que dans le cadre d'un règlement
global des problèmes soulevés par l'organisation des rythmes sco-
laires. Il n'est pas encore possible d'indiquer quelles solutions
devront Mtre retenues en ce domaine . Il semble cependant qu'une
organisation satisfaisante de la semaine scolaire ne puisse résulter
de l'application obligatoire et uniforme d'un modèle unique, ne
prenant pas en compte la très grande diversité des situations
locales.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs agrégés)

2758. - 19 septembre 1988 . - M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les situa-
tions où l'exercice alterné de l'autorité parentale après divorce
rend nécessaire le rapprochement auprès du domicile de l ' ex-
conjoint ne sont pas prises en compte en vue de déterminer les
priorités de mutation des professeurs agrégés . Il lui demande
donc s'il n'envisage pas de modifier, sur ce point, le barème de
mutation des professeurs agrégés, certifiés, assimilés et adjoints
d'enseignement.

Réponse. - Les mutations des personnels enseignants du second
degré à gestion nationale sont prononcées en prenant en compte
un certain nombre de situations familiales, notamment celle des
personnels séparés de leur conjnint pour raisons professionnelles,
conformément aux dispositions de l'article 60 de la loi nit 84-16
du Il janvier 1984 . Ces dispositions ne sont pas applicables aux
enseignants divorcés ayant la garde conjointe des enfants . Tou-
tefois, pour tenir compte des problèmes particuliers liés i : cette
situation, il est attribué dans le barème des mutations 1959 une
bonification spécifique en faveur des enseignants ayant la garde
conjointe d'enfants.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3315 . - 3 octobre 1988 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les dispositions relatives à la retraite
des institutrices . Les institutrices peuvent faire valoir leurs droits
à la retraite à partir de cinquante-cinq ans . Seules les mères de
trois enfants peuvent bénéficier d'un départ à l'âge de cinquante-
trois ans . Un arrêté ministériel de 1982 avait accordé le bénéfice
d'un départ à cinquante-trois ans autt mères de deux enfants, dis-
position qui n'a pas été reconduite par la suite . Il lui demande
s'il n'y aurait pas lieu de reconduire cette mesure.

Réponse . - Le régime de retraite des fonctionnaires déterminés
par le code des pensions civiles et militaires de retraite prévoit
que l'âge normal d'ouverture au droit à pension est de 55 ans
pour les personnels ayant accompli 15 années de services
« actifs » . Les instituteurs sont les seuls enseignants à avoir béné-
ficié de ce classement qui affecte des emplois présentant un
risque ou une fatigue exceptionnels et il n'est pas envisagé de
leur accorder un nouvel avantage en ce qui concerne l'âge de
jouissance de leur pension . Le texte dont il est fait état dans cette
question est l'ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 dont l'ar-
ticle 6 prévoyait dans certaines conditions la possibilité d'une
cessation anticipée d'activité avant 55 ans . Ces dispositions n'ont
pas été prorogées au-delà de 1984 . Cette ordonnance portant
modification du code des pensions civiles et militaires est com-

mufle à toute la fonction publique et ce serait éventuellement au
ministère qui est en Charge de cette dernière en accord avec celui
du budget de procéder au réexamen de ce texte.

me.

Enseignement : personnel (statut)

3380. - 3 octobre 1988 . - NI . Georges Hage attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les éducateurs techniques et édu-
cateurs spécialisés en activité dans les établissements publics . Ces
derniers, à la différence des autres catégories de personnels, ne
bénéficient toujours d'aucun statut . Cette situation, qui est à l ' ori-
gine des nombreuses difficultés qu ' ils rencontrent dans l ' exercice
de leur profession, s ' inscrit en contradiction avec l ' article 5 de la
loi de juin 1975 prévoyant la prise en charge par l ' Etat de la
formation professionnelle des personnes handicapées . Il lui
demande quelles initiatives il compte prendre en concertation
étroite avec les intéressés pour y remédier.

Réponse. - L'article 93 de la loi de finances pour 1978 a auto-
risé le ministère de l'éducation nationale à rénumérer, soit au
titre de' l 'enseigncmen' public, soit au titre de l 'enseignement
privé, 2 800 mellites placés sous le régime des conventions collec-
laves du travail et dispensant l 'enseignement général et la pre-
mière formation professionnelle à des enfants et adolescents han-
dicapés . Or il aurait fallu p l us de 5 000 rémunérations pour
couvrir l ' ensemble des personnels concernés . C 'est pourquoi il a
été décidé par circulaire interministérielle du 28 juin 1978 de
scinder l ' opération en plusieurs parties et de ne prendre en
charge, dans un premier temps, que les maitres dispensant l ' en-
seignement général aux jeunes handicapés, autres que sensoriels .-
C ' est ainsi que 1 614 éducateurs scolaires ont été intégrés dans le
corps des instituteurs, des professeurs d ' eneeignement général de
collège ou dans celui des adjoints d ' enseignement et 506 ont
bénéficié d ' une prise en charge au titre de l 'enseignement privé.
La deuxième phase de l'opération devait porte ; notamment sur
les éducateurs techniques spécialisés . Les modalités de prise en
charge de ces personnels ont donné lieu à de nombreux échanges
entre le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports et le ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale . Cependant, des points de divergence fondamentaux
n ' ont pas permis d 'aboutir. Les problèmes statutaires liés à la
prise en charge par l'éducation nationale, la jeunesse et les sports
des éducateurs techniques spécialisés se sont également révélés
d ' une extrême complexité . 'En effet, le seul corps d ' intégration
possible pour ces personnels est celui des professeurs de lycée
professionnel . Or les conditions de recrutement et de formation
ainsi que les titres de capacité exigés des éducateurs techniques
spécialisés ne permettent pas d ' envisager une intégration directe
dans la fonction publique dans un corps d ' enseignants relevant
de l'éducation nationale . De plus, la mission pedcgogigt .e de ces
personnels est différente de celle d'un professeur de lycée profes-
sionnel . Ce dernier doit enseigner un métier à ses élèves et les
préparer à un examen, alors que ie travail de l 'éducateur tech-
nique spécialisé n'a pas la même visée, il est souvent complémen-
taire de la rééducation et en aucun cas ne tend à la préparation -
d'un examen . C'est pour i'ensemble de ces motifs que la
deuxième phase de prise en charge des personnels concernés par
l ' article 5 de la loi du 30 juin 1975 n ' a pu être mise en oeuvre
jusqu ' à présent.

. Enseignemen t : personnel (psychologues scolaires)

4158 . - 17 octobre 1988 . M. Roger Léron attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des psychologues sco-
laires . La loi n o 85-772 de juillet 1985 a reconnu le rôle des psy-
chologues dans le monde scolaire et leur titre à ceux qui ont
acquis une formation universitaire complète et de haut niveau
(niveau troisième cycle universitaire) . Ils participent de façon
active à la lutte contre l 'échec scolaire . Or, les décrets d 'applica-
tion de la loi, préparés en concertation -avec les organisations
représentatives en 1985, n ' ont pas été publiés par le précédent
gouvernement . Leur publication devrait donner. corps à la recon-
naissance de la place de cette profession dans le système scolaire.
Il l ' interroge donc sur les mesures qu ' il compte prendre dans ce
sens .
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Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

4159 . - 17 octobre 1988 . - M . Bernard Lefranc appelle rat-
tendon de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation des psy-
chologues scolaires qui s'étonnent que les décrets d'application
relatifs à la loi du 25 juillet 1985 ne soient toujours pas publiés.
Il lui demande de bien vouloir lui en faire connaître les raisons.

Réponse. - Le retard apporté dans la parution des décrets d'ap-
plication de l'article 44 de la loi ne 85-772 du 25 juillet 1985,
relatif à l'usage professionnel du titre de psychologue, est dû aux
problèmes nombreux et complexes posés par la mise en oeuvre
des dispositions de ces textes . C'est pourquoi a été engagée une
première série de travaux techniques et de concertations concer-
nant les conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le
premier degré . Toutefois, compte tenu de la diversité des situa-
tions statutaires et des modalités d'exercice de la psychologie
dans l'éducation nationale, en particulier du Nit de l'existence
d'un corps de conseillers d'orientation exerçant sa mission dans
le second dégré, il . a paru opportun de poursuivre les consulta-
tions en direction des personnels du second degré. Tant que les
résultats de l'ensemble des travaux engagés ne sont pas connus, il
n'est pas possible d'apporter des précisions sur les délais dans
lesquels les décrets d'application des dispositions législatives évo-
quées ci-dessus sont susceptibles d'intervenir.

ENVIRONNEMENT

Installations classées (politique et réglementation)

1430. - 8 août 1988. - M . Jacques Guyard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement, sur les conditions d'application sur le terrain
du « code permanent environnement et nuisances », et particuliè-
rement du chapitre l'* « Notions générales sur la législation des
installations classées et son application », enrichi de la directive
des communautés européennes n° 82-501 du 24 juin 1982, dite
directive de Seveso « invitant les Etats membres à prendre, d'ici
au 8 janvier 1984, les dispositions nécessaires pour que de tels
incidents soient évités » . Cet apport, consécutif à une catastrophe
aux conséquences humaines dramatiques, souligne, par sa seule
présence, l'importance essentielle et prioritaire des problèmes de
l'environnement rendus chaque jour plus aigus par le développe-
ment des techniques modernes, entraînant la mise en œuvre de
matériaux (pyralène, déchets nucléaires, etc.) et de procédés sen-
sibles, les problèmes de stockage paraissant représenter à ce jour
le danger le plus immédiat . Il semble toutefois qu'un long
chemin reste à parcourir pour parfaire l'application' de ce code ;
cela a été abondamment démontré lors d'un incendie survenu
récemment à l'usine Rodanet de Ballancourt (Essonne) suivi de
l'explosion de fûts contenant des solvants en cours de retraite-
ment ; cet incident aurait pu avoir des conséquences dramatiques
pour la population avoisinante qui découvrit, de surcroît, l'exis-
tence d'un stock de 20 000 litres de trichloréthylène. Cet incident
a permis de constater : l'absence d'information préalable de la
population sur les dangers représentés par les différents stockages
de l'usine Rodanet ; la légèreté avec laquelle, au fil des ans, le
stockage de ces produits dangereux a été autorisé par l'adminis-
tration, en l'absence de tout contrôle sérieux ; la lenteur de trans-
mission aux élus du rapport- des sapeurs-pémpiers et des divers
résultats d'analyse (air-eau) . En règle générale, à partir de
d'exemple de l'usine Rodanet et de ce que chacun a pu
apprendre dans d'autres incidents similaires, survenus dans notre
pays, la rétention de l'information apparaît comme la faute prin-
cipale ; mais, en tout état de cause, un contrôle de l'état des
lieux des installations classées s'impose et pourrait réserver des
surprises . A partir de cet inventaire, pourrait s'amorcer une nou-
velle dynamique de la politique de prévention prenant en
compte : l e les impératifs immédiats à satisfaire, pour que soit
assurée la sécurité des personnes et des biens là où aucune
mesure n'a été prise et là où les dispositions se révéleraient insuf-
fisantes à l'issue de ce nouvel examen de l'état des lieux ; 2 . la
nécessaire information, complète et sans délai, de la population
concernée et de ses élus, de tous niveaux ; 3 . l'inventaire public
des matériels et dispositifs de protection et de défense dispo-
nibles en cas d'incident ; des insuffisances cdnstatées en ce
domaine et des décisions mises en oeuvre pour les résorber. La
défense de l'environnement n'est pas seulement l'affaire des spé-
cialistes et des responsables du service public, elle est aussi Paf-
fifre de toute la population qui doit participer à sa protection.
La transparence e l'information en est la condition obligée . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre à
ces préoccupations .

Réponse . - La législation française en matière de protection de
l'environnement industriel, qui repose essentiellement sur la loi
76-663 du 19 juillet 1976, est appréciée, à l'étranger comme en
France, comme globalement adaptée à la prévention des risques
industriels . Il existe environ 50 000 installations soumises à auto-
risation, d'après les comptages effectués par l'administration cen-
trale de l'environnement. Sur ce riomlre, quelque 3 000 installa-
tions, justifiant une action prioritaire de l'administration, ont été
recensées, dont 350 environ qui relèvent de la directive du
24 juin 1982, dite Seveso . L'effectif de l'inspection des installa-
tions classées, de l'ordre de 500 agents à plein temps, est en
cours de renforcement : la création de 20 emplois est proposée
dans le projet de loi de finances . Mais, en l'état actuel, cet
effectif ne permet pas d'appliquer les actions proposées dans la
question écrite à tôutes les installations classées . Compte-tenu de
la faible importance numérique des inspecteurs, une action qui
porterait sur l'ensemble des installations classées conduirait à une
dilution de l'action administrative qui la rendrait inefficace . Pour
les installations jugées prioritaires, les services de l'Etat procè-
dent à l'inventaire des risques et des moyens de secours prôné
dans la question écrite . S'agissant des élus et de la population, il
convient de rappeler que les conditions de leur bonne informa-
tion existent : les dossiers des installations classées, et notamment
les études d'impact, les études de danger, les rapports de l'ins-
pection des installations classées, les moyennes des rejets dans
l'environnement sont - sauf exception qui doit être justifiée -
publics . Le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement s'atta-
chera à développer les actions d nature à favoriser cette infor-
mation et à éviter toute rétention gbusive des documents adminis-
tratifs .

Risques naturels (dégâts des animaux)

1922 . - 5 septembre 1988 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de lui indiquer dans quelles conditions les prr.priétairs de
terrains enclavés dans des forêts peuvent être indemnisés des
dommages causés par le gibier, en application de la loi locale en
vigueur dans les trois départements d'Alsace-Lorraine . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement.

Réponse. - Le droit de chasse dans les enclaves est dévolu dans
les conditions prévues par l'article 7 de la loi locale du
7 février 1881 . En vertu de ces dispositions, le propriétaire encla-
vant dispose d'une priorité pour louer l'enclave. S'il n'exerce pis
ce droit, l'enclave reste dans la chasse communale . Ni les textes

_en vigueur ni la jurisprudence ne semblent avoir établi de régime
propre à l'indemnisation des dégâts dans les enclaves . C'est au
détenteur du droit de chasse dans l'enclave qu'incombe en vertu
de l'article 835 du code civil local le de .oir de réparation . Cette
disposition ne s'applique pas aux dommages de sanglier qui relè-
vent des dispositions de la loi du 29 juillet 1925.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

2756 . - 19 septembre 1988 . - Mme Christine Butin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l 'environnement, sur les nuisances occa-
sionnées par les voitures abandonnées. Elle demande quels sont
les moyens dont disposent les exploitants agricoles, les proprié-
taires et les copropriétaires pour enlever ou faire enlever ces
véhicules.

Réponse. - Le Propriétaire d'un terrain sur lequel se trouvent
une ou plusieurs voitures abondonnées se doit de prévenir le
maire de la commune concernée . Le ministre chargé de l'environ-
nement a rappelé dans sa circulaire n° 85 . 02 du 4 janvier 1985
aux préfets de département quelle était la procédure à suivre par
les maires pour éliminer les dépôts sauvages. Si le responsable de
ce dépôt peut être identifié, la remise en état du site pourra être
faite aux frais du responsable. Il est important de noter à ce
propos que la notion de responsable s'étend au propriétaire du
terrain ayant fait preuve de négligence, voire de complaisance à
l'égard de l'abandon de déchets sur son terrain . Le maire pourra
alors exiger la clôture du terrain concerné. Dans l'éventualité où
le maire se refùserait à entreprendre les actions nécessaires, alors
que le responsable du dépôt n'a pu être identifié, le propriétaire
du terrain pourra saisir le préfet de département qui prendra
toutes dispositions utiles en application des lois du
15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupé-
ration des matériaux et du 19 juillet 1986 rélative aux installtions
classées pour la protection de l'environnement .
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ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

350 . - 4 juillet 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' équipement et du loge-
ment, sur le fait que l ' activité des entreprises de bâtiment et de
travaux publics, après plusieurs années de crise, s'est considéra-
blement améliorée en 1986 et 1987 . Il lui demande donc quelles
actions il compte mener pour maintenir la tendance observée
depuis deux ans .

Logement (P.A .P..)

954 . - 25•juillet 1988 . - M. Georges Chavanes appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' équipement et ÿu
logement, sur la politique du logement, et plus particulièrement
sur son incidence sur l'emploi dans ce secteur clé de notre éco-
nomie . Les conditions de la pou suite du redressement en cours
depuis 1986 semblent déjà être compromises . En effet, si les prêts
d'accession à la propriété attendus par de nombreuses familles
sont amputés de 500 millions de francs, une baisse du nombre de
logements neufs sera inévitable et entraînera une diminution
importante du nombre d'emplois . II lui demande quels moyens le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour maintenir à un
niveau suffisant l'activité du secteur du bâtiment et des travaux
publics dans les prochains mois.

Réponse . - La situation des entreprises de bâtiment et de tra-
vaux publics fait l'objet d'une attention particulière de la part du
Gouvernement, dont le soutien de l'emploi constitue l'une des
principales priorités . D'ores et déjà, il apparaît que la croissance
de l'activité enregistrée dès la fin de 1985 se poursuivra en 1988
sur l'ensemble des composantes du marché . Malgré un environ-
nement économique que l'on peut craindre moins favorable
en 1989, le dynamisme du B.T.P. devrait être préservé. En
matière de travaux publics, le niveau élevé des carnets de com-
mandes des entreprises en cette période de l'année, l'augmenta-
tion du budget des routes tt l'accélération du programme auto-
routier, la réalisation du tunne; sous la Manche ainsi que
l'engagement des travaux du T .G.V . Nord soutiendront particuliè-
rement l'activité. En ce qui concerne le bâtiment, le budget du
logement devrait permettre le maintien du rythme actuel de la
construction neuve, en attendant les réformes qui seront éla-
borées l'an prochain . L'entretien amélioration bénéficiera du dis-
positif mis en place le 8 juin 1988 en faveur du logement social
et de l'amélioration des quartiers dégradés ainsi que des moyens
importants qui seront mobilisés dans le cadre de la politique de
la ville .

Logement (P.A .P.)

532. - 11 juillet 1988 . - M. François Filon demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du logement, de
lui préciser, département par département, l'état actuel d'applica-
tion de la proposition ministérielle faite aux collectivités locales
de mise en place de commissions départementales d'aide aux
accédents P .A .P. en difficulté (circulaires ministérielles adressées
aux présidents des conseils généraux et aux préfets le
25 février 1988).

Logement (P.A .P.)

1789 . - 29 août 1988. - M. Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, sur les graves difficultés rencontrées par de nombreux
accédants à la propriété ayant contracté un prêt P.A .P . à taux et
à progressivité élevés entre le ler juillet 1981 et le
31 décembre 1984 . Il lui demande de lui préciser, département
par département, l'état actuel de mise en place des commissions
d'aide aur accédants en difficulté, mise en place proposée par
son prédécesseur, par des lettres adressées aux présidents des
conseils généraux et aux préfets le 25 février '1988.

Réponse. - La circulaire n° 88-13 du 25 février 1988 prévoit la
mis en lace dans chaque département, à l'initiative des collecti-
vité territoriales, d'une commission chargée d'accorder des aides
aux accédants titulaires d'un prêt aidé à l'accession à la propriété

(P.A .P .) souscrit entre le ler juillet 1981 et le 31 décembre 1984 et
qui rencontrent des difficultés graves pour rembourser leur prêt.
A l ' issue du mois d ' août 1988, un premier bilan de la mise en
place de cette commission peut être ainsi dressé : 9 départements
ont créé ou sont sur le point de créer la commission, l'ensemble
des concours financers ayant été collecté ; 23 départements sont
en cotirs de constitution de la commission, des accords de prin-
cipe ayant été donnés par l'ensemble des partenai,es concernés ;
dans 27 départements, les consultations sont entamées et le
recensement des besoins est en cours ; 24 départements recon-
trent des difficultés à constituer la commission, tenant tant à la
mise en place administrative de la procédure qu 'au recueil des
contributions financières ; enfin 10 départements ont refusé la
mise en place de ce système d'aide et 3 n'ont pas encore établi
de bilan . Ainsi est-il possible de prévoir qu'une soixantaine de
départements, parmi lesquels figurent ceux où la situation des
emprunteurs est la plus difficile, se seront dotés avant la fin de
l'année 1988 de fonds destinés à venir en aide aux emprunteurs
P.A.P . en difficulté . L'intérêt de ce régime dont l'objectif est de
venir en aide aux accédants les plus en difficulté demeure,
malgré la mesure générale prise par le Gouvernement, en faveur
de tous les accédants ayant contracté un P.A .P., entre le ler jan-
vier 1981 et le 31 jarrt'ier 1985 . Cette dernière mesure devrait tou-
tefois limiter le nombre des bénéficiaires potentiels du régime
départemental ou améliorer la situation des accédants éligibles au
fonds départemental qui pourra dès lors répondre plus facilement
aux besoins manifestés localement.

Urbanisme (réglementation)

1364. - 8 août 1988 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de bien vouloir lai préciser le champ d'application de la
loi du 7 novembre 1910 concernant la police des constructions
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, sa portée et les interprétations qui en ont été faites
par la jurisprudence.

Réponse. - Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, la loi Iecale du 7 novembre 1910 concernant la
police des constructions habilite l'autorité de police communale,
c'est-à-dire le maire, à prendre, par arrêté, des dispositions régle-
mentant la police des constructions non seulement dans l'intérêt
de la sécurité et de l'hygiène, mais aussi dans l'intérêt de l'esthé-
tique locale pour cc qui concerne la situation et l'aspect extérieur
des constructions . Le maire a donc la possibilité d'élaborer un
règlement municipal des constructions qui comporte des disposi-
tions d'urbanisme, similaires, sur certains points, à celles d'un
plan d'occupation des sols . Ce règlement municipal comporte
notamment un zonage détaillé, des règles de densité, de hauteur,
d'alignement. Ces dispositions locales particulières coexistent
avec le droit général de l'urbanisme . En conséquence, deux légis-
lations sont simultanément applicables dans les départements
concernés, et les autorisations de construire sont délivrées dans le
respect de l'une et de l'autre simultanément . En application du
principe posé par l'article 80-11 de la loi n° 76-1285 du
31 décembre 1976, la législation locale prime en cas de contradic-
tion avec les règlements (R.N .U . ou P .O .S.) issus de la législation
nationale. La jurisprudence existant en la matière rappelle que la
loi locale du 7 novembre 1910 est maintenue en vigueur (Conseil
d'Etat, 2 mars 1984, époux Merkling et autres ; tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, 12 avril 1988, M . Papandréou et autres) . En
conséquence, le maire garde le pouvoir d'édicter, dans le cadre
du règlement municipal des constructions pris sur le fondement
de la loi locale du 7 novembre 1910, des dispositions qui se
superposent à celles de la réglementation nationale.

Assurances (construction)

1697 . - 22 août 1,988 . - M . Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de lui préciser s'il est envisagé une réforme de l'assurance
construction.

Réponse. - La loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la res-
ponsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction a
maintenant dix ans d'application . Un premier bilan de cette
importante réforme législative, complétée par les mesures prises
au lei janvier 1983 dans le domaine de l'assurance, permet de
constater que, dans l'ensemble, ce dispositif donne satisfaction à
la plupart des partenaires de la construction . Les maîtres d'ou-
vrage bénéficient d'une amélioration des conditions d'indemnisa-
tion de leurs désordres importants moyennant des coûts d'assu-
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rance raisonnables . La qualité des garanties octroyées s ' est
sensiblement améliorée . Enfin, ces dernières années . les construc-
teurs assurés ont vu leurs charges d ' assurance diminuer, et ce
malgré la contribution qu ' ils acquittent aux fins de liquider les
sinistres du parc immobilier encore sous garantie et relevant du
régime de gestion antérieur dit de répartition . On peut considérer
que le système de responsabilité et d ' assurance construction, tout
en demeurant sans doute perfectible sur certains points, a atteint
globalement les objectifs qu ' il s ' était assignés . l .es pouvoirs
publics n'envisagent pas, dans l ' immédiat, une refonte du dispo-
sitif. Toutefois le gouvernement propose de s ' interroger dès main-
tenant sur l ' insertion du système français dans le cadre de l ' ou-
verture du marché unique européen . La commission européenne
a mis à l ' étude les systèmes de responsabilité et d ' assurance
construction des pays de la Communauté afin de rechercher, en
tant que de besoin, une harmonisation des réglementations dans
ce domaine . Dans le cadre de cette recherche, la France, qui dis-
pose d' un système particulièrement élaboré, dont la mise en
oeuvre remonte maintenant à dix ans, pourrait s .rvir de référence
à la réflexion européenne, tout en veillant à arntliorer son dispo-
sitif.

:relureeture !/ormafian professionnelle)

2909 . - 26 septembre 1988 . - M . Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de NI . le ministre d'État, ministre de l'équipement
et du logement, sur la situation des anciens stagiaires de l ' asso-
ciation Promoca, chargée de la promotion sociale des collabora-
teurs salariés des cabinets d ' architectes qui, du fait de la liquida-
tion de cette association, ont vu leur formation interrompue sans
validation de leurs acquis et sans assurance de pouvoir pour-
suivre cette formation . Il lui demande d ' envisager la possibilité
de faire valider la formation reçue par ces stagiaires et d ' inciter
les partenaires sociaux concernés à prévoir prioritairement la
reprise da la formation des anciens stagiaires de Promoca dans le
cadre de l ' accord national du 12 novembre 1987 sur la formation
professionnelle des salariés des cabinets d ' architectes.

Réponse. - La formation continue et la promotion sociale des
collaborateurs d'architectes a effectivement été assurée jus-
qu ' en 1987 par Promoca, association paritaire de droit privé,
dont le financement provenait essentiellement d ' une taxe parafis-
cale assise sur les salaires et acquittée par les architectes
employeurs . Cette taxe parafiscale n ' a pas été reconduite en 1987
et, par voie de conséquence, Promoca a été contrainte de cesser
son activité. Mais la situation de tous les stagiaires dont la for-
mation avait été régulièrement engagée par le conseil d ' adminis-
tration de Promoca avec l ' aval des services du ministère de
l ' équipement et du logement a été régularisée . Par ailleurs, les
pouvoirs publics ont incité les organisations représentatives des
architectes employeurs et les syndicats représentant leurs salariés
à définir une politique de formation pour les salariés de la pro-
fession . Les négociations ainsi engagées ont abouti à la signature
d ' un avenant à la convention collective des collaborateurs
salariés d 'architectes qui prévoit notamment l ' adhésion de cette
branche professionnelle au fonds d ' assurance formation .les pro-
fessions libérales . Parallèlement, les services du ministère de
l ' équipement et du logement ont mis à l ' étude, au sein d ' un
groupe de travail constitué à cet effet, un cursus de formation
spécifique, a daptée aux personnes engagées dans une activité
professionnelle, formation qui pourrait être dispensée dans les
écoles d'architecture. Ce projet comporte toutefois des implica-
tions financières importantes : prise en charge des formateurs et
du manque à gagner des stagiaires . D ' autre pan, la directive
européenne de 1985 dans le domaine de l ' architecture impose un
certain nombre de contraintes portant sur le contenu, le niveau et
la durée de formation des architectes.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Textile et habillement (emploi et activité)

39 . - 4 juillet 1988 . - M . Jacques Godfrain appelle l'attention
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les graves difficultés que connaissent les entreprises de
confection . Le travail a au noir n ne cesse de se développer, aussi
bien dans les grands centres français qu ' à Paris, et constitue une
concurrence déloyale . Les entreprises du vêtement concernées
sont en outre particulièrement préoccupées par la délocalisation
qui ne cesse d'augmenter . C'est ainsi qu'une de ces entreprises a

éte l ' objet de demandes très précises d_ ahricants, marocain :: en
particulier, très bien équipés, qui lui proposent de travailler pour
elle . Ils ont mis sur pied une organisation très complète, puis-
qu ' ils s'engagent à ce que les matières premières prises à l ' usine
française soient rendues à Casablanca, à l 'atelier de fabrication,
dans un délai de cinq jour:;, le retour des articles manufacturés
étant également garanti dans le mène délai . Le prix de ntain-
d 'truvre est calculé sur la hase de (t .5(( F la minute, alors qu'il est
le plus souvent en France de 1,50 F . Pour l ' entreprise concernée,
l ' acceptation de cette offre représenterait un pin de 10 millions
de francs en quatre ans, auquel s ' ajouterait le mentant des
charges sociales inexistantes au Maroc, alors qu 'en Fran se, il
pèse lourdement sur les entreprises . II semble que le ministre de
l ' industrie, des P . et T' . et du tourisme refuse tout soutien au tex-
tile, considérant que . u bien maitrisée, la délocalisation est un
élément stratégique industriel important » . Le développeme n t de
la délocalisation ne tient pas compte de l ' importance des inse .sfis-
sements réalisés depuis plusieurs années, et qui vont d ' ailleurs
être une source de pénalisation pour la détermination de la taxe
professionnelle . Conscients des problèmes qui se posent à notre
pays, de nombreux industriels refusent les offres alléchantes qui
leur sont fa i tes, il est évident pourtant que celles-ci ne peuvent
qu ' aggraver les problèmes de main-d 'teuvre . On peut ajouter que

I la situation actuelle est paradoxale, puisque les entreprises en
cause peuvent faire fabriquer ou même importer des vétements
de pays tels que le Maroc ou la Tunisie, s ms droits de douane,
alors que l ' exportation vers ces pays est impossible, car l ' impor-
tation des vêtements leur est interdite . Il lui demande de préciser
sa position à l ' égard du problème qu 'il vient de lui soumettre.

Réponse. - Dans le secteur du textile-habillement, l ' assemblage
et la couture constituent un élément du processus de production
difficilement automatisable . De ce fait, les pays à bas salaires ont
un avantage compétitif essentiellement pour les articles de has ii
gamme où l ' assemblage e t la couture représentent une part
importante de la valeur ajoutée . Certaines entreprises se sont
donc tournées vers la délocalisation d ' une partie de leur produc-
tion afin de pouvoir se maintenir face à la concurrence extra-
européenne, en poursuivant en France la fabrication des articles
plus élaborés . Les pouvoirs publics, et particulièrement le minis-
tère de l ' industrie s ' appliquent à faire entrer les opérations com-
merciales qui en découlent dans le cadre de la réglementation du
commerce extérieur, notamment celle du trafic de p erfectionne-
ment passif (T .P.P .), et des accords qui nous lient aux partenaires
commerciaux extérieurs de la ( ' onununauté . Par ailleurs, les
mesures prévues en faveur des petites et moyennes entreprises,
notamment dans le cadre du flan pour l 'emploi présenté récent-
ment par le Gouvernement, aideront l ' industrie textile à mieux
faire face à la concurrence étrangère en renforçant ses capacités
compétitives . L'allégement des cotisations familiales va dans le
sens d ' une diminution des charges sociales pesant sur les coûts
des entreprises de main-d 'muv're . Les fonds collectés par les
Codevi seront réorientés vers le financement à court ternie des
entreprises ; les entreprises du textile et de l'habillement, dont
l 'activité est saisonnière, sont tout particulièrement concernées
par ces mesures . Le textile-habillement a des besoins importants
de formation de son personnel . L ' État a déjà signé des conven-
tions avec les professions concernées ; l ' aménagement du crédit
d ' impôt formation facilitera encore les efforts engagés vers une
tache prioritaire pour ces industries . Enfin, le Gouvernement.
particulièrement dans le cadre des contrats de Plan Etat-régions.
accompagnera toutes les initiatives prises au plan régional et
local susceptibles d ' améliorer l ' environnement général de ce sec-
teur, de réduire ses handicaps et de mener à bonne fin les res-
tructurations nécessaires.

Récupération (politique et réglementation(

1776 . - 29 août 1988 . Dans une lettre adressée à M . Moussa
Traoré, président du Mali, monsieur le Président de la Répu.
Mique a affirmé la volonté de la France d'truvier à un renforce-
ment du contrôle des déchets toxiques et nucléaires . M . Louis
de Broissia demande à M . le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire d'une part, de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures concrètes qu ' il entend prendre afin que la
France : I' gère et traite les déchets produits par son industrie
nucléaire ; 2" développe les équipements d ' élimination pour les
déchets industriels toxiques : soumette l 'exportation à contrôle
et accords préalables ; d 'autre part, de bien vouloir lui faire
savoir comment ces mesures seront compatibles avec la législa-
tion européenne en la matière.

Réponse. - La France, qui a mis en couvre un important pro-
gramme électronucléaire, s ' est toujours donné pour règle d 'as-
sumer totalement la gestion des déchets produits par son indus-
trie nucléaire . Cette gestion commence dès le stade de la
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conception et de l ' exploitation des centrales nuctéaites, avec le
souci de limiter le volume des déchets produits et la quantité des
matières résiduelles qui s ' y trouvent, pour se terminer au stade
ultime de la recherche des conditions optimales de stockage . La
politique de notre pays a toujours été de stocker la totalité de
nos propres décrets sur notre territoire, dans des conditions de
sûreté et de contrôle rigoureux . Les autorités françaises considé
rent en effet que les solutions à apporter à la gestion des déchets
radioactifs ne doivent ni étre différées dans le temps, c ' est-é- lire
laissées aux générations futures, ni Mtre éloignées dans l ' espace
par le rapport de h charge sur d 'autres pays . A cet effet, les
pouvoirs publics ont créé l ' Agence nationale pour la gestion des
déchets radioactifs (Andri) chargée, sous le contrôle des autorités
de sûreté, de la conception, de l ' implantation et de la gestion des
centres de stockage destinés à recevoir les déchets radioactifs
français. La gestion de l 'ensemble des matières nucléaires, et celle
effectué par l ' Andrt permettent de connaitre très précisément les
origines et les destinations de tous les déchets nucléaires . En par-
ticulier, il est exclu que des déchets nucléaires produits sur le
territoire national puissent quitter le sol français . La politique
française en la matière a donc toujours été très stricte ; à l ' heure
actuelle, aucune mesure complémentaire n ' est de ce fait envi-
sagée . Par ailleurs, la France est aujourd ' hui dotée d ' un réseau
performant de centres collectifs de traitements de déchets indus-
triels comprenant vingt-deux unités d ' incinération, six cintres de
traitement physico-chimique, douze installations spécialisées de
mise en décharge . ( 'e réseau complète utilement les équipements
internes de traitement de déchets industriels mis en oeuvre par les
entreprises de production elles-mêmes . Ces intallations collectives
ont été développées depuis une quinzaine d ' année, par des entre-
prises du secteur privé avec l ' aide financière, dans la majorité des
cas, des pouvoirs publics par l ' intermédiaire des agences (-mnan-
.cières de bassin et l ' Agence nationale pour la récupération et

l ' élimination des déchets . .Aujourd ' hui, ce secteur de l ' industrie
est en pleine croissance et projette de nombreux investissements
pour les années à venir, qui permettront d ' augmenter notable-
ment les capacités de traitement notamment de déchets organoha-
logénés . Les agences financières de bassin et l ' Agence nationale
pour la récuperation et l'élimination des déchets continueront, si
nécessaire, d ' apporter leurs aides financières et techniques aux
entreprises souhaitant investir dans ce domaine . En ce qui
concerne les exportations de déchets toxiques, la France participe
à plusieurs actions internationales engagées en vue de contrôler
ces exportations, au niveau de la Communauté européenne, de
l ' O .C.D.E . et des Nations-Unies . Toutes ces actions convergent
vers la reconnaissance et la mise en application des principes sui-
vants : une information préalable obligatoire de tous les Etats
concernés par un mouvement transfrontière de déchets toxiques :
le droit du pays d 'importation de s ' opposer à l 'importation ; le
devoir du pays d ' exportation d ' interdire l ' exportation tant que le
pays d ' importation n ' a pas donné son accord explicite ; l ' absence
d ' opposition du pays d ' origine des déchets au retour de ceux-ci
si le transfert na pu être mené à bien . La directive modifiée
n o 84/631 du 6 décembre 1984 du conseil des communautés
européennes contient l ' ensemble de ces principes, vis-à-vis des
pays du tiers monde notamment . Sa transposition en droit
français est en cours . Une proposition de modification de la loi
du 15 juillet 1975 relative aux déchets sera déposée sur le bureau
des assemblées pour examen pendant la session d ' automne . Cette
modification doit permettre notamment d ' interdire les opérations
d ' exportation ne présentant pas les garanties nécessaires de pro-
tection'de l ' environnement.

Textile et habillement (commerce extérieur)

2095 . - 5 septembre 1988 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de l ' industrie cotonnière française.
En dépit d ' un maintien des exportations, une nouvelle aggrava-
tion du déficit de la balance commerciale des produits de la
filière de l' industrie cotonnière a été enregistrée, qui atteindrait
4,6 milliards de francs pour les quatre premiers mois de 1988 . Si
le niveau de productivité atteint par une partie significative de
l ' industrie cotonnière française lui permet, notamment pour les
entreprises situées en amont de la filière, d'affronter la concur-
rence étrangère, il lui semble difficile de lutter contre la concur-
rence des pays qui subventionnent massivement leurs exporta-
tions de textile habillement . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il envisage de prendre pour la mise en Œuvre de solu-
tions adaptées à la défense de l ' industrie cotonnière française et
à terme européenne contre la concurrence internationale.

Réponse. - Les difficultés de l ' industrie cotonnière résultent
d'une aggravation de la concurrence internationale due principa-
lement aux importations en provenance des pays :l bas salaires.
Pour résorber ces difficultés, le Gouvernement a engagé des

mesures portant aussi bien sur l ' environnement des entreprises
que sur leurs conditions d'activité. S 'agissant de l 'accord tnulti-
fibres et des accords bilatéraux qui en découlent, il s 'attache à
faire jouer toutes les dispositions que ceux-ci permettent . Les
limitations sont contrôlées en permanence : lorsque les importa-
tions ne tint l ' objet que d'une surveillance, les pouvons _publics
engagent les procédures appropriées, chaque fois que les condi-
tions de leur mise en Œuvre sont réunies . l .a poussée d ' importa-
tion en provemurce des pays extérieurs à la Communauté en 1987
et en 1988 résulte d' : .illeurs pour l 'essentiel d 'une croissance des
courants d ' échanges à l ' intérieur des limitations qui laissaient
auparavant une marge soavcnt non utilisée . Pour renforcer les
capacités compétitives de l'industrie française, des mesures en
faveur des petites et moyennes entreprises, qui constituent l ' es-
sentiel du secteur textile, sont prévues, notamment dans le projet
de loi de fnrances pour 1989 . Le plafond de la taxe profession-
nelle doit être abaissé de 5 p. 100 à 4,5 p . 100 de la valeur
ajoutée . Le déplafonnement de l ' allégement des cotisations fami-
liales va dans le sens d ' une diminution des charges sociales
pesant sur les coûts des entreprises . La baisse du taux de l ' impôt
sur les sociétés pour les béni i e s non distribués améliorera les
conditions d ' autofinancement . Les fonds collectés par les
C .O .D.E .V.I . seront réorientés vers le financement à court terme
des entreprises : les entreprises du textile et de l ' habillement,
dont l ' activité est saisonnière, sont tout particulièrement
concernées pas ces mesures . Le textile-habillement a des besoins
importants de formation de son personnel . L ' Etat a déjà signé
des conventions avec les professions concernées ; l'aménagement
du crédit d ' impôt formation facilitera encore les efforts engagés
vers une triche prioritaire pour ces industries . Enfin, le Gouverne-
ment, p .iniculièrement dans le cadre des contrats de plan Etat-
régions, accompagnera toutes les initiatives, prises sur les plans
régional et local, susceptibles d ' améliorer l ' environnement général
de ce secteur .

E,ic'rgie (géndterrnie : Seine-Saint-Denis)

2330 . 12 septembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l' attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les projets de géothermie développés ces dernières
années par les collectivités locales d'lle-de-France, et plus parti-
culière,nent en Seine-Saint-Denis. En effet, de 1981 à 1984, plu-
sieurs collectivités locales de Seine-Saint-Denis, dont la ville de
Clichy-sous-Bois. Ont engagé des travaux importants et coûteux
pour des projets de géothermie. Au-delà de l ' opportunité aléa-
toire de ce projet, la ville de Clichy-sous-Bois s ' est engagée
financièrement assez lourdement et demande aujourd ' hui une
aide complémentaire des pouvoirs publics pour assurer la réus-
site, méme partielle, de cette opération de géothermie . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les instructions qu ' il
compte donner en ce sens.

Réponse. - . Les difficultés rencontrées dans un certain nombre
d ' opérations géothermiques en Ale-de-France, dont celle de
Clichy-sous-Bois, sont bien connues du ministère de l ' industrie et
de l ' aménagement du territoire, qui examine au plan technique,
avec les différents partenaires concernés, les solutions suscep-
tibles d'y être apportées . Dans ce cadre, plusieurs procédés ont
été envisagés pour faire face à la corrosion et au colmatage des
tubages ; l 'utilisation d ' additifs chimiques est actuellement en
cours d ' expérimentation sur plusieurs sites . Les premières conclu-
sions de ces expérimentations doivent pouvoir être confirmées
dans les prochains mois . Les capacités d ' expertise des services du
ministère de l ' industrie et de l ' aménagement du territoire et de
ceux de l ' Agence française pour la maitrise de l ' énergie
(A .F .M .E .) restent à la disposition des exploitants pour les aider
ô r ésoudre au mieux leurs difficultés . Il faut signaler en outre
que l ' A .F .M .E . dispose de fonds destinés au cofinancement d ' ac-
tions innovantes ; les collectivités locales peuvent en bénéficier,
pour des travaux présentant un caractère particulièrement nova-
teur. Par ailleurs, certains projets peuvent faire l ' objet, par le
biais de l'A .F.M .E ., d ' un financement de la C .E .E.

Elecrricité et gaz (distribution de l'électricité)

2827 . - 19 septembre 1988 . - M . Jean-Marie Demmnge
demande à M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire de bien vouloir lui préciser si l ' implantation d 'une
ligne électrique à haute tension dans une forét privée, réalisée il
y a une trentaine d 'années, nécessitait une déclaration d ' utilité
publique et ouvrait droit à indemnité, comme le prévoit actuelle-
ment le décret m' 70-492 du I 1 juin 1970 modifié . Dans l ' affirma-
tive, il souhaiterait savoir si le propriétaire concerné peut encore
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aujourd ' hui exiger le versement de l ' indemnité compensatrice,
lorsque celle-ci ne lui a pas été allouée . Dans la négative, il dési-
rerait connaître les dispositions qui étaient applicables lors de la
construction de cette ligne électrique.

Réponse. - A défaut d 'accord amiable avec les propriétaires,
l 'implantation d ' une ligne électrique à haute tension en terrains
privés ne peut être réalisée qu ' après l ' application de la procédure
légale de mise en servitudes instituée par arrêté préfectoral à la
suite de la déclaration d ' utilité publique prononcée dans les
conditions prévues par le décret n° 70-492 du II juin 1970.
-Celui-ci s'est substitué aux décrets n° 50-640 du 7 juin 1950 et
n° 68 . 127 du 9 février :968 . Il a repris leurs dispositions sur ce
point . Le fait que le bois ou la forêt traversés par la ligne appar-
tiennent à une personne privée n'entraîne l'application d'aucune
règle particulière . Les dommages et les indemnités qui en résul-
tent doivent être appréciés en tenant compte notamment des prin-
cipes juridiques qui régissent les servitudes de l'article 12 de la
loi du 15 juin 1906 . Le versement d ' une indemnité compensatrice
demeure quant à lui régi par les dispositions de l' article 2262 du
code civil selon lesquelles « toutes les actions, tant réelles que
personnelles, sont prescrites par trente ans » .

tion du nombre des heures pendant lesquelles il est possible de
pratiquer une activité de loisir de plein air, l ' extension de la
saison touristique, la diminution du nombre des accidents de la
route, notamment dans les pays du Nord, 'etc . L 'heure d ' été est
actuellement appliquée dans le cadre de la Commission écono-
mique pour l'Europe (C .E .E .) des Nations unies, et ce pour l 'en-
semble des pays européens, à l ' exception de l ' Islande . Aucun de
ces pays n ' envisage de revenir sur les dispositions relatives à
l 'heure d ' été actuellement en vigueur. D ' après une enquête d 'opi-
nion effectuée en mai 1988, 68,4 p . 100 des citoyens de la Com-
munauté européenne se déclarent en faveur de l ' heure d 'été,
23,2 p. 100 contre et 8,4 p. 100 sans opinion . La prise en compte
de ces différents éléments a condait à l'élaboration du projet de
cinquième directive du Conseil, présentée par la Commission des
Communautés européennes, qui prévoit la reconduction de la
période de l'heure d'été pour les années 1990, 1991 et 1992 . Le
début et la fin de cette période devraient être fixés à des dates
identiques à celles actuellement en vigueur, c ' est-à-dire le dentier
dimanche de mars et le dernier dimanche de septembre.

INTÉRIEUR

Minerais et métaux (entreprises : Pas-de-Calais)

3320 . - 3 octobre 1988 . - M . Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l 'annonce récemment faite de création par le
groupe Pechiney, en association avec I ' E .D .F ., d' une unité de
production d'aluminium d ' une capacité de 200 000 tonnes par an.
Cette unité serait implantée à proximité d ' un grand port français,
probablement Dunkerque, où l 'électricité est facilement accessible.
du fait de la présence de la centrale nucléaire de Gravelines et
elle aurait une traduction importante en terme d ' emplois . II lui
demande des précisions sur le sujet précité et souhaiterait notam-
ment savoir si son ministère, en tant que ministère de tutelle du
groupe Pechiney, a été saisi de ce dossier.

Réponse . - Le groupe Pechiney a engagé l ' étude de l ' implanta-
tion en France d ' une unité de production d ' aluminium. Plusieurs
points déterminants ne sont pas encore réglés, notamment les
conditions d ' approvisionneme . t en énergie électrique de cette
usine et les modalités du financement de l'investissement. En ce
qui concerne l ' implantation, les choix du groupe s ' orienteraient
vers un site en bord de mer proche d'un centre de production
d'électricité . Cette opération étant actuellement en phase d'études
préliminaires, le ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire n'en a pas été saisi par le groupe Pechiney.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

4143. - 17 octobre 1988 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l ' aménagement
du territoire sur les difficultés d ' adaptation provoquées par le
changement d'heure (heure d'été, heure d'hiver) pour les per-
sonnes âgées, les malades et les enfants . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si ce système comporte réellement plus
d'avantages que d'inconvénients.

Réponse. - Comme la plupart des mesures d ' application géné-
rale, l'heure d'été fait l'objet d'observations d'opposants à son
adoption . Par exemple, pour certains médecins spécialistes de la
chronobiologie, le déphasage par rapport au comportement tradi-
tionnel de l'homme entraînerait un syndrome de fatigue perma-
nent . Aucune étude n'a cependant démontré l'existence de
troubles engendrés par la mise en place de l ' heure d ' été, même si
les jeunes enfants ou les personnes âgées peuvent mettre
quelques jours à s 'adapter aux changements d 'horaire . Par ail-
leurs, certains ont fait valoir que la pollution automobile serait
plus forte, en fin de journée, à cause des rayons ultraviolets. Une
étude a été réalisée, à la demande de l'Agence pour la qualité de
l'air, par le laboratoire de cinétique et de chimie de la combus-
tion de l'université de Lille . Cette étude montre que le régime
horaire d'été n'a globalement que peu d'effets (voire un effet
bénéfique) sur les quantités totales de polluants photochimiques
formés au cours d'une même journée jusqu'au coucher du soleil.
Si l'heure d'été augmente les pointes de concentration en pol-
luants photochimiques dans une agglomération, cette augmenta-
tion est toutefois trop faible pour être décelée dans les stations
de mesure du territoire . Au total, les études et les enquêtes d'opi-
nion réalisées indiquent que l'heure d'été offre plus d'avantages
qu'elle ne présente d'inconvénients : parmi ces avantages, on peut
citer la réduction de la consommation d'électricité, l'augmenta-

Impôts i'ocaux (taxes foncières)

253 . - 4 juillet 1988 . - M . Jacques Fleury signale à l'attention
de M. le ministre de l'intérieur que les services fiscaux (sans
que toutefois cette mesure soit générale) continuent à réclamer
aux communes la taxe sur le foncier bâti pour certains logements
de fonctions situés dans les L.E .P . Une telle position, semblant
contraire au moins à l'esprit de l'article 20 de la loi du 7 jan-
vier 1983 sur les transferts de compétence et incompatible avec le
décret 86-428 du 14 mars 1986, qui donne un rôle déterminant à
la région en matière de concession de logement, il souhaiterait
être informé de sa position dans cette affaire.

Réponse . - Les mises à disposition de biens intervenues dans le
cadre des lois relatives à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat n'emportent pas
mutation des propriétés au profit des collectivités nouvellement
compétentes. Certes, l ' article 20 de la loi ne 83-8 du 7 jan-
vier 1983 précise que la collectivité bénéficiaire de la mise à dis-
position des biens assume l ' ensemble des obligations du proprié-
taire, mais, en application de l'article 1400 du code général des
impots, toute propriété bâtie ou non bâtie doit être imposée au
none du propriétaire actuel ; la cotisation de taxe foncière est
donc normalement établie au nom de la collectivité propriétaire.

Police (police municipale)

1339 . - 8 août 1988 . - M. Henri Cuq demande à M . le
ministre de l' intérieur de lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne les agents de police municipale . Ceux-ci, dont le
nombre a beaucoup crû au cours des dernières années et dépasse
aujourd ' hui 8 000, attendent d ' être dotés d ' un véritable statut qui
définisse enfin avec clarté leurs compétences et les conditions
matérielles d'exercice de leurs missions . Conscient de la nécessité
d'une réforme d'envergure, le précédent gouvernement avait créé
une commission à laquelle des élus de toute tendance ont été
associés . Le rapport de cette commission, rendu public en
avril 1987, a directement inspiré un projet de loi déposé au Sénat
en décembre dernier, après avoir fait l 'objet d ' un avis favorable
du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale . Adopté
en première lecture par le Sénat le 20 décembre 1987, ce projet
de loi n ' a pu être examiné par l 'Assemblée nationale en raison de
l ' achèvement de la session parlementaire . II prévoyait notamment
d ' organiser de façon systématique la formation des agents de
police municipale, de les doter d ' une tenue uniforme et distincte
de celles de la police ou de la gendarmerie nationales et de
définir leurs compétences judiciaires dans un souci de complé-
mentarité par rapport à l'action de la police ou de la gendar-
merie . Ce projet de loi, qui constitue le premier texte cohérent
soumis en la matière depuis de longues années au Parlement, a
suscité de grands espoirs parmi les policiers municipaux et parmi
les maires qui connaissent le dévouement des personnels de
police municipale . Au moment où les principaux syndicats de la
police nationale eux-mêmes reconnaissent le concours que les
policiers municipaux pourraient apporter dans la lutte contre l'in-
sécurité, il lui demande s'il entend reprendre à son compte le
projet de loi déposé l'an dernier par son prédécesseur ou, à
défaut, comment il envisage de répondre aux aspirations légi-
times des agents de police municipale.

i
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Police (police numicipale)

2562 . - 1.9 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir des polices munici-
pales . Le Gouvernement précédent, sous l'initiative de
MM . Charles Pasqua et Robert Pandraud, avait, pour la première
fais depuis plusieurs années, ouvert le débat sur ce délicat dos-
sier et ce en étroite coordination avec les différentes parties
concernées, et notamment les élus locaux . Un projet de loi avait
d'ailleurs été examiné en première lecture au Sénat . Depuis lors,
le problème reste entier et constitue une préoccupation impor-
tante quant à leur devenir pour les personnels concernés, qui
sont actuellement dans l 'expectative . Les maires des villes
concernées sont également particulièrement préoccupés de l'ab-
sence de véritable statut pour leurs polices municipales . Il lui
demande donc quelles décisions il compte prendre pour mener à
bien l 'adoption d'un véritable statut des polices municipales.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur a engagé une réflexion
d'ensemble sur la sécurité des Français . Des dispositions seront
prises au terme de cet examen . Elles concerneront notamment le
statut et les missions des polices municipales.

men_	

Propriété ( r églementation)

1527, - 8 août 1988 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
maires sont tenus de déliver des certificats de propriété . Dans
l'affirmative, il souhaiterait savoir s'ils sont exonérés de cette
obligation lorsqu'ils ne disposent pas d'éléments d'information
suffisants pour établir de telles attestations.

Réponse . - Les certificats de propriété sont dressés par les
notaires, les juges d'instance ou les greffiers, ainsi que par cer-
taines autorités étrangères . Ils ne peuvent être établis par les
maires. Les documents servant à faire la preuve de la qualité
d'héritier qui sont délivrés par les magistrats municinaux sont
appelés certificats d'hérédité. Ces certificats ne tirent pas leur ori-
gine d'une disposition législative ou réglementaire, mais résultent
d ' une pratique administrative régie par des circulaires de la
direction de la comptabilité publique qui prévoient que, jusqu'à
un montant fixé actuellement à IO 000 francs, le remboursement
des sommes dues aux héritiers des créanciers de l'Etat et des col-
lectivités publiques peut être effectué sur présentation d'un
simple certificat d'hérédité délivré par un maire . Par ailleurs,
dans les faits, ces documents sont aussi utilisés dans des hypo-
thèses non prévues par les instructions de la direction de la
comptabilité publique, par exemple pour l'immatriculation des
véhicules tômbés dans une succession ou pour la transmission
aux héritiers des valeurs mobilières inscrites en compte . Les certi-
ficats d'hérédité, qui sont dressés rapidement et sans frais, ren-
dent de grands services aux usagers . Mais les maires ne sont pas
tenus de les délivrer, et il leur appartient, de toute manière, d'ap-
précier souverainement dans chaque cas d'espèce s'ils disposent
des éléments d'information suffisants pour établir les attestations
qui leur sont demandées et qui engagent, de ce fait, leur respon-
sabilité . A défaut, les héritiers sont tenus de s'adresser au notaire,
dont la compétence pour délivrer des documents attestant la qua-
lité d'héritier ne saurait être remise en cause par cette mesure de
simplification .

Départements (élections cantonales)

1639 . - 22 août 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation dans
laquelle peut se trouver un conseiller général élu lors du renou-
vellement de la série A des cantons et qui serait ensuite candidat,
trois ans plus tard, dans un autre canton de la série B . Dans
l'hypothèse où ce conseiller général est élu dans le canton de la
série B où il est candidat, il souhaiterait savoir s'il perd automati-

j
uement son mandat de conseiller général représentant le canton
e la série A ou s'il a la possibilité soit de rester conseiller

général représentant son ancien canton, soit de devenir conseiller
général représentant le canton de la série B où il vient d'être élu.
Par ailleurs, lorsque son élection dans le canton de la série B est
l'objet d'un recours en annulation, il souhaiterait savoir si l'op-
tion entre les deux cantons est différée jusqu'à ce qu'un jugement
définitif soit rendu sur le recours en annulation.

Réponse . - Le problème soulevé par l'auteur de la question est
réglé par l'article L . 209 du code électoral (l er et 2' alinéa) . Le
conseiller général élu dans plusieurs cantons est tenu d'opter
entre lesdits cantons . Cette option revêt la forme d'une déclara-
tion au président du conseil général . Elle doit avoir lieu dans les
trois jours qui suivent la plus prochaine réunion du conseil

général consécutive à l ' élection qui a mis l' intéressé en situation
d ' incompatibilité . Toutefois, en cas de contestation de cette élec-
tion, le délai de trois jours ne court qu 'à compter de la date à
Iaquele elle a été définitivement confirmée. A défaut d'option
dans le délai imparti par la loi, le conseil général détermine, en
séance publique, et par voie de tirage au son, à quel canton le
conseiller appartiendra.

Communes (jonetionnemenr)

1972. - 5 septembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur qu'en Alsace-Lorraine la commu-
nication au préfet de certains documents concernant les com-
munes de plus de 25 000 habitants ne la subordonne pas au
caractère exécutoire de ces documents . II souhaiterait cependant
savoir si, indépendamment du caractère exécutoire, la communi-
cation reste obligatoire.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlementaire
en réponse notamment à sa question n° 3667 du 16 juin 1986
(réponse publiée au J .O . du 28 juillet 1986), le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, dans un jugement rendu le
12 décembre 1985 (commissaire de la République du département
de la Moselle c/ ville de Metz), considérant que le premier alinéa
de l ' article 17-1 de la loi du 2 mars 1982 avait pour objet de
rendre le titre l n de la loi précitée applicable dans les départe-
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à l'exception
de l'article 9, a estimé que l'obligation de transmission avait un
caractère général et s ' imposait aux communes . L' arti^ie 17 main-
tient le caractère exécutoire d'actes préalablement à leur trans-
mission, mais ne dispense pas ces actes de l 'oEligation de trans-
mission prévue par ailleurs . Cette obligation de transmission, qui
demeure donc sans effet sur le caractère immédiatement exécu-
toire de certains actes, permet au préfet d'exercer le contrôle
administratif prévu par les articles 2 et suivants de la loi du
2 mars 1982 . II convient de noter que le Conseil d ' Etat est saisi
d'un pourvoi à l'occasion duquel la Haute Assemblée sera pro-
chainement appelée à se prononcer sur cette question.

te_ nt_

Police (personnel)

2338. - 12 septembre 1988. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la formation de la police
nationale face aux utilisateurs et revendeurs de stupéfiants . Des
récents problèmes constatés en zone urbaine, et notamment en
Seine-Saint-Denis, font apparaître l'absolue nécessité de former
les policiers, tant à la prévention qu'à la répression dans le sec-
teur de la jeunesse atteint par les ravages de la drogue . Une mai-
Irise des différents éléments du problème et une approche plus
psychologique des jeunes concernés par cc fléau permettraient
souvent d'éviter, au niveau local, des drames déchirants . Il lui
demande s'il compte prendre rapidement des mesures en ce sens.

Réponse. - Tous les fonctionnaires actifs de la police nationale
bénéficient, au cours de leur formation initiale, d'une sensibilisa-
tion aux problèmes de la toxicomanie . Si les élèves gardiens de la
paix reçoivent une formation, la sensibilisation est plus consé-
quente en ce qui concerne les élèves inspecteurs de police,
puisque quarante-deux heures sont prévues pour aborder tous les
problèmes liés à la toxicomanie : les produits utilisés, le trafic,
une approche sociologique et psychologique des usagers de
drogues, les méthodes dé prise en charge des toxicomanes. Dans
le cadre de la formation continue, les fonctionnaires de police de
tous grades peuvent bénéficier de stages de durées variables selon

, les départements . Ces stages sont animés par les «personnes-
ressources » de la po l ice nationale, qui sont des fonctionnaires
actifs, recrutés en fonction de leur motivation et de leurs compé-
tences, formés sur deux semaines par des spécialistes de la direc-
tion de la formation (pour l'aspect pédagogique) et de l'office-
centtal pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (pour
l'aspect technique) . Répartis sur l'ensemble du territoire national,
ils sont actuellement au nombre de 250 et bénéficient de recy-
clages réguliers . Le département de la Seine-Saint-Denis est pré-
cisément favorisé dans le domaine de la formation continue en
matière de toxicomanie . Quatre « personnes-ressources »,
affectées dans des unités spécialisées dans la lutte contre l'usage
et le trafic des stupéfiants, organisent et animent avec compé-
tence des stages, d'une durée de quatre jours, auxquels partici-
pent des fonctionnaires de tous grades. Ces animateurs n'hésitent
pas à faire appel à des intervenants extérieurs à la police natio-
nale : magistrats, médecins, psychologues, afin d'élargir cette for-
mation. Ainsi, 126 fonctionnaires de police du département de
Seine-Saint-Denis ont suivi ces stages pour le premier semestre
de 1988,

à
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Départements (élections cantonales)

2599. - 19 septembre 1988 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il entre dans ses intentions,
comme certaines rumeurs s'en sont fait l'écho, de proposer pne
modification du système actuel dés élections cantonales.

Réponse. - L'expérience de l'année 1988 a montré que la suc-
cession de plusieurs scrutins à des dal rapprochées avait pour
conséquence une grave démobilisation Mu corps électoral . C'est
pourquoi l'idée a été avancée d'un regroupement à une même
date de plusieurs scrutins ; de nombreux élus s'y sort montrés
favorables, soit dans leurs propos, soit en déposant des proposi-
tions de loi en ce sens, et Ils appartiennent aux formations poli-
tiques les plus diverses . Pour sa part, le Gouvernement fait étu-
dier actuellement les modalités selon lesquelles cette idée
pourrait être mise en oeuvre. Si les échéances de certaines consul-
tations, telles les élections législatives, ne peuvent être consi-
dérées comme fixes, si d'autres, telles les élections européennes,
ne relèvent pas de notre droit interne, il reste qu'une harmonisa-
tion pourrait sans doute être trouvée pour au moins certaines
élections locales, la durée du mandat des élus locaux étant uni-
formément de six ans. Sans préjuger les solutions qui pourraient
être retenues, elles• impliquent des modifications au mode de
scrutin lui-même, ne serait-ce que par l'abandon du principe du
renouvellement par moitié des conseils généraux . Au demeurant,
mi ne peut manquer de relever que les conseillers généraux sont
actuellement élus dans dcc conditipns qui ne reflètent pas - ou
reflètent mal - les réalités politiques locales, du rait du caractère
anachronique du découpage des cantons. Quoi qu'il en soit, les
intentions du Gouvernement sont d'agir en cette matière dans un
esprit de très large concertation avant de saisir le Parlement des
textes nécessaires, à une date telle que la proximité d'une consul-
tation ne vienne pas interférer sur la sérénité avec laquelle ce
débat doit être conduit.

Eleetions 'et référendums (réglementation)

2634 . - 19 septembre 1988. - M. Claude Lise attire l'attention
de M. , le ministre de l'intérieur sur l'application de l'ar-
ticle R . 60 du code électoral qui dispense les électeurs des com-
munes de moins de 5 000 habitants de l'obligation de présenter
un titre d'identité, au moment du vote.'Or il se trouve que de
cette non-exigence certains élus de communes de moins
de 5 000 habitants ont fait une arme électorale. En effet, cette
dispense peut être à ' l'origine d'irrégularités, de votes doubles,
dans la mesure où il est possible à un électeur de voter avec une
carte électorale qui n'est pas la sienne et cela sans procuration.
De plus, il n'est pas sans importance de signaler que certains
maires de communes de moins de 5000 habitants en droit mais
de plus de 5 000 habitants en fait, soucieux de leur réélection,
vont, pour continuer à bénéficier de cette tolérance, jusqu'à
refuser ou même arrêter des opérations de recensement complé-
mentaire, mises en place par l'Institut national de la•statistique et
des études économiques (I .N .S.E.E.) . Compte tenu que la justifi-
cation de son idertité, de son domicile ne pose, aujourd'hui,
aucun problème, il lui demande quelles dispositions Il compte
prendre pour que de tels actes ne puissent plus se renouveler et
pour que tous les électeurs soient soumis aux mêmes obligations
électorales. Enfin, il lui demande si, dans cette optique, il a l'in-
tension de modifier les dispositions de l'article R . 60 du code
électoral.

Réponse. - L'article L . 62 du code électoral dispose que, à son
entrée dans la salle du scrutin, l'électeur fait constater son iden-
tité suivant les règles et usages établis . Les articles R. 58 et R. 60
du même code, pris pour l'application de l'article législatif pré-
cité, précisent que le droit de prendre part au vote s'exerce sous
réserve du contrôle de l'identité de l'électeur et que, dans les
communes de plus de 5 000 habitants, les électeurs sont tenus, à
cet effet, de présenter au président du bureau de vote un titre
d'identité . La liste des titres d'identité admis en cette circonstance
a été fixée par l'arrêté interministériel du 16 février 1976, publié
au Journal officiel du 22 février. L'obligation de p ortée générale
imposée aux électeurs, dans les communes de plus de 5 000 habi-
tants, de présenter une pièce d'identité, se justifie par le fait que,
dans une collectivité de cette importance, les votants ne sont en
principe ' pas individuellement donnes des membres du bureau.
Quoi qu'il en soit, tant l'article L. 62 que l'article R . 58 marquent
bien que fa prbduction d'une carte d'électeur ne suffit pas pour,
être admis à voter. Il s'ensuit que l'assesseur d'un candidat, dans
une commune de moins de 5 000 habitants, peut exiger qu'un
électeur fasse la preuve de son identité dès lors qu'il subsiste un
doute à l'égard de celle-ci . Il a le droit également de faire porter
au procès-verbal mention des noms des électeurs qui auraient été
autorisés à voter sans que le bureau se soit assuré de leur . iden-
tité, alors même qu'une Contestation se serait élevée sur ce point .

Enfin, pour ce qui est de l'organisation de recensements complé-
mentaires entre deux recensements généraux de la population, il,
doit être souligné que, hors le cas des communes comprises dans
le périmètre des villes nouvelles, ces opérations n'ont pas un
caractère obligatoire. Elles sont effectuées à la demande du maire
et leur fipncement est d'ailleurs à la charge du budget de la
commune .

Communes (personnel)

2705 . - 19 septembre 1988 . - M. Michel Barnier appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur; chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
que soulève l'application du décret ne 87-1099 du 30 décembre
1987 en ce qui concerne l'intégration des secrétaires de mairies
de 2 000 à 5 000 habitants . En effet, il semble que ce décret soit
interprété de façon différente selon les départements . Ainsi, il
apparaît que dans le département de l'Isère les secrétaires de
mairie concernés sont intégrés sans difficulté dans le grade d'at-
taché alors que dans le département de la Savoie un rand
nombre d'arrêtés sont déférés au tribunal administratif . Il lui rap-
pelle la situation particulière que connaissent de nombreuses
communes de Savoie dont la population atteint difficilement le
chiffre de 2 000 habitants, mais qui peuvent, du fait de leurs acti-
vités touristiques et de leurs investissements, justifier d'un classe-
ment dans la catégorie de plus de 2 000 habitants. Le problème
se pose alors de savoir si les communes concernées doivent
attendre le résultat de ce classement pour procéder à l'intégration
de leur personnel . Il lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions à ce sujet. - Question transmise d M. te ministre de
l'intérieur.

Réponse. - Les secrétaires de mairie qualifiés de troisième
niveau, recrutés sur la base des dispositions du 3 . de l'article 2
de l'arrêté du 8 février 1971, qui étaient assimilés à des commis
communaux sont intégrés dans le cadre d'emplois des commis
territoriaux aux termes de l'article 15 du décret ne 87.1109 du
30 décembre 1987 . Pour prendre en compte l'importance des mis-
sions et des responsabilités des secrétaires de mairie des com-
munes de moins de 2 000 habitants, un cadre d'emplois particu-
lier de la catégorie B a été créé . Les secrétaires de mairie étaient,
sous l'enrpire des dispositions antérieures, recrutés selon trois
modalités différentes qui aboutissaient à les qualifier de troi-
sième, deuxième ou premier niveau. Les secrétaires de mairie de
3' niveau sont, aux termes du décret n e 87-1109 du
30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emplois des commis.
Pour prendre en compte 'a possibilité qu'ils avaient, sous l'em-
pire des anciennes. dispositions statutaires, d'être promus au
2' niveau, des facilités d'accès à la 'catégorie B leur ont été
ouvertes .' Ainsi, l'article 5 du décret n° 87-1105 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
des rédacteurs territoriaux prévoit que peuvent être inscrits sur
une liste d'aptitude d'accès au grade de rédacteur les fonction-
naires de catégorie C qui, âgés de trente-huit ans au moins, ont
exercé les fonctions de secrétaire de mairie d'une commune de
moins de 2 000 habitants depùis au' moins deux ans. En outre, le
concours interne de recrutement dans le cadre d'emplois des
secrétaires de mairie est réservé, au titre des fonctionnaires de
catégorie C, aux seuls commis territoriaux. Les seèrétaires de
mairie de 1 « et de 2 e niveau sont intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie dont le statut particulier a été fixé
par le décret n e 87-1103 du.,30 décembre 1987. Les secrétaires de
mairie qualifiés de l ei niveau, exerçant leurs fonctions dans des
communes de moins de 2 000 habitants, expriment souvent le
souhait d'être intégrés dans le cadre d'emplois des attachés terri-
toriaux. L'argumentation avancée est que leur rémunération est
identique à celle des secrétaires ,généraux aes villes de 2 000 à
5 .000 habitants qui sont,, eux, soùs réserve de remplir des condi-
tions de diplôme ou d'ancienneté, intégrés dans le cadre d'em-
plois des attachés territoriaux . Seuls peuvent être intégrés (tans ce
dernier cadre d'emplois, quelle que soit l'importance de la collec-
tivité dans laquelle ils exercent leurs fonctions, sous les condi-
tions ci-dessus.rappelées, les titulaires de l'emploi de secrétaire
général de villes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté du 27 juin 1962. Le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie a été institué pour permettre aux
secrétaires de mairie qualifiés de l u et de 2' niveau de dérouler
une carrière dans des conditions comparables ' aux dispositions
ahtérieures . C'est la raison_ pour laquelle ce cadre d'emplois est
composé d'un grade unique doté d'un échelonnement indiciaire
commençant à l'indice brut 342 et se terminant à l'indice
brut 620. Les fonctionnaires titulaires de ce grade 'pourront pré-
tendre à une promotion dans le cadre d'emplois des attachés par
la voie du concours interne qui n'est plus soumis à aucune limite
d'âge, ou par la voie de la promotion interne, étant précisé qu'il
n'existe plus désormais aucun seuil démographique pour la créa-
tion d'un emploi d'attaché territorial . Le Gouvernement a décidé
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de soumettre à l'examen du conseil . supérieur de la fonction
publique territoriale un projet de décret modifiant les statuts par-
ticuliers des secrétaires de mairie et des attachés territoriaux . Ce
texte devrait permettre aux commis exerçant les fonctions de
secrétaire de mairie d'accéder dans de meilleures conditions au
cadre d'emplois des secrétaires de mairie et aux secrétaires de
mairie d'être promus plus facilement dans celui des attachés. Une
plus grande continuité dans la carrière de tous ces fonctionnaires
sera ainsi rétablie . D'autre part, les décrets des 30 décembre 1987
et 6 mai 1988 publiés au Journal officiel du 31 décembre 1987 et
du 7 mai 1988, portant statuts particuliers des cadres d'emplois
des filières administrative et. technique de la fonction publique
territoriale, prévoient que l'intégration des fonctionnaires s'ef-
fectue sur la base de la situation qui était la leur à la date de
publication des décrets . En conséquence, le surclassement démo-
graphique d'une commune, intervenue postérieurement à cette
date, ne peut avoir aucune incidence sur l'intégration du per-
sonnel .

Police (armements et équipements)

2721 - 19 septembre 1988. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'informatisation des véhi-
cules le police. Cet effort d'informatisation est entrepris depuis
plus; eues années ; il permet, par le raccordement des véhicules de
pat ouille et de poursuite à un central informatique, d'accroître
considérablement l'efficacité, notamment de recherches, des
forces de l'ordre. Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser, d'une part, le nombre existant de ces véhicules informatisés
et, d'autre part, les prévisions concernant ceux qui devraient être
raccordés dans les années qui viennent.

Réponse. - La décision d'igformatiser progressivement les véhi-
cules de police s'est traduite dans un premier temps par la mise
en place d'une expérience pilote au commissariat de Rouen . Ce
service dispose actuellement de trente-trois terminaux radio légers
embarqués permettant de procéder depuis le terrain à l'interroga-
tion des fichiers centraux « véhicules volés - personnes recher-
chées ». Deux autres types d'application sont en cours _de déve-
loppement : un dispositif . de gestion opérationnelle des
patrouilles ayant pour objectif de moduler les interventions en
fonction des circonstances et des disponibilités en personnèl ; un
système de messagerie destiné à terme à transmettre, directement
à partir du véhicule, le contenu des rapports d'intervention en
évitant les retours au commissariat, auparavant nécessaires pour
la rédaction de ces documents . Cette phase expérimentale devant
s'achever dans le courant du premier semestre 1989, il est prévu,
à court terme, d'étendre ces applications au département de la
Seine-Saint-Denis et, ensuite, aux autres départements de la
petite couronne, ainsi qu'à l'agglomération lilloise.

Élections et référendums
(listes électorales : Seine-Saint-Denis)

2728. - 19 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les révisions des listes élec-
torales dans le département de la Seine-Saint-Denis. Lors de son
récent passage en Corse, il a évoqué qu'il était nécessaire de pro-
céder à un contrôle des listes électorales et des votes par procu-
ration . Le département de la Seine-Saint-Denis, ayant connu des
fraudes électorales caractérisées dans plusieurs municipalités dont
la tendance est majoritaire au conseil général, mériterait un
examen similaire de ses listes électordles . Il serait donc nécessaire
de procéder également à une révision administrative attentive et
rigoureuse des listes électorales dans plusieurs communes de
Seine-Saint-Denis. Il lui demande donc s'il compte donner des
instructions en ce tete-

Réponse. - Contrairement à la situation qui prévaut dans les
deux départements corses, la proportion des votes exprimés par
procuration en Seine-Saint-Denis ne présente aucun caractère
anormal. elle est même sensiblement inférieure à lu proportion
nationale moyenne. Or, , c'est essentiellement dans le souci de
contrôler la régularité des votes par procuration que les préfec-
tures de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, dans le cadre des
attributions conférées aux préfets par les articles L . 38 et suivants
du code électoral, ont entrepris la vérification des listes électo-
rales des communes de ces départements . Cette vérification est
opérée en rapprochant les listes établies par les commissions
administratives du fichier général des électeurs tenu par l'Institut
national de la statistique et des études économiques en applica-
tion de l'article L. 37 du rnéme code . Les doubles inscriptions
ainsi décelées donnent lieu à la mise en oeuvre de la procédure

de rectification décrite par les articles L. 39 et L. 40. Quoi qu'il
en soit, et au vu des résultats de cette expérience, il n'est pas
exclu de l'étendre ultérieurement à d'autres départements.

Communes (finances locales)

2977 . - 26 septembre 1988. - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M.-le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territo-
riales, sur le décret na 85-1024 du 23 septembre 1585. Certains
maires ruraux de sa circonscription font part des critiques sui-
vantes : le texte est rédigé de telle façon que l'article 13 qui pré-
voit la possibilité d'un accord entre les collectivités intéressées
n'est jamais utilisé car, ainsi que me l'a fait remarquer un élu
local, « quelle commune d'accueil accepterait qu'au terme d'un
accord elle se trouva pénalisée par rapport à ce q u'on lui garantit
faute d'accord 7 » A défaut d'accord et conformément à l'ar-
ticle 14, la décision serait donc prise 'par le préfet . Les disposi-
tions du texte' pénalisent les communes jeunes et pauvres qui ne
bénéficient que d'une péréquation insignifiante . Il est difficile, en
l'état actuel des éléments dont nous disposons, de faire des pro-
positions . Mais la proportion 80/20 p. 100 reste totalement
décriée par les élus des petites communes . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer le
décret n° 85-1024 du 23 septembre 1985 . - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En vertu de la répartition des compétences opérée
par la loi n° 83-663 due. 22 juillet 1983, modifiée par la loi
n° 85-97 du 25 janvier 1985, depuis le l' janvier 1986, les lycées
relèvent de la ,compétence des régions, et les collèges de la com-
pétence des départements . Alors qu'en ce qui concerne les lycées,
le Parlement, à l'initiative du Sénat, a estimé qu'il n'y avait pas
lieu de prévoir de participation obligatoire des communes, il n'est
pas apparu possible au législateur de supprimer, clebs un premier
temps, toute participation des communes aux dépenses des col-
lèges, compte tenu de la part importante des dépenses supportées
par les communes, dans ce secteur, avant le transfert des collèges
aux départements . C'est pourquoi les articles 15 à 15-4 de la loi
du 22 juillet 1983 modifiée prévoient, sois certaines conditions,
le maintien de la participation des communes aux dépenses de
fonctionnement et d'investissement des collèges . Ces dispositions
législatives ont été précisées par le décret n e 85-1024 du 23 sep-
tembre 1985 et commentées par une circulaire publiée le 27 sep-
tembre 1985 . La procédure évoquée par l'honorable parlemen-
taire, (articles 13 et 14 du décret du 23 septembre 1985 précité)
concerne la répartition entre les communes concernées de ia
contribution mise à leur charge, au titre des dépenses d'investis-
sement des collèges . Cette répartition se fait, soit, par accord
entre les communes concernées, sort à défaut d'accord, à concur-
rence de 80 p. 100 au prorata du nombre d'élèves résidant dans
chaque commune o r groupement de communes et, à concurrence
de 20 p . 100 au prorata du potentiel fiscal de chaque commune
ou groupement de communes . Aucune disposition législative et
réglementaire ne prévoit expressément que le préfet assure la
répartition des dépenses d'investissement lorsque aucun accord
n'est intervenu entre les communes concernées . Le préfet peut
toutefois être amené à intervenir dans la procédure de répartition
des dépenses d'investissement entre communes à trois niveaux : il
est d'une part appelé à fournir aux collectivités intéressées tous
les renseignements nécessaires à la ' répartition des dépenses, et
notamment les informations relatives au potentiel fiscal des com-
munes concernées. D'autre part, le préfet peut, dans le cadre de
sa mission de conseil aux collectivités locales, aider à la
recherche d'un accord, en cas de difficultés entre les communes
concernées . Enfin, il peut être conduit à mettre en oeuvre la pro-
cédure d'inscription d'office des dépenses, en cas de refus d'und
commune de verser sa participation financière. Il convient de
noter que le rôle du préfet dans la procédure de répartition inter-
communale des dépensés d'investissement n'a pas été modifié par
la réglementation de 1985 et est analogue à celui que prévoyait le
décret,ne 71-772 du 16 septembre 1971 . Comme sous l'empire de
l'ancienne réglementation, il appartient donc, selon les hypo-
thèses, au maire de la commune propriétaire ou au maire de la
commune d'implantation de l'établissement d'assurer laréparti-
tion des dépenses sclen les règles prévues aux articles 14 et 15 . du
décret du 23 septembre 1985, à défaut d'accord entre les com-
munes . S'agissant de la nécessité d'apporter des améliorations au
système de participation des communes aux dépenses des col-
lèges, il convient de rappeler que ces dispositions ne sont appli-
cables que jusqu'au l n janvier 1990, en vertu de l'article 15-3 de
la loi du 22 juillet 1983 . Le législateur a en effet précisé qu ' « à
l'ouverture de la première-session ordinaire de 1989-1990, le
Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur les condi-
tions de participation des communes aux dépenses des collèges
ainsi que sur leurs incidences sur le financement des budgets
locaux, en précisant les modalités selon lesquelles la participation
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des communes aux dépenses de fonctionnement et d'investisse-
ment des collèges décroît progressivement afin de parvenir à l'ex-
tinction de celle-ci à l'expiration d'un délai maximum de
dix ans » . De plus, depuis son entrée en vigueur, ce dispositif n'a
pas fait apparaître de difficultés d'application importantes ou qui
auraient trouvé leur origine dans des dispositions excessivemens
complexes . Dans ces conditions, il rie parait pas opportun, dans
l'immédiat, de remettre en cause ce dispositif transitoire . En ce
qui concerne le rapport prévu à l'article 15-3, il est apparu néces-
saire de disposer d'un bilan portant sur les conditions d'applica-
tion de ce dispositif depuis son entrée en vigueur et formulant
des propositions sur les possibilités d'extinction de la participa-
tion, des communes dans le délai de dix ans mentionné ci-dessus.
Le ministre de l'intérieur a confié à l'inspection générale de l'ad-
ministration l'établissement de ce bilan . De plus, un question-
naire sera adressé aux préfets afin de compléter les éléments
recueillis'par l'inspection générale de l'administration . C'est sur
la base de ces investigations que sera établi le rapport que le
Gouvernement soumettra au Parlement.

Administration (services extérieurs)

2996. - 26 septembre 1988 . - M. Léo Grézard demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de prendre des dispo-
sitions po ., : que soit assurée à nouveau la représentation des
groupes minoritaires dans les bureaux tant des conseils généraux
que des conseils régionaux.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
est liée aux réflexions qui devraient être prochainement engagées
en vue de modifier le mode de désignation des conseillers géné-
raux . Ainsi, malgré tout l'intérêt qui s'attacherait à une plus juste
représentation des groupes minoritaires au sein des bureaux des
conseils régionaux et des conseils généraux, il est encore préma-
turé d'envisager une réforme dans ce sens.

Communes (élections municipales)

3033 . -- 26 septembre 1988 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées dans lé financement des campagnes électorales muni-
cipales dans les petites communes. Elle demande dans quelles
conditions les entreprises et les particuliers peuvent contribuer à
ce financement et bénéficier d'éve- tuc"?es réductions fiscales.

Réponse. - La loi organique no 88-226 ce I I mars 1988, rela-
tive à la transparence financière de la vie politique, a prévu des
modalités particulières de financement .ses campagnes en vue des
élections du Président de la République ou des députés à l'As-
semblée nationale . L'article 9 de ce texte dispose notamment que
les dons consentis par chèque, à titre définitif et sans contre-
partie, aux candidats à ces élections sont déductibles, dans les
conditions prévues à l'utile 238 bis du code général des impôts,
soit du montant du bénéfice imposable, si le donateur est une
entreprise, soit de celui du revenu imposable, si le donateur est
une personne physique . En revanche, le législateur n'a prévu
aucune disposition concernant le financement des campagnes
électorales en vue des élections municipales . Cette situation n'est
d'ailleurs pas étonnante si l'on considère qu'il n'existe aucune
commune mesure entre l'ampleur des dépenses exposées par les
candidats à l'occasion d'une campagne présidentielle ou législa-
tive et le montant des frais - au demeurant partagés entre tous
les candidats d'une même liste - afférents à une campagne menée
au . niveau municipal, surtout s'il s'agit de petites communes, plus
spécialement évoquées par l'auteur de la question.

_se	

Communes (personnel)

3071 . - 26 septembre 1988 . - M. Hubert Falco appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
pénalisantes du décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987 pré-
voyant que les secrétaires de mairie de moins de 2 000 habitants
(art. 2-l o de l'arrêté du 8 février 1971) sont intégrés dans le cadre
d'emplois de catégorie B. Or, les secrétaires de communes de
plus de 1 500 h bitants, dotées de services souvent très structurés,
ont des responabilités analogues à celles des secrétaires de com-
munes de plus de 2 000 habitants . II lui demande donc la possi-
bilité de modifier ces dispositions, afin de leur offrir un déroule-
ment de carrière approprié à leurs responsabilités, comparable à
celui résultant des dispositions antérieures . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Pour prendre en compte l'importance des missions
et de ; responsabilités des secrétaires de mairie de ,communes de
moins de 2 000 habitants, un cadre d'emplois particulier de la
catégorie B a été créé. Les secrétaires de mairie étaient, sous
l'empire des dispositions antérieures, recrutés selon trois moda-
lités différentes qui aboutissaient à les qualifier de troisième,
deuxième ou premier niveau. Les secrétaires de mairie de troi-
sième niveau sont, aux termes du décret n° 87 .1109 du
30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emplois des commis.
Les secrétaires de mairie de deuxième et de premier niveau sont
intégrés dans le cadre d ' emplois des secrétaires de mairie dont le
statut particulier a' été fixé par le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987. Les secrétaires de mairie qualifiés de premier
niveau, exerçant leurs fonctions dans les communes de moins de
2 000 habitants, expriment souvent le souhait d'être intégrés dans
le cadre d'emplois des attachés territoriaux . L'argumentation
avancée est que leur rémunération est identique à celle des secré-
taires généraux des villes de 2 000 à 5 000 habitants qui sont _eux,
sous réserve de remplir des conditions de diplôme ou d'ancien-
neté, intégrés dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux.
Seuls peuvent être intégrés dans ce dernier cadre d'emplois,
quelle que soit la , taille de la collectivité dans laquelle ils exer-
cent leurs fonctions et sous les t.onditions ci-dessus rappelées, les
titulaires de l'emploi de secrétaire général de villes de 2 000 à
5 000 habitants, recrutés conformément aux dispositions de l'ar-
rêté du 27 juin 1962 . Le cadre d'emplois des secrétaires de mairie
a été institué pour permettre aux secrétaires de mairie qualifiés
de premier et de deuxième niveau de dérouler une carrière dans
des conditions comparables aux dispositions antérieures . C'est la
raison pour laquelle, ce cadre d'emplois est composé d ' un grade
unique doté d'un échelonnement indiciaire commençant à l'indice
brut 342 et terminant à l'indice brut 620 . Les fonctionnaires titu-
laires de ce grade pourront prétendre à une promotion dans le
cadre d'emplois des attachés par la voie du concours interne qui
n'est plus soumis à aucune limite d'âge, ou par la voie de la
promotion interne, étant précisé qu'il n'existe plus désormais
aucun seuil démographique pour la création d'un emploi d'at-
taché territorial . Le Gouvernement a décidé de soumettre à
l'examen du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
un projer de décret modifiant les statuts particuliers des secré-
taires de mairie et des attachés territoriaux . Ce texte devrait per-
mettre aux commis exerçant les fonctions de secrétaire de mairie
d'accéder dans de meilleures conditions au cadre d'emplois des
secrétaires de mairie et aux secrétaires de mairie d'être promus
plus facilement dans celui des attachés . Une plus grande conti-
nuité dans la carrière de tous ces fonctionnaires sera ainsi réta-
blie .

Elections et référendums (vote par procuration)

3137 . - 3 octobre 1988 . - M . .ieau-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la faible participa-
tion des citoyens français au'; dernières consultations électorales.
En conséquence il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour faciliter le vote par procuration.

Réponse. - Le taux d'r,bstention constaté aux électibns canto-
nales des 25 septembre et 2 octobre 1988 a deux causes essen-
tielles. La première est circonstancielle. L'expérience a déjà
montré, à deux reprises, que le report des élections cantonales au
mois de septembre a vait des effets négatifs star le niveau de la
participation : en 1967 comme en 1973, le renouvellement
triennal des conseils généraux organise, en septembre faisait suite
à des élections leg n slatives en mars et le pourcentage des absten-
tions s'est situé nettement au-dessus (de 4 à 6 points) du taux
habituel constaté à ce type de consultation . En 1988, non seule-
ment les Français ont voté pour l'élection du Président de la
République en avril-mai, mais encore ils ont été appelés aux
urnes pour des élections législatives anticipées en juin, et un
intervalle de trois mois seulement s'est écoulé entre ce dernier
scrutin et ler élections cantonales. il ne fait pas de doute que la
succession r apide :, dans une même année, de plusieurs consulta-
tions engendre la démobilisation du corps électoral. La deuxième
cause est 'rt aucoup plus fondamentale. Elle résulte d'une mécon-
naissance persistante de la part du public, du rôle de la collecti-
vité dép,i.aementale qui se traduit en période normale, par un
décalage déjà important entre le niveau 'de la participation aux
élection,, cantonales d'une part, aux autres élections d'autre part.
Ces distorsions sont particulièrement manifestes en milieu urbain,
ou le canton apparaît comme une circonscription toufà fait arti-
ficielle, Compte tenu de cette analyse, il est douteux qu'un
retour, plus large au vote par procuration puisse porter remède à
la faible participation dénoncée par l'auteur de la question. Sauf
en Cirse, il n'y a guère que dei à 3 p . 100 des électeurs inscrits
qui recourent au vote par procuration . Assouplir les modalités
d'exercice du vote par procuration n'aurait donc, en tout état de
cause, qu'un effet marginal sur le niveau de !a participation . Au

n
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demeurant, on sait que cette procédure de vote donne lieu à de
nombreuses irrégularités constatées au contentieux de chaque
élection . La plus grande prudence doit donc être observée en ce
domaine . La finalité des règles qui president à l'organisation d'un
scrutin est en effet d'assurer la sincérité de celui-ci . Cette préoc-
cupation doit ,primer. toute autre considération ; les arguments en
faveur d'un assouplissement du vote par procuration - notam-
ment celui d'une plus grande commodité offerte à l'électeur - ne
sauraient donc être déterminants au regard de cette exigence fon-
damentale. Dans ces conditions le Gouvernement estime que
l'amélioration du niveau de la participation doit être recherchée'
par. priorité dans deux directions : celle de la réduction du
nombre des échéances électorales par l'organisation simultanée
de plusieurs scrutins ; celle de la modernisation du mode de
scrutin pour la désignation dés conseillers généraux, le décou-
page des cantons paraissant désormais inadapté aux réalités
démographiques de notre pays.

Communes (voirie : Lorrairse)

3170. - 3 octobre 19813 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, selon les
dispositions de l'article 17 (1 0 ) du décret n e 64-262 du
14 mars 1964, nu! ne peut, sans autorisation, faire aucun dépôt
de quelque nature que ce soit à proximité des voies communales.
Or, les règles coutumières relatives aux « usoirs » (on comprend
sous cette dénomination l'affectation spéciale d'une bande de ter-
rain, mais aussi cette bande de terrain elle-même, le long des
routes à la traversée des localités jusqu'aux immeubles
construits ; il s'agit là d'une caractéristique propre aux villages
lorrains) permettent aux riverains' d'entreposer sur ces emplace-
ments tous les matériaux qui leur sont utiles, sans avoir pour
autant à en demander l'autorisation à l'autorité municipal En
conséquence, il souhaiterait savoir si un dépôt de matériaux q'iel-
conque situé sur un « usoir » nécessite préalablement l'autorisa-
tion du maire, lorsque cette portion de terrain longe une voie
communale.

Réponse. - Les droits et obligations des riverains sur les
« usoirs » sont définis dans la codification des usages locaux à
caractère - agricole du département de la Moselle à l'article 60. Il
résulte de cet article que les riverains dont les immeubles sont
attenants directement à l'usoir ont la faculté, de s'en servir « prin-
cipalement comme chemin d'accès vers leurs immeubles » mais
aussi comme « lieu de dépôt pour leur bois et autres matériaux,
pour leurs instruments d'exploitations agricole, commerciale, arti-
sanale ou autres » . Ces indications étant énonciatives et non limi-
tatives, l'usage que fera l'ayant droit de l'usoir variera nécessaire-
ment d'après le genre d'exploitation de l'immeuble attenant . Les
règles coutumières propres aux villages lorrains, qui consacrent
un droit d'usage lié à l'activité professionnelle des riverains de
l'usoir, ne font pas obstacle à l'application des dispositions régle-
mentaires relatives à la voirie communale dans l'hypothtse où
l'usoir y aurait été partiellement ou totalement intégré. L'ar-
ticle 65 de la codification précitée réserve en effet le droit des
administrations compétentes de supprimer tout ou partie de
l'usoir et .d'en modifier la consistance «mais à la condition que
l'exploitation et la circulation au profit des riverains continuent à
être possibles dans la même mesure que par le passé » . Sous
réserve par conséquent que l'usage qui est fait de l'usoir appa-
raisse bien comme directement lié à l'activité professionnelle des
ayants droit, ces derniers sont dispensés de l'autorisation prévue
à l'article 17 (l a ) du décret n a 64-262 du 14 mars 1964 pour
autant que l'usoir n'ait pas été partiellement ou totalement
intégré à la voirie communale.

Départements (personnel)

3176. .- 3 octobre 1988 . - M. Pierre Raynal appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le régime indemnitaire
applicable aux personnels des départements. Jusqu'à la parution
des statuts de la fonction publique territoriale pour les filières
administrative et technique, les conseils généraux, pour la plu-
part, alignaient le régime indemnitaire de leurs agents sur celui
des personnels de préfecture, tel qu'il ressort, pour les derniers
taux en vigueur, des arrêtés du 31 décembre 1987 et de la circu-
laire n e 88-67 du 22 février 1988, auquel étaient parfois ajoutées
des primes spéciales du conseil général . Cette pratique peut-elle
être maintenue, ou les départements doivent-ils désormais s'ali-
gner sur le régime indemnitaire applicable aux personnels com-
munaux, ou . faut-il attendre la publication de textes spéciaux sur
les indemnités et primes susceptibles d'être allouées aux agents
départementaux ? - Question transmise à M. le ministre de Pinté-
rime.

Réponse. - Le régime indemnitaire applicable aux agents de la
fonction publique territoriale, et donc notamment aux agents des
départements, confiait actuellement une période de transition . II
convient de distinguer : l e Les agents intégrés dans les cadres
d'emplois ; en l'absence de nouvelles dispositions, ils conservent,
à titre individuel, en application du 2 . alinéa de l'article III de
la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984, le bénéfice des indemnités qui
leur étaient précédemment versées, à condition que celles-ci aient
été instituées, ainsi que le prescrit l'article 20 de la loi n a 83-634
du 13 juillet 1983, en vertu d'un texte législatif ou réglementaire
de même, ils conservent, aux termes du 3e alinéa de l'article 1 1 1
précité, « les avantages ayant le caractère de complément de
rémunération qu'ils ont collectivement acquis au sein de leur col-
lectivité ou établissement par l'intermédiaire d'organismes à voca-
tion sociale » . 2 . Les agents maintenus dans des emplois spéci-
fiques, au sens de l'ancien article L. 412-1 du code des
communes, et qui avaient fait l'objet d'un rattachement à un
emploi statutaire des collectivités locales : ils conservent le béné-
fice du régime indemnitaire auquel cet emploi donnait droit.
35! Les agents nouvellement recrutés dans les cadres d'emplois :
leur régime indemnitaire n'a pas encore fait l'objet de textes
adaptés aux nouveaux statuts . II n'en reste pas moins que, tant
en vertu de l'article 114 de la loi du 26 janvier 1984, que de la
règle jurisprudentielle couramment posée, les anciennes disposi-
tions leur demeurent applicables tant que les décrets prévus par
la loi' n'ont pas encore été pris . Donc, on peut considérer que les
agents nommés dans les cadres d'emplois qui exercent des fonc-
tions correspondant à des emplois qui, antérieurement à la loi
précitée, ouvraient droit à une indemnité, peuvent se la voir attri-
buer, nonobstant la disparition de ces emplois. Mais a contrario,
les agents nommés dans des fonctions ne correspondant pas à ces
emplois, ne sauraient, en l'état actuel des textes, bénéficier des
avantages qui y étaient attachés . Le Gouvernement étudie la mise
en place d'un régime indemnitaire adapté aux cadres d'emplois
qui permette, notamment, d'effacer les disparités résultant de la
situation actuelle .

Communes (maires et adjoints)

3221 . - 3 octobre 1988 . - M . Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre de l'inférieur de bien vouloir lui préciser si une
commune peut, lorsque cette opération est justifiée, acquérir à
l'amiable un bâtiment menaçant ruine ou l'exproprier, plutôt que
d'engager immédiatement la procédure codifiée aux
articles L. 5I1-1 (1 à 4) et R .511-1 du code de la construction et
de l'habitation.

Réponse. - Les procédures d'expropriation, d'une part, et rela-
tives aux immeubles menançant ruine, d'autre part, sont indépen-
dantes l'une -de l'autre. Cependant, dans le cadre de ses pouvoirs
généraux de police, le maire est chargé d'assurer la sûreté et la
sécurité publiques. Aussi, si un immeuble menace ruine, et
notamment si le péril est imminent, le maire engagerait sa res-
ponsabilité en retardant la mise en œuvre des mesures prescrites
par les articles L. 511-1 et suivants du code de la construction et
de l'habitation . Celà étant, l'engagement de la procédure relative
aux immeubles menaçant ruine ne l'empêche pas, par ailleurs, de
chercher à acquérir à l'amiable l'immeuble en cause . De même, si
l'acquisition de cet immeuble est nécessaire à la réalisation d'un
projet communal et si le conseil municipal en décide ainsi, il
pourra demander au préfet de prescrire l'ouverture d'une enquête
préalable à la .déclaration d'utilité publique dudit projet . Il est à
noter que dès lors que l'immeuble aura été acquis par . la com-
mune, la procédure relative aux immeubles menaçant ruine sera
interrompu_, celle-ci ne pouvant en effet être appliquée aux
immeubles communaux (cf: Conseil d'Etat ; 7 mars 1913,
26 décembre 4913 et 12 juin 1914, abbé Lhuillier ; 16 jan-
vier t953, Picoreau ; 13 ma . 1963, Pouzols : 27 novembre 1963,
Capdedont) .

Police (commissariats et postes de police)

3316. - 3 octobre 1988 . - M . Julien Bray rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que le plan de modernisation de la police
nationale prévoyait la construction d'un commissariat pour les
commun ee..~ de Morsang-sur-Orge et de Grigny, en Essonne, qui
sont acttiél!ement rattachées au comrnissaript de police de Juvisy-
sur-Orge . II lui demande où en est l'état d'avancement du dossier
et à quelle date ce commissariat entrera en service.

Réponse. - Le plan de modernisation de la ptilicé a prévu un
effort financier important dzt .s le domaine des implantations
immobilières . Les priorités retenues tiennent compte de ta néces-
sité de regroùper les services de police dans des hôtels de police
tout en renforçant leur présence dans la lité en multipliant les
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petites implantations qui sont ene condition dé l'efficacité de
l'îlotage. La circonscription de police urbaine de Juvisy-sur-Orge
(Essonne) dispose, à ce titre, de trois services décentralisés : un
bureau de police à Viry-Chàtillon et deux bases d'îlotage à
Grigny (quartier de la Grande-Borne) et à Morsang-sur-Orge
(avenue de Juvisy) . Le développement des missions d'îlotage dans
ces quartiers a permis de réaliser une convergence entre les voeux
de la population et les aspirations des policiers et a contribué au
succès de ce moyen de lutte contre la délinquance . La création
d'un commissariat subdivisionnaire à Grigny et d'un bureau de
police à Morsang-sur-Orge, compte tenu des équipements immo-
biliers prévus dans la périphérie des grandes villes, n'a pas
encore été inscrite dans les réalisations à programmer en pridrité.

Propriété (biens vacants et sans maître)

3395 . - 3 octobre 1988 . - M . Charles Millan attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la destination des « biens
vacants et sans maître proprement dit ». La procédure de prise
de possession ne peut mi tre conduite que par l'Etat, au profit de
lui-même, alors que les communes, sur le territoire desquelles se
situent les biens auraient bien souvent intérêt, au profit de leur
propre développement, à pouvoir en prendre elles-mêmes posses-
sion . Ne lui semble-t-il pas que, si la procédure ne peut être mise
en œuvre que par l'Etat, la destination du bien pourrzit utilement
être organisée au profit des communes concernées.

Réponse . - Les articles 539 et 713 du code civil et l'article L 25
du code du domaine de l'Etat prévoient que les biens vacants et
ceux qui n'ont pas de maître appartiennent à l'Etat . S'agissant
des biens immobiliers, qui font l'objet de la question, les
articles L 27 bis et ter du code du domaine de l'Etat déterminent
les conditions de mise en œuvre et les modalités de la procédure
de prise de possession de l'Etat. Une réforme globale de la pro-
cédure d'appréhension des biens vacants et sans maître au profit
des collectivités locales présenterait sans doute peu d'intérêts
pour celles-ci, d'une part parce que la moitié environ des pro-
priétaires des biens présumés vacants et , sans maître sont
retrouvés, d'autre part parce qu'une telle réforme opérerait un
transfert de responsabilité en direction des collectivités locales :
actuellement, la responsabilité de l'Etat peut être mise en cause
pour les dommages causés par des biens vacants et sans maître.
Cependant, une commune qui souhaiterait prendre possession
d'un bien vacant et sans maître sis sur son territoire n'est pas
dépourvue de moyens à cette fin . En premier lieu, lt service des
domaines réalise une cession à l'amiable chaque fois qu'une col-
lectivité locale manifeste l'intention d'acquérir un bien appré-
hendé, ce qui lui donne une priorité effective pour cette acquisi-
tion . En second lieu, dans le cadre de la réalisation d'une
opération d'urbanisme ou d'un projet d'équipement public, la
collectivité a toujours la faculté d'engager une procédure d'expro-
priation contre une personne inconnue ainsi que le prévoit le
code de l'expropriation, procédure plus rapide et présentant
toutes garanties pour la maître d'ouvrage qui consigne l'indem-
nité à la Clisse des dépôts et consignations . Du reste, les biens
eacante et sans maître ont, le plus souvent, une très faible valeur.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Nord)

3472 . - 10 octobre 1988. - M . Philippe Vasseur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation particu-
lièrement alarmante du tribunal administratif de Lille . Alors que
ce tribunal administratif, pour l'importante juridiction de la
région Nord - Pas-de-Calais, compte parmi les cinq plus impor-
tants de France et enregistre une progression des recourt de
12 à 15 p . 100 d'une année sur l'autre, il apparaît qu'il fonc-
tionne actuellement avec seulement trois chambres, c'est-à-dire
trois présidents et onze conseillers sur lés quinze normalement
prévus dans les effectifs . Il lui demande de lui indiquer la nature
des initiatives qu'il envisage de prendre afin de mettre en place
rapidement la quatrième chambre prévue et annoncée à plusieurs
reprises et, le cas échée nt, des mesures nouvelles afin qu'effecti-
vement la région Nord - Pas-de-Calais cesse d'étre, en ce
domaine, la lanterne rouge, avec notamment quelque 7 500 dos-
siers en attente.

Réponse. - La structure réglementaire du tribunal administratif
de Lille, tirée par décret en Conseil d'Etat, comporte trois
chambres. Pour assurer le fonctionnement normal de ces trois
chambres, le code des tribunaux administratifs fixe que trois
conseillers doivent être affectés dans chacune d'entre elles, soit
neuf conseillers . Le tribunal comporte actuellement onze
conseillers et toutes dispositions ont été prévues pour que, à la
fin de leur stage de formation au Conseil d'Etat, quatre

conseillers supplémentaires reioignent le tribunal administratif,
qui comptera alors quinze conseillers . II faut par ailleurs souli-
gner que la juridiction, logée dans des locaux plus fonctionnels
qu'il y a six ans, a vu son greffe informatisé à la fin de 1987 . Ces
efforts faits par le ministère de l'intérieur en faveur du tribunal
administratif de Lille sont particulièrement significatifs de l'in-
térêt qu'il porte au bon fonctionnement de la juridiction ; il est
donc permis d'escompter mie ce tribunal rattrape l'important
retard à juger qu'il a pris il y a quelques années et qui tient sans
doute moins à l'insuffisance qu'à l'instabilité des effectifs.

Cantons (statistiques)

3561 . - 10 octobre 1938 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer le
nombre de cantons dans chaque département de la métropole et
des D .O .M.

Réponse. - Le tableau ci-après indique le nombre de cantons
dans chaque département de la métropole et dans chaque dépar-
tement• d'outre-mer, ces circonscriptions étant classées dans leur
ordre minéralogique. Il y a ainsi au total 3 808 cantons dans les
départements métropolitains et 150 cantons dans les départe-
ments d'outre-mer. Pour être complet, il faut également préciser
qu'il existe 17 cantons dans la collectivité territoriale de Mayotte.
Dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, le
nombre des conseillers généraux est de 19, mais ceux-ci ne cor-
respondent pas à un nombre équivalent de cantons : en effet,
dans l'archipel, les conseillers généraux sont élus au scrutin de
liste dans deux circonscriptions ad hoc dans les conditions
prévues au chapitre III du livre III du code électoral .

JOMBRE
DÉPARTEMENTS

	

de
cantons

I . - Métropole :
Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	
Alpes (Hautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Mcritime	
Cher	
Corrèze	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Garonne (Haute-) 	
Gers	
Gironde	
Hérault	 t	

Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	 :	
Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Loire (Haute-)	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
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. . .. . .. ... . . . ... . . .. . . . .. . .. .. .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . .. . . . . ..
Seine-Saint-Denis	
Val-de-M a rrte	
Val-d'Oise	

2 . - Outre-mer :
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	 '	

Communes (élections municipales)

3610. - l0 octobre 1988 . - M. Alain Barrau interroge M . le
ministre de l' intérieur sur l'incidence des recensements partiels
effectués dans les communes depuis le recensement de 1982 sur
le mode de scrutin pour les élections municipales de 1989 . En
effet, ces recensements peuvent parfois révéler une modification
démographique de communes . Dans certains cas, le mode de
scrutin municipal, panachage ou liste bloquée, peut se trouver
modifié . il souhaite que des précisions soient données quant à la
prise en compte de ce type de recensement.

Réponse . - Le nombre des conseillers municipaux à élire dans
chaque commune est fixé par l'article L. 121-2 du code des com-
munes en fonction de la population de la commune considérée.
C'est également en fonction de cette population qu'est déterminé
le mode de scrutin applicable à l'élection desdits conseillers
municipaux : scrutin plurinominal majoritaire à deux tours dans
les conditions définies au chapitre Il du titre IV 3u livre I « du
code électoral, si la commune compte moins de 3 500 habitants ;
scrutin de liste bloquée combinant le majoritaire et la représenta-
tion proportionnelle dans les conditions définies au chapitte III
du même titre du code électoral, si la commune compte
3 500 habitants ou davantage. Aux termes de l'article R . 121-2 du
code des communes, le chiffre de population à retenir pour l'ap-
plication de ces dispositions « est celui de la population munici-
pale totale tel qu'il résulte du dernier recensement » . Le texte de
l'article R. 121-2 appelle donc deux observations . D'une part, il

fait référence à la « population municipale totale » de la com-
mune, c' est-à-dire au chiffre de population donné par la colonne
« j » du tableau de la population des communes figurant dans les
fascicules bleus édités par l'Institut national de la statistique et
des études écoramiques à l'issue de chaque recensement général
de la population : il est égal à la différence entre le chiffre de la
« population totale » recensée dans la commune et celui de la
« population comptée à part » . D'autre part, l'article R . 121-2
prend en considération les résultats du « dernier recensement ».
Celui-ci est donc soit le recensement général de la population de
1982, soit, si des recensements complémentaires ort été effectués
depuis lors dans la commune, le plus récent de ceux-ci, dès lors
que ses résultats ont été dûment homologués et publiés au
Journal officiel de la République française.

JEUNESSE ET S9ORTS

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

337 . - 4 juillet 1988 . - M. Michel Pelehat attire l'attention de
, M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur le fait que le sport est un irrem-
plaçable moyen d'insertion dans la société pour les handicapés . II
lui fait remarquer que certaines dispositions législatives, et
notamment celles de la loi de 1984, sont encore inappliquées ou
insuffisantes . . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre en ce domaine.

Réponse . - Les articles 6 et 24 de la loi du 16 juillet 1984
relative à l 'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives fixent des orientations générales concernant la pra-
tique de ces actjvités par des handicapés dans les établissements
relevant du ministère chargé de l 'éducation nationale et les struc-
tures spécialisées du travail relevant du ministère des affaires
sociales . Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports attache
une importance toute particulière au développement de la pra-
tique sportive pour tous et notarment pour les personnes handi-
capées pour lesquelles le sport constitue un moyen privilégié
d'intégration sociale. A cet effet, et en concertation avec les
autres départements ministériels intéressés, l 'élaboration de la
politique du secrétariat d'Etat à la jeunesse, et aux sports est de
favoriser : l'organisation de manifestations mixtes ouvertes à la
fois aux valides et aux handicapés mais aussi le développement
de manifestations spécifiques ; l'ouverture des associations spor-
tives aux handicapés soit dans des sections particulières affiliées
aux fédérations spécifiques, soit, par intégration, lorsque le han-
dicap le permet, dans des sections sportives ordinaires ; la forma-
tion de personnels d'encadrement des A .P.S . des personnes han-
dicapées ; l'aménagement des équipements sportifs pour en
faciliter l'accès aux personnes handicapées . En outre, une aidé
spécifique est attribuée par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports aux fédérations sportives pour handicapés . Attribution
en 1988 : fédération française handisport, 4 685 200 F ; fédération
française du sport adapté, 1 057 600 F ; fédération sportive des
sourds de France, 39000 F (dont 2 MF pour les jeux paraolym-
piques handisport).

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

1766 . - 29 août 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etar, auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les « contrats bleus » dont ont
été signataires, avec l'Etat, les collectivités locales et les associa-
tions sportives. Il lui demande de bien vouloir faire le bilan de la
participatiqn financière de l ' Etat dans ces opérations, des retards
semblant être constatés dans le versement des subventions qui
auraient dù ètre normalement allouées aux collectivités signa-
taires de « contrats bleus ».

Réponse. - Sur l'ensemble de l'année scolaire 1987-1988, le
secrétariat d'Etat chargé d : la jeunesse et des sports, a consacré à
l'opération « contrats bleus » une somme totale de
142 500 000 francs, se décomposant de la façon suivante :
117 500 000 francs sur le Fonds national de développement du
sport (F .N .D.S.) ; 25 000 000 francs sur les crédits budgétaires de
la direction de la jeunesse et de la vie associative (titre IV). Il est
précisé qu'au titre des crédits 1987 et pour le I « trimestre de
l'année scolaire, 54 748 000 francs ont été délégués, dont :
52 748 000 francs sur le F.N .D .S . et 2 000 000 francs sur le
titre IV (jeunesse) . Sur les crédits 1988 et pour les 2, et 3' tri-
mestres de l'année scolaire, ce sont 87 752 000 francs qui ont été
délégués ddnt : 64 752 000 francs sur le F .N .D .S . et

NOMBRE
de

cantons
DÉPARTEMENTS

Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Marne (Haute-)	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle 	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Pyrénées (Hautes-)	
Pyrénées-Orientales	 :	
Rhin (Bas-)	
Rhin (Haut-)	
Rhône	
Saône (Haute-) 	
Saône-et- poire	
Sarthe	
Savoie . . . ... .. . . .. . . . .. .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . .. . .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . .. . . . ..
Savoie (Haute-)	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Sèvres (Deux-)	
Somme	 . ... . . .. . . .. . . . . .. . . . .. .. . . .. .. ..
Tarn	

.Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	 :	
Vienne (Haute-)	 :	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort	
Essonne	
Hauts-de-Seine

42
19
45
44
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23 000 000 francs sur le titre IV (jeunesse) . Les recettes du loto
sportif s'état avérées inférieures aux recettes escomptées par le
secrétariat d'Etat auprès du tninistre d'Etat, de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, chargé de la jeunesse et des
sports, s'est trouvé dans l'obligation de faire une demande
d'avance sur recettes auprès du ministre chargé du budget pour
engager le solde des crédits annoncés au titre du troisième tri-
mestre de l'année scolaire 1987-1988 . Il en est résulté un retard
important dans le mandatement des subventions annoncées gour
les activités sportives du troisième trimestre. A l'heure actuelle
l'ensemble des crédits prévus pour l'année scolaire 1987-1988, a
cependant été versé en totalité aux associations socioculturelles et
sportives impliquées dans le dispositif. Par circu-
laire na 88-183 M .E .N . et no 88-156 J .S . du 2 août 1988, le
ministre d'Etat, minIstrc de l'éducation nationale,` de la jeunesse
et des sports et le secrétaire d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports ont, par ailleurs affirmé leur volonté de conférer, une
dimension nouvelle à cette opération en l'élargissant aux enfants
des écoles maternelles et en favorisant une prise en compte plus
globale des temps de vie de l'enfant . Des dispositions financières
ont d'ores et déjà été annoncées aux élus locaux et aux associa-
tions locales pour le développement de ces opérations au titre de
l'année scolaire 1988-1989 .

JUSTICE

Environnement (associations de défense)

637 . - 11 juillet 1988 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de :'intérieur de lui préciser si une association
de droit local, de la Moselle type 1908, qui a, entre autres, pour
objet l'amélioration de l'environnement d'un quartier, a la capa-
cité de porter plainte et de se constituer partie civile, en cas d'at-
teintes répétées à la tranquillité publique de la part de certains
individus . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de ,porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
que dans les départements du Rhin et de la Moselle le droit des
associations est régi par les articles 21 à 79 du code civil local, la
loi d'Empire du la avril 1908 et l'ordonnance ministérielle du
22 avril 1908. En application des articles 55 à 79 du code s avisé,
les associations inscrites sur un registre tenu par le tribunal d'ins-
tance acquièrent, après publication, une pleine capacité juridique.
Cette inscription leur confère le droit d'ester en justice et donc
de se constituer partie civile dans les conditions prévues par les
articles 2 et 85 du code de procédure pénale . Sauf dispositions
contraires résultant de lois particulières, l'action civile d'une
association n'est, en effet, recevable qu'autant que celle-ci a été
personnellement lésée par un crime ou un 'délit . Au cas particu-
lier, il appartiendra à la juridiction saisie de déterminer si ces
conditions sont remplies.

Copropriété (réglementation)

939 . - 25 juillet 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'arrêté du
4 août 1987 (J.O . du 13 août) a institué une commission consulta-
tive chargée de répertorier les difficultés auxquelles peut donner
lieu l'application de la loi no 65-557 du IO juillet 1965 modifiée
relative au statut de la copropriété des immeubles bâtis de
rechercher la solution, notammènt d'ordre conventionnel, propre
à !es aplanir et de proposer; le cas échéant, aux pouvoirs publics
les adaptations législatives ou réglementaires qui s'avéreraient
nécessaires . II lui demande, en conséquence, si ladite commission
a procédé à un examen des suggestions qui lui ont été présentées
par des personnes morales ou physiques en ce qui concerne la loi
précitée et le décret no 67-223 du 17 mars 1967 portant règlement
d'administration publique pris pour son application.

Réponse. - La commission mentionnée par l'honorable parle-
mentaire, installée en mars 1988, s'est réunie à deux reprises . Elle
a défini sa méthode de travail et, au vu notamment des sugges-
tions formulées par ses membres, représentatifs de l'ensemble du
secteur de la copropriété, a dressé un . premier inventaire des
questions à étudier . L'application des règles relatives à la conven-
tion et à la tenue des assemblées générales va être ainsi examinée
en premier lieu . Ces recommandations qu'adoptera la commission
seront rendues publiques au fur et à mesure du déroulement de
ses travaux.

Copropriété (charges communes)

940. - 25 juillet 1988. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'interprétation de la loi du IO juillet 1965 fixant le statut des
copropriétés . Il lui demande si, dans un immeuble locatif de
261 lots, dont dix commerces, datant de plus de douze ans, un
syndic peut subitement assurer la répartition des charges loca-
tives d'eau froide sans en avoir averti les intéressés en se basant
sur le relevé d'un compteur placé uniquement à l'extérieur des
commerces. II lui semble en effet que ce procédé est discrimina-
toire et non conforme à l'article 24 de la loi du 10 juillet 1965 ' en
imposant des bases de règlement de charges locatives différentes
et injustifiées si l'on sait que 80 p . 100 des 251 appartements sont
destinés à la location touristique saisonnière à une épooue où la
consommation d'eau est la plus importante.

Reponse. - La répartition des charges de copropriété résulte du
règlement de copropriété (art . 10, alinéa 3 de la loi n o 65-557 du
10 juillet 1965) et sa modification ne peut être opérée que dans
les conditions prévues à l'article I1 de la même loi et non sur
décision unilatérale du syndic de l'immeuble . S'agissant de la
répartition des charges locatives, le propriétaire du lot ne peut
réclamer à ses locataires que les charges autorisées par la législa-
tion applicable au bail.

Justice (fonctionnement)

1281 . - 8 août 1988 . - M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le garde de3 sceaux, ministre de la justice, que l'ar-
ticle 567-2 du code de procédure pénale fait obligation à la
chambre criminelle de statuer dans les délais de trois mois de la
réception d'un recours . II lui demande pourquoi. ;e pourvoi du
8 octobre 1987 contre l'arrêt de la cour de Paris du
I « octobre 1987 fait par Henry Bernard, prisonnier politique de
la Guadeloupe, enlevé le 21 juillet 1987 de Saint-Vincent en vio-
lation de la convention d'extradition franco-britannique du
14 août 1876, n'a pu être dirigé vers la Cour de cassation que le
8 juillet 1988, soit neuf mois après.

Réponse. - Par deux arrêts en date du l « octobre 1987, la
chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris a confirmé
deux ordonnances du magistrat instructeur refusant la mise en
liberté de deux personnes inculpées dans le cadre de la procé-
dure d'information à laquelle fait référence l'honorable parlemen-
taire . Le 8 octobre 1987, chacun des deux inculpés formait un
pourvoi en cassation contre ces arrêts. Cependant, seul l'un des
deux pourvois accompagné du dossier de procédure était alors
transmis par le greffe de la cour d'appel à la chambre criminelle
de la Cour de cassation, qui rendait un arrêt de rejet. Dès la
découverte de cet oubli, à la suite de l'intervention faite le
4 juillet 1988 par le conseil de l'inculpé auprès du directeur de là
maison d'arrêt de Fresnes, le deuxième pourvoi était aussitôt
adressé à la chambre criminelle, qui rendait également un arrêt
de rejet le 27 septembre 1988 . Ce retard - regrettable - s'explique
en l'espèce, s'il ne se justifie pas, par la confusion créée par
l'existence de deux arrêts concernant deux inculpés différents,
mais rendus te même jour et dans la même affaire, et tous deux
frappés, le même jour également, d'un pourvoi en cassation.

Créances et privilèges (réglementation)

1358 . - 8 août 1988 . - M . Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion suivante. Aux termes de l'article 3, 5' alinéa, de la loi du
17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de
commerce, il est précisé : « Dans les dix jours suivant la dernière
en date de ces publications, tout créancier du précédent proprié-
taire, que sa créance soit ou non exigible, pourrit former au
domicile élu, par simpl e acte extrajudiciaire, opposition au paye-
ment du faix . » La jurisprudence dominante de la Cour de cassa-
tion sanctionne lourdement le non-respect de la forme extrajudi-
ciaire requise pour les oppositions, l'opposition étant déclarée
inexistante et ne pouvant de ce fait produire aucun effet juri-
dique à l'égard du débiteur. La forme extrajudiciaire entraîne,
notamment pour les petites créances, des frais importants . L'op-
position étant formulée à l'initiative du créancier opposant et
dans le seul but de préserver ses interéts, il paraîtrait logique de
laisser à la charge du créancier les frais entraînés par le recouvre-
ment de la créance. II lui demande de bien v euluir lui préciser à
qui incombent les frais de la procédure extrajudiciaire prévue par
la loi précitée .,

Réponse. - L'opposition qui est prévue à l'alinéa 5 de l'article 3
de la loi du 17 mars 190 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce doit être faite par acte d'huissier de jus-
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tice . Les frais de cet acte sont acquittés par le créancier auteur de
l'opposition. Cependant, s'agissant de frais engagés sur le fonde-
ment d'un texte de loi et en raison de la défaillance du débiteur,
il ne parait pas anormal, sous réserve de l'appréciation dos tribu-
naux, que le créancier puisse en demander le remboursement à
l'occasion de la procédure judiciaire qu'il mettra en oeuvre pour
faire reconnaître sa créance.

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires, mandataires liquidateurs et syndics)

1724 . - 22 août 1988 . - M . René André demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser si l'article 116 du décret ne 85-1389 du 27 décembre 1985
relatif aux âdministrateurs judiciaires, man4ataires - liquidateurs
et experts en diagnostic d'entreprise, ayant abrogé le décret
n° 59-708 du 29 mai 1959 a rendu inapplicable aux syndics la
procédure disciplinaire prévue pat ce décret du 29 mai 1959 lors-
qu'il s'agit d'actes fautifs pouvant être sanctionnés disciplinaire-
ment et commis postérieurement au l e, janvier 1986 alors que la
procédure de liquidation des biens a été prononcée sous l'empire
de lai loi du 13 juillet 19$7 . Si tel est le cas, il lui demande égale-
ment de lui indiquer quelle est la prbcédure disciplinaire qui doit
s'appliquer aux syndics susvisés puisque le décret du
27 décembre 1985 prévoit une procédure disciplinaire différente
selon qu'il s'agit des administrateurs judiciaires ou des manda-
taires liquidateurs et que lorsqu'un syndic a été désigné sous
l'empire de la loi du 13 juillet 1967 il ne peut être considéré
comme administrateur judiciaire ou comme un mandataire liqui-
dateur, la loi du 25 janvier 1985 ne pouvant être appliquée aux
procédures collectives prononcées avant le 1, , janvier 1986.

Réponse. - La loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 relative aux
administrateurs judiciaires, mandataires, liquidateurs et experts
en diagnostic d'entreprise a prévu la création d'une commission
nationale d'inscription des administrateurs judiciaires qui siège
comme chambre de discipline et peut prononcer à leur encontre
les sanctions énumérées à l'article 13 du même texte . Elle a,
d'autre part, prévu la création, dans le ressort de chaque cour
d'appel, de commissions régionales aui exercent les mêmes attri-
butions envers les mandataires liquidateurs qu'elles ont inscrits.
Ces mandataires de justice ont été autorisés par l'article 45 de
cette loi à poursuivre jusqu'à leur achèvement les .missions qu'ils
avaient reçues antérieurement à son entrée . en vigueur, alors
qu'ils exerçaient en 'qualité de syndic administrateur judiciaire
soit à titre principal, soit à titre accessoire . Aucune disposition de
la loi nouyelle ni du décret no 85-1389 du 27 décembre 1985 pris
pour son application ne restreint la mise en jeu de la responsabi-
lité disciplinaire des administrateurs judiciaires et des manda-
taires liquidateurs aux seuls actes fautifs commis à l'occasion de
l'exercice des mandats de justice qui leur sont confiés en applica-
tion de la loi n e 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redresse-.
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises . Il apparaît
donc que, sous réserve de l'appréciation des commissions compé-
tentes, les fautes professionnelles commises par les administra-
teurs judiciaires et les mandataires liquidateurs à l'occasion des
mandats de justice qu'ils ont reçus antérieurement à l'entrée en
vigueur de la législation nouvelle peuvent donner lieu à la mise
en oeuvre des procédures disciplinaires prévues par celle-ci.

Lois (Alsace-Lorraine)

1923. - S septembre 1988. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que, si .le droit local d'Alsace-Lorraine présente de nom-
breux avantages, il comporte en contrepartie des incohérences et
des anacluontsmes gênants pour la population . C'est ainsi que de
nombreux textes en allemand n'ont jamais fait l'objet d'une tra-
duction officielle en français . De même, les pénalités sont encore
libellées en marks et non en francs. Une proportion croissante
des habitants d'Alsace-Lorraine (notamment en Moselle) ignore
totalement l'allemand et est donc dans l'impossibilité d'avoir
accès aux textes législatifs et réglementaires dans leur version
d'origine, la seule valable. En outre, de nombreuses dispositions
sont soit contraires aux principes de la Constitution française
(c'est, par exemple, le cas de la possibilité pour le préfet d'inter-
dire les associations à but politique), soit disproportionnées par
rapport au code pénal français . C'est ainsi que, l'article 166 du
code local punit de trois ans deprison « celui qui cause du scan-
dale en blasphémant publiquement contre Dieu » . De même, est
puni de dix marks d'amende « celui qui conduit hors de son
champ une charrue dont le suc n'est pas relevé ; celui qui laisse
effectuer la saillie des chevaux ou bovins sur des places
publiques . . .» . De tels exemples prouvent ou % est urgent de pro-
céder à une rénovation d'ensemble de la égislstion locale . Cette

rénovation devrait d'ailleurs avoir pour corollaire une traduction
officielle et une codification systématique des dispositions du
droit local qui seront conservées . Compte tenu de l'importance
de cette affaire, il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
suites qu'il compte y donner.

Réponse. - Le droit autonome spécial à l'Alsace-Moselle recèle,
comme le remarque l'honorable parlementaire, certains
archaïsmes. Ce corps de droit fait actuellement l'objet d'un
examen par une commission d'harmonisation instituée en 1985.
Les questions d'ordre pénal seront très prochainement abordées
par cette instance . La chancellerie est associée aux Béances de
travail de la commission qui siège à Strasbourg et qui réunit des
juristes, des praticiens et, de façon générale, les personnes inté-
ressées par le droit pénal local . C'est seulement au terme de ces
travaux qu'il sera possible de prendre les mesures de rénovation
du droit local qui s'avéreront nécessaires.

Justice (aide judiciaire)

2056. - 5 septembre 1988 . - M. Gérard Gouzes attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
montant de l'indemnité d'aide judiciaire réglée aux auxiliaires de
justice, qui n'a pas été modifiée depuis 1985 . II lui signale
qu'outre le coût de la vie, les charges et les frais, ces professions
ont augmenté considérablement ainsi que le nombre de personnes
qui sollicitent un avocat au bénéfice de l'aide judiciaire . il lui
demande s'il a l'intention et à quelle date de réévaluer cette
indemnité, au moment où les justificatifs de ressources et les col-
lectifs pour charge de famille des justiciables ont fait„ eux, l'objet
de plusieurs modifications pour suivre l'évolution du coût de la
vie.

Réponse. - Il y a lieu de préciser que la dernière réévaluation
des indemnités dues aux auxiliaires de justice, au titre de laide
judiciaire, remonte au décret ne 84-1218 du 28 décembre 1984.
Depuis cette date, les plafonds de ressources n'ont, quant à eux,
été réévalués qu'une seule fois par la loi de finances du
30 décembre 1985 et les plafonds de ressources ont subi une der-
nière réévaluation par décret n° 86-586 dq 14 mars 1986 . Cette
absence d'évolution de l'aide judiciaire au cours des années les
plus récentes est due aux contraintes budgétaires . Toutefois, des
crédits supplémentaires ont été dégagés au titre de l'aide judi-
ciaire dans le projet de loi de finances pour 1989. Leur affecta-

' tion fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés.

Di aillés des entreprises
(faillite et liquidation de biens)

2224 . - 12 septembre 1988 . - M. Gilbert Gantier expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'ar-
ticle 152 de la loi n e 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redres-
sement et à. la liquidation judiciaire des entreprises dessaisit le
débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens à
quelque titre que ce soit et que l'article 186 de la même loi pré-
voit que la faillite personnelle emporte interdiction de diriger,
gérer, administrer ou contrôler directement ou indirectement
toutes entreprises commerciales ou artisanales et toute personne
morale ayant une activité économique . Toutefois, aucune disposi-
tion légale n'interdit à l'intéressé d'ouvrir un compte courant
bancaire ou postal et de le faire fonctionner sous sa seule signa-
ture, puisque l'état de liquidation ou de faillite n'est pas men-
tionné auprès de la Banque de France . Il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable, et de l'intérêt général, de compléter les
dispositions, notamment du décret n° 75-903 du 3 octobre 1975 et
de la loi susvisée sur ce point.

Répônse. - Les articles 152 et 186 de la loi ne 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement_ et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises ne font effectivement pas obstacle à l'ou-
verture d'un compte courant bancaire ou postal fonctionnant
sous la seule signature ' du débiteur . Il apparaît, cependant, inop-
portun d'apporter aux textes la modification suggérée par l'hono-
rable parlementaire car la portée du dessaisissement est très large
et la violation de la loi dans ce domaine est sanctioni,ée de façon
rigoureuse . En effet, en cas de liquidation judiciaire, le dessaisis-
sement s'étend à toute opération ou à tout acte ayant un carac-
tère patrimonial et atteint l'ensemble des biens du débiteur, que
ceux-ci soient affectés ou non à l'exploitation . Un acte accompli
en violation de cette règle- est, sous réserve de l'appréciation des
tribunaux, inopposable aux tiers et peut être constitutif du délit
de banqueroute par détournement d'actif . Seuls échappent à ce
dessaisissement, en application de l'artic'e 2092-2 du code civil,
les biens . insaisissables et . en particulier, les biens nécessaires à la .
vie et au travail du débiteur et de sa famille . La faillite person-
nelle interdit à celui qui en est frappé d'exercer une profession
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commerciale ou artisanale ainsi que les fonctions de gèrent,
administrateur, directeur général, membre du directoire ou du
conseil de surveillance dans une société commerciale ou une per-
sonne morale quelconque ayant une activité économique . La vio-
lati6n de cette interdiction est réprimée par l 'article 216 de la loi
de 1985 . En tout état de cause, il arrive fréquemment que le débi-
teur en liquidation judiciaire ait fait l 'objet auparavant d'une
interdiction bancaire en raison de chèques sans provision émis
par lui avant l'ouverture de la procédure.

Chasse et poche (permis de chasser)

2376. - 12 septembre 1988 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l ' amnistie des infractions ayant entraîné le retrait du permis de
chasser (art . 8 de la loi n » 88-828 du 20 juillet 1988 portant
amnistie) . II lui demande selon quelles modalités les intéressés
peuvent rentrer en possession de leur permis de chasser.

Réponse. - L ' amnistie de la peine de retrait du permis de
chasser prononcée à titre de peine principale sur le fondement de
l ' article 43-3 du code pénal ne dispense pas le condamné de
l ' obligation de solliciter la délivrance d ' un nouveau permis de
chasser, mais lui permet de ne pas attendre l'expiration du délai
fixé par la décision de condamnation . Par l'effet même de la
condamnation, l'intéressé a perdu de façon irréversible les droits
conférés par le permis de chasser retiré et, dès lors, seul un nou-
veau permis délivré par l ' autorité administrative peut lui restituer
la capacité de chasser.

Justice (fonctionnement)

2470. 19 septembre 1988 . - M . Jean Charbonnel demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles mesures
il envisage de prendre afin d'éviter pour l'avenir que des tribu-
naux autorisent la présence aux débats de certains journalistes,
alors même que le huis clos a été demandé par la victime,
comme ce fut le cas dans une affaite récente.

Réponse. - L ' article 306 du code de procédure pénale dispose
que, devant la cour d ' assises saisie de poursuites pour viol ou
attentat à la pudeur avec tortures ou actes de barbarie, le huis
clos est de droit si la victime partie civile le demande . Cette res-
triction à la publicité de l'audience peut, à la requête de cette
dernière ou avec son accord, n ' être que partielle et ne pas s ' ap-
pliquer à certaines personnes étrangères à la procédure . Tel a été
le cas dans l'affaire récente qu'évoque l'honorable parlementaire
où, comme l ' avait expressément sollicité la victime, un représen-
tai _ de la presse locale a été autorisé par la cour à assister aux
débats .

Système pénitentiaire (détenus)

2517. - 19 septembre 1988 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'utilisa-
tion des détenus dans les prisons françaises . Les Etats-Unis et la
R .F .A . viennent récemment d'utiliser plusieurs centaines de leurs
détenus pour lutter, durant l'été, contre les feux de forêt . Cette
initiative présente un intérêt tant au niveau de l'efficacité et de
l'aspect financier de la lutte contre les incendies qu'au niveau de
la responsabilisation des condamnés et enfin de la diminution de
la surpopulation carcérale . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser son opinion sur cette proposition.

Réponse . - En France, les détenus n'ont pas directement parti-
cipé à la lutte contre les feux de forêt mais ils ont effectué des
travaux de débroussaillage dans le département du Var . Cette
opération qui s'est déroulée dans le cadre de la relance du pro-
-vamme de placements extérieurs des détenus engagée par le
ministère de le justice durant l'été 1986 a concerné une quaran-
taine de détenus . Elle s'est révélée intéressante snr le plan de la
prévention des incendies et a aussi permis à des détenus de parti-
ciper à une tache d'intérêt public . Toutefois, les collectivités
locales qui avaient participé à la mise en ouvre de cette expé-
rience n'ont pas exprimé leur souhait de renouveler l'opération.
En effet, l'organisation de tels chantiers collectifs faisant appel à
une main-d'oeuvre non qualifiée se révèle extrêmement lourde.
Elle suppose, outre l'encadrement technique et professionnel de
ces détenus au travail, un soutien logistique important : nourri-
ture, logement et mise à disposition de personnel de surveillance,
moyens que l'administration pénitentiaire n'est pas en mesure de
mobiliser actuellement hors des établissements pénitentiaires dans
des lieux, de surcroît, excentrés . L'orientation prise aujourd'hui
consiste donc à encourager et à multiplier les placements indivi-

duels avec un encadrement par les structures d'accueil (orga-
nisme de formation, employeur, collectivité locale . . .) parce que ce
type de placement favorise l ' émergence d ' un projet personnel et,
de ce fait, une insertion socioprofessionnelle plus durable . Selon
l ' activité exercée, les personnes ont un statut de travailleur ou de
stagiaire de la formation professionnelle (travail d ' intérêt collectif
principalement mais aussi stage d ' initiation à la vie profession-
nelle, programme d ' insertion local, stage de réinsertion en alter-
nancc, etc .), qai leur assure un revenu, une couverture sociale et,
surtout, peut être conservé dans les mois suivant leur libération.
Cet impératif de continuité est essentiel pour assurer effective-
ment la mise en oeuvre d ' un projet personnel d ' insertion sociale
et professionnelle et contribuer ainsi à une prévention efficace de
la récidive . A cet égard, reprenant la suggestion de l 'honorable
parlementaire, il me paraîtrait particulièrement souhaitable que
des collectivités locales offrent d ' intégrer individuellement des
détenus dans leur équipe de pompiers ou dans leur personnel
chargé de débroussaillage. La montée en charge significative de
cette mesure de placement qui concerne aujourd ' hui plus de
500 détenus trouve son origine dans la mobilisation des parte-
naires de l ' administration pénitentiaire et dans l ' augmentation de
la participation financière du ministère de la justice qui est
passée en moyenne de 35 francs par jour et par détenu en
aoùt 1986 à 100 francs par jour et par détenu en août 1988. L' en-
veloppe de 12,6 millions de francs affectée à ce programme en
1988 s ' élèvera à 15,9 millions en 1989 afin de soutenir son déve-
loppement . Aussi est-il essentiel que toutes les composantes de la
société civile : collectivités locales, associations, entreprises, conti-
nuent leur effort et proposent des postes d 'insertion les plus
diversifiés .

Politiques communautaires (sociétés anonymes)

2874 . - 26 septembre 1988. - M. Michel Pelchat demande à
M. k garde des sceaux, ministre de la justice, s'il ne convien-
drait pas selon lui d'harmoniser le statut des sociétés anonymes
dans les différents pays de la C .E .E . en vue de l ' échéance
de 1992 . Dans le cas d ' une réponse positive, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour atteindre cet objectif.

Réponse. - L ' harmonisation au sein des Etats membres de la
C .E .E. du droit applicable aux sociétés anonymes et, plus généra-
lement, du droit des sociétés est un objectif recherché depuis plu-
sieurs années par les instances communautaires et les gouverne-
ments nationaux . C ' est ainsi qu ' ont déjà été adoptées plusieurs
directives relatives notamment à la publicité des sociétés de capi-
taux, aux règles de constitution des sociétés anonymes, à leurs
comptes annuels et aux opérations de fusion et de scission.
Chacun de ces textes a donné lieu aux modifications de la loi
française que leur entrée en vigueur rendait nécessaires . Cette
entreprise d'harmonisation des droits nationaux se poursuit et
porte actuellement sur la structure des sociétés anonymes, qui est
l 'objet d 'une proposition de cinquième directive du Conseil.

Téléphone (Minitel)

2880 . - 26 septembre 1988 . - . Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de i\1 . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' inexistence de sanctions juridiques concernant les annonces
télématiques incitant à la débauche . En effet, la 17 chambre cor-
rectionnelle de Paris a rendu un jugement le 4 juillet 1988 par
lequel elle indiquait qu'il « n'existe aucun texte qui permette pré-
sentement de sanctionner le directeur d ' un service télématique »
par un délit de « publication d ' annonces attirant l ' attention sur
des occasions de débauche » . Elle lui demande donc s ' il envisage
de mener une réflexion visant à combler ce vide juridique.

Réponse . - Il est exact que l ' article 93-3 de la loi du
29 juillet 1982 qui prévoit une responsabilité automatique des
directeurs de publication des services de communication audiovi-
suelle - et donc des services télématiques - pour les délits prévus
par le chapitre IV de la loi (lu 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse « lorsque le message incriminé a fait l ' objet d ' une fixation
préalable à sa communication au public », n'est pas applicable
aux poursuites engagées sur le fondement des articles 283 et sui-
vants du code pénal qui répriment les outrages aux bonnes
moeurs . Il est, cependant, possible de considérer que dans cer-
taines hypothèses, un directeur de publication d'un service
minitel ayant autorisé la diffusion d ' annonces attirant l 'attention
sur des occasions de débauche peut être poursuivi en tant que
complice de droit commun des personnes ayant rédigé ces
annonces, et c'est pourquoi le parquet a interjeté appel du juge-
ment rendu le 4 juillet 1988 par la 17 s chambre correctionnelle
de Paris . Si cette décision était cependant confirmée par la cour
d ' appel de Paris, le garde des sceaux, qui suit cette procédure
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avec une attention toute particulière, envisagerait alors une
réforme législative, qui fait d 'ores et déjà l 'objet d 'une étude
approfondie de la part de ses services.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3035 . - 26 septembre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, le cas d'un automobiliste ayant fait des appels de phares en
vue de prévenir les autres automobilistes de la présence de gen-
darmes . II lui demande de lui indiquer si cette initiative est légale
ou non.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, porte à
la connaissance de l ' honorable parlementaire que le comporte-
ment évoqué ne fait, en l ' état actuel des textes, l ' objet d ' aucune
qualification pénale spécifique . La jurisprudence a, par ailleurs,
estimé que le délit d 'outrage à agent de la force publique, prévu
et réprimé par t 'article 224 du code pénal, n 'était pas constitué en
pareille hypothèse . Enfin, les dispositions du code de la route
relatives à l 'éclairage et à la signalisation des véhicules (art. R . 40
et R . 239 dudit code) ne paraissent pas, sous réserve de l ' appré-
ciation souveraine de la Cour de cassation, constituer un fonde-
ment juridique suffisant à d ' éventuelles poursuites en la matière.

Magistrature (magistrats)

3231 . - 3 octobre 1988 . - M . Emile Vernaudon attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation matérielle des magistrats de l ' ordre judiciaire par rap-
port à leurs collègues magistrats de l 'ordre administratif (tribu-
naux administratifs et chambres régionales des comptes) ; en
effet, alors qu ' il est demandé à ces magistrats des efforts de plus
en plus importants en divers domaines (augmentat i on des conten-
tieux, sujétions nouvelles, développement des procédures d ' ur-
gence), leur situation comparative devient inéquitable . Il lui
demande d'examiner, notamment à l'occasion du prochain
budget de son ministère, le réal i gnement rapide des indemnités
de fonctions allouées aux magistrats de l ' ordre judiciaire sur
celles des autres grands corps de l ' Etat.

Réponse. - Le garde des sceaux est convaincu de la nécessité
de revaloriser le niveau des indemnités de fonctions allouées aux
magistrats de l ' ordre judiciaire . Dans le cadre du vote de la loi
de finances pour 1988, le montant de la revalorisation des indem-
nités fixé initialement à 22 millions de francs avait pu, à l 'issue
des débats budgétaires devant l'Assemblée nationale et le Sénat,
être porté à 49,6 millions de francs . Cette première étape a
permis de porter à environ 24 p . 100 le rapport moyen entre les
indemnités versées aux magistrats et leur rémunération de base
qui était antérieurement de l 'ordre de 19 p . 100 . Ainsi, il a été
possible en 1988 de retenir au profit de l 'ensemble des magistrats
de la Cour de cassation et des chefs de juridiction des taux de 27
ou 28 p. 100 afin de mieux prendre en compte les charges que
représentent des fonctions judiciaires de haut niveau et compor-
tant de lourdes responsabilités . Quant au taux indemnitaire le
plus faible, il est passé de 13 à 21 p. 100, réalisant une améliora-
tion notable au profit des magistrats concernés . Les efforts ainsi
entrepris ont favorisé un rapprochement de la situation indemni-
taire des magistrats de l 'ordre judiciaire de celle des agents de
l ' Etat appartenant à des corps de niveau comparable, sans tou-
tefois parvenir à une équivalence de traitement . L'objectif de la
chancellerie est de parvenir à un alignement du montant des
indemnités des magistrats sur celles des membres d'autres corps
exerçant des fonctions juridictionnelles . Le projet de loi de
finances, dans sa version actuelle, n 'a pas permis de prendre en
compte cette considération.

Impôt sur les sociétés (champ d'application)

3771 . - 10 octobre 1938 . - M . Roland Blum demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, si une S .A .R .L.
n ' ayant plus d 'activité commerciale à la suite de la vente du
fonds de commerce et restant uniquement loueur de fonds peut,
par simple décision d ' une assemblée générale, modifier les statuts
de la S .A .R .L. en société civile immobilière (le capital de
la S.A .R .L . étant égal à la valeur d'achat du bien immobilier) et,
de ce fait, n 'être plus imposable sur les sociétés, et si cette modi-
fication entraînerait la radiation au registre du commerce . Les
set-vices fiscaux ignorant à quel texte se référer, il souhaite qu'il
lui apporte les précisions nécessaires .

Réponse . - Une société à responsabilité limitée, dès lors qu ' elle
cesse d ' exercer une activité commerciale, peut, par une modifica-
tion des statuts, être transformée en société civile dont l ' objet
consiste dans la gestion et la location d ' un bien immobilier . En
application des articles 1844-3 du code civil et 5 de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, une société peut, en
effet, se transformer en une société d'une autre forme sans que
cela entraîne création d ' une personne morale nouvelle. Cepen-
dant, en application des articles 1 836, alinéa 2, du mérite code
et 60, alinéa 2, de la loi sur les sociétés commerciales, cette
modification statutaire doit être décidée à l ' unanimité des
associés puisque ceux-ci, désormais tenus indéfiniment des dettes
sociales, voient leur engagement augmenter . Elle doit donner lieu
à une inscription modificative au registre du commerce et des
sociétés, et non à une radiation, les sociétés civiles étant tenues
depuis la loi du 4 janvier 1978 fi immatriculation à ce registre.

P. ET T . ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

491 . 1I juillet 1988 . - Le 29 juin 1988, le syndicat Force
ouvrière, section du Nord, faisait part de ses plus vives inquié-
tudes au regard de la situation des effectifs aux postes et télé-
communications dans le département du Nord . Ces inquiétudes
sont liées aux orientations budgétaires qui seront prises
pour 1989 en matière d ' emploi au sein de la fonction publique.
Force ouvrière appuie son argumentaire sur le fait que le rende-
ment moyen par agent serait supérieur dans le Nord à la
moyenne nationale . Compte tenu de cet élément, M . Marcel
Dehoux demande à M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l 'espace s ' il est dans ces intentions de prendre
en compte la spécificité locale du département du Nord dans le
cadre des réajustements d'effectifs.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

1283 . - 8 août 1988 . - M . Fabien Thiémé attire l ' attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des effectifs aux P. et T. dans le départe-
ment du Nord . Tant à la Poste qu ' aux Télécommunications, les
effectifs ont toujours été calculés en fonction du trafic existant.
serait trop long de reprendre, établissement par établissement, le
rendement moyen par agent mais il est démontré que, globale-
ment, le rendement est pour le Nord supérieur à celui de la
moyenne nationale . Depuis plusieurs années, les suppressions
d ' emplois faites au titre des budgets sont réparties quasi mathé-
matiquement sur l ' ensemble des régions et donc sur l 'ensemble
des départements, à partir de situations fixées à une date donnée,
sans qu ' il soit tenu compte des spécificités locales . Le départe-
ment du Nord se trouve pénalisé par cette politique de réduction
d ' effectifs qui va à l ' encontre de l ' intérêt des usagers. Il lui
demande tes mesures qu ' il entend prendre pour que le Nord
bénéficie des créations de postes nécessaires à la mission de ser-
vice public des P . et T.

Postes et téléconanunication .s (fonctionnement : Nord)

3639 . - IO octobre 1988 . - M . Bernard Derosier attire l ' atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l ' espace sur la situation des effectifs des P .T.T . dans le dépar-
tement du Nord . En effet, les suppressions d ' emplois intervenues
sont réparties sur l ' ensemble des départements sans qu ' il soit
tenu compte des spécificités locales . Cette disposition pénalise les
départements dont la charge effective est la plus importante . Les
effectifs ayant toujours été calculés en fonction du trafic existant,
il est démontré que le rendement est, pour le Nord, supérieur à
la moyenne nationale . Par conséquent, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de corriger cette inégalité de trai-
tement.

Réponse. - En ce qui concerne les services postaux, les moyens
mis â la disposition des régions sont négociés chaque année dans
le cadre de l ' élaboration des contrats de gestion . En matière
d ' emplois, les ajustements régionaux sont déterminés en fonction
du niveau de la contrainte budgétaire en tenant ccmpte, d 'une
part, des variations de l 'activité postale et financière et, d ' autre
part, de la mise en oeuvre des programmes d'amélioration des
procédures et de modernisation des équipements . Les études
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conduites à cet effet font intervenir les rendements constatés et
les harmonisations à effectuer. Outre ces cr i tères techniques, il est
pris en considération les particularités .,e chaque région de
manière que la contribution demandée à chacune d ' elle soit la
plus équitable possible . Les chefs de service régionaux agissent
de même à l 'égard des départements placés sous leur autorité et
les négociations qu ' ils mènent avec les chefs de service départe-
mentaux tiennent compte des spécificités de chaque département.
Ainsi, les réajustements d ' effectifs de 1989 se rapportant au
département du Nord prendront bien en compte les spécificités
locales de ce département. Enfin, s ' agissant des télécommunica-
tions, l ' assurance peut être donnée que les suppressions d ' em-
plois décidées par les lois de finances ont été réparties sur les
directions régionales, et au stade ultérieur sur les directio .ts opé-
rationnelles, après une analyse poussée des spécificités régionales,
dans le souci d'équiliber le plus possible les efforts demandés.

Racisme (mouvements antiracistes)

521 . - I 1 juillet 1988 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
est exact que le a Concert des potes » organisé par
S .O.S . Racisme le 18 juin, à Vincennes, a été subventionné au
niveau de 800 000 francs par le ministère des P. et T., ce qui,
ajouté à la participation de 1 000 000 francs du ministère de la
culture et à celle de 500 000 francs du ministère des affaires
sociales, représenterait une subvention globale pour le Gouverne-
ment d ' un montant de 2 300 000 francs . II lui demande si ces
informations sont exactes et si tel est le cas de lui donner des
précisions sur cette subvention.

Réponse . - France Télécom a effectivement participé au concert
de S .O .S. Racisme du 18 juin, à Vincennes, en fournissant une
aide technique grâce aux liaisons par satellite . Cette participation
représente un élément de sa politique de communication, car elle
vise à faire éprouver au public la réalité d ' un espace de télécom-
munications affranchi de toutes frontières . Il s ' agit d ' un parrai-
nage technologique qui s ' inscrit dans un vaste programme d ' ac-
cord avec les chaines de télévision autorisant des retransmissions
éloignées difficiles . Cela a par exemple été déjà le cas pour
l ' émission du 1 « janvier dernier sur T .F . 1, le Paris-Dakar sur
La Cinq ou les retransmissions des plongées de la Corner sur
Antenne 2 . D ' autre part, ces retransmissions font toujours l ' objet
avec les chaines d ' échanges publicitaires . Cela a été le cas le
18 juin dernier, et de nombreux écrans de la campagne publici-
taire institutionnelle de France Télécom ont jalonné l ' émission.

D O.Af .-T.O .M.
(Réunion : postes et télécommunications)

1015 . - 25 juillet 1988 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l 'espace sur la situation du personnel auxiliaire des
P. et T. en fonction dans le département de la Réunion . En 1985,
un plan de titularisation prévoyait la résorption du nombre
d 'auxiliaires et leur intégration dans cette administration . Or les
auxiliaires représentent aujourd ' hui encore 15 p . 100 du per-
sonnel à la Réunion alors que la moyenne nationale est de
5 p . 100 . De plus, certains auxiliaires comptabilisent plus de dix,
voire vingt ans d ' ancienneté . Aussi lui demande-t-il quelles
mesures supplémentaires il envisage de prendre afin de permettre
la titularisation de ce personnel.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n" 84-16
du II janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l ' Etat, précisées par le décret n° 85-1158 du
30 octobre 1985, fixant les conditions exceptionnelles d ' intégra-
tion de personnels non titulaires au ministère des P.T.T ., les auxi-
liaires âgés de moins de 65 ans remplissant certaines conditions
d ' utilisation ont vocation à être titularisés dans les corps d ' agent
de bureau ou d ' agent de service . Au cas particulier, la non-
titularisation d ' auxiliaires réunionnais comptant parfois une
longue ancienneté résulte du fait qu'à la date du 7 ruai 1986, les
intéressés ne réunissaient pas les conditions simultanément
requises pour ouvrir droit à la titularisation, c'est-à-dire : être
en fonctions à la date du 14 juin 1983 ; avoir été utilisé sans
interruption depuis cette date ; effectuer en permanence un ser-
vice à temps complet ; avoir accompli à temps complet, à temps
incomplet ou à temps partiel, depuis le I r, janvier 1981 des ser-
vices effectifs d'une durée au moins équivalente à 2 ans à temps
complet . » A la Réunion, le plan de 1985 a permis de titulariser
59 agents dans les services postaux et 22 dans les services des
télécommunications . L'effectif actuel des auxiliaires est de 152

dans les services postaux (soit 12,7 p . 100 des effectifs de la
poste) et de Il dans les services des télécornmunic tions (soit
1,4 p . 100 des effectifs de France Télécom .).

Téléphone /tarifs)

1398. - 8 août 1988 . - M . Jean-Michel Moucheron (Charente)
attire l'attention de M . le ministre des postes, des télécommu-
nications e , de l ' espace sur la situation des non-voyants
abonnés au réseau téléphonique . Les non-voyants, de par leur
handicap, communiquent principalement entre eux grâce au télé-
phone . Leurs dépenses téléphoniques constituent ainsi un poste
important de leur budget. Malheureusement, il arrive que certains
non-voyants, à la suite de difficultés financières, ne peuvent plus
téléphoner et connaissent un isolement insupportable puisqu ' ils
n ' ont pas d ' autres moyens de communiquer . En conséquence, il
lui demande d 'accorder aux non-voyants une remise de 50 p. 100
sur le montant de leurs communications téléphoniques.

Réponse . - L' intérêt présenté par le téléphone pour les handi-
capés en général, et particulièrement les non-voyants, est évident,
et depuis plusieurs années France Télécom s 'est efforcé de sus-
citer le développement de produits qui leur soient adaptés.
S 'agissant des déficients visuels, relativement moins gênés que les
autres handicapés dans l ' utilisation d ' un téléphone ordinaire, il
sera simplement rappelé la mise :l disposition de couronnes de
cadran à gros chiffres, repères ou en braille, ainsi que, sur les
claviers, l'existence d'un ergot sur la touche du chiffre 5, permet-
tant de mieux repérer chaque touche par rapport à l 'ensemble.
Mais, en matière tarifaire, il apparaît difficile pour France
Télécom de faire des tarifs particuliers pour certaines catégories
d ' usagers, si dignes d 'intérêt soient-elles . Outre Ics difficultés
d ' application qu'elles présenteraient, de telles mesures relèvent en
effet d 'une forme d ' aide sociale qui déborde la mission propre
du service et impliquent, pour leur financement, la mise en œuvre
d ' un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls utilisa-
teurs du téléphone, mais étendu à l 'ensemble de la communauté
nationale.

D .O.M .-T.O .M . (Réunion : postes et télécommunications)

1890 . - 5 septembre 1988 . - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace de lui communiquer, sous la forme d ' un tableau,
le nombre des fonctionnaires des P . et T. qui ont été mutés à la
Réunion depuis 1983, en distinguant leur origine réunionnaise ou
métropolitaine . Il lui demande également de lui indiquer le
nombre d ' années pendant lesquelles, en moyenne, les fonction-
naires métropolitains demeurent affectés :l !a R éunion.

Réponse. - Les mutations d ' agents à la Réunion s ' établissent
comme suit pour les cinq dernières années :

ORIGINAIRES

	

ORIGINAIRES
de la Réunion

	

1

	

de la Métropole
ANNÉES

	

Poste

	

Télécom

Quant à la durée de séjour en Réunion des fonctionnaires ori-
ginaires de métropole, on peut l ' apprécier en étudiant les muta-
tions intervenues de 1983 à 1986 (les phis récentes ne sont pas
significatives, le séjour n ' étant de toute évidence pas terminé
pour aucun des agents) . La durée moyenne de séjour s 'établit à
3 ans 2 mois dans les services postaux et est voisine de 4 ans
dans les services des télécommunications.

Postes et télécan rnurtications (téléphone)

1989 . - 5 septembre 1988 . - NI . Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace de lui indiquer s ' il envisage de prendre des mesures
pour éviter que les cabines publiques à cartes magnétiques soient
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systématiquement généralisées au détriment des cabines fonction-
nant avec des pièces de monnaie . En effet, il arrive souvent que
les usagers ne disposent pas de cartes magnétiques et il convient
donc de leur permettre d ' utiliser des pièces de monnaie pour
avoir accès au service public.

Réponse . - L ' implantation de cabines à cartes, d 'abord magné-
tiques ou holographiques, puis dorénavant exclusivement à
mémoire, a répondu avant tout au souci de trouver une parade
au vandalisme . Il faut rappeler en effet qu 'en 1984 le taus de
vandalisme était de 105 p . 100, ce qui signifie que chaque publi-
phone avait été vandalisé en moyenne plus d ' une fois dans
l ' année . Cela explique que l ' implantation de ces nouveaux maté-
riels ait été d 'abord réalisée dans les grands centres urbains, plus
exposés au vandalisme. Quatre ans plus tard, les résultats sont
incontestables, puisque ce taux de vandalisme n'est plus que de
49 p . 100, alors même que le parc de cabines à cartes est de
36 000 sur 170 000 cabines de toute nature, soit 21 p . 100 seule-
ment. Ce chiffre indique bien qu'on ne peut raisonnablement
considérer les cabines à cartes comme systématiquement généra-
lisées au détriment des cabines à pièces . Certes, en milieu urbain,
les cabines à cartes prédominent ; mais, après une période ini-
tiale difficile, l 'approvisionnement en cartes peut être actuelle-
ment considéré corniste répondant à la demande : le réseau de
vente, initialement limité aux établissements des télécommunica-
tions et de la poste, a en effet été étendu progressivement à de
nombreux points de vente dont la plage horaire d 'ouverture est
large (débits de tabac notamment) . Par ailleurs, il est possible à
tout abonné de souscrire la carte Pastel, qui le délivre du souci
d 'acheter des télécartes et lui permet de payer ultérieurement, ers
même temps que sa facture bimestrielle, les communications qu ' il
a obtenues à partir de cabines ou même de tout autre poste.
Enfin, une espérimentation est actuellement en cours pour tester
l'utilisation des cartes bancair t à mémoire dans les publiphones.
L' usage de ces matériels est donc de plus en plus facilité, ce qui
parait aller dans te sens des préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire.

Téléphone (tarifs : Haut-Rhin)

2222 . - 12 septembre 1988 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace sur le projet de réforme de la géographie tarifaire.
Il désirerait connaître l'état d'avancement de ce projet. Il
demande, dans le cadre de cette réforme, une meilleure prise en
compte de la situation particulière de la région des Trois Fron-
tières, qui dépend de la circonscription téléphonique de Saint-
Louis - Altkirch . Cette prise en compte passe sur te maintien du
tarif du voisinage avec la République fédérale d'Allemagne et la
Suisse, du fait des liens privilégiés avec les deux pays frontaliers,
et une fusion avec la circonscription téléphonique de Mulhouse
en raison des relations administratives qu'entretiennent les parti-
culiers, les entreprises et tes collectivités locales avec cette cir-
conscription.

Réponse. - Il est exact qu'à l'heure actuelle est étudié un
réaménagement de la tarification téléphonique consistant en la
mise en place d_ zones locales élargies, permettant de réduire le
prix des communications entre deux localités appartenant pour
l'instant à des circonscriptions limitrophes . Une réforme tarifaire
de cette ampleur doit, s'agissant d'un service public, être appli-
quée en même temps à l'ensemble du territoire et suppose donc
que la totalité des équipements nécessaires puisse s'y préter, ce
qui implique des travaux d'adaptation s'échelonnant sur des
années . Cette condition préalable est à l'heure actuelle pratique-
ment remplie . Mais au-delà de l'aspect technique se pose un pro-
blème financier très important, ce qui impose une extrême pru-
dence et une concertation avec les autres départements
,ninistériels concernés, les élus locaux et les représentants des uti-
lisateurs . En tout état de cause, la décision finale relèvera du
niveau gouvernemental. il sera bien entendu tenu compte, quelle
que soit la solution adoptée, du problème particulier que posent
aux zones frontières leurs relations avec les zones étrangères
contiguës .

Téléphone (Minitel)

2279 . - 12 septembre 1988 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur l'augmentation des appels sur « Minitel
rose » le mercredi après-midi due à des appels de mineurs, Elle
demande quelles mesures pourraient être prises, dans le cadre de
la protection de l'enfance contre la pornographie, pour limiter,
voire interdire, les connexions le mercredi après-midi .

Réponse. - Les mesures de trafic dont dispose France Télécom
ne permettent pas de mettre en évidence une augmentatin r du
trafic des messageries le mercredi après-midi . il n ' est toutefois
pas contesté qu ' il soit souhaitable d 'éviter, particulièrement pour
les mineurs, certaines formes choquantes d'utilisation du Minitel.
Sans aller jusqu 'à retenir la solution proposée, qui ne résoudrait
d ' ailleurs que partiellement le problème, il est actuellement pro-
cédé à la mise en place d ' une nouvelle convention régissant les
rapports entre France Télécom et les fournisseurs de services
accessibles sur le kiosque télématique grand public . Cette
convention définit limitativement les organismes pt uvant fournir
des messageries conviviales sur ce kiosque ; elle contient en
outre, en annexe, un code de déontologie que doivent respecter
les fournisseurs de services, à défaut de quoi France Télécom est
en droit de résilier la convention . Au travers de ce code, le four-
nisseur de service s'engage notamment à effectuer une surveil-
lance constante des informations mises à disposition du public.
Cette surveillance doit le conduire à éliminer les messap .es, même
reçus en direct, qui pourraient être contraires aux lois et règle-
ments en vigueur .

Téléphone (cabines)

2458, - 19 septembre 1988 . - M. Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M, le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'intérêt qu'il y aurait à pouvoir utiliser les cartes
bancaires dans les cabines publigces de téléphone . Cette possibi-
lité, qui existe déjà dans de nombreux pays étrangers, présente
des avantages tout à fait évidents . Il lui demande donc s'il ne
conviendrait pas de la mettre en oeuvre dans notre pays.

Réponse. - Dans les pays étrangers auxquels fait allusion l ' ho-
norable parlementaire, l ' utilisation des .,artel bancaires dans les
cabines publiques de téléphone se fait soit par indication à l'opé-
rateur du numéro de la carte bancaire, soit par lecture de la piste
magnétique de la carte . La première procédure semble difficile-
ment transposable en France ; quant à la seconde, elle parait peu
opportune, la politique poursuivie en matière de cartes bancaires
étant la substitution de canes à microcircuit (également appelées
« à mémoire » ou « à puce ») aux actuelles cartes à piste magné-
tique . En tout état de caisse, toute initiative dans ce domaine
requerrait l 'agrément non seulement de France Télécom, mais des
organismes bancaires concernés . Il n'en est pas moins certain que
l'utilisation des cartes bancaires dans les publiphones présente un
intérêt évident ; aussi une solution est-elle recherchée dans une
autre voie. En effet, les publiphones français à cartes ont la pos-
sibilité technique d'accepter les cartes bancaires à microcircuit.

ouverture du service se fait en étroite coordination avec le
groupement carte bancaire : elle a eu lieu en Bretagne le
I « octobre 1987 ; des extensions sont envisagées pour 1989, dans
des régions à déterminer en accord avec le groupement carte
bancaire . Il convient de noter que, dès que ce service est ouvert,
un même publiphone accepte trois types de cartes ' la télécarte
(carte prépayée à 50 ou 120 unités), la carte Pastel (ancienne
« carte Télécom », souscrite par abonnement et permettant l ' im-
putation ultérieure des communications sur un compte télépho-
nique) et les cartes bancaires à mémoire . Le système français est
le seul au monde à offrir ces trois possibilités.

Postes et télécommunications
(centres de tri : Seine-Saint-Denis)

2573 . - 19 septembre 1988. - M. Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention de M . le ministre des postes, des télécom-
munications et de l ' espace sur l ' avenir du centre de tri des
postes sis à Bobigny (Seine-Saint-Denis) . Cet établissement a été
réalisé, il y a plus de dix ans, à titre expérimental avec la faculté
de triage automatique du courrier . Durant ces dix Innées, aucun
équipement n'a été réalisé (pas de logements sociaux, pas de
crèches) ; or les agents travaillent en brigades avec des horaires
de nuit . Les travaux d'entretien indispensables n'ont pas, non
plus, été effectués . Une première tranche de travaux de réfection
va être entreprise dans les semaines à venir, mais cela ne fait pas
le compte . En conséquence, il lui demande les mesures concrètes
et rapides qu'il compte prendre pour donner les effectifs et les
crédits indispensables au développement de ce centre de tri afin
que ce service public réponde aux besoins légitimes des usagers
et aux aspirations des salariés.

Réponse. - Mis en service en octobre 1976, le centre de tri de
Bobigny a été progressivement automatisé dès 1977 . Cet établisse-
ment fut l'un des premiers centres de tri automatique opéra-
tionnel mis en place en île-de-France . Le niveau des effectifs de
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Bobigny-centre de tri, déterminé par une étude d'organisation
réalisée en 1985, a été actualisé à l'occasion de .chaque modifica-
tion d'attribution ou de charge intervenue depuis cette date et
permet d'assurer un écoulement régulier du courrier.
Depuis 1981, et chaque année, des investiss e ments importants
sont réalisés pour l'entretien des locaux ou t'amélioratioa de l'en-
vironnement technique et social . Une étude spéci 1q'ie est actuel-
lement engagée pour . remédier aux récentes défectuosités
signalées . Par ailleurs, des structures et équipements sociaux ou
de loisirs sont mis à la disposition des agents, soit dans l'enceinte
même de l'établissement, soit dans la résidence s'agissant des
mini-foyers et des crèches pour la garde des enfants.

Postes et télécommunications '(télégraphe)

2692. - 19 septembre 1988 . - M . Claude Germon attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le fait que son prédécesseur a décidé de ne
plus faire porter les télégrammes à domicile mais de les télé-
phoner. De nombreux usagers se plaignent de cette décision qui
remet en cause la notion même de service public, les droits des
usagers, la sécurité ei le caractère confidentiel de la correspon-
dance puisque la remise du message par téléphone ne peut per-
mettre de s'assurer que le destinataire est bien celui déterminé
par l'expéditeur du télégramme . II lui demande en conséquence
ce qu'il compte faire pour que ce service, dont l'utilité est incons-
testable, puisse être maintenu.

Réponse . - Le service des télécommunication doit s'efforcer de
communiquer par les moyens les plus rapides à leurs destina-
taires les télégrammes qui leur sont adressés . Dés lors que
96 p . 100 des ménages sont équipés du téléphone, il semble
logique d'essayer d'abord cette solution, étant entendu qu'en cas
d'impossibilité la remise par les moyens postaux reste la règle, et
qu'en tout état de cause une copie confirmative par lettre est
adressée. Cette forme d'exploitation offre à la clientèle une qua-
lité de service améliorée pendant les périodes de fermeture des
bureaux de poste . Elle permet par ailleurs de conserver au télé-
gramme son archivage et sa valeur juridique . Elle n'altère en rien
la sécurité et le caractère confidentiel de la cor :espondance
puisque la remise est opérée dans des conditions à cet égard tout
à fait comparables à celles de la procédure ancienne . II s'agit
donc en fait d'une modernisation du service, rendue possible par
la diffusion actuelle des moyens de télécommunications.

D.O .M.-T.O.M. (téléphone)

2715. - 19 septembre 1988 . - M . Auguste Legros appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème des tarifs des communications
téléphoniques entre les D.O .M .-T .O .M . et la métropole . Il l'in-
forme qu'un hebdomadaire français vient de publier un tableau
comparatif de ces tarifs qui fait ressortir que les zones tarifaires
dépendent plus du réseau du pays appelé que des distances et
que ces zones n'épousent pas la géographie . Ce même tableau
indique que le prix des 5 minutes en tarif plein est de 52,35 F
pour des appels en direction de Pointe-à-Pitre, Fort-de-Fiance et
Saint-Denis-de-la-Réunion, alors que les communications au sein
de la C .E .E . sont facturées à 22,50 francs les 5 minutes . Il lui
demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour '
ramener les tarifs des communications en direction de l'outre-mer
à un niveau comparable' aux tarifs pratiqués en métropole et en
direction de la Corse, cela dans un souci de continuité territo-
riale . Un rapprochement sensible de ces tarifs avec ceux pra-
tiqués en direction des pays de la C .E .E . faciliterait l'intégration
de l'outre-mer dans le tissu européen et permettrait aux entre-
prises un allégement considérable des coûts dans leurs transac-
tions avec la métropole et la C :E .E . et ainsi une amélioration
certaine de leur position concurrentielle . Pour les particuliers
aussi, une telle mesure donnera lieu à des allégements financiers
qui faciliteront les échanges familiaux entre ceux qui sont ins-
tallés dans les D .O .M .-T.O .M . et leurs proches qui vivent en
métropole, permettant ainsi de réduire les effets de l'éloignement
géographique.

Réponse. - Les conditions d'exploitation des relations télépho-
niques entre la métropole, d'une part, les départements et terri-
toires d'outre-mer, d'autre part, requièrent la mise en oeuvre de
moyens spécifiques . particulièrement onéreux (un, voire deux
satellites, et des câbles sous-marins ou transcontinentaux) . Quel
que soit le désir d'abaisser le plus possible le prix des communi-
cations entre la métropole et les D .O.M .-T.O .M ., it ne peut être
fait totalement abstraction .du coût de ces moyens. .Malgré cela, il
a été procédé à des baisses de tarif chaque fois que cela a paru

possible . La dernière, en date du l es mai 1988, a ainsi ramené le
prix d'une communication de 5 minutes de la métropole vers un
D.O.M . à 45,26 francs T.T.C . en tarif plein (et non 52,35 francs
comme cité) . II est intéressant de rapprocher le prix de celui
d'une communication de même durée, par voie automatique, vers
des pays étrangers situés à des distances tout d fait comparables.
Ofi constate que, de France vers file Maurice, une communica-
tion de j minutes coûte 95,45 francs, et vers la
Jamaïque 109,40 francs . Cette comparaison donne la mesure de
l'effort accompli, effort encore plus marqué si l'on prerd en
compte les tarifs réduits accordés vers les D.O .M . : dans le plus
bas de ces tarifs (« bleu nuit »), la même communication de
5 minutes ne coûte plus que 16,06 francs T.T.C ., c'est-à-dire à
peine plus qu'une communication à plus de 100 kilomètres à l'in-
térieur de la métropole (14,60 francs) . Dans le sens inverse
(D .O .M. vers métropole) les prix correspondants sont encore
légèrement plus faibles, en raison du moindre taux de la nixe sur
la valeur ajoutée. Quant au second aspect évoqué, qui est celui
des communications d'un D .O.M . vers un pays de la C .E .E. autre
que la France, il faut savoir qu'en l'état actuel de telles commu-
nications relèvent du régime de la comptabilité internationale, ce
qui implique le versement au pays destinataire d'une part non
négligeable du prix perçu pour chaque communication . Il ne peut
donc être envisagé d'assimiler au plan tarifaire une communica-
tion D .O.M .-T.O .M . vers C .E .E. à une communication métropole-
C .E .E. Toutefois, en laissant à part le cas des T.O.M . pour les-
quels la tarification des communications de départ relève de la
compétence des instances territoriales, France-Télécom s'attache,
dans la mesure des possibilités financières, à baisser les tarifs
internationaux au départ des D.O.M.

Téléphone (tarifs)

4331 . - 24 octobre 1988 . - M. Claude Miqueu demande à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace s'il envisage de modifier la tarification téléphonique de
façon à tenir davantage compte des nécessaires flux télépho-
niques entre tes départements et la métropole régionale.

Répb' nse. - Un réaménagement de la tarification téléphonique
est actuellement étudié . Ce réaménagement consiste en la mise en
place de zones locales élargies, permettant de réduire le prix des
communications entre deux localités appartenant pour l'instant à
des circonscriptions limitrophes . Une réforme tarifaire de cette
ampleur doit, s'agissant d'un service public, être appliquée en
même temps à l'ensemble du territoire et suppose donc que la
totalité des équipements nécessaires puisse s'y prêter, ce qui
implique des travaux d'adaptation s'échelonnant sur des années.
Cette condition préalable est à l'heure actuelle pratiquement rem-
plie . Mais 'au-delà de l'aspect technique se pose un problème
financier très important, ce qui impose une extrême prudence et

'une concertation avec les autres départements ministériels
concernés, les élus locaux et les représentants des utilisateurs.

PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
ET NATURELS MAJEURS

D.O .M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

2319. - 12 septembre 1988 . - M . Auguste Legros attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs sur le fait que le
développement des infrastructures rurales et urbaines conduisent
à réaliser de nombreux travaux d'aménagement fonciers à la
Réunion . II l'informe que des études scientifiques ont souligné la
fragilité des sols dans certaines régions de file et ont évoqué les
risques majeurs d'érosion liés au relief et aux conditions clima-
tiques . Il lui demande de lui préciser s'il est envisagé de mettre
en place des moyens financiers et techniques pour réaliser une
action anti-érosive et de conservation des sols, notamment par la
réalisation de dispositifs apti-érosifs, une campagne de sensibili-
sation du public et de formation par des ouvrages témoins des
divers intervenants et la définition d'aides financières éventuelles
pour des investissements allant dans ce sens.

Réponse. - La constitution géologique, la topographie et les
fortes précipitations du déparrt~ement de la Réunion favorisent
tous les processus érosifs : elTondrements, glissements, ravine-
ments, érosion superficielle . La quantité des matériaux trans-
portés par les cours d'eau est estimée à 3 000 tonnes par kilo-
mètre carré par an, ce qui correspond à un décapage moyen
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annuel de I millimètre environ et place Ja Réunion parmi les
régions du globe où l'érosion est la plus active . Ces phénomènes
d'érosion sont d'autant plus intenses qu'ils se produisent dans
des zones déboisées, soit pour permettre des pratiques agricoles
telles que le maraîchage et le géranium, soit à la suite d'incendies
comme il s'en est produit il y a quelques semaines . Cette évolu-
tion est très préoccupante, d'une part, parce que le capital sol
tend à diminuer et à s'appauvrir posant le problème de la péren-
nité de l'économie rurale actuelle, d'autre part, parce que sous
l'effet des pluies et particulièrement des précipitations cyclo-
niques, ainsi chargés de matériaux, les dommages aux ouvrages
hydrauliques et aux infrastructures rurales s ' en trouvent aggravés.
A noter cependant que ces dommages ne représentent qu'une
faible part de l'ensemble des dégats dus aux dépressions cyclo-
niques . Deux sortes de mesures doivent être prises : à court
terme, il s'agit d'examiner les conséquences de l'incendie et de
faire apparaître les zones situées à l'aval particulièrement vulné-
rables aux eaux chargées de matériaux, afin de prendre des dis-
positions adaptées, telles que des curages préventifs d'ouvrages
hydrauliques, avant la prochaine saison cyclonique ; le secrétaire
d'Etat chargé de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs et le ministre de l'intérieur ont décidé d'aider
les collectivités locales à réaliser rapidement une étude permet-
tant d'aboutir à ce résultat . A moyen et à long terme, les solu-
tions ont été décrites dans les conclusions d'une mission d'en-
quête, effectuée en février-mars 1988, à la demande du ministre
des départements et des territoires d'outre-mer et du ministre
délégué chargé de l'environnement : par MM . Claude Robin, ins-
pecteur général de l'administration, Jacques Estienne et Yves
Meau, ingénieurs généraux des ponts et chaussées, et Louis de
Crécy, ingénieur du génie rural des eaux et des forêts, à la suite
des dommages causés par la dépression tropicale Clothilde en
février 1987 . Ces solutions consistent à : 1 . effectuer des reboise-
ments : l'O .N .F. a entrepris depuis 1951 un effort de reboisement
de l'ordre de 150 hectare ., par an, à comparer aux 180 hectares
déboisés annuellement en faveur des productions agricoles . Cette
politique de reboisement doit être poursuivie et intensifiée pour
faire face aux autorisations de défrichement et aux incendies . Un
système d'échanges de terres forestières en pente faible contre
des surfaces anciennement agricoles sur pentes fortes devrait la
faciliter ; 2 . dégager parmi les méthodes expérimentées dans le
monde celles qui sont effectivement applicables à la Réunion
compte tenu de son contexte topographique et climatique parti-
culier ; 3. élaborer une doctrine adaptée à la Réunion en s'ap-
puyant sur le centre technique forestier tropical ; 4 . s'appuyer
également sur l'expérience en cours de la S .A .F.E .R. : cultures
alternées par bandes de niveau, dispositif des débris végétaux ou
du défrichement en andains horizontaux colonisés par une végé-
tation arbustive (fascinages) ; 5° organiser à l'intention des res
ponsables agricoles de la chambre d'agriculture, mais aussi des
agriculteurs' des sessions de formations spécialisées dans les pro-
blèmes de lutte contre l'érosion : 6, introduire ou intensifier un
enseignement spécial sur la lutte contre l'érosion agricole sous
climat tropical dans les lycées d'enseignement professionnel agri-
cole de la Réunion . Le secrétariat d'Etat chargé de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs et le ministère de
l'agriculture examinent dans quelles conditions ces dispositions
peuvent être rapidement mises en oeuvre.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Santé publique (surdité)

108. - 4 juillet 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur le non-respect de l'obligation légale de dépistage systé-
matique des surdités à la naissance . Il lui demande s'il est dans
ses intentions de dégager des moyens et des personnels qualifiés
pour que ce contrôle médical essentiel des nouveau-nés soit pra-
tiqué. - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement.

Réponse. - II n'existe pas d'obligation légale de dépistage systé-
matique de surdité à la naissance, mais le dépistage précoce de la
surdité a connu en France, ces vingt dernières années, de très
grands progrès . L'instauration par la loi du 15 juillet 1970 des
examens obligatoires préventifs, notamment à la naissance, et
donnant lieu à l'établissement du certificat de santé, la création
de structures d'action médico-sociale prévue par la loi du
30 juin 1975 et le décret - du 15 avril 1976, la circulaire du
24 janvier 1977 préconisant le dépistage des déficiences auditives
chez le nouveau-né à risque ont marqué des étapes importantes

dans le dépistage de la surdité . L ' amélioration des techniques de
diagnostic et le développement d'équipes compétentes y ont éga-
lement contribué. Malgré les difficultés et les aléas du dépistage
des troubles de l'audition chez l'enfant, le corps médical, notam-
ment les pédiatres et les personnels paramédicaux, s ' est large-
ment impliqué. Ainsi, en- 1962, seulement 30 p. 100 des enfants
gravement atteints étaient pris en cha.ge à dix-huit mois :
en 1985, 60 p . 100 le sont à cet âge . Un certain nombre de
mesures ont été prises récemment, afin de renforcer les progrès
déjà accomplis dans le dépistage et l'éducation précoce des
enfants sourds : circulaire du 29•avril 1985 relative à la sensibili-
sation des personnels de maternité à l'accueif des enfants nés
avec un handicap et de leurs familles ; décret du 22 avril 1988
modifiant les conditions d'autorisation des établissements et ser-
vices sp :cialisés délivrant des prestations auprès des enfants
sourds et de leurs familles ; circulaire du 29 avril 1988 relative à
l'orientation des enfants sourds, Une enquête nationale sur-les
centres d'action médico-sociale précoce a été menée en 1986 . Elle
a montré l ' importance de ces structures dans le dépistage précoce
des handicaps et conforté la nécessité de revoir leur assise juri-
dique et notamment leur financement . Un article clarifiant cette
question est prévu dans le projet de loi sur la protection mater-
nelle et infantile actuellement à l'étude . Parallèlement aux
mesures réglementaires précédemment évoquées, le ministère,
conscient de l'importance de la sensibilisation des personnels de
santé au dépistage et à l'éducation précoce des handicaps, entend
préconiser la promotion d'actions d'information et de formation.
Tel est l'un des rôles des journées nationales d'information et de
formation' organisées annuellement par mes services à l'intention
des personnels de maternité et de protection maternelle et infan-
tile . Enfin, le ministère apporte son soutien financier à des pro-
grammes d'action médico-sociale précoce en maternité, mais
aussi en services de néonatologie, car on sait que ces structures
concentrent une forte partie des enfants à risque de surdité.

Professions paramédicales
(masseurs-kinesithérapeutes)

113. - 4 juillet 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
masseurs-kinésithérapeutes et sur les propositions présentées en
ce qui concerne l'exercice de leur profession . Il s'agit principale-
ment d'aboutir à, l'instauration d'une déontologie, de définir les
conditions de formation et de réactualiser la momenclature des
actes . II lui demande quelle suite il entend donner à ' ce dossier.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement informe l'ho-
norable parlementaire qu'il est favorable à l'instauratioh de règles
professionnelles applicables aux professions paramédicales régle-
mentées par le code de la santé publique . 'Des projets de texte
fixant de telles règles et créant des instances disciplinaires ont été
soumis aux organisations professionnelles concernées dont les
observations et propositions à ce sujet font actuellement l'objet
d'un examen attentif. Il est rappelé, par ailleurs, que l'arrêté du
30 juillet 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Cette commission, qui peut être saisie, notam-
ment, par les organisations professionnelles les plus représenta-
tives, peut faire des propositions sur les actualisations de la
nomenclature . La séance inaugurale pour les professions paramé-
dicales de cette nouvelle commission s'est tenue le 13 jan-
vier 1988 . Les organisations professionnelles ont indiqué les amé-
rlagements prioritaires à apporter à la nomenclature . Dès la fin
des études techniques qui ont été conduites suivant la procédure
prévue par l'arrêté institu3.nt la commission, celle-ci se trouvera
en mesure de formuler des propositions.

Jeunes (santé publique)

296. - 4 juillet 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur l'insuffi-
sance des mesures prévues par l'ordonnance n e 82-273 sur l'ins-
tauration d'une visite médicale pour les jeunes de seize à dix-
huit ans . En effet, pourquoi limiter cette mesure à cette seule
tranche d'âge et ne pas l'étendre aux dix-huit - vingt-cinq ans qui,
eux, ayant quitté le système éducatif depuis davantage de temps,
ne bénéficient plus d'aucun suivi médical . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures qui s'imposent afin
de compléter les dispbsitions mises en oeuvre par cette circulaire .
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Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que si.
initialement, seuls les jeunes de seize-dix-huit ans admis dans
les stages de préparation à l 'emploi se voyaient proposer une
visite médicale, le bénéfice en a été étendu aux stagiaires de plus
de' dix-huit ans dans les limites définies comme suit par la circu-
laire DGS/DFP/551 2 B 'du 19 août 1987 : « La limite du dix-
huitième anniversaire ' ne doit pas être considérée stricto sensu :
un jeune âgé'de plus de dix-huit ans pourra se voir proposer une
visite médicale, compte tenu de ses difficultés et 'ou de ses
besoins, dans la limite des crédits disponibles . » Cette disposition
a été reprise dans la circulaire DGS/436 2 B du l er août 1988
relative à la campagne 1988-1989 des visites médicales des jeunes
concernés par les programmes de formation et d'aide à l'insertion
professionnelle et sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

328 . - 4 juillet 1988 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la santé, sur
l ' article 76 de la loi n e 83-33 du 9 janvier 1983 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique . hospitalière . En
effet, cet article indique qu ' un décret en Conseil d ' État détermi-
nera les modalités d'application des reclassements pour raison de
sante des fonctionnaires relevant du statut du personnel des éta-
blissements d ' hospitalsation publics . Aussi, il lui demande de lui
indiquer s ' il est dans ses intentions de faire paraitre ce décret
prochainement, et désire savoir si dans cette attente les mesures
antérieures de l'ancien statut sont maintenues . - Question trans-
mise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement.

Réponse . - Le projet de décret auquel fait allusion l ' honorable
parlementaire a été examiné le 17 mai 1988 par le Conseil d ' Etat.
Il se trouve maintenant engagé dans le cheminement des contre-
seing et signature . Il devrait donc être très prochainement publié
au Journal officiel. Dans l ' attente de la parution de ce texte, les
dispositions des articles L . 819, dernier alinéa, et L . 855 du code
de la santé publique demeurent applicables.

es_	

Politiques communautaires (santé publique)

587 . - 11 juillet 1988 . - M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, qu'une restructuration
de la transfusion sanguine française est en projet, selon les infor-
mations dont il dispose. Sans nier l ' intérêt que peut présenter une
meilleure organisation et une collaboration améliorée entre les
diverses parties concernées, la finalité et les conséquences du
schéma proposé suscite plusieurs interrogations . Un des motifs
invoqué est celui que l ' acte unique européen obligera la transfu-
sion sanguine à subir les lois d'une économie de marché, les pro-
duits sanguins français étant mis en concurrence avec les pro-
duits étrangers . Il est donc légitime de se demander si le
Gouvernement français a l ' intention de défendre le monopole
transfusionnel à l'intérieur de la France, de protéger les règles
éthiques en vigueur, et de refuser toute mesure qui dérogerait au
principe selon lequel les dons de sang ne peuvent prêter en
aucun cas à des opérations à but lucratif . Quelle est la position
de la France dans la négociation à la C .E .E . concernant la direc-
tive cidre pour la transfusion ? Les protéines thérapeutiques
d' origine biotechnologique sont appelées à un développement
rapide . La transfusion sanguine doit maitriser cette évolution . Or
il est envisagé de regrouper les établissements de transfusion san-
guine dans un holding financier qui participerait à un holding
biotechnologie en liaison avec un groupe bancaire et la société
Transgène, l'ensemble participant à une société d'exploitation.
Un tel montage est-il justifié et répond-il aux problèmes posés
par l'avenir de la transfusion sanguine ? Celle-ci conservera-t-elle
une position privilégiée dans la maîtrise de l ' évolution des bio-
technologies des protéines thérapeutiques ? Quelle sera la part de
l ' Etat pour aider la transfusion sanguine à développer les bio-
technologies et, notamment, quelle serait son attitude si un déficit
de la sdciété d'exploitation pesait sur les établissements de trans-
fusidn participant à cette société ' Les investissements des éta-
blissements de transfusion dans un tel projet seraient réalisés en
utilisant l'argent recueilli à partir du sang des donneurs . On peut
donc se demander si l'utilisation de cet argent dans un organisme
à but lucratif n'est pas une violation de l'éthique transfusionnelle.
Quelles seront les incidences de ces projets sur l'emploi dans les
établissements de transfusion ? L'avenir des biotechnologies
impose d'autres perspectives, qui, tout en maintenant des
objectifs de haut niveau, devraient préserver l'emploi et conserver

les règles éthiques qui ont servi de modèle à de nombreux pays
et ont inspiré les positions de l 'organisation de la santé . II lui
demande quelle est sa position sur ces questions.

Réponse . - L ' organisation actuelle de la transfusion sanguine
française est confrontée à la nécessité d ' une évolution liée, d ' une
part, au développement scientifique et technique et à l 'apparition
des biotechnologies et, d ' autre part, à la construction du marché
intérieur européen . Cette évolution passe nécessairement par une
amélioration de la compétitivité des produits sanguins français,
tant sur le plan de la qualité que sur celui des prix . Le projet• de
directive européenne, actuellement en cours de discussion à
Bruxelles, concerne exclusivement la libre circulation des pro-
duits issus du fractionnement du plasma (albumine et immuno-
globulines notamment). Ce texte mentionne expressément dans
son préambule c< le respect des principes éthiques dans les
échange .; de substances thérapeutiques d'origine humaine » . Le
ministère de la santé, à maintes reprises, a réafTirmé son attache-
ment à ces principes et sa volonté de les défendre au niveau
communautaire . De plus les tarifs des produits sanguins français
demeurent fixés ahnuellement par le ministère de la santé de
façon à exclure tout profit . Enfin, il n'est envisagé pour l'instant
aucune modification à la réglementation actuelle qui garantit par
l ' agrément des directeurs et des établissements de transfusion '
sanguine le respect du caractère non lucratif de leurs activi tés.
Toutefois, t ' organisation de ce secteur, basée sur une indépen-
dance des centres, est peu adaptée pour atteindre des objectifs de
concurrence et de compétitivité . D ' ores et déjà, un certain
nombre de regroupements d ' établissements ont vu le jour sous
forme d'association, de groupement d'intérêt économique et tout
dernièrement d'un holding financier transfusionnel, associé à des
partenaires industriels pour la création d'une société d'exploita-
tion destinée à la mise au point et à la commercialisation de
produits thérapeutiques obtenus par génie génétique . Dans le
contexte actuel, ce projet permet à . la transfusion sanguine de
faire valoir ses compétences, d ' affirmer sa présence dans le
domaine des biotechnologies, et d 'apporter en même temps que
des moyens financiers la rigueur éthique qui la caractérise . II est
à noter que les retombées des recherches actuelles sont espérées
dans un délai de trois à vingt ans selon les protéines étudiées . La
constitution de cette société compte tenu de son caractère récent
et de 'ses perspectives à long terme, ne saurait donc représenter
actuellement une menace ni pour léquilibre financier ni pour
l ' emploi dans les C .T .S . Bien au contraire, la création d ' une force
française de biotechnologie permet à terme de les préserver en
évitant une trop grande dépendance de la France vis-à-vis de
l ' étranger pour la fourniture de ce type de produits thérapeu-
tiques .

Pharmacie (laboratoires)

775 . - 25 juillet 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, si la France prendra
une initiative pour qu ' à l ' échelon européen soit adoptée une
réglementation analogue à l'« Orphanding Act » adopté par les
Etats-Unis qui permettra aux firmes pharmaceutiques de disposer
de modalités particulières de financement en vue du développe-
ment des médicaments dit « orphelins » qui sont destinés au dia-
gnostic, au traitement ou à la prévention de maladies rares pour
lesquelles le coût de recherche n ' est pas compensé par les
revenus de la commercialisation.

Réponse. - Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, les
produits orphelins qui sont destinés au diagnostic, au traitement
ou à la prévention des maladies rares pour lesquelles le coùt ue
la recherche n'est pas compensé par les revenus de la commercia-
lisation constituent une préoccupation sérieuse pour les autorités
de réglementation nationales compétentes en matière de santé.
Un cadre propice au développement de ces produits pourrait étre
envisagé à l ' instar de l'« Orphan Drug Act » américain . Des
réflexions sont actuellement en cours tant au niveau communau-
taire qu ' à celui de chacun des Etats . En France, l'Académie
nationale de pharmacie a a psi émis un voeu en faveur d'une
coordination européenne du développement de ces médicaments
lors de sa séance du 3 février 1988 . Bien entendu, la France
prendra une part active pour favoriser les discussions communah-
taires sur ce sujet et faciliter l ' adoption d 'une position euro-
péenne en faveur de ces produits . Dans ce domaine, des initia-
tives multiples peuvent être envisagées : notamment l ' adaptation
des procédures d 'autorisation de mise sur le marché, l ' appui
apporté à la recherche (définition de programmes, subventions,
crédits d'impôt . ..) . Le concept de médicament orphelin niais aussi
celui de maladie orpheline pourrait être étendu aux besoins des
populations des pays en développement afin de donner à ces
produits leur pleine et réelle dimension .
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Famille
(protection maternelle et infantile)

1084. - I « août 1988 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion financière des centres de P .M .I . Elle s'inquiète des restric-
tions de crédit qui viennent d'être décidées dans certains centres
de P.M .I . Elle rappelle que la santé des enfants est un élément
prioritaire dans un pays comme la France . Les centres de P .M .I .,
depuis leur création, ont prouvé leur efficacité et ont besoin,
pour continuer leur action de prévention, de toute l'aide finan-
cière nécessaire . En conséquence, elle lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les raisons de la diminution de participation
financière de la sécurité sociale dans les centres de P.M .I.

Réponse.- M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale indique à l'honorable parlementaire qu'il par-
tage l'intérêt qu'elle porte•à la protection maternelle et infantile.
La loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 a transféré aux conseils géné-
raux la responsabilité politique administrative et financière de la
protection maternelle et infantile, telle qu'elle est codifiée au
livre Il, titre 1 «, du code de la santé publique. Ce trarisfert néces-
site une refonte complète de cette partie du code de la santé
publique . C'est pourquoi un projet de loi, actuellement à l'étude,
sera présenté à la session parlementaire de printemps 1989 . Cette
loi permettra notamment de clarifier la situation financière des
centres de protection maternelle et infantile.

Professions sociales (assistants de service social)

1499. - 8 août 1988 . - M . François Rochebloine attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
examens qui sanctionnent le diplôme d'assistante sociale.
En 1985, des notes éliminatoires ont été instituées, notamment
pour la soutenance du mémoire, entrainant l'échec de nombreux
étudiants qui avaient pourtant obtenu le nombre nécessaire de
points pour leur réussite . A cet effet, il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour que ces étudiants, ayant large-
ment satisfait aux autres épreuves, ne soient pas discriminés par
la soutenance d'un mémoire qui est quelquefois loin de l'exercice
de la profession d'assistante sociale.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement tient à préciser
que l'introduction des notes éliminatoires permet de ne pas déli-
vrer un diplôme professionnel à des candidats ayant une réelle
insuffisance dans l'une des trois épreuves . L'introduction d'un tel
mécanisme accentue la conception professionnelle de cet examen.
En contrepartie, la deuxième session est maintenant ouverte aux
candidats qui, malgré un total global de points important, sont
en position d'échec : ainsi, depuis l'arrêté du 8 mars 1988, modi-
fiant les arrêtés des 16 mai 1980 et 7 mars 1986, sont autorisés à
subir les épreuves de la session de novembre, outre les élèves qui
ne se sont pas présentés pour des raisons de force majeure, ceux
qui totalisent une moyenne d'au moins 20 points (hors note de
scolarité) aux trois épreuves du diplôme et dans la mesure où ils
ont obtenu au moins 3 sur 5 en note de scolarité . Par ailleurs, en
ce qui concerne l'épreuve de mémoire, il est tout à fait loisible à
un candidat d'envisager un sujet problématique ne comportant
par une utilité professionnelle immédiate, dès lors cependant que
l'objet du mémoire se situe bien dans le champ social, c'est-à-
dire en rapport avec le domaine d'activité de l'assistant de ser-
vice social .

Urbanisme (politique et réglementation)

1525. - 8 août 1988. - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de bien vouloir lui indiquer si l'installation d'une fosse
septique par un constructeur nécessite préalablement un arrêté du
maire valant autorisation maigre l'avis favorable formulé par les
services sanitaires. - Question transmise à M. le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection s ociale, porte-parole du Gouver-
nement.

Réponse. - Dans chaque département, des arrêtés préfectoraux,
élaborés conformément aux instructions du ministre chargé de la
santé du 2 mai 1968, ont introduit une procédure d'autorisation
pour toute installation de fosses septiques et autres dispositifs

utilisés dans les filières d 'assainissement autonome des bâtiments
d'habitation . Ce régime d'autorisation délivrée par le maire, après
avis de la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales, a été le plus souvent maintenu même si la circulaire du
2 mai 1968 est aujourd'hui abrogée (circulaire interministérielle
du 20 août 1984 relative à l'assainissement autonome des bâti-
ments d'habitation - J.O. du 21 septembre 1984) . Une simplifica-
tion de cette procédure est actuellement à l'étude au plan inter-
ministériel : elle devrait permettre de supprimer l'arrêté du maire
valant autorisation à condition que les questions relatives i! l'as-
sainis : :ment puissent être totalement prises en compte dans le
cadre des procédures définies par le code de l'urbanisme, en par-
ticulier celle concernant la demande de permis de construire . Les
missions des services de l'Etat, et notamment des directions
départementales des affaires' sanitaires et sociales dans ce
domaine, devront être précisées à cette occasion.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1714 . - 22 août 1988 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la revendica-
tion des secrétaires médicales en poste dans les hôpitaux publics.
Depuis de nombreuses années, ce personnel demande son inté-
gration dans la catégorie B au titre du personnel paramédical des
hôpitaux . Titulaires du baccalauréat, ces personnels sont toujours
classés en catégorie C, et estiment que les responsabilités qui leur
incombent justifient leur classement en catégorie B . Par ailleurs,
il aurait été projeté de fixer comme base de recrutement pour les
fonctions correspondantes, le diplôme du brevet des collèges,
alors qu'il existe un baccalauréat F 8 de secrétaire médicale . Il lui
demande de lui faire part de ses projets concernant le statut de
ces perse! et ses intentions relatives aux critères de leur
recrutement.

Réponse . - Le problème posé par la situation dés secrétaires
médicales n'a pas échappé à l'attention du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale . Il apparaît que si,
dans un certain nombre de cas, le recrutement de secrétaires
médicales au niveau de la catégorie B est justifié compte tenu de
la complexité particulière des tâches de secrétariat à assumer, il
serait en revanche excessif de faire du classement en catégorie B
une règle générale . L'avant-projet de décret portant statut des
personnels administratifs, qui est soumis à une très large concer-
tation, a donc prévu, dans la « filière » secrétariat médical, un
double niveau de recrutement : d'une part, en catégorie B (bacca-
lauréat) et, d'autre part, en catégorie C (brevet des collèges) . Par
ailleurs, afin de tenir compte de la situation particulière des per-
sonnels actuellement en fonctions, il a été institué à titre transi-
toire des possibilités particulièrement favorables de passage en
catégorie B, au titre de la promotion interne, des personnels
classés en catégorie C.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (limitations de vitesse)

552 . - I1 juillet 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur les dispositifs ralentisseurs du type « des d'âne » . Il lui
demande quel bilan peut être tiré suite à l'expérience de ces dis-
positifs, d'une part en ce qui concerne le réseau routier national,
et, par ailleurs, s'il en a connaissance, pour ce qui est des voies
communales et départementales . - Question transmise b M. le

. secrétaire d 'Etat auprès da ministre des transports et de la mer,
chargé des transports routiers m./Uri..

Réponse. - L'Etat, après avoir mené des expérimentations qui
permettent de préciser les domaines d'utilisation des ralentisseurs
sur le réseau national, a fait diffuser un certain nombre de notes
d'informations ainsi qu'un guide technique (circulaire
n° 85-191-SR/R2 du 6 mai 1985 et guide technique du centre
d'études des transports urbains) afin de permettre aux gestion-
naires routiers de mieux cerner les profils à utiliser en appréciant
plus efficacement l'opportunité de ces implantations . Le comité
Interministériel de la sécurité routière du 15 novembre 1985 . a
engagé un programme de 2 000 ralentisseurs de vitesse destinés à
diminuer les accidents survenant aux enfants aux sorties d'écoles
sur voiries secondaires. Un crédit de 20 millions de francs a été
dégagé à cet effet et tous ces aménagements seront' terminés
en 1988 . D'ores et déjà, le bilan globalement positif de cette
action d'incitation a mis l'accent sur l'intérêt d'une étude préa-
lable de sécurité détaillée menée en concertation avec l'ensemble
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des interlocuteurs concernés (services techniques, police, usagers,
riverains), mesures de vitesse, analyse des procès-verbaux d'acci-
dents, évaluation du trafic de la zone considérée et des zones
adjacentes, comportement des usagers . Il confirme également la
validité des recommandations techniques ale 1985 . II a été
demandé au centre d'études des transports t rbains (C .E.T.U .R.)
de tirer le bilan complet de ces implantations (efficacité sur les
vitesses, sur les accidents, efficacité accrue Tors de conjugaisons
avec d'autres mesures . ..). Le document de m .yntiiése sera dispo-
nible fin 1988 .

Permis (examen)

1889. - 5 septembre 1988 . - M . Michel M eylan attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports et le la mer sur le
nombre des places d ' examen au permis de comluire qui est insuf-
fisant 'pour la période actuelle et celle à venir. Les problèmes
conjoncturels de personnel expliquent cette situation qui entraîne
des difficultés, tant pour la profession des auto-écoles que pour
les élèves qui souhaitent passer rapidement leur permis de
conduire, souvent nécessaire pour obtenir un emploi . Il demande
quels moyens peuvent être mis en œuvre pour pallier ces Incon-
vénients afin que ce service public fonctionne à Et satisfaction de
tous. - Question transmise è M. le secrétaire a+''Etat auprès du
ministre des transports et de la mer, chargé des cran sports routiers et
fluviaux.

Réponse . - Les règles de convocation aux épeetves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
l'Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite . Au cours des récentes années, d'importarts efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui réponde
simultanément aux objectifs d'égalité de traitements, d'incitation
à une meilleure préparation et de gestion rationnelle du temps
des inspecteurs. En ce qui concerne la présentation ces candidats
à l'examen du permis de conduire, ils étaient initialement
convoqués, nominativement, dans l'ordre de dépôt les dossiers
en préfecture et en fonction des disponibilités en examinateurs.
Cette pratique de la a file d'attente » s'est révélée génératrice .
d'un absentéisme grave et d'un taux d'échec à l'examen particu-
lièrement élevé. Elle a cédé la place, en 1976, à la convocation
numérique dont les effets bénéfiques sur le fonctionnement ',u
système ne sont pas contestables . Ainsi, les places sont mainte-
nant réparties entre les auto-écoles en fonction, d'une- part, du
potentiel d'inspecteurs disponible à un moment donné et, d'autre
part, du nombre de dossiers de candidature déposés en préfec-
ture au titre d'une première demande . Sur ces bases qui consti-
tuent une référence objective de l'activité des établissements d'en-
seignement de la conduite, on constate que les moyens mis en
oeuvre par l'administration au cours du 1" semestre I?88 ont
permis d'attribuer aux écoles ce conduite 1,86 place d'examen
par dossier de première demande (toutes catégories confondues)
et près de deux places pour les permis de tourisme qui re présen-
tent 85 p. 100 de l'ensemble des examens . Il est vrai que, pen-
dant la période estivale, le problème des places d'examen se pose
avec plus d'acuité en raison des congés réglementaires des ins-
pecteurs et il est évident que le service des examens ne pe .rt attri-
buer. globalement, autant de places qu'en période normale . Cette
situation doit être cependant relativisée, dans la mesure dû l'ad-
ministration élabore chaque année pour l'ensemble du tc rritoire
un plan d'emploi des inspecteurs pour que soit maintenu pendant
cette période sensible un niveau de service compatible arec les
demandes de candidature normalement prévisibles . A cet é.tard, il
s'avère que la situation de l'été 1988 a été globalement bic n mai-
misée, dans la mesure où, pour les mois ae juillet et ac ût, les
niveaux de satisfaction rapprochés de la capacité de travail
moyenne mensuelle du service en période normale ont été respec-
tivement de 77 p . 100 et 74 p . 100. Quoi qu'il en soit, le Gouver-
nement reste attentif à la situation des examens du permis de
conduire, situation qui ne devrait pas manquer .de s'améliorer
gràce à la mise en place, au cours du premier trimestre 1989, des
quarante-trois inspecteurs qui viennent d :étre recrutés et qui sont
en cours de formation.

Permis de conduire (auto-écoles)

2119 . - 5 septembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attendon
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment- sur les graves difficultés que connaissent, actuellement, les
enseignants de la conduite automobile . En effet, les 11 000 é :a-

blissements d ' enseignement de la conduite automobile, employant
actuellement 25 000 personnes, sont dans une situation critique.
La méthode de convocation numérique (limitative et assujettie
d'un coefficient réducteur) ne permet pas aux candidats de pou-
voir se présenter librement aux épreuves du permis de conduire
et, de ce fait, entrave considérablement l'activité de ces entre-
pèises . Ces écoles ont donc dans leurs cours des candidats en fin
de formation qui ne peuvent être présentés, faute de places
d'examen . Elles ont dans leurs établissements des élèves dont la
formation ne peut être menée à son terme, ceux-ci stoppant leur
apprentissage, sachant qu'il n'y aura pas d'examen . Enfin, ces
écoles sont contraintes de refuser des élèves, par souci d'honnê-
teté, sachant que le service de la formation du conducteur ne
peut leur garantir d'être examinés . Ces lacunes du service public
conduisent les enseignants de la conduite automobile à opérer un
choix arbitraire des candidats à présenter. Cés méthodes sont
particulièrement préjudiciables aux entreprises de' petite taille,
entraînant à- court terme, si aucune amélioration est envisagée,
leur disparition, et sont de plus une véritable atteinte à la liberté
du travail . Il devient donc impératif de trouver une solution assu-
rant l'égalité de traitement des candidats et des enseignants, res-
ponsabilisant les uns et les autres. Il est absolument nécessaire de
mettre à l'étude, en collaboration avec tous les partenaires
concernés, les mesures d'urgence permettant de débloquer une
situation inacceptable et que, d'autre part, de réelles réformes
voient le jour en ce domaine et que le service de la formation du
conducteur se dote de moyens suffisants et nécessaires pour être
Véritablement efficace et assurer réellement sa mission de service
public. Enfin, il conviendrait également qu'en étroite collabora-
tion avec ses collègues chargés du budget et des affaires sociales
il puisse donner les instructions nécessaires à ses services dépar-
tementaux, notamment dans le département de la Seine-Sa'snt-
Denis, pour que les dossiers fiscaux et sociaux de ces auto-écoles
soient traités avec une indulgence compréhensive toute particu-
lière cette année. Il lui demande s'il compte répondre positive-
ment et rapidement à ces différentes propositions . - Question
transmise d M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports
et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux.

Réponse. - Les règles de convocation aux épreuves du permis
de conduire constituent un élément central du rapport entre
l'Etat, les candidats et les établissements d'enseignement de la
conduite. Au cours des récentes années, d'importants efforts ont
été accomplis pour mettre en place un système qui réponde
simultanément aux objectifs d'égalité de traitement, d'incitation à
une meilleure préparation et de gestion rationnelle du temps des
inspecteurs. En ce qui concerne la présentation des candidats à
l'examen du permis de conduire, ils étaient initialement
convoqués, . nominativement, dans l'ordre de dépôt des dossiers
en préfecture et en fonction des disponibilités en examinateurs.
Cette pratique de la file d'attente s'est révélée-génératrice d'un
absentéisme grave et d'un taux d'échec à l'examen particulière-
ment élevé. Elle a cédé la place, en 1976, à la convocation numé-
rique dont les effets bénéfiques sur le fonctionnement du système
ne sont pas contestables. Ainsi, les places sont maintenant
réparties entre les auto-écoles en fonction, d'une part, du poten-
tiel d'inspecteurs disponibles à un moment donné et, d'autre part,
du nombre de dossiers de candidature déposés en préfecture au
titre d'une première demande . Sur ces bases qui constituent une
référence objective de l'activité des établissements d'enseignement
de la conduite, on constate que les moyens mis en oeuvre par
l'administration au cours du premier semestre 1988 ont permis
d'attribuer aux écoles de conduite 1,86 place d'examen par dos-
sier de première demande (toutes catégories confondues) et près
de deux places pour les permis de tourisme qui représentent
85 p. 100 de l'ensemble des examens . Il est vrai que, pendant la
période estivale, le problème des' places d'examen se pose avec
plus d'acuité en raison des congés réglementaires des inspecteurs
et il est évident que le service des examens ne peut attribuer,
globalement, autant de places qu'en période normale. Cette situa-
tion doit être .cependant relativisée, dans la mesure où l'adminis-
tration élabore chaque année peur l'ensemble du territoire un
plan d'emploi des inspecteurs pour que soit maintenu pendant
cette période sensible un niveau de service compatible avec les
demandes de candidature normalement prévisibles . A cet égard, il
s'avère que la situation de l'été 1988 a été globalement bien mai-
Irisée dans la mesure où, pour les mois de juillet et août, les
niveaux de satisfaction rapprochés de la capacité de travail men-
suelle du service en période normale ont été respectivement de
77 p . 100 et 74 p. 100 . Quoi qu'il en soit, le Gouvernement . reste
attentif à la situation des examens du permis de conduire, situa-
tion qui ne devrait pas manquer de s'améliorer grâce à la mise en
place, au cours du premier trimestre 1989, des quarante-trois ins-
pecteurs qui viennent d'être recrutés et qui sont en cours de for-
mation . En ce qui concerne les délais de paiement relatifs au
recouvrement des cotisations sociales, les exploitants d'auto-école
souhaitant un échelonnement de leur dette doivent être invités à
en faire la demande individuellement auprès de la, direction de
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l'U.R.S.S .A.F. de-la Seine-Saint-Denis, afin d'être directement et
précisément informés des modalités et des conséquences d'une
décision qui sera prise, en toute hypothèse, apré :, examen attentif
de leur dossier .

V.R .P. (rémunérations)

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Permis de conduire (inspecteurs)

2179. - 5 septembre 1988. - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre des transports et de la mer sut certaines
inéquités que recèle le statut des inspecteurs du permis de
conduire public en décembre 1987 . Il lui expose que jusqu'à la
parution de ce texte, les enseignants de la conàuite titulaires du
C.A.P.P: ou B .E. recaser, justifiant d'au moins 5 ans de pratique
professionnelle, pouvaient se présenter à l'examen d'inspecteur.
Le nouveau statut supprime cette faculté, alors que de nombreux
concours d'accès aux emplois de la fonction publique maintienne
cette possibilité, pour les candidats pouvant justifier d'une pra-
tique professionnelle suffisante . Il lui demande s'il ne serait pas
opportun de réformer le nouveau statut dans un souci d'harmoni-
sation et d'égal accès aux emplois publics, en rétablissant la
faculté de se prévaloir d'une expérience professionnelle pour se
présenter à l'examen susnommé. - Question transmise à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre des transports' et de la mer,
clan,> de erra• anorts routiers et fluviaux.

Réponse. - Le décret no 87-997 du 10 décembre 1987 relatif au
statut particulier du corps des inspecte'.irs des permis de conduire
et de la sécurité routière prévoit, dans son article 5, que les ins-
pecteurs sont recrutés par la voie d'un concours ouvert aux can-
didats titulaires soit du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire, soit d'un des titres ou diplômes admis en équivalence et
figurant sur une liste fixée par arrêté en date du 24 février 1988
établie conjointement par le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports et par le
ministre chargé de la fonction publique . Le décret précité a créé
un corps de fonctionnaires titulaires de catégorie B pour les ins-
pecteurs des permis de conduire. A ce niveau de recrutement, la
fonction publique ne recourt à la 'notion d'expérience profession-
nelle que dans le cas de concours internes de promotion catégo-
rielle. Le concours d'inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière est exclusivement externe et, à ce titre, se
conforme aux critères d'accès communément retenus par la fonc-
tion publique, en particulier la possession d'un diplôme homo-
logué au niveau IV par l'éducation nationale . La mesure déroga-
toire demandée constituant à accepter le C .A .P.P. ou
B .E.P.E .C.A.S .E.R., diplômes de niveau V, ainsi que l'expérience
professionnelle, pour se présenter à un concours externe serait
contraire aux principes généraux appliqués en la matière . Tou-
tefois et dans le souci de ne pas exclure les enseignants de la
conduite de l'accès à .cette profession, le B.A .F.M . (Brevet d'apti-
tude à la formation de moniteurs) a été retenu comme équiva
lence au baccalauréat par l'arrêté du 24 février 1988 suscité .

2472 . - 19 septembre 1988 . - M. Daniel Colin aitire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des voyageurs représentants
placiers multicartes . Il lui rappelle qu'ils sont exclus de la loi du

. 19 janvier 1978 généralisant la mensualisation des salaires . II lui
expose qu'un V .R.P. multicartes est créateur d'emploi, en particu-
lier pour les P .M.E. et les P .M .I . En conséquence, il lui demande
d'envisager la modification de l'article L .75I-12 du code du tra-
vail relatif à la périodicité du paiement des commissions dues
aux V.R.P.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
V.R.P. sont régis, pour l'exercice de leur activité, par des disposi-
tions particulières insérées au livre 7 du code du travail justifiant
leur exercice par la spécificité de la profession qu'ils exercent . En
particulier, l'article L. 751 12 du code précité dispose que les
commissions dues aux V .R .P . donnent lieu à un règlement tous
les trois mois. Cette périodicité étant maximale, rien ne s'oppose
à ce que l'çmployeur s ' engage à respecter une périodicité plus
courte, notamment si le V .R .P. en fait la demande . Cependant, le.
paiement trimestriel des commissions dues aux V .R .P . paraît être
de pratique courante dans la profession, du moins en ce qui
concerne les V.R .P . multicartes, et semble conforme aux usages
commerciaux qui peuvent impliquer certains délais pour l'évalua-
tion du montant de ces commissions, parfois calculées après
règlement des commandes par la clientèle . II convient d'observer
également que l'accord national interprofessionnel du
3 octobre 1975, étendu le 20 juin 1977 et élargi par arrêté du
5 octobre 1983, se réfère expressément, en son article 5, à la
notion de périodicité trimestrielle de paiement des commissions
en garantissant aux V.R.P. engagés à titre exclusif une rémunéra-
tion minimale forfaitaire pour chaque trimeste d'emploi à plein
temps. Par ailleurs, l'article 5-2 de l'accord précité, étendu le
11 juillet 1983 et élargi par arrêté de 21 décembre 1983, prévoit
que, sans déroger à la règle posée par l'article L . 751-12 du code
du travail, les entreprises doivent accorder, aux représentants qui
en font la demande, des acomptes mensuels calculés en fonction
des commissions dues au titre du trimestre en cours. Lors de la
négociation de ces dispositions conventionnelles et à l'occasion
des consultations des organisations professionnelles et syndicales
préalables à leur extension et à leur élargissement, les partenaires
sociaux n'ont donc pas entendu modifier ia périodicité de paie-
ment des commissions dues aux V .R.P. II apparait, en outre, que
l'élargissement de l'avenant n o 4 du 12 janvier 1982 (art . 5-2 de
l'accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975), stipulant
la possibilité de versement d'acomptes mensuels, est de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

4 . RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 36 A .N . (Q) du 24 octobre 1988

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2984, 1 « colonne, la question n o 4436 à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, est de M . Michel Sainte-Marie .


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

